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Le 18 décembre 1979 

Monsieur le Secrétaire gén6ral 

Nous avons l'honneur de vous transmettre le rapport de la J:1ission des Nations 
Unies chargée d'observer leB élections de 1979 aux Nouvelles-Hébrides, établi 
conformément au paragraphe 8 de la résolution 34/10 adoptée le 2 novembre 1979 
par l'Assemblée gén~rale. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances 
de notre très haute considération. 

Son Excellence 
?Ionsieur Waldheim 
Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies 
New York 

( Sirmé) Berenado VUNIBOBO 

Ron S. l10RRIS 

Loboenon Pierre YERE 

Nli:.welle rn<:ANEY 
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I, INTRODUCTION 

A, Uandat de la Mission 

1. La question des Nouvelles-Hébrides a fait l'objet de résolutions de l'Assemblée 
générale depuis sa vinetième session, en 1965 a/. A sa trente-quatrième session, 
l'Assemblée générale a adopté, le 2 novembre 1979, la résolution 34/10 par laquelle 
elle se félicitait de l'enfagement conjoint des deux Puissances administranteo 
(la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) d'amener les 
Nouvelles-Hébrides à l'indépendance et prenait note de l'invitation qu'elles avaient 
adressée au Secrétaire général d'envoyer dans le Territoire une mission chargéa 
d'observer les Prochaines élections b/, L'Assemblée urieit en outre le Secrétaire 
général, après ~onsultation du Président de la Quatri~me Commission, de désigner 
,me mission chargée d'observer les élections Drévues dans le Territoire et de faire 
rapport à ce sujet. 

B. Composition de la Uission 

2. A la 52ème séance plénière, le 2 novembre, le Président de l'Assemblée générale 
a annoncé que le Secrétaire général, conformément au paragraphe 8 de la résolution 
34/10 de l'Assemblée générale, avait désigné les Etets suivants comme membres de 
la Mission des Nations Unies chargée êl.' observer les élections aux Nouvelles-Hébrides : 
Australie, C6te d'Ivoire, Fidji, République-Unie du Cameroun • 

. 
3. Les quatre Etats Membres ont d.onc désiené les personnes suivantes pour les 
représenter au sein d.e la rtission : 

H. Nk\relle Elta.ney ( République-Ur.de du Cameroun) 
M. Berenado Vunibobo (Ficlji) 
11. Ron S. Morris (Australie) 
N, Lobog1.1on Pierre Yere ( Côte d'Ivoire) 

H. Vunibobo a assur~ la direction de la Hission, 

4. Les membres du personnel du Secrétariat des Nations Unies dont les noms sui~ent 
accompagnaient la Mission au départ de 1!ew York : M. Richard Wathen, Secrétaire 
principal; Mlle Joan Seymour, spécialiste des questions politiques; !1, John Cabrera, 
fonctionnaire d'administration et 1·~. Henri Pi et ers, secrétaire. Trois interprètes 
de 1 '0ffice des Nations Unies à Genève se sont joints à la Mission avant son arrivée 
sur le Territoire : M. Claude Eche.rd, l'·'.tue Nicole Sion-Mathieu et Mlle Catherine 
Pecl:er. 

c. Itinér~ire et pro~ramme 

5. Le lundi 5 novembre, veille de son départ du Siège, la Mission a. préparé son 
voyage par des entretiens avec les représentants des Puissances administrantes dont 
les noms suivent : H. Jean-Claude Brochenin (France) et MM. Nicholas Thome et 
Ian Woods ( Royaume-Uni ) , 

y Résolution 2069 (XX) du 16 décembre 1965. 
Ëi Voir A/34/616. 
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6. Le 7 novem.bre, lo, !fission est arrivée à Pti,ris où elle a reçu le jour même des 
instructions rJ.es représentants ntc. I-finistère des affaires étrane;~res et du fl;lnistère 
de l'intérieur (Secrétariat d'Etat aux dé~artements et territoires n10utre-ner). 

7. Le O novembre, une r;rève des aiguilleurs a.u ciel français a empêché la Hission 
de se rendre à Londres ~our des entretiens similaires avec les me~bres du 
Département des affaires étrangères et des affaires du Commonwealth du Royaume-Uni; 
elle est o.J.lee par train à Francfort r,renêl.re l'avion qui devait la transporter 
jusqu'au Territoire où elle est arrivée le 11 novembre. (Pour l'itinéraire de la 
I=ission, voir a)?'l'.)endice du présent rap!)ort.) 

8. La Hission a terminé sa tournée des Houvelles-Hébrides le 19 novembre, puis 
s'est rendue a Suva (Fidji) le jour même. A Suva, elle a commencé à traveiller à 
son rapport. Elle est ~artie de Fidji le 21 nove~bre pour rentrer au Sièee de 
l'Or13anisa.tio11. 

9. Les organes d'information n'ont pas eu connaissance de la venue c1~ la r1ission 
dans le Territoire suffisamment tôt pour lui donner une publicité suffisente. 
C'est ainsi au•~ son arrivée la ?~ission s'est rendu coml'.>te aue la nluu,:rt des 
habitants n•itaient pas au courant du but de sa vislte ;t ni savaiënt-~as que l'ONU 
n.llai t observe,:- les élections. Le. 11ission a;yant formulé è.es :.."emarq_ues è ce sujet, 
me certaine nublici té lui fut fa.i te. Il faut noter ce-oenô.an~ un net désée1uilil,re 
entre les infÔrmations ,ubliées ,ar la presse, selon les lanr,ues; la publi~ité 
en anrrlais notarùlllent n'a euère été atondante. 

10. La ?'iission souhaite faire une remarque générale sur 1 1 orBanisation des missions 
des Nations Unies. Dans le cas de celle-ci, le délai entre l'invitation faite 
par les Puissances administrant=s et le ma11dat donné par l'Assemblée eén~rale 
dt envoyer la Hissicn n'a :p:ratiquerient ,:-,as laissé de temps pour une bonne 
,réparation. 

11. La Hission estime également Q.U' étant doï1né les distances, il faut régler de 
fagon libérale les conditions de transvort. De,ns le cas présent, seuls les quatre 
membres êl_e la l~ission ont voyaGé en pre,niè1"e classe et, à leur avis, il aurait été 
r>référable que ceux qui les accom~:>agnaient le fassent aussi car les inconvénients 
dus à la distance et à la durée du voyage affectent éealement les déléeués et les 
membres du personnel du Secrétariat. 

D. Remercier,1ents 

12. La Nission tient à tnarauer officiellement sa reconnaissru.1ce aux Gouvernements 
français et britannique pou; la pleine coopération et l'assistance efficace qu'ils 
lui ont accordées à new Yorlt, à Paris et c1ans le Territoire. Dlle ra!)pelle que, du 
fait de circonstances indépendantes de sa volonté, elle n'a pas pu rencontrer le 
Iiinistre d'Etat et les membres du Département des affaires étrangères et des affaires 
du Commonwealth du Royaume-Uni. 

 

 

13. Le. Mission est sincèrement reconnaissente à ~ft1. Olivier Stirn, secrétaire d'F.ta.t 
aux affaires étrangères, à !1. Difenbalter, directeur du Cabinet du Secrétaire d'Etat  
aux départements et territoires d'outre--mer (llinistère ô.e l'intérieur),~ 
N. Nonpeza.t, directeur des affaires politig.ues, administratives et fil1an,cières du  
Secrétariat d'Etat, et aux hauts fonctionnaires français, de leur hospitalité 
chaleureuse et de leur courtoisie pendant le séjour de la Hission à Paris. Elle tient  
aussi à remercier de son assistance le Directeur du Centre d 11 formation des Nations 
Unies à. Pa.ris; elle a apprécié l'aide que lui a fournie le Consul Bénéral de France 
à Syê1ney pendant la brève escale qu'elle a. faite dans cette ville pour changer d'avion.  
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14. La iiission soul:ai te rendre un hommage particulier au Commissaire résident : 
M. /l.nc1.reu C. Stuart (Royau.rne-Uni) et l'I11s9ecteur ~énéral J. J. Ro1Jert, délégué 
s9écial de la Ré~ubligue française, ainsi qu'à leurs collaborateurs, notruament 
à ~'.J.1. Sydney Palmer et Pierre Salles, !)Our l'hospitalité chaleureuse et l'aide 
constonte fournies ?::. la !'.iission !)enël.ant son séjour dans le Territoire. 

15. La J:Iission not1ho,ite aussi remercier tout s:9ecialement r:r. Micholas Thon1e 
du Bureau des Nouvelles-Hébric1es au Département des e.ffaires étra11.e;ères et des 
affaires clu Comrno1nrcalth du nova.ume-Uni à: Londres, qui s'est occupé de la liaison 
avec la ~-ission, d'abord à lTew YorJ~ puis à: son arrivée dans le Territoire. 

16. La :·Jission tient également ~ exprimer so. :vrofonde rec-onnaissence au Gouvernement 
intérimaire du Père Gérard Leymang q_ui l'a. chaleureusement accueillie à une périoc1e 
critique de la campagne électorale. Les remerciements de la !îission vont également 
aux différents représentants des pe.rtis politiques que la IIission a rencontrés; 
leur coopération et leur connaissance du Territoire et de ses difficultés ont été 
fort utiles a la I;ission pour com:9rendre les 9roblèmes pendant son court séjour. 

17. Enfin, les membres de la Mission tiennent à marquer leur gratitude au Gouver
nement de Fic1ji, en particulier à J-•!. J. 1:otobalavu:> secrétaire e.ux affaires 
étrangères, pour 1 •~1os,itali té dont ils ont bénéficié et les services qui ont été 
mis à leur dlsJosition pendant leur séjour à Fidji. 
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II. GENERALITES 

A. Description du Territoire 

18. Le Territoire des Nouvelles-Hébrides est constitué par un archipel irréeulier 
de Bo îles, situées dans la mer de Corail entre 12 et 21 de~rés de latitude sud et 
166 et 171 degrés de longitude et couvr~nt une surface de 11 882 km2. Espiritu 
Santo, avec 3 947 km2, est l'île principale, alors que Vaté, qui contient la 
capitale Port-Vila, ne compte que 915 km2. Cet archipel en forme d'Y s'étend sur 
800 km du nord au sud. 

19. Outre ces deux Îles, les plus grandes Îles sont les suivantes : Mallicolo, 
Aoba, Maewo, Pentecôte, Ambrym, Epi, Erromango, Nalo, Tanna et Aneityum. Le groupe 
des Îles Banks, situé à 80 km au nord d'Espiritu Santo et le groupe des îles Torres, 
à 60 km au nord-ouest du groupe des Îles Banks font également partie des 
Nouvelles-Hébrides. 

20. Le plus haut sommet du Territoire est le Mont Tabwemasana (1 877 mètres), sur 
l'île d'Espiritu Santo; le Mont Lairiri, ou Pic Santo, situé également sur 
Espiritu Santo, atteint 1 652 mètres. Tandis que la moitié des îles sont de simples 
Îlots ou des affleurements volcaniques rocheux, les autres sont pa~semées de 
nombreux pics sur un terrain dominé par des montagnes et des plateaux et ne comportant 
que des plaines côtières étroites. Le Territoire comprend un certain nombre de 
volcans en activité. Sur certaines Îles, telles que Gaua et Aoba, on trouve des 
lacs situés dans des dépressions volcaniques. 

21. Les alizés du sud-est dominent, avec de fréquentes accalmies, souvent suivies 
de vents du nord et de l'est qui apportent la pluie. A Port-Vila, l'humidité 
ari iuelle moyenne est de 83 p. 100 et la moyenne annuelle des précipite.tians est 
d'environ 2 300 mm. Au cours de l'hiver austral (juin à septembre), il peut faire 
assez froid dans les Îles méridionales, y compris V~té; en été (décembre à avril), 
des typhons s'abattent sur toutes les Îles du groupe. 

22. Les forêts tropicales abondent en sous-bois de fougères et de vignes ainsi 
qu'en grands banyans tels que le barringtonia et l'eugenia, connus localement 
sous le nom de Nabanga. 

23. Les études archéologiques indiquent que les Nouvelles-Hébrides sont habitées 
depuis de nombreux siècles: certains sites des Îles méridionales remonteraient 
à 420 avant J.-c. tandis que d'autres, dans la partie septentrionale, dateraient 
de 1300 avant J.-c. La découverte des Nouvelles-Hébrides par les Européens a eu 
lieu le 25 avril 1606, jour où l'explorateur espagnol Pedro Fernandez de Quiros, 
ayant aperçu le groupe des Îles Banks et l 'Île Uaewo, débarqua sur l 'Île qu'il 
baptisa Australia del Espiritu Santo - à présent Espiritu Santo. Quiros et son 
équipage repartirent au bout de 55 jours, sans avoir créé d'établissement sur l'île. 
C'est seulement en 1768 que le navigateur français Louis-Antoine de Bougainville 
reconnut les Îles et ce fµt le capitaine James Cook qui en établit la carte en 1774 
et les baptisa du nom de Nouvelles-Héorides. Le groupe des îles Bligh fut découvert 
en 1789 par le capitaine William Bligh parcourant la région à la suite d'une 
mutinerie. La découverte des Îles Torres, l'une des dernières découvertes dans le 
Pacifique, fut confirmée par le capitaine J. E. Erskine en 1850. 
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24. La découverte de bois de santal~ Tanna en 1825 amena le développement du 
commerce de ce produit, mais les méthodes des trafiquants européens provoquèrent 
de graves incidents et le massacre des premiers missionnaires européens débarques 
sur l'île en 1839. Cependant, l'activité des missionnaires se noursuivit non sans 
succès au cours des années 1840 et 1850 et ne fut interrompue qÜ'en 1eGo par une 
épidémie de rougeole qui fit des milliers de victimes dans les îles m~ridionales. 
Les survivants s'en prirent aux missionnaires et se révoltèrent contre eux, 
provoquant la fermeture provisoire des missions d'Erromango et de Tanna. 

25. C'est en 1847 que l'on commença à recruter de la main-d'oeuvre des Nouvelles
Hébrides pour travailler dans la Nouvelle-Galles du Sud (Australie), puis sur les 
plantations de sucre du Queensland et les plantations de coton de Fidji. Ce trafic 
donna rapidement lieu à des abus et en 1872, devant les prctestations des 
missionnaires contre les enlèvements pour le travail forcé (black-birding), le 
Gouvernement britannique adopta la Loi sur la protection des insulaires du Paci~que, 
mettant ces enlèvements hors-la-loi. La loi ne mit cependant pas fin au trafic 
de main-d'oeuvre, les enlèvements faisant place à l'entôlage, de sorte que pendant 
les années 1880 on pouvait encore trouver beaucoup d'insulaires dans le Queensland, 
à Fidji et en Nouvelle-Calédonie. 

26. Cependant, les trafiquants et les colons, surtout britanniques et français, 
continuaient d'affluer, achetant de plus en plus de terres aux insulaires. L'un 
de ces acheteurs, M. John Hie;ginson, citoyen français de Mouvelle-Calédonie proposa 
au Gouvernement français d'annexer les Nouvelles-Hébrides. Tout en refusant, le 
Gouvernement français proposa de réinstaller aux Nouvelles-Hébrides les forçats 
libérés de Nouvelle-Calédonie. 11. J. G. Paton, un missionnaire favorable à 
l'annexion des Nouvelles-Hébrides, organisa en Australie un.mouvement de protestation 
contre ce projet. En 1878, le Gouvernement français proposa au Gouvernement du 
Royaume-Uni de respecter l'indépendance des Nouvelles-Hébrides. Au cours des huit 
années suivantes, un grand nombre de propositions et de contre-propositions furent 
faites, aboutissant à l'accord de 1886 constituant une commission navale mixte dans 
le Territoire. Une convention fut signée en 1887 et les derniers détails furent 
réglés à Paris, le 26 janvier 1888. La Commission, qui était chargée de protéger 
les vies et les biens des sujets du Royaume-Uni et de France, était composée de 
deux officiers britanniques et de deux français, des flottes du Pacifique occidental, 
et présidée alternativement par des capitaines britannique et français. Il n'existait 
toutefois pas de droit public permettant de faire respecter un contrat quelconque 
et, en 1906, les deux gouvernements décidèrent d'établir un condominium. 

B. Population 

27. Jusqu'en 1978, l'unique recensement effectué aux Nouvelles-Hébrides remontait 
à mai 1967. D'après ce recensement, qui comportait un certain nombre d'erreurs, 
la population totale comptait 77 988 habitants, autochtones et expatriés. Aux 
termes du Protocole de 1914 (voir par. 30 ci-après), ces derniers étaient tenus 
de choisir entre les régimes applicables respectivement aux ressortissants 
britanniques et aux ressortissants français. Les Vietnamiens optèrent pour le 
régime français. Parmi ceux qui choisirent le régime britannique figuraient des 
Chinois, des Fidjiens, des Gilbertiens et d'autres insulaires du Pacifique. Les 
résultats du recensement de 1978 ne sont pas encore connus. 
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28. Au 15 janvier 1979, la population était évaluée à 112 596 habitants. Elle 
est composée essentiellement (1 e Hélanésiens, mais comprend également 
l 000 Polynésiens ou Micronésiens et 5 000 Européens dont 2 931 Français. 

29. Le Bichlamar, sorte de pidgin, constitue la langue de communication du pays, 
dont l'anglais et le français sont les langues officielles. En outre, 
130 dialectes mélanésiens sont parlés. 

C. Gouvernement et administration 

1. Rela%i~ns entre les Euissances adrninistragtes_et le Territoire 

30. Le statut du Territoire des Nouvelles-Hébrides est fixé par les conventions-, 
adoptées par la France et le Royaume··Uni le 16 novembre 1887 et le 20 avril 1906 
et modifiées par le Protocole angle-français du 6 août 1914, tel qu'il a été 
modifié le 15 septembre 1977 en vue d'assurer le transfert progressif du pouvoir 
à une assemblée représentative territoriale et à un conseil des ministres. Le 
Territoire possède également un conseil municipal et un conseil communautaire ainsi 
qu'une chambre de commerce. Un ministre principal est à la tête de 1iadministration 
territoriale. Les Commissaires résidents britannique et français s'acquittent, au 
nom des Hauts Commissaires non-résidents, des responsabilités qui inc,2.mbent encore 
aux puissances administrantes. Les trois anciennes administrations /administration 
nationale britannique, administra!ion nationale française et services administratifs 
communs (services du condominiumlJ sont actuellement regroupées et placées sous 
la direction de ministres néo-hébridais. 

31. Les citoyens français élisent également, dans les circonscriptions de 
Nouvelle-Calédonie, un député et un sénateur au Parlement français. Ils ont le 
droit de vote aux référendums français. 

2. Structure du gouvernement intêrimaire 

Pouvoir exécutif 

32. En janvier 1978, l'Assemblée représentative instituée à la suite des élections 
du 29 novembre 1977 a élu M, Kalsakau ministre principal. M. Kalsaltau a constitué 
un gouvernement conformément à l'échange de lettres du 15 septembre 1977. Selon 
cet échange de lettres, les Puissances administrantes ne maintenaient leur autorité 
que pour ce qui concerne la défense du Territoire, le maintien de l'ordre, les 
affaires étrangères et les questions monétaires. 

33. Le 15 décembre 1978, le gouvernement de H. Kalsakau a fait l'objet d'une 
motion de censure de l'Assemblée représentative qui l'a remplacé par le Père Leymang, 
prêtre catholique qui représentait l'île de Mallicolo. Le Père Leymang a constitué 
un gouvernement formé de quatre ministres de partis modérés, au pouvoir depuis 
janvier 1978, et de quatre ministres du V.AP'J M. Lini étant nommé vice-minif::!tre 
principal. 

Législature 

34. L'Assemblée représentative de 1978 comprenait 42 membres, dont quatre repré
sentants des chefs et 38 memhres élus au suffrage universel pour une période de 
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trois ans. L'Assemblée a élu son président et son vice-président. Elle possède 
des pouvoirs législatifs généraux et est responsable de l'administration du 
Territoire. 

Pouvoir Judiciaire 

35. Le Protocole de 1914 prévoyait la mise en place de trois tribunaux: le 
Tribunal mixte et les tribunaux nationaux français et britannique. Par la suite, 
des tribunaux de première instance et des tribunaux locaux ont été constitués. Le 
Tribunal mixte comprend en principe un juge britannique et un juge français avec 
un président neutres./. Pendant quelques années, aux termes d'arrangements spéciaux, 
les juges britannique et français se sont acquittés conjointement des fonctions de 
président. Les procureurs étaient nommés conjointement par les Commissaires 
résidents. 

36. Le Trlbunal mixte statue en dernier ressort sur les questions relevant du 
condominium. Il joue essentiellement le rôle de tribunal foncier ~our l'enreeis
trement des titres fonciers inaliénables. Il peut également régler les différends 
entre indigènes et non-indigènes lorsqu'il en est saisi d'un commun accord par les 
deux parties intéressées. On peut également faire appel devant lui de tous les 
jugements rendus par les tribunaux de première instance et de tous les jugements 
civils importants rendus par les tribunaux indigènes. 

37. Un tribunal de première instance fonctionne dans chacun des quatre districts 
administratifs. Ils sont présidés par les agents de district britannique et 
français ou par un juge spécialement nommé, assisté d'un assesseur. Lorsque 
l'accusé est français, le President du Tribunal et l'assesseur le sont également. 

38. Les tribunaux indigènes sont composés d'un agent de district britannique ou 
français ou d'un magistrat spécialement nommé assisté de deux assesseurs 
néo-hébridais. Un code pénal unifie applicable à toute la population du Territoire, 
néo-hébridaise, britannique ou française, devait être introduit en 1978. 

3. Fonction publique 

39. Dans le passé, chaque couvernement national dis~osait de sa propre fonction 
publique et il existait également des services communs ou services de condominium. 
En 1977, par exemple, l'administration nationale britannique comptait 
619 fonctionnaires,dont 117 d'outre-mer, 485 Neo-Hébridais, 16 originaires d'autres 
Îles du Pacifique et un expatrié. Les Français disposaient alors de 
l 033 fonctionnaires, dont 352 d'outre-mer, 601 Néo-Hébridais et 44 originaires 
d'autres îles du Pacifique. Les services du condominium comptaient pour leur part 
1 033 fonctionnaires: 191 d'outre-mer, 743 des Néo-Hébridais et 99 originaires 
d'autres Îles du Pacifique. 

h. Administration locale 

40, Du point de vue administratif, le Territoire est divise en quatre districts, 
dirigés conjointement par un agent de district britannique et un agent de district 
français: District méridional, District central No 1, District central No 2 
et District septentrional dont les chefs-lieux sont Lenakei (Tanna), Port-Vila, 
Lakatoro/Norsup (Mallicolo) et Santo È;./• 

::.I A l'origine le President du Tribunal mixte devait être nomm~ par le Roi 
d'Espagne. 

d/ Santo ou Santotown est le nom local de Luganville, chef-lieu de l'île 
d'Espiritu Santo. - 8 -
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41. Les premiers conseils municipaux établis sur le modèle de la commune française, 
ont été élus en août 1975 à Port-Vila et Santo conformément ù l'orientation 
politique convenue en juillet 1975 par les Puissances administrantes (voir par. 32 
ci-dessus}. 

42. Des conseils communautaires ont également été formés à Erakor (Vaté), Ton5oa 
et Lamap (I1allicolo). Un autre conseil est prévu à Mguna (Vaté). 

5. Evolution constitutionnelle 

43. Jusqu'au début des années 70, le Protocole de 1914 n'avait fait l'objet de 
temps à autre que de modifications mineures. Il y avait jusqu'en 1975 un Conseil 
consultatif, créé en 1957 et dont le nombre des membres avait été porté à 30 en 
1969, dont 24 non fonctionnaires et six fonctionnaires y compris les Commissaires 
résidents britannique et français. Quatorze des me.~bres non fonctionnaires étaient 
élus. A la suite des entretiens ministériels anglo•f'rançais qui ont eu lieu en 
novembre 1972 et en juillet 1975, les Puissances administrantes ont décide de 
remplacer le Conseil consultatif par une Assemblée représentative dotée de pouvoirs 
et de responsabilités accrus. Le Conseil consultatif a tenu sa dernière réunion 
en avril 1975. 

44. Les premières élections à l'Assemblée représentative ont eu lieu en 
novembre 1975. La nouvelle Assemblée était composée de 42 membres : !~ représentants 
des chefs, 29 membres élus au suffrage universel et 9 membres désignés par les 
groupes d'intérêts économiques du Territoire. A ces élections, le Parti national 
des Nouvelles-Hébrides a remporté 17 des 29 sièges pourvus au suffraee universel 
et l'Union des coJJllllunautes des Nouvelles-Hébrides (ucrra), ~rincipal parti 
d'opposition, en a remporté 10. Le Parti national, qui est devenu par la suite 
le Vanua aku Pati (VAP), demandait à cette époque l'accession à l'indépendance 
dans les deux ans à venir e/. -
45. A la premi~re séance de la session de 1977 de l'Assemblée, le VAP a ~résenté 
une motion, qui a été repoussée, en vue de supprimer les six sièges attribués a 
la Chambre de commerce. Cette motion tendait également à créer un système 
ministériel dote de pouvoirs exécutifs et à mettre au point une nouvelle structure 
de gouvernement pour le TerritoireG Les membres du VAP, qui détenaient alors 
21 des 42 sièges de l'Assemblée, étaient, dit-on, opposés à la représentation des 
intérêts économiques parce que non démocratique. 

46. Après cette première séance, les membres du VAP n'ont plus reparu à l'Assemblée 
jusqu'à la fin de la session. L'Assemblée s'est donc trouvée dans une impasse 
et les Puissances administrantes, devant l'impossibilité de convoquer une réunion 
de l'Assemblée représentative au complet, ont tenu à Port-Vila en mars 1977 une 
conférence avec les chefs de tous les partis politiques. A la suite de cette 
conférence, la première Assemblée fut dissoute et une autre conférence organisée 
à Paris en juillet 1977, à laquelle tous les partis politiques étaient invités à 
envoyer des représentants. En attendant la. tenue de nouvelles élections, un conseil 
provisoire de sept membres fut mis en place et doté de pouvoirs consultatifs mais 
non de pouvoirs exécutifs. Le VAP n'a. pas partic:i:pe à la conférence de juillet 

~/ On trouvera ci-après aux para.graphes 177 ~ 184 des renseignements sur les 
partis politiques du Territoire. 
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faute d'avoir obtenu des Puissances administrantes l'assurance qu'elles étaient 
prêtes : a) à accorder le droit de vote à 18 ans au lieu de 21; b) à ne faire 
participer au vote que la population locale; c) à permettre au VA.P de former un 
~ouvernement; d) à garantir l'autonomie immediatemm.ent~ et e) à organiser en 
même temps que les élections un référendum national sur la question de l'indépendance. 

47. A la suite de la conférence, des élections eurent lieu le 29 novembre 1977 
pour pourvoir les 39 sièges de la nouvelle Assemblée dotée de pouvoirs accrus. 
Le VAP ayant boycotté ces élections, les candidats des autres partis ont été élus 
sans opposition. M. George Kalsakau a été élu ministre principal. En décembre 1978, 
un accord est toutefois intervenu entre les partis politiques pour que le VAP fasse 
partie d'un gouvernement d'union nationale chargé de préparer un projet de consti
tution pour les Nouvelles-Hébrides, de consulter la population du Territoire au 
sujet de l'indépendance et du projet de constitution et d'organiser des élections 
qui auraient lieu avant l'indépendance. Le VAP a obtenu la moitie des portefeuilles 
ministériels du gouvernement d'union nationale et M. Walter Lini, président du VAP, 
est devenu ministre principal adjoint. 

48. Le 5 avril 1978, le Ministre principal, le President de l'Assemblée représen
tative et le Président du VAP sont convenus de publier un communiqué ~ormulant 
un accord en sept points qui prévoyait la réalisation d'une union nationale, la 
création d'un comité spécial chargé de la réforme électorale, et la tenue de 
nouvelles élections après un recensement. 

49. Le 18 juillet 1978, l'Assemblée représentative s'est réunie en session 
extraordinaire, essentiellement pour examiner le rap,ort du Comité spécial chargé 
de la reforme électorale. Elle a promptement approuvé plus de la moitié des 
37 recomn:andations formulées par le Comité, dont l'une prèposait d'accorder le 
droit de vote à 18 ans au lieu de 21, ce qui aurait pour effet d'augmenter de 
8 000 le nombre des électeurs. 

50. L'Assemblée a rejeté la recommandation du Comi·té spécial tendant à ce que des 
élections générales aient lieu le 16 avril 1979. Les avis des 10 membres du Comité 
avait été également partagés sur ce point, mais il avait été decidé de maintenir 
la. date du 16 avril. Cinq membres estimaient qu'il ne fa.llai t pas fi::er de date, 
au cas où le gouvernement ne pourrait la respecter. Les autres membres considéraient 
qu'une date fixe servirait de cible et pourrait être reculée au cas où elle 
s'avérerait trop rapprochée. Pour sa part, l'Assemblée a décide que les élections 
auraient lieu dès que possible après un recensement qui fournirait des données pour 
l'établissement des listes électorales. 

51. Lors d'une réunion tenue à Londres le 3 juillet 1979, M. Paul Dijoud, secrétaire 
d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer et M. P. Blalter, ministre d'Etat 
au Département des affaires étr~ngères et des affaires du Commonwealth, au nom des 
Puissances administrantes et en accord avec le Gouvernement d'union nationale, ont 
défini les modalités du processus d'accession des Nouvelles-Hébrides à l'indé
pendance: a) adoption de la Constitution du nouvel Etat; b) élection de l'Assemblée 
représentative et des conseils régionaux; c) mise en place du nouveau aouvernement; 
d) accession à l'indépendance. 
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52. Le 19 septembre 1979, le projet de constitution, rédigé par le Conseil 
constitutionnel composé de représentants des diverses factions politiques du 
Territoire, a été approuvé par le Gouvernement d'union nationale et par les 
ministres français et britannique à Port-Vila. Par la suite, le projet a fait 
l'objet d'une campagne de réunions publiques et de discussions auprès de la 
population du Territoire, et la Constitution a été promulguée par une déclaration 
solennelle faite le 5 octobre 1979 à Port-Vila par les membres du gouvernement 
et du Comité constitutionnel. 

53. L'Assemblée représentative, élue le 29 novembre 1977, a été dissoute le 
5 octobre 1979 en vertu d'une ordonnance conjointe des Commissaires résidents en 
date du même jour (voir appendice IV du présent rapport). Après avoir accepte la 
démission du gouvernement du Père Leymang, les Commissaires résidents ont charBé 
le cabinet de former un gouvernement provisoire en attendant que la nouvelle 
Assemblée élise un 'fiouveau ministre principal (voir appendice V du présent rapport). 

54. La deuxième étape coMportait des élections à l'Assemblée représentative et 
aux conseils régionaux, dont la date avait été fixée au 14 novembre 1979. La 
procédure électorale a été définie par un échange de lettres entre les deux 
Puissances administrantes en date du 15 septembre 1977 et modifiée les 
18 septembre et 23 octobre 1979 (voir appendices XI et XIII du présent rapport). 

55. Aux élections du 14 novembre, le VAP a remporté 26 des 39 sièges de l'Assemblée 
représentative (voir ci-après par. 317) et la Mission a été informée que le 
27 novembre 1979 l'Assemblée a été invitée à former un nouveau gouvernement. Le 
29 novembre, la nouvelle Assemblée représentative a élu H. Lini ministre principal 
et M. George Kalkoa ministre principal adjoint. 
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D. Situation économique et sociale 

1. Généralités 

56. L'économie des Nouvelles-Hébrides repose essentiellement sur les cultures de 
subsistance et sur la production du coprah (destiné surtout à l'exportation), qui 
est pratiquée presque exclusivement dans les plaines côtières et sur les plateaux 
des îles de Mallicolo, Espiritu Santo, Aoba et Ambrym. Les autres produits 
d'exportation sont la viande, congelée ou en conserve, le poisson congelé, le café 
et le cacao. L'année qui vient de s'écouler a été marquée par une expansion 
continue des principaux secteurs de l'économie et l'industrie du tourisme aérien 
et maritime a continué de se développer. Les efforts déployés pour relancer la 
production de bois, qui a été une industrie d'exportation florissante, sont en 
bonne voie. 

57. Le proGrès économique demeure lie à l'aide étrangère, notamment à celle fournie 
par les puissances administrantes, ainsi que par l'Australie, la Nouvelle-Zélande et 
des investisseurs privés. Comme signalé dans un précédent rapport f../, les sociétés 
japonaises ont accru leurs investissements dans les domaines suivants : transports 
maritimes, exploration minière, production et transformation du coprah, bois, 
viande de boeuf et petites industries. 

2. Rêgime foncier 

58. Les Nouvelles-Hébrides ne sont pas considérées comme un territoire appartenant 
à l'une ou l'autre des puissances administre.ntefJ. Aucune terre n'y est enregistrée 
comme terre de la Couronne ou du Domaine. Toutes les terres sont censées appar
tenir ou avoir appartenu aux autochtones avant d'être aliénées. Le protocole 
de 1914 régit les modalités d'acquisition des terres non enregistrées qui 
appartiennent aux autochtones ainsi que la présentation des revendications 
foncières. Il prévoit également la création de réserves inaliénables pour les 
autochtones ainsi que l'exercice d'un contrôle sur les terres vendues par les 
autochtones à des non-autochtones. La question de l'occupation et de la répar
tition des terres a fait l'objet de nombreuses discussions au cours des dernières 
années et Mt Barak Sope, membre du V.AP, a écrit un pamphlet sur la répartition 
inéquitable des terres entre les Européens et les Néo-hébridais. D'après M. Sope, 
le fait que 36 p. 100 des terres soient détenues par des Européens, qui ne 
représentent que 3 p. 100 de la population, "crée un problème politique et toutes 
mesures prises pour résoudre ce probl~me auront des conséquences politiques", 
M. Sape rappelle que le VAP a été crée en 1971 sur la question du régime foncier 
en vue d'obtenir la restitution aux autochtones de toutes les terres détenues par 
des étrangers. En 1975, à la suite de la Conférence ministérielle tenue à Londres, 
(voir ci-dessus par. 32), il a été décidé de créer un nouveau régime foncier 
applicable à tous les habitants sans distinction d'oriGine. En 1976, environ 
9 300 hectares détenus pour le compte de l'Eglise presbytérienne ont été transférés 
à la New Hebrides Trust Association, qui a été habilitée à restituer les terres 

f/ Documents officiels de l'Assemblée énérale trente- uatrième session 
Supp1€ment No 23 A/34/23/Rev.l), vol. III, chap. XV, annexe, par. 14. 
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à des particuliers ou à des groupes néo-hébridais. Les droits de propriété sont 
octroyés après un relevé des terres et un examen des revendications des parties 
adverses. En raison de la nature du terrain et de l'étendue des lots, le relevé 

,.. · A. d' ,..1,.. 1 ·1 ~t,,.. prend nccessa1re~ent beaucou, de t~mps. fin acce erer e procecsus, 1 a e e 
,,.,,.. ,.. '· 1 b d 1,,. .. decide, recemment, d adJu~er. les t~rres zur a ase e re eves provisoires. 

59. L'Assemblée représentative élue en novembre 1977 a créé un comité spécial 
de la réforme foncière. La superficie totale des Nouvelles-Hébrides est de 
1188 166 hectares. Au 31 mars 1978, les terres enregistrées représentaient 
241 686 hectares. 

3. Agriculture et élevage 

60. Plus de 61 000 hectares, soit 65 p. 100 des terres cultivées du territoire, 
sont plantes en cocotiers, ce qui place les Nouvelles-Hébrides au deuxième rang 
des producteurs de coprah dans le Pacifique sud. 1~ coprah est la principale 
culture commerciale et est exporté, en vrac principalement, vers la France, à 
l'exception d'une petite quantité qui est expédiée en sacs au Japon. Le coprah 
est produit, pour l'essentiel, sur de grandes plantations, dont la plupart 
appartiennent à des étrangers. ToutPfois, le nombre des plantations détenues 
par des propriétaires locaux s'étant accru entre 1970 et 1978, la quantité de 
coprah provenant des terres appartenant à des étrangers a diminué, passant de 
45 p. 100 à 28 p. 100 de la production totale. Les rendements sont généralement 
faibles et varient chaque année en fon~tion du cours mondial. En 1976/1977, le 
prix du coprah a oscillé entre 18 000 FNH et 35 000 PNH la tonne g/. En 1978, 
les exportations de coprah se sont élevées à 44 878 tonnes métriques, contre 
43 861 en 1977, qui ont rapporté 1163 000 FNH, contre l 107 000 FNH en 1977, 

61. Il est signale ~u•un centre de production d'huile de coprah a été établi 
à Santo en 1978, capable de traiter environ 4 500 tonnes métriques de coprah 
par an, soit 10 p. 100 de la production locale. 

62. Le J;êpartement du développement rural, ancien Départem.ent de 1' agriculture 
du Condominium, encourage la culture du cacao et du café, qui sont les autres 
produits d'exportation importants. Toutefois, en raison du manque de main-d'oeuvre 
et d,e son coût Glevé, la production n'a pas pu s'accroître de façon substantielle. 
En 1978, les exportations de cacao se sont chiffrées à 1 096 tonnes, représentant 
176 millions de FI~H, cantre 873 tonnes - soit 168,7 millions de FNH - en 1977. 
En 1978, les exportations de café n'ont rapporte que 4 millions de FNH, contre 
16,5 millions de FNH en 1977. 

63. Le budget du Département du développement rural du Condominium se situe, 
depuis 1976, aux alentours de 50 millions de FNH. 

J!I La livre sterling et le franc français ont cours légal dans le territoire. 
La monnaie utilisée est cependant le franc des Nouvelles-Hébrides (PNH); 74 francs 
des Nouvelles-Hébrides valent un dollar australien. Actuellement, un dollar 
australien vaut l, 10 dollar des Etats-Unis. Pendant le séjour de la mission 
dans le territoire, un dollar E.-U. valait 67 FNH. 
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64. L'élevage s'est développe rGgulièrement au cours des 10 dernières années, 
passant d'environ 73 000 têtes de b~tail en 1969 à 110 000 en 1976 et 120 000 en 
1~79. Les terres de pâture des Nouvelles-Hébrides conviennent particulièrement 
au bétail du Charolais et du Limousin français. Bien que l'élevage soit, pour 
l'essentiel, aux mains de sociétés françaises, quelque 25 000 têtes de bétail 
appartiennent à des Néo-Hebridais. 

65. En 1978, les exportations de viande de boeuf et d'autres produits animaux 
se sont établies comme suit: 463 tonnes métriques de viande concelee ou frigo
rifiée, contre 268 tonnes en 1977; 246 tonnes de viande en conserve (205 tonnes 
en 1977). La majeure partie des exportations sont à destination de la ~rance, 
de la Nouvelle-Calédonie et du Japon~ elles ont rapporté au total 150 millions 
de FNH en 1978, contre 75 millions de FNH en 1977. La valeur des exportations 
de bétail sur pied a diminué, passant de 12 millions de FNH en 1976 à 3 millions 
de F.NH en 1978, 

66. Comme indique dans le rapport précédent "E./, les Nouvelles-Hébrides sont en 
mesure d'augmenter considérablement leurs exportations de viande et de bétail sur 
pied, à condition qu'il soit reconnu dans la région que ce bétail est sain. Une 
enquête sur les maladies animales, financée au titre du Plan de développement 
commun, a eu lieu entre 1971 et 1975 avec la participation de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'acriculture (FAO). Une autre mission de 
la FAO (groupe d'enquête sur les maladies animales) s'est rendue dans le territoire 
en 1977 avec pour tâche d'éliminer la tuberculose et la brucellose à Vate et 
Espiritu Santo et d'effectuer des études sur les parasites des animaux. D'après 
son rapport, la brucellose a tué plus de 1 000 animaux ces dernières années. Elle 
frappe de stérilité ceux qu'elle ne tue pas. Elle est trànsmise de troupeau à 
troupeau par les oiseaux~ les chiens et les sangliers. 

67. Le territoire s'efforce d'accroître ses exportations de viande en recherchant 
de nouveaux marchés, notamment au Japon et dans les pays membres de la Communauté 
économique européenne, et en installant des conserveries. A Santo, un nouvel 
abattoir, auquel sera rattachée une conserverie, a êtê ouvert à la fin de 1978 et 
traite 50 têtes de bétail par jour. A la fin de 1978 également, une nouvelle 
conserverie qui peut produire 100 000 boîtes par jour a été ouverte à Port-Vila. 

68. Avec la creation récente de deux nouveaux élevages de poulets à Vate, le 
territoire dev--rait produire suffisamment d'oeufs et de volailles pour la consom
mation intérieure - ce qui n•~tait pas le cas auparavant en raison de la necessité 
d'importer des aliments pour volajlles afin d'assurer une production reaulière. 

69. La mise en conserve des escargots a pour objet de transformer en entreprise 
commerciale ce qui était devenu un fleru pour le territoire. Introduits acciden
tellement aux Nouvelles-Hébrides en 1973, les escargots ont prolifér~ dans des 
proportions incontrôlables. En 1977 et 1978, la "Journée de l'escargot" a produit 
30 et 25 tonnes d'escargots respectivement. 

h/ Documents officiels de l'Assemb1€e génêrale, trente-troisième session, 
Supplêment No 23 (A/33/23/Rev.1), vol. III, chap. XIII, annexe, par. 39, 
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4. Pêcheries 

70. La récion et.ant considérée comme très riche en ressources halieutiques, le 
Pr0gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a mis en oeuvre en 1Y73 
un projet régional en vue d'aider les gouvernements à établir des plans à court 
et long terme pour l'exploitation de ces ressources. En mars 1977, le PNUD a 
approuvé la prolongation du projet jusqu'en 1981, à un coût supplémentaire esti
matif pour le Programme de 60 4oo dollars des Etats-Unis. Participent à ce projet, 
entre autres, les Gouvernements de Kiribari (anciennes Iles Gilbert), des 
Nouvelles-Hébrides, des Iles Salomon et de Tuvalu,. E:i att1;nda.nt 1.a. nomination 
d'un fonctionnai.rc chargé des pêches, conformément à la dec:ision prise en 1977 
par l'administration commune, le Département du développement rural du Condominium 
continue de s'occuper des questions de pêche. Le poi~son, princi~alement du thon 
et des espèces voisines, est capturé par une flotte de bateaux palengriers 
d'autres îles du Pacifique. Les exportations de poisson, congelé principalement, 
ont atteint 9 182 tonnes métriques en 1978, ce qui représente une baisse par 
rapport à 1977 (9 997 tonnes) et ont rapporté 972 millions de FUH, contre 
l 057 millions de ~1,'H en 1977. La pêche est devenue la deuxième industrie du 
territoire. Un projet d'ostréiculture commerciale, lancé à Santo, a été abandonné 
en 1976 en r~ison des problèmes que posent. le haut degré de salinité de l'eau 
et les taux élevés de mortalité chez les espèces importées. 

71. Les pêcheries demeurent pour l'essentiel entre les mains d'entreprises 
japonaises qui ont créé en 1957 à Palekula, sur l'île de Espiritu Santo, un centre 
de pêche et un entrepôt frigorifique. Les quelque J.O 000 'tonnP.s métriques de 
poisson capturées annuellement dans la mer de Corail sont traitées à Palekula et 
exportées aux Etats-Unis, au Japon et en Europe. L'industrie emploie une centaine 
de Néo-1Iêbridais. Récemment, le Gouvernement des Nouvelles-Hébrides a acquis 
un intérêt de 10 p. 100 dans cette société, ainsi qu'une place au Conseil d'admi
nistration pour le Ministre des finances. A Tanna, il existe une école de pêche, 
financée par l'administration française, qui met en oeuvxe des projets pour 
approvisionner le marche local et celui de Port-Vila. 

5. Sylviculture 

72. Les exportations de bois en grumes et de bois de sciage ont considérablement 
diminué depuis 1973, date à laquelle la société Agathis a cessé la production à 
Erromango. La Compagnie foresti~re de Vate, q,li a débuté en 1976 avec des 
capitaux privés français, est la seule société qui exploite le bois à des fins 
commerciales dans le territoire. De petites scieries fonctionnent à Aneitl'Um 
et Espiritu Santo. En 1977, les scieries de Vate et d'Espiritu Santo ont produit 
environ 2 000 m~tres cubes de bois de sciage et l 000 mètres cubes de bois en 
grumes. Les nouveaux marchés ouverts en France , en Italie , en Espagne, en 
Australie - et en Nouvelle-Calédonie pour le bois de sciage - expliquent l'accrois
sement récent des exportations de bois, qui ont rapporté 36 millions de FNH en 
1978, contre 17 millions de FNH en 1977. 

73. D'apr~s les levés photogrammêtriques, c'est seulement à Erromango, Vate et 
Aneityum. que le bois peut être exploité à des fins commerciales. En 1976, on a 
inventorié quelque 5 200 hectares dans le sud de l'île d'Aneityum. On a enreaistré 
environ 50 essences et le volume , ,oyen de bois exportable par hectare a été 
calcule comme étant d'environ 15 mètres cubes. 
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74. En février 1Y78, après plusieurs années d'études sous l'égide du Gouvernement 
japonais, le Ministre principal a décidé d'autoriser Mitsubishi Sumitomo ù établir 
à Santo une scierie d'une voleur de plus de 6 millions de dollars australiens 
pour la production de copeaux. 

75. La Section de sylviculture du Département du développement rural du Condo
minium comprend un sylviculteur, quatre gardes forestiers qualifiés, un forestier 
du Voluntary Service 0verseas (VS0) ainsi qu'un technicien des Volontaires de 
l'aide technique. Le budget du Service de sylviculture s'est élevé à 1,1 millicn 
de FNH en 1978, contre 1,4 million de FNH l'année précédente. 

6~ Industries extractives 

76. Depuis juillet 1961, on extrait du manganèse à Forari sur la côte orientale 
de Vate. La mine a été exploitée à l'origine par une société française, qui a 
expédié son premier chargement au Japon en janvier 1962. Des difficultés 
commerciales ayant surgi, la mine a cessé de fonctionner à l.a fin de 1968 et 
aucune exportation n'a été enregistrée en 1969. Vers le milieu de l'année 1970 
cependant, une nouvelle société constituée à l'aide de capitaux australiens et 
français a repris les exportations de manganèse directement vers le Japon à partir 
de Forari. En 1977, on a extrait 34 293 tonnes métriques de minerai de manganèse 
(31 444 tonnes en 1976) dont 23 040 tonnes ont été exportées au Japon. Bien que 
les chiffres exacts pour 1978 ne soient pas encore connus, il semble que la valeur 
des exportations de manga::.1èse ait diminué, passant de 83 millions de FNH en 1976 
à 64 millions de FNH en 1977 et 61 millions de FNH en 1978. 

77. Les Gouvernements de l'Australie et du Rcyaume-Uni ont procédé à des levés 
géologiques pour la recherche de cuivre, de bauxite et de nickel. En 1977/1978, 
le budget du Département des levés géologiques s'est chiffre à 102 320 dollars 
australiens. 

78. En 1977, le budget du Département des mines et de l'hydrologie du Condominium 
s'est élevé à 6,5 millions de FNH (contre 7,1 millions de FNH en 1976). Le 
personnel du Département comprend désormais un hydrogéologue. 

7. Energie 

79. Port-Vila et Santo ,ont les deux seules villes équipées d'un réseau public 
d'électricité. A Port-Vila, l'électricité est ~~11rnie par une société publique 
consti t 1.1ée en France en 1929, 1 1 Union électriq-.!.... i.' outre-mer ( UNELC0) , en vertu 
d'un accord de concession signé en 1939 pour 40 ans. Cet accord a été prolongé 
pour 15 ans en juin 1976. L'électricité est fournie à différents t~rifs, notamment 
un tarif spécial uniforme pour les petits utilisateurs, dont bénéficient les 
secteurs pauvres de la communauté urbaine. En outre, un facteur de productivité 
est incorporé aux tarifs régulier et industriel, ce qui permet de fournir de 
l'électricité relativement bon marché aux gros utilisateurs. 

80. En 1977, Port-Vila avait une puissance installée de 6 584 kVA et 1 647 usagers, 
et Santo avait une ~uissance installée de 870 kVA et 406 usagers. Dans certaines 
des îles périphériques, on utilise des cellules photoélectriques pour alimenter 
en électricité les émetteurs radio dans les dispensaires. 
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8. Industrie 

81. Le plan de développement commun pour 1971-1975 portait essentiellement sur 
l'amélioration de l'infrastructure gouvernementale, surtout en agriculture et 
dans les communications. Les fonds de développement venaient essentiellement 
des Gouvernements français et britannique, mais les Gouvernements australien et 
néo-zélandais augmentent leurs contributions. En 1977, le Service commun de la 
planification du développement a formulé une proposition d'objectifs de dévelop
pement qui était à l'examen pendant la période considérée. Actuellement, les 
centres industriels consistent en une société de congélation du poisson, un 
abattoir et une brasserie. 

9. Tourisme 

82. Depuis l'ouverture de deux grands hôtels - le Lagon et l'International 
Island Inn - vers 1975, l'industrie touristique poursuit son expansion. En 1977, 
dernière année pour laquelle on dispose de statistiques, le territoire a reçu 
55 000 touristes par navires de croisière et 20 000 par avion - ce qui représente 
une augmentation de 50 p. 100 par rapport à 1976. Dans sa lettre-circulaire de 
janvier 1979, le Bureau d'information touristique des Nouvelles-Hébrides consi
dérait 1978 comme "la meilleure année jusqu'à présent". On estime à plus de 
27 000 pour cette année les touristes venus par avion. 

83. En 1977, environ 2 700 touristes japonais ont visité les Nouvelles-Hébrides, 
soit 187 p. 100 de plus qu'en 1976. Cette augmentation s'explique principalement 
par l'amélioration et la réorganisation de la gestion et des services du Lagon, 
qui appartient ma.intenant à la Tokyo Hotel Organization. Les Australiens 
constituent le groupe de touristes le plus important; 60 000 sont venus par 
bateau ou par avion en 1977. 

10. K,inances publiques 

84. Le territoire a trois budgets. Pour la période à l'examen, les chiffres 
estimatifs des recettes et des dépenses sont les suivants 

Services administratifs communs 
(Condominium) a/ 

Administration nationale britannique b/ 

Administration nationale française a/ 

a/ Année civile 1977. 

b/ Exercice 1977-1978. 

Recettes Dépenses 

(En millions) 

1163 (FNH) 

9,4 (dollars 
australiens) 

375 (FNH) 

868 (FNH) 

9,7 (dollars 
australiens) 

1163 (FNH) 

-85. Le budget des services administratifs communs (Condominium) est passé de 
1 060,1 millions de FNH en 1978 à 1 265,8 millions de FNH en 1979. 
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86. Le Royaume-Uni a exprimé l'intention de maintenir en 1979 et 1980 une aide 
généreuse au territoire pour un montant de 6,5 millions de livres en capital il. 
Avant 1978, l'aide au territoire, au titre du développement d'outre-mer, s'élevait 
à 5 millions de livres par an. 

87. L'aide française au développement est évaluée pour 1978 à 141 millions de FNH 
(contre 117,9 millions de FNH en 1977 et 77,0 millions de FNH en 1976)~il est aussi 
question d'une aide extraordinaire qui majorerait le total de l'aide française 
d'environ 100 millions de FNH. L'aide au développement accordée par l'Australie 
aux Nouvelles-Hébrides se chiffrerait comme suit: 663 000 dollars australiens 
pour 1978-1979; 545 000 dollars australiens pour 1979-1980 et 330 000 dollars 
australiens pour 1980-1981. 

88. Aux Nouvelles-Hébrides, il n'existe ni impôt sur le revenu ni impôt sur les 
sociétés. Les recettes locales des services administratifs communs (Condominium) 
proviennent en majeure partie d'impôts indirects, notamment de taxes à l'impor
tation et à l'exportation. Des droits et charges sont en outre perçus pour les 
services : distribution d'eau, immatriculation des véhicules, installations 
portuaires, postes et communications. Une licence est exigée pour l'exercice 
de la plupart des activités commerciales, industrielles et professionnelles. 
Les municipalités devaient en septembre 1977 établir un impôt foncier, basé sur 
la valeur locative; les conseils locaux perçoivent des impôts de capitation et 
des impôts locaux. 

89. En 1978, la valeur des exportations, passant de 2,5 milliards de FNH en 1977 
à 2,6 milliards de FNH, ne s'est accrue que de 4 p. 100 (contre 96 p. 100 en 1977); 
la valeur des importations a augmenté de 16 p. 100, passant de 3,1 milliards de FNH 
en 1977 à 3,6 milliards de FNH. ' 

90. Comme indiqué plus haut (voir note de bas de page _g/),la devise principalement 
utilisée est le franc des Nouvelles-Hébrides. Les experts monétaires britanniques 
et français qui ont visité le territoire en 1979 auraient recommandé que la devise 
des Nouvelles-Hébrides indépendantes soit basée sur le franc des Nouvelles-Hébrides 
q,1i, au cours des récentes années, s'est avéré "plus solide" que le dollar australien 
anssi utilisé dans le territoire. 

11. Transports et communications 

91. L'île de Vate dispose d'environ 150 kilomètres de routes carrossables en 
toutes saisons, et Espiri-tu Santo d'une centaine de kilomètres. A la fin de 1976, 
on comptait 4 254 véhicules immatriculés dans le territoire, dont 3 097 à Vate et 
l 018 à Espiritu Santo. Les services d'autctus sont de plus en plus utilisés à 
Port-Vila et le nombre de ces véhicules s'est accru en conséquence. 

92. En 1977, 280 navires ont relâché dans les ports internationaux de Port-Vila, 
Santo, Palekula et Forari (contre 351 en 1976), y compris 64 navires de plaisance 
(contre 74 en 1976). 

93. Trois compagnies aériennes ir1ternationales desservent actuellement le 
territoire: Air Nauru, Union des transports aériens (UTA) et Air Pacifique. En 
1977, 1 009 vols internationaux ont été effectués vers le territoire (contre 892 
en 1976). 

i/ Parliamentary Debates, House of Commons, 6 mars 1979, cc. 1217-122€. 
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III. CONSULTATIONS 

A. .Consultations avec les Puissances administrantes 

94. Le 7 noveubre, la i-1ission a rencontré, à l'Assemblée nationale, I-f. Stirn, 
secrétaire d'Etat français aux affaires étrangères. 

95. Il. Stirn a souhaité la bienvenue à la Hission et l'a comparée à la liission 
des ~ations Unies chargée d'observer le déroulement du référendum et des élections 
en Somalie française (Djibouti) j/. Il a déclaré que l'Ol!U devait être complè
tement informée de la situation dans le territoire. Actuellement, il n'existait 
pas de grandes difficultés et 11. Stirn se réjouissait de ce que l'O!JU allait 
observer les élections. 

96. !1. Stirn a brièvement retracé l'histoire des Nouvelles-Hébrides et a expliqué 
qu'en raison de la présence, à l'origine, de 1aissions religieuses, les Gouvernements 
français et britannique étaient maintenant les Puissances administrantes de ces 
îles. Il a exprimé l'espoir qu'une fois indépendantes, les ~!cuvelles -Hébric1es 
joueraient un rôle important dans la région. La Mission devrait jouer un rôle 
bénéfique en allant se rendre compte de la situation par elle•nême. Il y aveit eu 
des risques de troubles de nature à briser l'unité du territoire, ~ais ce n 1~tait 
plus le cas. C'était maintenant le meilleur moment r,sychologique ::.,our 
l'accession à l'indépendance. Les habitants du territoire souhaitaient l' indé-a 
pend.ance et étaient prêts à aller de l'avant tous ensemble. 

97. Le Chef de Mission, au nom de la l'-lission, a remercié le ninistre de ses 
paroles de bienvenue et de son accueil. Il a souligné que l'ONU s'intéressait 
beaucoup à la structure administrative des Houvelles-Hébrides, qui était uniCJ.Ue 
en son genre. La Mission discuterait, plus tard dans la journée, de la consti
tution et d'autres questions relatives aux élections avec les personnalités 
officielles. Il a conclu en disant que la iüssion se félicitait de pouvoir se 
rendre dans le territoire pour observer le déroulement des élections et qu'elle 
était reconnaissante au Hinistère et aux personnalités officielles pour .i..,out ce 
qu'ils faisaient avec si peu de préavis. 

98. N. Stirn a demandé combien de temps la Nission séjournerait dans le territoire 
et il a exprimé l'espoir qufelle se rendrait dans le plus grand nombre possible 
d'îles. Il attendrait avec intérêt de recevoir un exemplaire du rapport de la 
Mission. 

99. La Mission a ensuite été conduite à 1 7 Assemblée nationale pour suivre le débat 
sur le budget du Uinistère des affaires étrangères. 

1. ·,::ntretien avec les représentants c.1u secrétrriat c1 ~'Rtat 
aÜx c16µa~temëi1t-s ·et tf._rri toi_!~. C1·c,utre.:.në; ---------

100. Le même jour, la Hission a rencontré les personnalité~ suivantes : 
j:.1. Difenbaker, directeur du cabinet du Secrétaire d'Etat et H. Monpezat, directeur 
des affaires politiques, administratives et financières au secrétariat d'Etat, 
ainsi que M. Gauger et Mlle Rossignol, du !Iinistère des affaires étrangères. 

J/ Voir A/32/107 et Corr.l et Add.l. 
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101. 1.1. Difenba!:er a ouvert la réunion en souhaitant la 1Jienvç1nue à, lr, HiDsion 
et a déclaré qu'il s'agissait d'une première prise de contact. Il a brièvement 
rappelé les récents arraneements constitutionnels menant à 1 1 ind~~enaanc~ et~ 
expliqué pourquoi des élections étaient orc..anisées,n.u lieu du réf~rcnc1um i11iti3, .. 
lement prévu 7 pour recueillir les voPux de la population qucnt à son avPnir. Il 
a ajouté que la )~ission allait visiter les i:ouvellPs-•Hébrides à un moment très 
délicat. Les u.eux Puissances aclministrantes espéraiC'nt que les élections se 
d~rouler::iient dans l()s meilleures conditions possibl(=). Il a invi.té les 1Y1.eml~res r1c 

la :·rission à pos()r des questions sur les è.io:poni tions nrisc:s. 

~volution constitutionnelle et nolitiaue --------------------.-:..-"-
102. La iiission a. c1emandé si tous les princi'J?aux c-rounP.rn<?nts diric;eants P.t 
politiques particiveraient aux élections. flle a été informée qu0 tous l~s nartis 
partici:9craiP.nt : tous avaiGnt accompli les formn.lités dwinserintion et toun avaient 
décitl6 de participer. On ne pensait donc pas (lU; un r;roup~r,u:int quc:ilconqu~ puisoc 
contester les résultats. Les cons<?ils rê~ionau;: cle Tanna Pt diîi!spiritu E~nto 
seraient élus lors des élections généralPa. 

Elaboration de la Constitution 

103. La question de la ratification de la r.orrntituticm ~- été soulPvée. T,r:i.. H:i.ssion 
a été informer-! q_u'un Co11ité constitutionnel, c01,1pos~ ae rcnr~sentants c1es (livcrs 
partis poli tiques et d'un expert juriste dêsi~n~ !.)ar le GouvernE?ment 1n·i tanniouP 
et le Gouvernement français, avait rédigé le doc1nnent. Le Gouvernement 
néci-hêbridais et :::. Dijoud et Blaker:, au nom des GouvPrnc>Mf'-nts français et 
britannique, lors d'une réuPion tenue à Port Vila, s'~taient Mis 0 1accord sur le 
texte qui avait été approuvé par les ri1en1bres c1u •~ouvc:>rnèmE'nt et le Comi·:::n consti • 
tutionnel à une cérénonie qui avait eu lieu à Port Vila~ le 5 octol,re 1970, 

Conseils rê~ionaux 

104. La :1ission a. été informée c;i,ue la création de conseils ré1ionaux 1,our Tenna 
et pour Espiritu Santo constituait une concession importante aans le caèrc de la 
constitution. Aurès les discussions mentionnées nlus haut•·. tons les l)artis ... .... ., " 

politiques, les chefs traditionnels et les représentants du r,ouverneMent s'ét~i~~t 
réunis en un Comité constitutionnel charzci dP ratifier la. conctitution. 

105. Interroaés sur la comyosition ethnique de la population dP Tanna et 
dîEspiritu Santo, les représentants du Gouvernement français ont r~nondu Que les 
habitants étaient tous mélanêsiPns sauf à Santo où il y avait aussi nes :r.uropéens 
et des métis. ;Jais ils ne considéraient pas que les différences régionales et 
linauistiques posaient des ~roblèmes particuliers pour la création n'un ~tat 
unifié. 

Rôle des Commissaires résiaents 

106. 1~une des Questions soulevées a été celle du rôle des Commissaires résidents 
après les élections et avant l'indépendance: lE=>urs postes deviendraient ... ils ceux 
d'ambassadeurs ou de représentants diplomatiques~ à quel moment: apr~s les 
élections ou après l'indépendance? 
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107. Il a été expliqué que le rôle des Commissaires résidents avait évolué 
depuis 1975 et 1976 et qu'il serait modifié :i?ar voie d' échan13e de lettres immé
diatement avant les élections. Les pouvoirs des Commissaires avaient été réduits 
et se limiteraient.aux questions relatives aux affaires étrangères, à la défense, 
à l'ordre public et aux finances. 

108. Le personnel nis à la disposition des Commissaires résidents :3.Vait été réduit 
et correspondait à peu près aUJ{ effectifs de missions diplomatiques. Le Gouver
nement français envisa3cait de maintenir d'étroites relations avec le nouveau 
gouvernement. Durant la période transitoire après les élections et avant l'indé
pendance - période que les deu:c Puissances ad.rninist:rantes souhaitaient aussi brève 
que possible •· toutes les décisions touchant 1 1 ordre public seraient prises après 
consultation avec le Gouvernement nouvellement élu. Les deux forces de sécurité 
n'avaient pas encore été fusionnées et le Gouvernement néo-hébridais ne disposait 
pas encore d'une force propre, mais les deux forces existantes collaboraient 
conformément aux voeux des Uéo--hébrirlais • 

Ci toyenncté 

109. La Uission a demandé quelle était l'opinion du Gouvernement français au sujet 
des dispositions relatives à la citoyenneté énoncées au chapitre 13 de le. consti
tution {voir appendice II du présent rapport). En réponse, les représentants du 
Gouvernement français ont indiqué qu'ils se rendaient compte des difficultés des 
résidents qui vivaient dans le territoire depuis un certain nombre d'années et ils 
ont exprimé l'espoir que tous les problème~ pourraient être résolus par voie de 
négociations. 

Fonction publique 

110. La IIission a demandé si le gouvernement nouvellement élu aurait le pouvoir 
de nommer ou de remplacer certains hauts fonctionnaires ou si les Commissaires 
résidents conserveraient ce pouvoir. La Mission e été informée que, depuis un 
certain temps, le personnel des services communs {Condominium) était principalen1ent 
composé de Néo-hébridais, à l'exception des asents de l'assistance technique et 
que ceux-ci resteraient évidemment en place jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par 
des Néo-hébridais. Les dispositions relatives aux fonctionnaires et aux juges de 
la Cour suprême avaient été incorporées à la constitution par les néo-hébridais 
et non par les Puissances administrantes. 

Situation économique 

111. La. Uission a été informée que des solutions pratiques fondées sur le droit 
coutumier devraient être trouvées pour la restitution aux autochtones après 
1' indépendance des terres détenues par des expatriés, mais q'l~e les terres aliénées 
seraient restituées. La société française cles Houvelles .... Hébrides ( société 
publique) restituait les terres en sa possession et les terres de colons privés 
seraient restituées aussi. La Constitution stipulait que toutes les terres des 
colons seraient restituées aux Uélanésiens et il fallait qu'un accord soit réalisé 
sur l'exploitation de ces terres. 
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112. La I1ission a demandé si le contrôle financier exercé par les Commissaires 
résidents ne gênerait pas, pendant la période transitoire, l'action du eouver•• 
nement élu. Les représentants du Gouvernement français ont répondu qu'il n'y 
aurait pas de problème; les Puissances administrantes avaient de tout temps comblé 
le déficit et continueraient à le faire au moins jusqu'à l'acc~ssion à 
1' indépenclance. 

2. Entretien avec les Collll!lissaires résidents, 
le 11 novembre à Port Vila 

113. La Iiission est arrivée aux nouvelles-Hébrides le 11 novembre. Elle a été 
accueillie à l'aéroport de Port Vila par les Commissaires résidents et trois 
rJinistres du gouvernement intérimaire : N. Lini, ministre principal adjoint et 
ministre des services sociaux; 1-1. ICalkoa, ministre de 1' administration rmblique 
et des affaires de district; et î,1. Donald Kalpokas, ministre de l 'é6.11cationa 

114. Dans l'après-midi du 11 novembre, la IIission a rencontré les représentants 
des Puissances administrantes, d'abord M. Stuart, commissaire résident du 
Royaume-Uni et ensuite iL Robert, délégué spécial de la République française. Les 
deux représentants ont indiqué qu'ils étaient à la disposition de la Hission et 
qu'ils ferai~nt tout leur possible pour lui faciliter la tâche. Ils ne savaient 
pas dans Q.Uelle mesure la Mission souhaitait etre indépendante, mais ils respec-
teraient sa liberté d'action. Il a été signalé que depuis la formation du Gouver
nement d'unité nationale, en décembre 1978, le r61e des Co~.missaires résidents 
avait été réduit dans de nombreux domaines, et notamment en ce qui concerne 
l'accueil des visiteurs officiels étrangers. Ils ont expliqué que de nomoreux 
membres du Gouvernement néo~-hébridais étaient absents de Port Vila parce <J.U' ils 
faisaient campagne dans leur circonscription. ' 

Evolution constitutionnel~ 

115. Les deux Co!!llllissaires résidents ont souliané l'importance des élections du 
14 novembre; ils ont souligné que la constitution avait été ratifiée par un 
consensus de tous les groupes politiques et ont émis l'opinion que l'indépendanc~ 
des Pouvelles-IIébrides permettrait à ce territoire de jouer un rôle imI,Jortant dans 
la région du Pacifi~ue. Le Commissaire résident britannique a estimé que, vu le 
statut exceptionnel du territoire - nJ.acé sous l'administration commune de la France 
et du Royaume ... Uni - les HouvellesnHébrides seraient un lien naturel entre les pays 
anclophonee et francophones de la région. De ltavis du Commissaire résident 
français, les difficultés résultant de 1•arrangement de condominium disparaîtraient 
lorsque, dans quelques années, celui--ci aurait été remplacé par une formule 
purement mélanésienne. 

Arraneements électoraux 

116. La r1ission s'est renseignée sur 1 'attitude de la population à 1' égard des 
élections; elle a demandé si le découpase des circonscriptions ou les conditions 
de résidence avaient fait l'objet de controverses et si le danger d'irréaularités 
avait été réduit au minimuni. 
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117. D'après les Commisoaires résidents, certains arrangements électoraux étaient 
simples, d'autres plus complexes. Ainsi, pour les circonscriptions élisant 
plusieurs représentants et correspondant à une unité géographique naturelle, 
(par exemple, un groupe d91les), il ne se posait aucun problème. Dn revanche, 
le ocrutin ayant lieu selon le système de la représentation proportionnelle~ il 
pouvait se produire un üéséquilibre dans la représentation si ce mode de scrutin 
n'était pas correctement expliqué. Il était donc important que les partis 
politiques informent leurs sympathisants. Pour ce qui est de l'inscription sur 
les listes électorales, il a été indiqué que le lieu du vote était le lieu de 
résidence de l'électeur au moment du recensement. Des recours par voie de pétition 
avaient été prévus en cas de fraude électorale, mais on avait estimé que les 
procédures établies supprimeraient la nécessité de tels recours. 

118, En ce qui concerne la possibilité pour les électeurs de voter plusieurs fois 
dans des régions où les élections duraient plus d'un jour, les Commissaires 
résidents ont fait observer que ces ré5ions étaient très limitées. Il s'agissait 
surtout de zones d'accès difficile et un électeur aurait du mal à s'y transporter 
à temps pour voter une deuxième fois. En outre, les empreintes digitales des 
électeurs seraient prises à l'encre indélébile afin de les empêcher de voter plus 
d'une fois. Le système de contrôle du processus électoral avait été soiJneusement 
mis au point, conformément aux dispositions du rapport établi par le ComiJvé spécial 
de la réforme constitutionnelle. 

119. La Mission a noté que les expatriés avaient le droit de vote s'ils résidaient 
depuis au moins six ans clans le territoire. ra 11ission a demandé quelle influence 
le vote des expatrius aurait sur les résultats des Glections et quelles en seraient 

,,. V • len consequences pour l avenir. 

120. Les deux Co:nnnissaires résidents ne pensaient pas que le vote des expatriés 
aurait une influence indue sur les élections. Les étrangers résidaient essen
tiellement à Port Vila et à Santo. Toutefois, des difficultés pourraient surair 
à l'avenir car les dispositions constitutionnelles relatives à la citoyenneté 
étaient rigoureuses et nombre d'expatriés n'auraient plus le droit de vote a.près 
l'indépendance. 

Rôle des Commissaires résidents 

121. Le rôle des Connnissaires résidents durant la période pré-électorale, le jour 
des élections et jusqu'à l'indépendance a été examiné. Pendant les préparatifs 
des élections, les deux Commissaires faisaient office d' arbi trc~i:~. Ils avaient 
établi les dispositions électorales et étaient responsables de la réglementation 
des élections. Toutefois, le processus électoral était organisé par le Bureau 
électoral, diriad par i,l. Kalkoa, ministre de l'administration publique et êtes 
affaires de district~ Dar les représentants des deux Puissances administrantes 
au Bureau électoral, par les Commissaires adjoints à Port Vila et par les agents 
de district dans chaque district. Il a été indiqué que ceux qui avaient pensé 
pouvoir contrôler les élections pourraient présenter des observations à la llission 
au sujet du Bureau électoral. Toutefois, il importait de mettre en place tm 
aouvernement dfun.ent élu afin d'amener le territoire à l'indépendance. Le rôle 
des Puissances administrantes consisterait à annoncer les résultats des élections, 
à installer le nouveau gouvernement et à poursuivre le processus d'accession à 
l'indépendance. 
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122. Le rôle des cleux Puissances ac1l,1inistrant.cs ·,1enc1ant la ;période intéri-::mire 
restait à définir et ferait l'objet d7un nouvel écllanze de lettres. evétnit là 
1' affaire des Gouvernements de la France et c1.u :-!oyatune• ,Uni, en consultation av~c 
le nouveau Gouvernement des Houvellcs .. Hébrides. 

123. La :Uission a d01.1anclé si toutes les partinn était3 nt se.tisfoit0z i1~s m<?sures 
de sécurité pour la période électorale ot elle a été infornée qu'aucun~ P,lnint~ 
ou demande particulière n 1avait été reçue à cet êi,;~o.,rd. Le cal11J.e réri;n~it et les 
tensions étaient réduites. 

Dispositions constitutionnelle~ 

124. La i,Iission a c1et1and~ si certaines dispositions de lu constitution n étaient 
pas de nature à poser <.1es r,roblèmes dans l' aV(')llir} et en po,rtictùier oi lo. c1isno•. 
si-tien concernant les conseils r65ionaux ne ris'luait pas dt? ousciter <lt?s 
oppositions. 

125. Les Puissances aclministrantes ont soulie:;né que cette disnosition re9r~sentait 
une importante concession faite nour obtenir l • o.'"1hésion do la population r1u projP.t 
de constitution. Les partis francophones avaiC'nt un caractère rér,ional tanc.1is que 
le V.AP était plus centralisé. Toutefois~ les pouvoirs des conseils rér,ionau.~ 
seraient examinés par le Gouvernement c1c i!ouvellcs••IIébricJeo. Depuis bifln lon.~terips, 
on ne parlait plus de z~cession dans le ter:ritoirt? et {le .:, '-ivic •1en Ccr'"rricr.e.irc,c 
résidents, il n'~.r avait auc1111 :problèr1e oJ cet ér:~o.rd à lihPure r,ictu~llc-. 

126. La i:îission a demanc1é les raisons <1<? 1: 61ection du Premier :~inistrn :i,arrii les 
membres élus de 1. 'Assemblée re!)r6sentati ve et de ln nomination r1.u Président cle 
l'Assemblée à la tête de la Commission élÊctorale. Il lui a été rnvondu qu~ c'~tait 
là un aspect typi<J.uement mélanésien de la Constitut:i on et que les Puissances admi-., 
nistrantes 11' étaient 5uèrc intervenues en la ma.t5.ère. 

Sécurité intérieure 

127. La. IIission s'est rensei{Znée sur le rôle de ln, police e1urant la périocJ.e inté .. 
rimaire; elle a demandé oi des mesures de sécurité intérieur~ sPraicnt prioes nnr 
les Puissances administrantes, si celles-ci consulteraient le aouvernement nouvel
lement élu à ce sujet et a quellQ date la police passerait sous le contrôle du 
G t ~ h~1 ·c1 . ouvernemen neou eor1 ais. 

128. Les Commissaires résidents ont si3nalé qu'ils conserveraient le contrôle Qe 
la police jusqu'à l'indépendance~ et que cvétait là 1vun des quatre erands domaines 
où ils maintiendraient leur autorité jusquwà cette date. A leur avin, il n'y avait 
pas lieu de prendre de ~esures spéciales pour la période électorale et l'ordre 
public serait maintenu. 

Education poli tique et acsistance a})rès l' indê1:>enc1a.nce 

129. La i,Iission a évoC1ué l 9 exn~riener~ des précéc1entes ~1issions des Mations Unies 
dans des territoires n;n auton~mes, en Darticulier dans ceux où la population était 
l)réoccupée de son avenir et ou les chaneements·constitutionnels étaient peu souhaités 
et avaient été lents. Elle a demandé si des mesures avaient été Drises pour préparer 
politique~ent la population à l'indépendance et l'assurer qu'elle ne serait pas 
livrée à un avenir incertain. Les Commissaires résinents ont déclaré que c'était 
véritablement là un problème délicat et qu'ils avo.ient proposé d 1aider le nouveau 
gouvernement dans tous les domaines où la poJ)ul~~tion le souhaiterait. 
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130. Le Commissaire résident f'rangais a signalé que son r:ouvernement s'était 
déclaré disposé à sie;ner ci.es accords de coopération qui pren,1raient E>ffet à la 
date de 1' indépenc1ance. Dans le domaine de l'éducation, les deux ~ouv~rne>T'l.1:nts 
s'étaient engaaés à aider le Gouvernement des Houvelles-IIébrid.es à créeir uri 
système corrtlnun, bilingue~ d'éducation, pour lequel ils fourniraiPnt une assi3tanc~ 
financière et matérielle après l'indépendance. On espérait pouvoir mettre en 
place ce systèrnP. dans l'espace d'un an. 

131. La iliosion s'est également renseignée sur la restitution~ à la population 
~utochtone, des terres actuellement détenues par des colons et elle a derno,ndé si 
lc!s Puissances administrantes apporteraient une aide financière à CP. projet. 
LPs Commissaires résidents se sont affirmés entièrement d'accord avec lPs objectifs 
de cette politique, i1ais ont déclaré ignorer l'~mpleur diune telle assistance. 
Le princip~ était le l!lême qu'en Papouasie,-rJouvelle•-Guinée et aux Iles Salomon. 
Les Gouvernements <le la France et du Royaume-Uni étaient prêta à fournir des 
conseils et une assistance financière au Gouvernen1ent des 11TouvellE's-Hêbri<1es, 
particulièrement dans la mesure où la question pouvait affecter 1 1ordre public. 

3. Entretiens avec les Commissaires résidents britannique 
et franqais ,--i;- 12 noveM.bre 1979 

132. Le 12 novellibre, la !1ission a rencontré séparément les deux Coln!'lissaires 
résidents. Ces rencontres, considérées d'abord comme de simules visites de 
courtoisie, ont permis de poursuivre les c.liscussions de fon::1, de la veille. 

_;rndépendanc e 

133. La 1-lission a demandé si l'indépendance était accordée aux Houvelles- ,Hébrid«?s 
au moment opportun ou si elle était imposée à une population ~ui n'était ~as prête 
à y accéder. Le Commissaire résident français a rejeté toute idée d'uune hâte 
indécentL "I' dans 1 t octroi de 1' indépendance. Les l'Jouvelles -Hébrides c1~ve.iemt ~tre 
indépendantes commQ l'étaient leurs voisins des îles Salomon, de Pa~ouasie~• 
1\:ouvelle• -Guinée, de Fidji, de Tuvalu et de ,riri uati. Tout en concédant que 
la période de transition serait peut--être trop courte, il a ra:opPle o.uf' sa durée 
n'avait pas encore été fi=~ée et qu'elle pourraitJ de l'avis du Gouvernement français, 
allE'r jusqu'à si::: mois (voir annexe XIV du présent rapport). 

134. La i\Jission a demandé comment la populatio11 envisa(;eai t l'indépendance. Le 
Commios~ire résident britannique a estimé qu'un bon nombre d'habitants ne se 
rendaient pas compte d~ ce que l'indépendance signifiait. Quelques habitants 
avaient exprimé la craint~ que l'indépendance se traduise par la suppression de 
l'aide, et certaines pursonnes attisaient cette crainte. Dans 1iensP~ble~ 
cependant, la populatiou ùu territoire avait un bon sens Dolitique~ elle était 
consciente et préparée. 

135. La l:lission a fait observer que, de manière générale, les démocraties éta .. 
blissaient une séparation entre les églises et l'Etat:, aux ~Jouvelles-Hébric1es, 
les ecclésiastiques, parce qu'ils avaient pu faire des études, se tournaient vers 
la. politique. Le Commissaire résident britannique a expliqué que, comllle les 
premières écoles étaient des écoles de missions, les meilleurs élèves r0cevaient 
3énéralement une formation religieuse. Cet état de choses Dersisterait jusquvà 
ce que de nouvelles générations adoptent d'autres systèmes peur ia formation de 
leurs dirigeants politiques. 
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Relations diplomatiques 

136. En ce qui concerne la représentation diplowatique après leur accession à 
1' indépendance, le Commissaire résident français a estimé que les Nouvelles--IH~brides 
devraient demander à être admises à l'OrBanisation des ~ations Unies pour divere~s 
raisons, notamment parce qu'elles n'auraient pas de représentation diplowatique dans 
bon nombre de pays. En outre, il pensait qu'elles devrai~nt être re~résentées dans 
les capitales des anciennes Puissances administrantes et dans les pays voisins 
comme l'Australie, Fidji, la Mouvelle-Zélande et la Papouasie-Uouvelle,-Guinée. 
Elles devraient également devenir membre du CommonT•Teal th et cî.es communautés 
francophones. 

Aide après l'indépendance 

137. La question de 1 1 aide aux î!ouvelles .. Hébrides après l'indépendance a été 
examinée plus en détail. Selon le Commissaire résident français, les modalités 
générales seraient les mêmes que pour Djibouti, où l'Organisation des ~ations tJnies 
avait également envoyé une mission de visite (voir Dlus haut par. 95). La 
politique du Gouvernement français était en principe de fournir une aide là et 
quand elle était demandée. Par exemple, puisque les Houvelles,-liébrides n'étaient 
soumises à aucune menace extérieure, l'aide en matière de détense pourrait consister 
à patrouiller la zone territoriale de 200 milles. Les autres domaines d'assistance 
étaient la santé, l'agriculture, l'administration publique et une aide financière 
pour prévenir des difficultés budgétaires dans des cas particuliers. En ce qui 
concerne la culture et l'éducation, les Gouvernements français et britannique 
s'étaient engagés à remplacer les systèmes en vigueur par un nouveau système et 
ils fourniraient les fonds et le personnel nécessaires~ cet effet. Les questions 
monétaires étaient beauco1lp plus complexes parce que deux monnaies étaient utilisées 
aux 1'Touvelles--Hé'l::.rides : le dollar australien et le franc des 1\Jouvelles--Hébrides. 
Cependant, il serait possible de fournir une assistance technique si la monnaie 
des Nouvelles-Hébrides devait être soutenue. Toutes ces questions seraient exa .. 
minées au ni V4c:a.u :intergouvernemental. Par la sui te, des traités seraiflnt soumis 
au Parlement îro.nçiii~ • 

138. Le Commissaire résident britannique a déclaré que l'a~plication de politiques 
différentes en matière d'aide, après l'indépendance, créerait des difficultés 
au Gouvernement des ItJouvelles-Hébridcs. Pour :permettre à ce dernier de décia.er 
lui-même de la répartition des Fonds alloués, le Royaume-Uni fournirait une aide 
globale, à la différence du Gouvernement français qui financerait des projets 
spécifiques. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait indiqué que le montant de son 
aide serait égal au coüt de fonctionnement actuel du Bureau du Commissaire résident, 
Cela ne s'était fait, jusqu'à présent, pour aucun autre territoire et la décision 
serait modifiée en temps opportun. Le pays devrait trouver de nouvelles sources 
de revenus pour financer ses services. 

139. Le Commissaire résident français a déclaré,qu'à son avis, le développement 
économique des Houvelles-,..Hêbrides serait très rapide. A l'heure actuelle, aucun 
impôt n'était pergu; le territoire tirait ses revenus des exportations, princi•·· 
palement de coprah. Les Puissances administrantes avaient tenté de di-versifier 
l'économie en encourageant l'élevage (il y avait présent 120 000 têtes de bétail), 
la production de cacno, le programme de reboisement et les activités de la Féd~
ration des coopératives. Ces efforts avaient été raisonnablement fructueux et, 
en conséquence, les Uouvelles-Hébrides devraient se trouver dans une !.)Osition plus 
favorable que nombre d'autres pays accédant à l'indé~endance. Des ~rejets étaient 
à l'étude et des investisseurs attendaient l'accession du territoire à l'indé
pendance pour aller plus loin. 
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Monnaie 

140. La Hission a demaadé quel serait le système monétaire du territoire. Les 
Commissaires résid~nts ont expliqué que le franc des Nouvelles-Hébrid~s et le 
dollar australien avaient cours lésal dans le territoire. La valeur du franc des 
lîouvelles-Iiébrides était restée élevée. En raison des fluctuations du dollar 
australien, les experts en quebtions monétaires avaient récemment conseillé que 
la valeur du franc des Houvelles-Hébrides soit calculée sur la base d'un ~:,:,e,nier·i 
de devis es. Il ne devrait y avoir qu'une seule monnaie aux ?iouvelleis.,,..Hébrides • 

Processus électoral 

141. La I:Iission a ,:;emandé si des programmes dt éducation :poli tique avaient été 
organisés au cours des deux derniers mois. Elle a été informée qu'il en avait 
été ainsi mais que ces programmes étaient peut ,.être insuffisants, étant donni 
que la décision d'organiser des élections le 14 novembre n'avait été prise que 
le 5 octobre 1979. Cependant, un scrutin avait eu lieu sans problème en 1975 
et la procédure ne serait auère modifiée. Des explicatior.s avaient été données 
dans les villages et des affiches avaient été distribuées en Bichlamar, la langue 
véhiculaire des Uouvelles ... Jiébrides. Les habitants d' Es,;,iri tu Santo et de Tanna 
voteraient à deux reprises, puisqu'ils auraient aussi à élire des conseils 
régionaux. 

142. La Uission a également posé des questions concernant l'accès des partis 
politiques au moyen d'information, le partage du temps d'antenne et 1~ financement 
des campagnes électorales. Le Commissaire résident britannique a expliQué que les 
candidats n'avaient que des possibilités limité~s de faire campagne dans la presse. 
Le temps d'antenne était limité à cinq minutes pour chaque candidat, qui pouvait 
le céder à son parti en en faisant la demande écrite. La question du parta3e du 
temps d'antenne relevait de la Commission cle contr6le ( voir annexe VII et :r a.u 
présent rapport). Les fonds pour le financement des cam~a~nes électorales étaient 
en général recueillis localet1ent:; bien qu~·i1 soit possible qu'une partie cle ces 
fonds provienne de l' étrange!'., LP.s partis ni avaient pas à. se faire enregistre1• 
ni à rendre compte de leurs revenus. 

143. Ensuite, la Mission a demandé si des cas douteux s'étaient proâuits et si 
les agents de district s'étaient montrés scrupuleux dans leur comportement. Le 
Commissaire résident britannique a déclaré que le Commissaire résident français 
et lui-même étaient résolus à veiller à ce que les élections se déroulent de 
manière juste. La I1ission entendrait peut-§tre parler de cas de favoritisme 
d'importance mineurer, il était convaincu que le résultat des élections n'en seraj,t 
pas affecté. Il a à nouveau soulj.ené que les tensions étaient au plus bas, qu'il 
n'avait constaté aucune tentative sérieuse d'intimidation à Tanna ou à Espiritu 
Santo, les habitants ayant probablement déjà fait leur choix. 

Enseignement 

144. La Mission a demandé quels étaient le taux d'alphabétisation dans le 
territoire et le pourcentage d'étudiants du troisième de~ré, et quel type de 
système d'enseignement était envisagé pour la période suivant l'indépendance. 
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145. Les Commissaires résidents ont estimé le taux d v alr,habétisation de le.. popU•• 
lation à environ 70 p. 100. Il existait des écoles dans tout l 7archipel~ sauf 
clans le groupe des îles Danks et Torres:> dans !•extrême nord du territoire. Le 
nombre des diplômés d;université était probablement de ~uelques douzaines, mais 
celui des élèvGs d 9 écoles normales atteignait plusieurs centaines. Après 
1 9 indépendance, le systèr~.e c.1' enseignement serait unifié et un effort serait fait 
:pour y incorporer les meilleurs aspects des systèmes britannique, français et 
r,1élanésien. L 7 enseic;nement des langues serait un c1es rri.oyens d 7 unifier les deux 
systèmes existants. 
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B. Entretiens avec des membres du Gouv~_r~~t des 
Ïfuw;lles-Hébrides 

1. Entretien avec J.e C_onseil des Ministres 2 le 12 novembre 1979 !I au 
siè~e de l'Assemblée représentative 

146. La i-1ission a eu un entretien officiel avec les ro.er,ibres du Conseil des 
ministres qui se trouvaient à Port-Vila, notannnent Mllil. Lini, ministre principal 
adjoint et ministre des services sociaux; Guy Prévot, ministre des finances; 
Kalkoa, ministre de l'administration publique et des affaires de distri~t, et 
Maxii~1e Carlat, ministre de l 'interieur et des travaux publics. M. Yves Le Borgne, 
secrétaire permanent auprès du Ministre principal était également présenta 

147. La Mission a été accueillie par M. Lini, qui l'a priée d'excuser les 
ministres absents, occupés à faire campa~ne dans leur circonscriP,tion. Le Chef 
de la i'l.lission a remercié ceux qui avaient interrompu leur campagne élect0rale 
à un tel moment pour assister~ cette réunion et formulé l'espoir que les échanŒes 
de vues seraient fructueux. 

148. La r1.iission a demandé si les électeurs savaient bien ce çi_ue signifiait 
lfindépendance et pour quelle date celle-ci était envisagée. D'après les ministres, 
la population savait ce que siinifiait l'indépendance, car on le lui·avait expliqué 
lors des discussions sur la ratification de la Constitution, et les Néo-Hébridais 
voulaient être libres de décider par eux-mêmes :9our eux-mêmes. · Quant à la date 
de l'indépendance, toutes les parties étaient convenues de laisser la décision au 
gouvernement. 

149. Les ministres ne considéraient pas que les Puissances administrantes livraient 
les îles à un a~enir incertain. Ils espéraient que l'aide serait maintenue pendant 
un temps raisonnable, (!Omme toutes les pa,rties le jugeaient nécessaire. 

150. Quant à la préparation à l'indépendance, les Puissances administrantes 
n'avaient pas fait 3rand chose. Chacune avait sa propre conception du type d'indé
pendance qu'elle désirait pour le Territoire et qui ne tenait pas nécessairement 
compte des voeux de la population. La réalité politique était que certains se 
méfiaient des mobiles du Gouvernement français, et d'autres, de ceux du Gouvernement 
britannique. 

Défense 

151. La Mission a demandé de quels moyens de défense le gouvernement pensait 
pouvoir disposer, et si une coopération avec les Puissances administrantes dans ce 
domaine après l'indépendance ne créerait pas un déséquilibre. 

152. Les ministres ont indiqué que les partis politiques avaient des opinions 
différentes sur la question; bien que le gouvernement actuel n'ait pas examiné les 
plans de défense, i7 était évident, étant donné les dimensions du Territoire et les 
moyens dont il disposait~ qu'il serait difficile d'entretenir une force de défense. 
Il faudrait que le nouveau gouvernement demande immédiatement l'aide des Puissances 
administrantes dans le cadre d'un accord de coopération, en particulier en ce qui 
concernait la zone territoriale de 200 miles. Il lui faudrait aussi discuter de 
cette question avec ses voisins du Pacifique. 
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Unification des services 

153. La Aission a pose la question de l'unification des services (police, santé, 
enseignement et services publics) dans le Territoire, demandant comment on 
allait procéder et s'il serait possible de donner aux services un caractère 
mélanésien. De l'avis des ministres, la fusion des services français et britanniques 
présentait un certain nombre de difficultés. L'unification, qui devait se faire 
à partir de 1978, n'avait pas eu lieu, et les divergences de vues au sein du 
gouvernement d'union nationale compliquaient encore le problème. Des résultats 
avaient cependant été obtenus dans la fonction publique. De l'avis du Ministre 
de l'administration publique et des affaires de districts, il faudrait créer, 
après l'indépendance, des services publics entièrement mélanésiens, sans ingérence 
extérieure. Toutefois, le maintien d'expatriés à certains postes serait nécessaire 
jusqu'à la mise en place d'un personnel mélanésien. 

154. Le Ministre de l'intérieur et des travaux publics a €mis l'avis qu'il faudrait 
aussi harmoniser les services au niveau national. Après l'indépendance, le 
Gouvernement des Nouvelles-Hébrides devrait créer ses propres services publics, 
et inviter des éléments des deux services existants à en faire partie - ce qui en 
ferait un service véritablement néo-hébridien. A son avis, le maintien de l'anclais 
et du français dans les Nouvelles-Hébrides, serait un enrichissement pour la société 
et un apport culturel plutôt qu'un facteur de division. 

Enseignement 

155. Les ministres ont exprimé l'espoir qu'après l'indépendance, le système 
d'enseignement serait mieux adapté aux besoins de la population autochtone que par 
le passé et que l'éducation des enfants servirait des fÎns précises et ne serait plus 
une fin en soi. Ils ont aussi émis le voeu que l'anglais et le français soient 
l'un et l'autre utilisés à l'Université du Pacifique sud, avec peut-être une annexe 
aux Nouvelles-Hébrides, et que ces deux langues serviraient à enseigner d'autres 
disciplines. 

2. Entretien avec le Ministre principal, le 16 novelfil)re 1979 

156. Le ministre principal, M. Leymang, a souhaité la bienvenue à la Mission et 
s'est félicité de l'intérêt manifesté par les Nations Unies à l'égard du Territoire. 
Il a déclaré que les événements de 1975 et de 1977, dont l'ONU avait été informée k/, 
appartenaient au passé, les élections qui avaient eu lieu deux jours avant 
l'entretien s'étant déroulées dans de bonnes conditions. Le gouverr;D1ent d'union 
nationale s'était bien acquitté de sa tâche, et la Constitution n'aurait pu être 
ratifiée si l'on avait constamment évoqué les événements du passé. Le temps était 
venu de coopérer pour l'indépendance, et ce serait là la tâche du nouveau 
gouvernement. 

157. Le Ministre principal a qualifie de tendue l'atmosphère des négociations sur le 
projet de constitution. On avait eu une impression de "contrainte". Il n'avait 
pas été facile d'aboutir à un compromis, et on avait eu le sentiment qu'il fallait 
que le projet de texte soit prêt à une date fixe. Le Comité constitutionnel s'était 
ensuite divisé en équipes pour parcourir le Territoire afin d'expliquer à la 
population le projet de constitution avant sa ratification. Le Minist:r•7' principal 
avait personnellement trouvé que la population accueillait le projet avec 
enthousiasme. 

k/ A/AC.109/PV.1117. 
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158. De 1 'avis du l\1inistre principal, tout le monde à Espiri tu Santo et à 1.ranna, 
n'était pas favorable aux conseils régionaux. Il fallait nfanmoins décentraliser 
pour répondre aux besoins des régions qui souhaitaient une administration rGgionale 
et pour éviter une t.I"ecrudescence des tensions. 

159. Le Ministre principal a indique qu'il existait dans le pays des éléments 
politiques qui non seulement établissaient une distinction entre les élections 
et l'acceptation de la ratification de la Constitution, mais étaient opposés au 
c;ouvernement d'union nationale. Il a précisé que le Ha-iriame proposait sa propre 
constitution et que son chef n'avait pas pris part aux travaux du Comité 
constitutionnel, bien que certains de ses partisans l'aient fait. 

160. Au sujet des événements de la période pré-électorale, le Ministre principal 
a déclaré que les Puissances administrantes avaient .retiré au Ministre de l'adminis
tration publique et des affaires de district l'autorité qui lui avait été conférée 
d'organiser les élections, mais qu'elles ne s'étaient pas acquittées pleinement 
de leurs responsabilités. En particulier, les Commissaires résidents n'avaient 
pas mis fin aux émissions illéc;ales de Radio Vanafo. 

161. De l'avis du Ministre principal, c'est seulement après l'indépendance que le 
Gouvernement néo-hébridais pourrait prendre des mesures à ce sujet et dans d'autres 
domaines, comme l'unification des services de police. 

162. Le Ministre principal a indiqué à la I•1ission que de difficiles problèmes 
se poseraient au cours de la période comprise entre les élections et l'indépendance, 
mais qu'il serait possible de les résoudre. La principale difficulté lui paraissait 
être d'ordre financier et il se demandait comment il serait possible de maintenir 
deux systèmes parallèles. Il a appelé 1vattention sur le bud~et de l'exercice 
en cours, avec 1 milliard de francs NH de recettes et 3 milliards de dépenses. 

163. Le Ministre principal a indiqué que les deux Puissances administrantes étaient 
maintenant d'accord sur l'indépendance, alors que dans le passé la France avait 
donné l'impression de ne pas être disposée à l'accorder. Le rôle, les responsabilités 
et les rapports des trois gouvernements pendant la période précédant l'indépendance 
n'avaient pas encore été définis, mais le Ministre principal pensait que les 
Gouvernements britannique et français devraient peu à peu transférer au Gouvernement 
néo-hébridais les pouvoirs qui leur restaient. Pendant la période transitoire, 
le nouveau gouvernement s'efforcerait de néGocier des accords de coopération 
technique avec les Puissances administrantes et avec les pays voisins. Le 
i'linistre principal ne pensait pas, toutefois, que cette période se prolongerait trop 
longtemps au cours du second semestre de 1980. 

164. De l'avis du Hinistre principal, le nouveau gouvernement devrait s'attacher 
en priorité à créer un sentiment national. Les 70 ans de condominium avaient 
provoqué des divisions, en particuli~r sur le plan linguistique. Le nouveau 
gouvernement devait trouver les moyens de changer la situation et de combler 
le fossé au sein de la société. La formation d'un gouvernement d'union nationale 
avait êtê un premier pas vers l'élimination des malentendus causés par les 
différences de langue et de structure. De plus, l'usa.Ge des deux langues était 
maintenu, ce pouvait être un facteur d'enrichissement et il ne fallait permettre 
à aucun parti politique, quel que soit le nombre de ses adhérents, d'éliminer 
l'une ou l'autre langue. 

165. Le Ministre principal a également évoque la question de la forme du 
3ouvernement après les élections. A son avis, avec un gouvernement majoritaire, 
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il faudrait une opposition forte pour qu'il y ait une véritable démocratie>: il 
avait cl~j 2! (;'Xpriue un point de? vue an8,loaue dans son rapport sur la formation 
du :,:ouvernerKmt d'union nationale. 

166. Bn cc qui concerne la représentation diplomatique après l'indépendance, le 
:;inistre principal a exprim~ l'opinion que l'on pourrait demander aux anciennes 
Puiss~ncps adr.1inistrantes de re;;>résenter les Houvellc-~-HGbrides clans certains pays, 
car il y aurait dane::er à: trop préstlffier de ressources linitées. 

3. Entretien avec le Ministre de l'intérieur et des 
travaux publics 2 le 13 nove1i1bre 

167. De l'avis de !l. Co.rlot, rrü1istrc cle l'intérieur , t des travaux publics, 
le Go1..1.vern~r1ent néo-hébridais se trouvait dans 1' 0blie;ation d'unifier les services 
h~~ri tés des deux Puissances a,.tninistrantes. Cette unification devait se faire 
dans le sens souhaite par la population, c 'est-ù-dire clans le sens 1'1élanesien. 

lSG. L 7 indt~pendance était maintenant une certitude :i mais après l' in(l6pendunce on 
aur~it Grand besoin de personnel technique. Dans le ~ccteur aduinistratif, en 
revanche, il y avait suffisamment de personnel qualifié. Il restait certes dc
n0;.1brcux problèmes , mais !1. Car lot avait la certitude qu.c lc-s difficultés 
s 11planiraient peu à veu au cours de la période précédant l'indépendance et après 
cell~-ci. Le Gouvernement néo-hébridais hériterait d'une fonction publique 
plGthorique. ':i:outefois, à mesure que l'appareil administratif se consoliderait, 
il devrait faire une plus lar3e place ù la culture autochtone. Si le VAP remportait 
les élections, il n'aurait aucune peine à faire admettre ces idées • 

.. 
169. Le ~-Iinistre a fait observer qu'en !ùatière de r~3inc foncier, le droit coutunier 
variait d'un village a l'autre. Dans certains cas, les chefs étaient considérés 
c0Fli'.1e les propriétaires, dans ù 'autres, c 'ôtaient des particuliers, ou le clan tout 
entier. Pour des raisons poli tiques, on avait laissé la question de côte. :',1ais il 
fonc1.rc,i t bien que le pays s'attaque aux problèmes liés r. 10, propriété foncière et y 
trouve une solution. Le liinistre pensait que les îles Salomon pourraient peut-être 
servir de base d'étude. 

170. Le :1inistre a d~claré qu'en matière d'echan~es commerciaux avec l'étraneer 
- y co1Jpris avec les dGux Puissances administrantes, la :9olitique nationale devait 
profiter :J, la :population et pr..r conséquent reste~ sous son contrôle. Il fallait 

1 . f. t . t . a . ' l ' . . ,,. . ... .~ ,,. . p ani 1t1r e · inves ir; .es r,:r.,~porntions c :chances avaient de,Jt,, ,1t;,3 frntcs et le 
~linistre pensait qu'il y avait de 3randes possibilités d'échanges avec les pays . . 
VOJ.SJ.11S. 

171. Le I1inistre s'inquiétait de voir le français tomber en désuétude dans les 
Houvelles-Hebrides, car on avait plutôt tendance à employer l'anglais et le 
bichla:u1ar emprunte davantage~ l'analais qu'au français. Les Nouvelles-Hébrides sont 
le seul pays du Pacifique sud à avoir subi la double influence britannique et 
frnnçais8, et 10s deux langues devraient rester en usaae. Le français pourrait 
servir pour les relations avec d'autres îlc·s du Paci!'ique et aussi au ni veau des 
institutions. Cepenclant, le bilinguisme coûtait cher. Pour unifier le pays, il 
faudrait une lan~ue commune~ cependant, il fauc1rai t maintenir, et même encoura~er, 
le bilinauisme. 
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172. Commentant la Constitution, le Ministre a rappel€ qu'il avait fallu six mois 
pour la. rédiger et que les accords intervenus it l ~ époqu~ ne tenaient peut-~tre pe.s 
pleinement compte des besoins du pays. Il faudrait peut-être uodifier la 
Constitution, mai~ c'était là l'affaire du nouveau BOuvernementp qui aurait besoinp 
selon le Hinistre, d'une opposition forte. 

4. Entretien avec le Ministre du ccr-1merce" de l'ip.dustrie 
et dtt tourisme 2 le 13 novembr~_ 

1 73. H. Aimé i 1alêré , ministre du conn:1erce !/ de 1' industrie et du tourisme, ne 
prËvoyait pas de difficultés pour les investissements etran~ers - du fait, en 
particulier, qu'ils étaient contrôles par un comité spêcial611ent crée à cet effet. 

174. l1. Malére a indiqué que la :':>resse du Pacifique sud faisait souvent état du 
nombre considérable d'entreprises australiennes dans la région~ ainsi QUe de l'aide 
australienne. Il a declarê que dans le cas des Nouvelles-Hébrides, il n'existait 
aucun conflit entre les deux 5ouvernements et que le Gouvernement néo-hébridais 
accueillait volontiers tous les investisseurs. Presque toutes les denrées nécessaires 
~taient import6es. 

175. En ce qui concerne le JaJon, qui s'affirmait colLI!le une puissance commerciale 
majeur~ dans le Pacifique sud, le 1-finistre a souligné que, si le Territoir~ achetait 
de nombreux produits au Japon (automobiles, montres, postes de radio), celui-ci 
ne lui achetait pratiquement rien. Plusieurs missions j~ponaises s'étaient renùues 
aux Nouvelles-Hébrides et attendaient l'indépendance pour entreprendre des op~rations 
co:i1.rnerciales. Un grand nombre de touristes japonais visitaient les Nouvelles-Hébrides 
en voyage organisé, toujours par Japan Air Lines; ils d~pensaient peu, sauf pour 
servir les intérêts japonais. L'hôtel Le Lagon appartenait à une société japonaize. 

176. Pour conclure, le l1inistre a indiqué que, bien que le Gouvernement neo-hébrid~is 
ait établi le rèBlement électoral, les Puissances administrantes assumaient la 
responsabilité des élections. 
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C. E~g~~~~ns avec des membres des partis politigu~ 

177. La Mission a été informée que les partis politiques suivants participeraient 
vraisemblablement aux élections : 

a) Le VAP et le Natui Tano Liliu d'Espiritu Santo, son affilié; 

b) Le Pt=1,rti fédéral des J'Jouvelles-Hebrides, créé le 19 février 1979, 
et qui regroupe: 

i) Les ~artis de Tan Union: Union des communautés des Nouvelles-Hébrides 
(UCNH) et Kapiel; ainsi que Jon Frum 'J:./ et Kustom Tanna, tous deux 
basés à Tanna; 

ii) Les :r;,artis de la Fédération des indépendants : Houvement d'action des 
Uouvelles-liebrides (UAMII), Na-griamel, Native Union Custom Party (NUCP) 
(basé à Ambrym et affilié à rîa-r,riamel) et Fren Melanesian Party; 

iii) Le Natatok, basé à Vaté; 

cj Le mouvement Nakamal, créé en 1979, et d'abord appelé Parti socialiste 
des Nouvelles-H~brides; 

d) Tabwemasana (basé à Espiritu Santo). 

178. Les partis ~olitiques des Nouvelles-H~brides se sont développas principalement 
pendant les années 70, à: l'exception de lla-griamel - la plus ancienne organisation 
politique, créée au milieu des années 60, Son objectif ~tait de récupérer les 
terres non exploitées des propriétés européennes et d'instaurer une fédération 
de communautés autonomes sur l'île d'Espiritu Santo devenue indépendante, en 
excluant Santo. Le President de IJa-griamel est M. Ji~nmy Moli Stephens, et le 
nombre de ses adhérents était estime à 20 000, résidant principalement 
dans les îles au nord d'Espiritu Santo. 

179. C'est en 1971 qu'était née la New Hebrides Cultural Association qui, en 
octobre de la même année, était devenue un parti politique sous le nom de 
Me·w He brides National Party. Parmi les responsables de ce parti, on trouvait 
a.lors M. Lini, pres.;.ten~:., le pasteur Ha.raki Timak.ata, vice-président, et M. Sope, 
secrétaire général. Le parti visait notamment à unifier le Territoire et à 
réaliser l'indépendance pour 1977. Lors de son cinquième congTès, en janvier 1977, 
le parti avait décidé de prendre le nom de Vanua aku Pati, et avait émis le voeu 
que le nom "Vanua aku" ("notre pays" en bichlamar) remplace celui de 
"Nouvelles-Hébrides", considéré comme un vesti~e du colonialisme. Le VAP aurait 
58 000 adhérents. 

180. Le Mouvement autonomiste des Nouvelles-Hébrides avait été fondé en 1972, 
par des ensciF;nants français et, plus tard, avait pris le nom de Mouvement d'action 
des 1Jouvelles-Hébrides (MANH). Ce parti, qui avait son siège à Santo, était 

1/ Le mouvement Jon Frum a été crée à Tanna en 1940/41 et s'est développe 
après Ï'arrivee des forces des Etats-Unis pendant la deuxième guerre mondiale. D'une 
façon générale, ses partisans croient que "Jon Frum" les délivrera de l'influence 
des missionnaires et des expatriés et leur apportera la richesse. Les partisans de 
ce mouvement, semblable aux autres cargo cults du Pacifique, tendent ù être 
exclusifs et non coopératifs, plutôt qu'activement hostiles aux institutions 
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considéré comme le parti des planteurs français; ses dirii3eants étaient M. Naléré, 
président, et H. Hichel Thevenin, secrétaire. Le TfilHH et rJa-griamel avaient 
quelquefois fait alliance lors d'élections municipales. 

181. L'UCNH avait été créée en 1974 et réclamait l'indépendance. En 1974, le nombre 
de ses adhérents s'élevait à 300, Généralement considérés comme pro-français. 
M. Jean-I1arie le Heye était président du parti, M. Vincent Boulekone en était le 
vice-président et 11. Leymang le secrétaire. M. Boulekone avait démissionné par 
la sui te pour fonder le mouvement Nal{amal avec M. Car lot. 

182. C'est en 1973 qu'étaient nês a la fois Natui Tano Liliu ("les enfants du 
pays") et Tab't•remasana, à Espiritu Santo. Natui Tano Liliu cherchait à unifier la 
population d'Espiritu Santo et apportait son soutien au VAP. Son Président était 
M. Moli Tamata. Tabwemasana, dont le Président était 11. Louis Vatu et le Conseiller 
M. Michael Bernast, avait par le passé soutenu le MAUH et na-griamel. 

183. Le 11 février 1977, des hommes d'affaires français avaient fondé la Fédération 
des indépendants (cf. par. 177 ci-dessus); quatre jours plus tard, on annonçait 
la fondation du Tan Union Party (cf. par. 177 ci-dessus). Ces deux partis étaient 
considérés comme une "fédération de partis modérés". 

1S4. Le Natatok a été créé à Port-Vila le 12 juillet 1977; ce dernier parti, 
ainsi que ceux mentionnés au paragraphe 183 ci-dessus, étaient convaincus que 
l'indépendance pour 1977, telle qu'elle était réclamée par le VAP, était prématurée. 

1. Entretien avec le Cooite exécutif du VAP le 12 novenbre 1979 

185. Après avoir présenté la Hission aux membres du Comité exécutif, le chef de 
mission a expliqué brièvement que celle-ci avait pour niandat d' observe.L' les 
~lections et de faire rapport à l'Organisation des I!ations Unies sur la manière 
dont elles s'étaient déroulées. La Hission tenait particulièrement à s'assurer 
de l'absence de pressions indues pendant le processus électoral. Dans les 
discussions av~c les Puissances administrantes, il avait été admis en principe 
que l'indépendance serait accordée après des élections. A ce propos, le chef de 
mission a souligné certains problèmes essentiels résultant de la coexistence de 
deux langues, de deux monnaies et de deux administrations. En tant qu'observateur 
des élections, la Mission demandait au Comité exécutif son a.vis sur la période 
~ré-électorale et sur le processus électoral. 

186. D'après le Comité exécutif, le règlement électoral avait etê modifie récemment 
afin de ~ermettre ~ un candidat indépendant de se prP-senter, alors qu'auparavant 
seuls les partis politiques légalement constitués avaient le droit de désigner 
des candidats fil/• 

187. Un autre sujet de préoccupation était l'abrogation par les Commissaires 
résidents des pouvoirs accordés au Ministre de l'administration publique 
et des affaires de district pour orr.aniser les élections: dans certaines régions, 
les résidences avaient fait distribuer des cadeaux, sans doute pour influencer les 
électeurs et les lettres envoyées par le VAP à ce sujet n'avaient pas reçu de 
réponses. Peut-être les Européens et les Mélanésiens avaient-ils des idées 
diffe:;rc·1tcs sur l!"'.. corrui::,tio::1. 

m./ Règlement conjoint No 19 de 1979, dixième partie, seot. 27, 28 
(conf. Annexe III du présent rapport). 
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188. Les listes électorales étaient closes; cependant, on continuait d'inscrire 
des ~cns, ~ais non les jeunes de 18 ans qui venaient de recevoir le droit de vote 
et QUi $taient très peu nombreux. 

1e9. R~pondant aux paroles d'introduction du chef de r,1ission, ~1. Lini, président 
du VAP, a dit que la Mission avait beaucoup l apprendre avant les élections. 
Il y avait eu des menaces; certains partis politiques avaient us~ d'intimidation 
:'.!: l'érard du VAP; à 'Bspiritu Santo et Tanna, on disait qu'il y aurait des 
scènes de violence si le VAP P:;agnait les élections. M. Lini ne pensait pas 
qu'il y ~urait des fraudes aux bureaux de vote. î1ais le VAP s'inquiétait de la 
ferme prise de position de M. Stephens contre les élections et voulait s'assurer 
s'il y ~articiperait. 

190. ~r. Lini a fait part de la réticence des merribres du VA~ à discuter avec la 
:·fission, car les autres partis '!'.)ourraient penser qu'il avait influence celle-ci. 
La Mission l'a assure que les membres du VAP pouvaient parler librement et gue la 
!1ission i''~rri:it ra·l')port exclusivement au Secrétaire ~énéra.l de l 'Or~anisation 
des i'!ations Unies et non aux Puissances adlllinistrantes. 

191. La Hission a demande si le VAP était satisfait de la façon dont il avait été 
trait~ uendant la ~ério1e électorale et si tous les ~artis avaient été traités 
~~uitabÎement. · 

192. 11. Lini a dit que les merribres du VAP se trouvaient devant un dilemme. Ils 
voulaient faire confiance aux Puissances administrantes, mais des incidents mineurs 
les avaient rendus sou~çonneux. Les Puissances administrantes pouvaient modifier 
ln leeislation nour justifier certaines choses; le VAP avait néanmoins bon espoir 
d'obtenir la ma,jorit~. n. Lini a évoqué l'utilisation illégale de la radio 
~our des ca~nagnes ~olitiques - ce qui se pratiquait, a-t-il dit, depuis des années. 
I1 était du devoir des Puissances ad!:linistrantes de faire cesser cette pratique. 
Le ~1inistre nrincipal et lui-même avaient envoyG une lettre à propos des Gmissions 
illépales, r1ais aucune mesure n'avait êté prise. 

Conseils recionaux 

193. Bien qu•on ait constan~ent répété à la Mission que la Constitution était 
essentiellen1ent m.élanesienne, la Mission avait des doutes au sujet de certaines 
dispositions dont on pouvait craindre qu'elles encourar,ent les divisions - par 
exemple, la création de conseils r~sionaux• Le Comité exécutif a déclaré que le VAP 
avait éte fermerr.ent opposé a la création de conseils réBionaux, mais les avait 
finalement acceptes comme une concession. Le Comité exécutif avait de toute façon 
le ferme es~oir que le VAP remporterait les élections. 

Inèl~uendtim ce 

194. La rrission a fait r~férence ~ certaines informations na.rues dans la presse 
du Pacifique, selon lesquelles le VAP voulait l'indépendance pour 1980, 
et elle a demandé si c I était exact. 

195. v1. Lini a r~nondu que la population devait savoir ce qu'était l'indépendance 
et le VAP avait fait tous ses efforts dans les zones rurales pour l'expliquer. 
Il voyait un dan~er aussi bien dans la précipitation que dans les atermoiements. 
11. Dijoud avait dit que l'indépendance pourrait être accordée en janvier 1980, 
ou même en décembre 1979. 11. Lini, quant à lui, s'opposerait à la date du 
1er janvier 1900. Ce serait la. responsabilité du (;;Ouvernement élu de décider d'une 
date, qui, il en était convaincu, ne devrait pas se situer avant le deuxième 
semestre de 1980 (voir Appendice XIV du pr~sent rapport). 
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Relations avec les autres uartis politiques 

196, La Hission a rappelé que, lors de la trente-troisième session de l'Assc1fülee 
r:énérale, un meribl'e du VAP s'était présente élevant la Q,uatri~111e Cor.:mission co?llrae 
11étitionnaire. Il avait évoqué les divergences entre le VAP et les autres partis 
politiques n/. La rrission a demande à être infor!llee des relations actuelles 
entre les différents pe,rtis. 

197, r1. Lini a dit aue le VAP et les autres partis s'accordaient pleinement 
pour considérer que la Constitution était la loi suprême. Le perti qui parviendrait 
au pouvoir après les ~lections aurait à décider de ce qui était le· mieux ~our 
l'ense~ble du pays. L'acceptation de la Constitution par tous les partis 
représentait un grand succès. Le VAP était partisan d'un Gouvernement majoritaire 
et de la ~articipation d'autres grou~ements politiques au gouvernement; ce~endant, 
il considérait que les Nouvelles-Hébrides avaient besoin d'un ~ouvernement fort 
et d'une op~osition forte. Le VAP n'avait pas participe au ~ouvernement 
de 11. Kalsakau car il croyait en un eouvernement fort, uni, d'un seul parti, 
et en une cp~osition forte. S'il devait jamais y avoir un Gouvernement authenti
quement mélanésien, tout serait décidé par consensus et tout, le processus 
électoral et le reste, serait organisé différemraent. D'autres ne partafleaient 
pas cette opinion et les autorités adMinistrantes paraissaient convaincues 
qu'un couvernement de coalition était nécessaire pour résoudre les problèmes 
sociaux. 

Unification des services 

190. Evo0,uant les paroles d'introduction du chef de mission sur les nroblèwes 
hérites dÙ rér.;ime d'ê condominium, 11. ICalkoa, vice-président du VAP, a- dit que 
le Comit~ exécutif estinait aue les ressources existaient pour faire face aux ... .. 
besoins en main-d'oeuvre. Il ne voyait pas le processus comme l'unification 
de deux services!) nais plutôt comme le développement d'un nouveP.u service, 
incorporant des el9ments des anciens. Il y avait 13 fonctionnaires expatri~s 
sous contrat pour deux ans encore et cela devrait suffire, mais le nouveau 
t;ouverne!llent demanderait conseil ~ ce suje·t. Le chef de mission a su~ger~ 
la ~ossibilitê pour le nouveau gouvernement, s'il le désirait, d'obtenir une 
t ide du PNUD pour évaluer les besoins de 1 1 ad;ù11istration, connne d' auti~~s 
t\~rri toires l'avaient fait. 

Bilinguisme 

199. La t1ission a fait remarquer que le progra1:1l'ne du VAP accordait la prGférence 
~ une lan(\Ue unique. De l'avis de la Mission, l'annlais et le français étaient 
tous deux des éléments importants du système d'enseiGner.ient, et tout ch~ne;ement 
devrait refléter un consensus d'opinions sur ce sujet. 

200. M. Kalkoa a dit que l' analais et le français continu0raient d'être utilisés. 
Le VAP était conscient de la valeur de chaque système et était convaincu que les 
Nouvelles-Hébrides trouveraient f1nalement un moyen de les intégrer.. i-1. Lini a 
fait remarquer que la question linauistique était devenue un problème politique 
il y avait seulement cinq ans. Le VAF s 'inqui~tai t du coût du ':ai11tier1 de 
deux systèmes d'enseignement n~rant des buts di:f'f~rents. La masse du peuple, dans 
son ensemble, n'avait pas ~té intégrée à la culture française; à son avis, 
les Nouvelles-Hébrides devraient avoir une seule :~angue. 

n./ J22..cur1ents of_ficiels de- 1 'Assemblée F;êné:r~~ trente-troi~ième session, 
Quatri~me Commission, 23ème 3~ance, par. 35 à43. 
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2. Entretiens avec des représentants des partis politiques 
FsantO, les 13 et 14 nover•i'bre 

Entretien avec le !eprésentant des partis moderes 

201. La Mission s'est entretenue le 13 novembre avec un représentant des partis 
modérés, ! 1. Raymond Bouletaré. La 11ission a expliqué qu'elle se trouvait 
aux ITouvelles-Hébrides :i;,our observer les élections et était venue à Santo pour 
voir les pr~paratifs et rencontrer toute personne souhaitant discut~r du processus 
électoral à titre stricterrient confidentiel. Elle a demandé à H. Bouletar{? s'il 
savaj,-'i:; que la T.!ission allait venir, s'il souhaitait faire des commentaires 
sur l'organisation a.es elec·tions et si tous les partis à Santo participeraient 
aux élections. 

202. M. Bouletaré a dit qu'il s'agissait là de questions délicates, mais qu'il 
s'efforcerait d'y répondre. A la différence de ce qui s'était passé en 1975, 
tous les partis politiques ~renaient part cette fois aux élections. 

203. Un certain nombre de per~onnes n'avaient pas reçu leur carte d'électeur 
et tous les partis politiques avaient sicné une lettre au Bureau électoral 
au nom de ceux qui n'avnient pas été inscrits. I1ême si ces personnes ne recevaient 
pas leur carte, les partis ne les empêcheraient pas d'aller aux urnes. 

204. M. Eouletaré n'avait pas eu connaissance de la pr~sence de la Mission 
des J\Tations Unies jusqu'à ce jour. Il pensait que la Uission était 1~ pour 
superviser les élections et pour veiller à ce Q.Ue tout se è!ê'iroule sans heurts 
et calmement; les partis politiques étaient résolus~ qe qu'il en soit ainsi. 

205. A la question de savoir si certains partis politiques pensaient ne pas 
participer, r1. Bouletaré a répondu qu'à son avis il s'aaissait là de rumeurs 
destinées~ semer la confusion parmi les électeurs; il croyait bien ~ue tous les 
partis voulaient des élections. Depuis 1975 et 1977, la situation avait changé; 
chacun comprenait que seul un gouvernement élu pouvait être un gouvernement stable. 

b) ~retien avec les représentants du VAP 

206. Le 13 novembre, la Mission s'est entretenue avec les :membres suivants du VAP: 
MM. Kalmer Vocor, Kalo Nial, Vula Vutilolo et Aidan Arugogona. ~pr~s avoir expliqué 
le but de sa visite, la Mission a posé au eroupe des questions au sujet du 
problème, évoqué précédemment, de l'inscription des électeurs. 

207. 11. Vocor estimait que de nombreuses personnes n'avaient pas ét~ inscrites 
sur les listes parce que certains des agents chareés de cette opération étaient 
trop jeunes; d'autres jouaient le jeu des partis politiques et favorisaient 
certains ~roupes. 

208. M. rlial a indiqué que l'inscription avait été faite sur la base du recensement 
et que de noMbreuses personnes, pour diverses raisons, n'avaient pas été recensées. 
Elles n'avaient donc pas le droit de vote. 

209. M. Vutilolo a ajouté que les personnes non inscrites appartenaient n tous 
les partis:: y compris le i..rAP, le rra-~ia.mel et les partis modérés. Il estimait 
qu' environ 2 000 personnes n 'citaien·b pas inscrites à Santo. Si tout le monde 
avait été inscrit, le VAP remporterait certainement les élections. 
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210. A la question de savoir si les partis avaient fait ap~el aux autorités, ,,r. Vocor a réTJond.u par l'affirmative. Il avait lui-même eininené 15 membres 
d'un équipare s'ins~rire sur les listes électorales, mais ils n'avaient pas reçu 
leurs cartes. F;n revanche, a ajout~ M. Mial, les autorités veillaient à ce que 
les ~artisans de !'1, Stephens soient inscrits .. 

211. Le erou~e a ensuite soulevé la question de Radio Vanafo - poste émetteur 
illéeal que r1. Stephens utilisait com.tie instrument de propat3ande, ont-ils dit. 
Ils esti~aient que ces émissions visaient à créer des divisions à Espiritu Santo, 
et ils craianaient que M. Stephens ne se laisse influencer par des étrangers 
comme !'11~. Michael Oliver et Eugene Peecoclt: 9./ qu; -Pr;:.vo~:=.sa. · ant 1~ s eparatisme • 
ne sa.chant si ces influences étranaères étaient ~ '-~'l:. 'S ou mauvaises pour le 
Na-ariamel, ils souhai'baient que le VAP remporte J."' ... élections à Espiritu Santo. 

212. En ce qui concerne Radio Vanafo, le groupe a déclaré à la Mission que cet 
émetteur encouraaeait les habitants à se faire inscrire dans des régions 
Gloignées et leur disait comment voter. La Mission a demande pourquoi l'émetteur 
n'avait pas été interdit vu l'ordonnance conjointe ~o 5 du 24 octobre 1979 sur 
la liwitation des émissions à des fins politiques (voir aDpendice X du présent 
ra:i?port) • 

213. Le ~rouue a dit Que l'ordonnance seMblait s'appliquer seulement à Radio 
Radio Nouvelles-H~brides puisque Radio Vanafo continuait à émettre sans obstacle. 

214. Enfin, les membres du aroupe estimaient que les élections seraient pacifiques 
et que ceux qui auraient souhaité susciter des troubles ne le feraient nas en 
raison de la présence de la Mission des Nations Unies. 

c) Entretiens avec les repr0sentants ê!J!)Ta-5ria111el 

215. Les 13 et 14 novembre, la Mission a eu des entretiens avec 11. Stephens, 
président du Na-griamel, et avec des membres de son parti • Après que la Mission 
eut exnlique le but de sa visite,"', Stephens s'.Qst déclare heureux qu'elle soit 
venue observer les élections. Il t.. "IÎ t e:ue nomb1:eux étaient ceux qui ne 
comprenaient pas pourquoi il y a.v,1:,._ des electiono et quel en serait le résultat 
- peut-être l'indépendance. Le Territoire connaissait a l'heure actuelle pas 
mal de tensions et de divisions. En 1975, son parti avait refusé de prendre part 
aux élections et il ne comprenait toujours pas pourquoi des élections étaient 
organisées; cela ressemblait trop à un jeu, avec le Na-ariamel et les modérés 
d'un c8tê et le VAP de l'autre. Il s'inquiétait :9our sa 713.rt des autochtones 
11de la brousse", qui n'avaient aucune instruction. 

~16. La Hission lui a 1_?osê la question des ca1·tes d'électeur : tous ses :partisans 
en avaient-ils reçu et, dans l'affirmative, le parti avait-il conservé certaines 
de ces cartes, comme on le disait? H. Stephens a répondu que beaucoup de ses 
partisans n'avaient pas de carte d'électeur, car ils n'en comprenaient pas l'objet 
ni l'intérêt. Il leur faudrait plus de temps pour s'instruire de ces questions. 
Le parti avait effectivement retenu des cartes d'électeur nendant 15 à 30 jours 
pour vérification et beaucoup d'autochtones "de la brousse" avaient demande au 
parti de conserver leur carte jusqu'aux élections. La Mission, rappelant que 
M. Stephens avait dit que ses partisans comprenaient mal le sens des élections, 
lui a deme.nd~ quelle était la position du Ma-arianiel quant à la ratification 
de 1~ Constitution, si la Constitution répondait aux voeux de la population des 
!-Touvelles-Hébrides et si, à. son avis, il y manquait quelque chose. 

9./ Ibid., vinP.t-se:etième session, SupElême11t No 23 (A/8723/Rev.l), vol. IV, 
chap. XV, annexe, par. 55-56. 
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217. ~r. Stephens estimait que les élections et la Constitution étaient deux choses 
distinctes. Il Atait opposé à une constitution écrite, qui correspondait à la 
pratiq_u.e européenne. Il existait déjà une constitution coutumière, et c 1 est la 
raison pour laquelle M. Stephens avait quitté le Comité constitutionnel, qui ne 
comptait que 15 membres. Les autorités avaient également promis d'orsaniser 
un r?ferendum sur le projet de constitution, mais ne l'avaient pas fait. 

218. La Mission!) rappelant l'expérience de l'ancien territoire sous tutelle du 
Cameroun - administré conjointement par le RoyallI!le-Uni et la France et unifié par 
la suite - a demandé si M. Stephens considérait les clectione aux Nouvelles-Hébrides 
cor11I11.e un PJ.oyen d'unifier le pays et de réaliser l'indépendance. H. Stephens a 
répondu que les élections étaient nécessaires, mais qu'elles ne devaient pas changer 
ce qui existait. Il fallait respecter les titres de propriété et les terres des 
autochtones devraient être mises en location mais pas en vente. 

219. ;1. Stephens a demandé pourquoi la population devrait, par le biais des 
élections, se débarrasser des Britanniques et des Français. Il était heureux 
d'accueillir tous ceux qui souhaitaient venir et rester aux Houvelles-Hébrides 
por-.r les développer. C'était là un problème dont l'Organisation des Nations Unies 
devrait s'occuper avant les élections et l'indépendance, car la population> 
et en l;)articulier les autochtones "de la brousse", avait besoin d'être protégée 
par une puissance forte. Les élections ne devraient pas avoir pour effet le départ 
des Européens car ce n'était pas conforme à la "coutume". 

220. La Mission a demandé si la création de conseils régionaux réponè.ait aux 
exigences de décentralisation à Espiritu Santo et à Tanna. 

221. M. Stephens estimait que les conseils ré~ionauJr n'étaient pas pleiner!ent 
satisfaisants puisque leurs attributions restaient encore à être définies par 
l'Assemblée representati ve. Il aurait soub.ai té voir un certain équilibre dans la 
Constitution, et pas simplement l'attribution de pouvoirs aux conseils régionaux. 
Chaque Île avait ses traditions propres, ~ui méritaient d'être reconnues et sur 
lesquelles on pouvait bâtir, au lieu d'avoir une indépenda~ce imposée d'en haut. 
Ainsi, la base serait le peupl0. L'unité des Nouvelles-Hébrides avait été réalisée 
par les puissances coloniales, non par la population elle-même. En ce qui concerne 
la sécession d'~opiritu Santo~ M. Stephens a dit qu'avec l'accord de la population, 
elle pourrait se faire. La situation avait été rendue plus complexe par le rôle 
du Conseil oecuménique des éelises dans le Territoire. !1. Stephens n'était pas 
d'avis qu'il fallait "suivre un seul maître". Si les électeurs choisissaient de 
favoriser un autre -parti que le Na-griamel, il accepterait les résultats. 
r-·r. Stephens n'était pas satisfait de la façon dont les élection::; avaient été 
organisées. La population semblait avoir été prise entre deux mou-\rements.. Les 
Britanniques en avaient éduqué un erand nombre, mais maintenant ils n'aidaient 
pas beaucoup. Les Français n'o.vaient pas formé autant de ~ens, mais, à 1•11eure 
actuelle, leur aide affluait: ils finançaient la construction de routes, d'écoles 
ainsi que l'approvisionnement, en eau et fournissaient ce dont le Ter:citoire avait 
besoin. M. Stephens souhaiterait davantage d'aide et d'assistance de la part des 
de".lX gouverncnents avant l'indenendance, laquelle ne devrait pas intervenir 
avant 10 ou 1~ arw., 

222. La rfission a informé H. Stephen.•;, que, dans ses discussions avec les 
Puissances administrantes, elle avait reçu l'assurance que l'aide se poursuivrait 
après l'indépenàancP.. 
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223. Un partisan de n. Stephens, 1.1. Albert Rabodia, a eXPrim~ 1;x1e .ois de plus 
la crainte que les Gouvernements français et britannique mettent fin à leur aide 
après l'indépendance; la r1ission lui a signe.16 que de ncnbreux pays seraient en 
~esure d·aider les Nouvelles-Hébrides. 

$ 

224. 1-1. Rabodia a é~alement fait état de rumeurs selon lesquelles, si le VAP gagnait 
les élections, tous les expatriés seraient ex:nulsés. Il n'était pas d'accord avec 
une telle mesure et estimait que ceux qui souhaitaient rester devaient pouvoir le 
faire et devenir citoyens des Nouvelles-Hébrides. La Mission l'a informé que 
le VAP avait réfuté ces allér,:ations. !1. Rabodia a ensuite indiqué (lUe les modér~s 
s'étaient réunis du 8 au 12 novembre, pour arrêter leur position au sujet des 
élections et de l'indépendance. Les Ministres britannique et françaîs qui s'étaient 
rendus aux Pouvelles-Hébrides avaient déclaré ç,_u' il y aurait un reférendmn sur le 
projet de constitution; ce référendum n'avait pas eu lieu. La Constitution n'était 
satisfaite que pour le gouvernement et non pour la population. La majorité de la 
population ne comprenait pas la Constitution. La population d'Espiritu Santo ne 
connaissait pas le bichlamar et était analphabète. Il aurait fallu aller dans 
chaque village nour exPliquer la Constitution aux habitants. M. Rabodia estimait 
que lfindépendance en 1980 était -prématurée et doutait de la possibilité d'une 
indépendance politiCJ,ue et économique réelle. Le Royaume-Uni et la France avaient 
encore beaucoup a faire pour préparer le Territoire à l'indépendance, car rien 
n'avait été fait entre 1970 et 1978. Pour sa part, M. Rabodia n'était pas tant 
opposé aux candidats du VAP qu'à la manière dont ils exprimaient leurs idées. 
L'aide de 1 1 extérieur devait être maintenue longtemps encore. 

225. Au sujet des conseils régionaux, M. Rabodia a dit qu'ils pouvaient être 
considérés comme une garantie de l'autonomie locale d'Espiritu Santo, bien que 
leurs attributions n'aient pas encore été fixées. La seule façon d'obtenir une 
telle garantie serait que le ~arti rero~orte les élections du 14 novembreo 
De cette manière, le développement d'Espiritu Santo serait assuré P.Uisque ertains 
membres du VAP n'étaient pas favorables aux conseils ré~ionaux. On aurait dû 
envisager un système fédéral pour les Nouvelles-Hébrides. 

226. Lors de son entrevue avec M. Stephens, le jour suivant, le chef 
de w..ission a souligné que M. Steph~ns avait ~ersonnellement une large influence 
auprès du Gouvernement français et que l'Organisation des Nations Unies aiderait 
également le nouveau pays dans son développement. Revenant sur les appréhensions 
de M. Stevhens, la Mission lui a demandé s'il avait visité d'autres pays du 
Pacifique. Il a répondu qu'il avait été à Fidji, mais qu'il n'en considérait 
pas moins que les Nouvelles-Hébrides n'6taient pas mures pour l'indépendance. 
Le pays n'était pas suffisanunent puissant; les Nouvelles .. Hebrides n'avaient pas 
de rizières; elles avaient besoin d'écoles et de routes. Il a répété ~ue la 
~opulation était inquiète. En outre, il ne fallait pas mélanger la coutume et la 
poli tique. H. Stephens a confirmé que sa radio fonctionnait trois ou quatre heures 
par jour et diffusait des émissions en bichlamar à destination d'une quinzaine 
d'îles des environs. 

227. La Mission a encouragé M. Stephens à avoir foi dans son pays et son peuple. 
En accédant à l'indépendance, la population pourrait mieux contrôler les influences 
extérieures. 
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3. Consultations avec des membres des partis modér8s, le 17 novembre 

228~ La Mission a rencontré M. Jean-Marie Léyé, président du parti fédéral; 
M. Guy Prévot de l'UCNH; I1M. Aimé MG.léré et Luke Dini, indépendants; 
ii1. GeorBe Kalsakau et Jack Kalotiti du parti Natatok; et quatre autres membres 
des partis modérés. 

229. M. Léyé a informé la Mission qu'il contestait les résultats des élections 
tenues deux jours auparavant car des pressions s'étaient exercées. Par exemple, 
à Tanna, des candidats du VAP avaient offert des nots-de-vin aux chefs traditionnels, 
et a Tan~oa, les chefs avaient reçu des menaces de mort. Si cela s'était produit à 
ces deux endroits, il en a"'1ait été probablement de même ailleurs. De plus, le 
gouvernement provisoire avait donn~ des ordres ~our l'expulsion de ceux qui 
n'appartenaient pas au Territoire e·t pou'r' l'incendie de leurs maisons. M. Léyé 
avait reçu des lettres à ce sujet et, pour ces raisons, les électeurs avaient 
été contraints de voter pour le VAP. Vu ces pressions, il fallait procéder à 
de nouvelles élections~ Tanna et à Tangoa. Les Nations Unies devraient veiller 
à ce g.u,e le Royaume-Uni, la France et le gouvernement nouvellement élu indemnisent 
ceux qui avaient subi des dommages ou qui avaient été blessés. Les chefs du VAP 
avaient éBalement menacé d'autres minorités, en particulier des groupes religieux. 
Il était regrettable que les Pui~sances administrantes et les Nations Unies n'aient 
pris aucune mesure, et M. Léyé demandait aux Nations Unies de mener une enquête 
sur la base de ses remarques. Si les Nations Unies refusaient de le faire, il 
aurait le sentiment que l'Oreanisation appuyait le VAP, d'autant plus que le drapeau 
des Nations Unies avait flotté sur le siège du VAP le jour des élections. 
Si aucune mesure n'était prise, a dit H. Lêyé, il lui faudrait créer son propre 
gouvernement provisoire. En outre, M. Léyé a été surpris d'entendre les résultats 
des élections sur Radio Australia avant qu'ils aient éte rendus publics à Port-Vila. 
Il a dit que l'Australie ferait mieux de s'occuper de ses propres problèmes, au 
li.eu de s'ingérer dans les affaires des Nouvelles-Hébrides. 

230. M. ICals::tkau avait également le sentiment que les élections ne s 16taient pas 
déroulées régulièrement. Bien que le VAP ait déclaré que les élections avaient 
été libres, les modérés n'étaient pas satisfaits. Les menaces du VAP avaient rendu 
la population nerveuse. M. Kalsakau a eu connaissance de menaces envers une personne 
et~ à Mélé, le VAP avait tenté d'influencer les électeurs en leur offrant un 
banquet. Le VAP a commis des actes illégaux en dehors de Port-Vila et n'a pas agi 
à la manière européenne. Selon H. Kalsakau, les membres de l'Assemblée 
représentative précédente étaient mieux qualifiés que les élus du 14 novembre. 
Les modérés voulaient l'ind~pendance le plus rapidement possible. La Mission 
aurait dû venir ~lus tôt dans le Territoire afin de mieux comprendre les 
circonstances des élections. Les Nations Unies devraient laisser un obser-
vateur dans le Territoire après les élections pour suivre les événements et 
aider le gouvernement élu. Quoi qu'il en soit, la présence de la Mission dans 
le Territoire avait permis au VAP de faire ce qu'~l voulait. Ni le VAP, ni les 
Puissances administrantes n'avaient "joué le jeu honnêtement"; les Puissances 
administrantes n'étaient pas disnes de confiance; elles aidaient un seul parti 
et n'enquêtaient pas sur les infractions commises. 

231. M. Kalotiti a déclaré qu'il avait essayé de rencontrer la Mission à plusieurs 
reprises pour signaler qu'il n'avait pas reçu sa carte d'électeur. Cependant, 
il a admis que ce n'était pas la faute de la Mission. 
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232. D'autres commentaires ont été faits au sujet de la Constitution - qui, selon 
les codérés, n'avait pas été révisée par le Comité constitutionnel - et du 
référendum, promis par les Puissances administrantes, mais qui n'avait pas eu lieu. 

233. Le chef de mission a déclaré que la Mission était heureuse de rencontrer le 
groupe. La Mission com~renait la déception des modérés devant les résultats des 
élections, mais espérait qu'une attitude plus modérée prévaudrait. Il avait noté 
que 11. Leyé avait évoque des menaces et des pots-de-vin. A son avis, de tels actes 
étaient très graves et pourraient, s'ils étaient prouvés, constituer une violation 
de l'article 13 du règlement électoral (voir appendice III du présent rapport). 
Il était surprenant que ces incidents n'aient pas été signalés à la police ni 
aux autorités avant la proclamation des résultats des élections. Une plainte 
de ce genre avait été transmise à la Mission la veille des élections et des ~esures 

. t ,,,.t,,,. • avaien ~ e prises. 

234. Il avait été suggéré que la Mission était responsable de la défaite du parti. 
L'accusation était injustifiée. La Mission n'était là que pour observer, non 
pour faire des changements. Il n'était peut-être pas faux de dire que la Mission, 
n'ayant passé qu'une semaine aux Nouvelles-Hébrides et ne comprenant pas le 
bichlamar, n'avait pas saisi tous les dessous des élections, mais il était 
contradictoire d'accuser la Mission d'aider le VAP par sa présence dans le 
Territoire, puis de demana.er aux l'Tations Unies de maintenir une présence dans le 
pays jusqu'à l'accession à l'indépendance. Le conseil du chef de mission aux 
membres du grou~e serait d'envisager la situation à long terme et de jouer un 
rôle dans le gouvernement du pays. Le VAP aurait besoin de tous les talents 
disponibles à l'intérieur comme à l'extérieur du parti. 

235. Si les nartis modérés avaient des preuves à l'appui de leurs accusations 
de menaces et de :oots-de-vin, ils devraie:.1t engager une action dans le ~adre des 
procédures de recours établies par le règlement électoral. En ce qui concerne 
les indemnités, le chef de mission recommandait d'entreprendre une action 
juridique, mais conseillait de peser avec soin le pour et le contre d 1une action 
de ce genre. En ce qui concerne les deux plaintes spécifiques présentées par 
M. Léyé, le chef de mission l'a informé que, dès que la Mission avait remarqué 
que le drapeau des Nations Unies flottait sur le siège du VAP, elle avait demandé 
son retrait immédiat. L'annonce du résultat des élections par Radio Australia 
était une manifestation de la liberté d'information et témoignait de 1' intérêt 
que portaïent au Territoire d'autres nations du Pacifique sud. 

236. En ce qui concerne les tentatives antérieures pour organiser une réunion 
entre la Hission et les membres des partis modérés, il était évident que les 
communications avaient été rompues malgré tous les efforts de la Mission pour 
se rendre disponible. 

237. ri. Dini a fait une déclaration qui, espérait-il, ~ourrait être portée à 
l'attention des Nations Unies qui, a-t-il dit, était une organisation très 
puissante et hautement respectée. Sa visite aux Nations Unies avait renforcé 
le Plan quinquennal du VAP. Il avait été partisan du VAP et conseiller médical 
de M. Lini pendant cinq ans; il était par conséquent certain des faits. Le 
drapeau des Nations Unies flottait dans le Territoire partout où allait M. Lini 
et, dans une manifestatio:i récente à Meta Lava, le drapeau des Nations Unies avait 
flotté entre deux drapeaux du V.4P. 

- 43 -



238. f1. Dini a indinué qu'il avait travaille avec le VAP ~ux Îles Salomon et en 
Pa:nouasi e-T:ouvelle-Cuin6e et '1,U' il avait aidé ~ !)rfrparer a.es bandes de nropar,aride. 
Il avait quitté le ne.rti ce,r ses actes ne r6pondaient nas :t ses -oro:r.iesses. Il 
soutenait les T)[lrtis modSr~s de:ouis deux ans et il n'avait connaisnance d'aucune 
influence ~tranr:ère s'exerçant sur les nartis modérés. Fi lui ni len partis 
reod~r~s n'avaient d'arrent nour finan~er leur ca~pa~ne. Par contre, le VA~ 
ne man0uait pas d'ar~ent ~our sa camnaGne. 

239. En ce qui concerne l'avenir du Territoire, !if. Dini evai t le sentiment 
gu' une assistance financière et technique ri~odeste serait très utile au pays. 
Le nouveau t;ouvernenent devrait utiliser les talents des !!éo-H6briclais de lanc•·,."' 
française, sinon leur vie serait :;,âchée. Les !îations Unies devraient wainteni:.c 
une nrésence dans le Territoire pour observer le fuw·tionnemcnt du nouveau 
~ouverneI;1ent. FinaleMent, ~ 1. Jini a expliqué que l'annonce du rGsultat des 
élections 11e,r Radio 'i.~:~t,ralir-t ( voir par. 229 et 235 ci-dessus) avait entraîné 
son absence de l'Assemblée nationale la veille, et il s'en excusait. 

240. En levant la s~ance, le chef de mission a remercié les membres des partis 
modérés nour leur contribution et a dit qu'il n'aurait pas voulu que la f1isnion 
quitte le TP.rri:, i"--1: sanc:i les rencontrer. Au cours des années, les nations Unies 
s 'ét::tient intéress2es aux :rouvelles-Hébrides et avaient demandé aux Puiosances 
administrantes d'acccnter l'envoi d'une Mission, ce qui avait été réfusc jusqu'?'; 
ce jour. :~n~c.r .. :. l'invitation a-t-elle été faite ?i. un moment où il était 
difficile~ la Hission d'arriver lonr-temps avant le 14 novembre. Le chef de mission 
a sure-éré f!Ue les ,::,artis modérés donnent au VAP une chance de gouverner. Ils 
devraient non seule~ent coopérer avec le uarti au pouvoir mais aussi restaurer leur 
crédibilité en tant que ~0uverne~ent de rechange possible dans le cadre du systène 
démocrati~ue. • 

4. Entretien avec t1. Maxime Carlot 2 candidat ind€pendant, 
le 17 novembre 

241. :M. Carlrit a fait remarquer que les résultats des élections .:;: l'Assemblée 
reurésentative n'6taient nas définitifs: on ne savait ~as encore exactement de 
quelle najorit~ disposerait le VAP, bien qu'on ait annoncé la veille que le VA? 
avait obtenu 24 des 39 siè~es. Il était possible QUe le ~arti obtienne un total 
de 29 siè~es dans le nouvelle Asse~blee, ce qui lui uermettrait d'amender la 
Constitution uuisqu'il détiendrait les deux tiers des voix. 11. Carlot estivait 
qu'une telle initi~"tive manQuerait de sa~esse et qu'elle irait r.i. l'encontre des 
tentatives de décentralisation adninistrati ve. Il faudrait trouver une for1nule 
plus souple :pour amender la Constitution, si vraiment c'était nécessaire. Dt:.s 
chan~ements radic~ux ne feraient qu'effrayer la population et mettre en fuite 
les investisseurs. La urenière tâche du nouveau ~ouvernement devait être de 
d€~ontrer sa capacité a f.OUverner. 

242. M. Carlot 1Jensait que le VAP :pourrait ne pas inviter l'opposition à :pa1•-.:1ci:per 
au gouvernement et qu'il nourrait, dans la mesure où il avait la ~ajorité requise, 
décider de former un ~ouvernement tout seul. A son avis, le VAP ne devrait :pas 
gouverner tout seul. Le rôle des partis minoritaires pourrait peut-être être 
déterminé en fonction du pourcentaie de voix obtenu aux élections. ~1. Carlot 
pensait que les membres de l 'o:,;position pourraient jouer un rôle utile au 
~ouvernement, mais ~ue ce serait un gasnillage de confier à un membre actif de 
l'opposition une fonction -ourement honorifique. Si 1 'op:oosition se voyait offrit" 
des postes de ~eu d'importance, elle pcurrait rejeter l'offre. 

- 44 -



>'•-•·"'"' ··~-~~ -··"'"' 

-- - ~ff- --.--•··--··---

21+3. La I!ission a souligné o.u'au cours de la première année, l'édification de 
la nation devait·être la tâche de chacun. Sans aucun doute, il y aurait des 
consultations intenses avant le 27 novembre, date de l'ouverture de l'Assemblée 
représentntive. 

244. !1. Carlot a estim~ ~u'jl faudrait au Moins cinq ou six mois pour préparer 
l'indépendance en 19Go. 

21~5. S'agissant de 1 1 ernryloi d'experts exoatriés dans les services du gouvernement 
(santé, ensei:,;nement, etc.), ~ 1. Car lot a estimé normal de s'attendre à un certain 
exode. Il vaudrait sans doute mieux remplacer ceux qui s'étaient trop étroitement 
identifiés ù l'ancien rérime et qui avaient des difficultés à s'adapter aux 
nouvelles r~alit0s noliti~ues. De nouveaux techniciens pourraient venir de pays 
en d~velonpement, a condition d'être qualifiés. 

246. H. Carlot a confirmé que la communauté des expatriés éprouvait quelque 
in~uiGtude au sujet de la politique du VAP et il a déclaré qu'il faudrait calmer ces 

""1 • apnre 1ens1ons • 
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D. Observation~ et conclusions basées sur les consul~ations 

247. La l1ission souhaiterait exposer diverses questions importantes soulevées 
pendant les consultations. 

l, Constitution 

248. La Mission a lu avec intérêt la Constitution adoptée dan.., le territoire 
avant les élections (voir appendice II du présent rapport). Bien que les 
Puissances administrantes aient mis l'accent sur le caractère mélanésien de 
la Constitution, la J:1ission est d'avis que les Puissances administrant es doivent 
continuer:> t.'lï continueront, :: assumer une p~rt dC"o r0.sponsr..bilit~s, associées 
à la présente Constitution. Du point de vue de la Mission~ la Constitution 
comporte des dispositions qui, si l'on n'y prend pas garde, ne feront qu'accentuer 
les divisions existantes au lieu d'être un facteur d'unification. 

249. Par exemple, bien que la création de conseils régionaux semble satisfaire 
les intérêts régionaux et locaux ainsi que les besoins de diverses minorités, 
particulièrement à Espiritu Santo, la Ivli.ssion est d'avis que les pouvoirs 
des conseils ont besoin d'être clairement définis. 

2. Fonction publique 

250. La nécessité d'une administration unifiée a été une des questions discutées 
avec les représentants des Puissances administrantes et ies lilinistres du 
Gouvernement néo-hébridais. La wission a été informée que les trois services 
actuels (britannique, français et condominium) dépassent les besoins et que 
leur maintien dépasse la capacité financière du Gouvernement néo-hébridais. 
Il a été suggéré à la Mission que des mesures urgentes devraient être prises 
pour mettre sur pied une administration unifiée - tâche qui, d'après l'expérience 
présente, apparaît difficile. En conséquence, la llission est d'avis que, si 
l'on veut éviter des difficultés à l'aveni~, il faudrait prendre des mesures 
pour unifier l'administration publique le plus rapidement possible. 

3. Enseignement 

251. La Mission est d'avis que le secteur de l'enseianement exigerait une 
planification at'tenti ve pour l'avenir. Bien que les cultures et les tradi tiens 
des deux Puissances administrantes soient des réalités qu'il faut prendre en 
considération, la l:1ission est d'avis qu'une attitude et une approche plus 
positives devraient permettre de créer un système d'enseianement intégré sur 
la base des deux systèmes existants. Un système intégré sera non seulement un 
facteur d'unification pour le pays mais constituera en outre un trait d'union 
avec les différents pays du Pacifique Sud et entre le Pacifique Sud et le reste 
du monde~ ce qui est particulièrement important pour le développement des 
relations extérieures du pays. 
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4. Aide eco11omigue. 

252. Au cours de ses consultations avec les dirigeants du territoire .1 la Uission 
a constaté de l'inqûiétude quant au maintien de l'assistance des Puissances 
administrant es et de la communauté internationale après l'indépendance. La 
Hission exprime l'espoir que les Puissances administrantes, les pays de la 
région~ les institutions spécialisées et les organisations du système des 
Nations Unies ainsi que les institutions régionales continueront à fournir 
toute l'assistance possible à la nouvelle nation. 
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IV. :CLIJCTIOHS 

A. Or~anisation 

1. LéP,islation électorale 

253. Le règlement conjoint Uo 19 du 1er octobre 1979 (voir appendice III du 
présent rapport) fixait les dispositions concernant l'inscriP.tion des électeurs 
et les élections dans le Territoire!) dispositions qui <1.cvn.ient prendre effet 
dès la date de leur publication dans la Official Gazette des Nouvelles-Hébrides. 
En vertu de ce rèslement, la date des élections devait être fixée soit par un 
rèalement conjoint, comme il ôtait prévu à l'article 21 de l'échanBe de notes 
du 15 septembre 1977 ( voir appendice XI du présent rapport) soit par une 
ordonnance du Conseil él.es i.iinistres. 

25h. Le règlement prévoyait qu'un ministre du eouvernement serait chargé de 
l'orcanisation et de la préparation des élections!) sous réserve des compétences 
exercées par les commissaires résidents. Le ml~istre constituerait un bureau 
électoral qui serait doté du personnel nécessai:r·~ pour régler les questions 
administratives relatives à l'inscription des électeurs et au déroulement des 
€1ecti ons. Le ministre créerait également des bureaux annexes en dehors de 
la capitale. En outre, un comité de coordination composé du Secrétaire général 
de la Résidence britannique~ du Chancelier de la Résidence de France, du 
Secrétaire général du Bureau électoral, et d 9autres personnes nommées par le 
ministre serait chargé de veiller a la régularité des élections. 

255. Le Bureau électoral avait pour tâche, notamment: a) de donner des 
instructions aux fonctionnaires chargés d'établir les listes électorales; 
b) de préparer les formulaires électoraux et autres imprimes; c) de prendre les 
dispositions voulues concernant les électeurs n~o-hGbritlais résidant à l'étranger~ 
d) de faire établir, publier et diffuser les listes électorales; e) de fournir, 
de distribuer et de faire protéBer les bulletins de vote~ les urnes et autres 
matGriels nécessaires a:11x bureaux de votej f) d'établir le rapport sur les 
élections. 

256. Il était également prévu que les commissaires résidents créeraient des 
commissicns électorales, après consultation du Conseil des ministres. Les 
commissicns électorales qui comprendraient six membres chacune - dont deux 
aBents de district auraient pour fonction d'établir les listes électorales dans 
chaque circonscription électorale. 

257. Le règlement spêicii'i~it ér;alcment qu.e eerait inscrit sur la liste 
électorale tout Néo-Hébridais qui aurait atteint l'âge de 18 ans à la date des 
élections, et toute personne qui, née de p~re ou de mère néo-hébridais, aurait 
résidé pendant au moins un an dans le territoire~ ou qui, née aux Nouvelles-Hébrides, 
aurait résidé dans le territoire pendant au moins trois années consécutives~ 
ou qui aurait résidé dans le territoire i:>endant au moins six années consécutives•. 

258. Le règlement conjoint Ho 19 stipulait égaleme11t que!) s'il y avait un 
nombre suffisant de Néo-IIêbridais résidant dans un pays étranc;er, ce pays 
serait déclaré circonscription électorale de l'êtranBer. En ce cas, les 
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commissaires résidents, après consultation du Conseil des ministres, nommeraient 
une commission des inscriptions pour l'étranger, comprenant six membres - dont 
deux aeents des services nationaux des Résidences, qui seraient les coprésidents 
de la commission et no7Jlllleraient des équipes chargées des inscriptions pour 
l'êtranGer afin d'établir des listes électorales pour chaque circonscription 
électorale de 1 'étranger. Tout Néo-Hebridais en mesure de prouver à l'équipe 
charcée des inscriptions pour l'étranger qu'il ne pourrait pas se trouver dans le 
territoire à la date des élections aurait droit à être inscrit sur la liste 
électorale de l'étranger, dans la partie correspondant a la circonscription 
électorale où il aurait voté s'il ne s'était ~as trouvé à l'étranger. 

259. Le règlement stipulait également que les listes électorales seraient mises 
à la disposition du public pour consultation pendant une période d'au moins 
14 jours, se terminant 7 jours au plus tard avant la date des élections. Toute 
personne aurait le droit de présenter une demande en vue de faire ajouter, 
supprimer ou rectifier toute indication sur la liste provisoire ou sur une 
carte d'électeur. Par la suite~ les coprésidents des commissions électorales 
Gtabliraient les listes électorales pour chaque circonscription électorale. 

260. Le règlement conjoint No 20 en date du 5 octobre 1979 (voir appendice IV 
du présent rapport) prononçait la dissolution de l'Assemblée représentative 
élue le 29 novembre 1977~ et fixait au 14 novembre 1979 la date des élections. 
Le règlement conjoint No 26 de 1979 (voir appendice VIII du présent rapport) 
stipulait que les élections aux conseils régionaux d'Espiritu Santa et de Tanna 
auraient lieu en même temps que les élections à l'Assemblée représ~ntative. 

261. Par l'ordonnance conjointe No 5 du 24 octobre 1979 (voir appendice X du 
présent rapport) les commissaires résidents fixaient les modalités des messages 
politiques radiodiffusés dans le territoire. L'ordonnance devait entrer 
en vigueur à la date limite de dépôt des candidatures et rester en vigueur 
jusqu•~ la clôture du scrutin du 14 novembre. 

262. Par cette ordonnance~ les heures d'émission des messages politiques et 
leur séquence devaient être fixées par la Commission de contrôle de la 
radiodiffusion. Chaque candidat avait droit au total à une émission d'une 
durGe de 5 minutes~ toutefois, les candidats membres d'un parti politique 
avaient le droit de renoncer par écrit à leur temps de parole en faveur de 
leur parti, lequel était alors autorisé à utiliser comme il l'entendait le 
temps de parole ainsi accumulé. Les messages politiques ne seraient radiodiffusés 
que pendant la période du 29 octobre au 12 novembre 1979. 

2. Elections à l'Assemblée représentative 

263. Le r~glement conjoint No 22 du 8 octobre 1979 (voir appendice VI du 
présent rapport) stipulait que les Nouvelles-Hébrides seraient divisées en 
14 circonscriptions électorales et que l'Assemblée représentative comprendrait 
39 membres. Les élections auraient lieu au scrutin secret à un seul tour. 
Auraient seules le droit de voter les personnes inscrites sur une liste 
électorale et en possession d'une carte d'électeur en état de validité. Les 
personnes séjournant dans un hôpital psychiatrique ou reconnues coupables d'une 
infraction électorale au cours des quatre années précédant le jour des élections 
n'étaient pas autorisées à voter. Le vote par procuration était autorisé mais 
nul ne pourrait voter par procuration pour plus de deux personnes. 
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264. N'avaient pas le droit de se présenter connue candidats aux élections les 
commissaires résidents et leurs fonctionnaires supérieurs~ les juges, les agents 
de district, les membres des forces de police et les membres du Malfatumauri 
(Conseil des Chefs). Les autres fonctionnaires du gouvernement devaient renoncer 
à leurs fonctions officielles s'ils étaient élus membres de l'Assemblée 
représentative. 

265. Les candidats devaient être âaes de 25 ans au moins, être de n~tionalitê 
néo-hébridaise ou avoir résidé dans le territoire pendant une période de 
dix ans au moins à la date des élections. Ils ne devaient ni avoir subi une 
peine d'emprisonnement ni être en faillite. Chaque candidat et son suppléant 
étaient tenus de faire cautionner leur acte de candidature par cinq électeurs 
de leur circonscription n'ayant pas de liens de parenté avec eux. Les 
commissaires rasidents pourraient annuler une candidature si le candidat, son 
suppléant ou ses garants étaient frappés d'incapacité ou si l'acte de candidature 
n'était pas cautionne. Cette section du règlement électoral a par la suite 
été amendée par le règlement conjoint No 27 du 26 octobre 1979 (voir appendice IX 
du présent rapport). 

3. Elections aux conseils régionaux 

266. Les élections aux conseils régionaux d'Espiritu Santo et de Tanna devaient 
avoir lieu en même temps que les élections à l'Assemblée représentative, et 
J.es dispositions du règlement conjoint No 19 devaient s'appliquer également 
aux élections aux conseils régionaux. Les conseils r~gionaux d'Espiritu Santo 
et de Tanna se composeraient de 15 membres élus au suffrage universel et de 
cinq chefs locaux élus par ces 15 membres. ' 

267. Les candidats à un conseil régional devaient être inscrits dans une 
circonscription électorale de la région. La candidature de chaque chef 
traditionnel devait être cautionnée par au moins 25 électeurs de la circonscription
électorale du conseil régional, qui, t~ut en reconnaissant au candidat sa qualité 
de chef traditionnel n'avaient avec lui aucun lien de parenté. 

268. Les 15 membres des conseils régionaux seraient élus au suffrage universel 
suivant un système de représentation proportionnelle, et au scrutin de liste. 
Le nombre de noms figurant sur les bulletins devait être ê5al au nombre de 
sièges vacants au c~nseil, ~t les sièges seraient attribués aux candidats 
dans l'ordre où leurs noms y figureraient. 

269. Les 15 conseillers élus seraient chargés, à une date qui serait fixée par 
les commissaires résidents, d'élire les cinq chefs traditionnels, chacun votant 
pour le chef de son choix. Les cinq chefs ayant recueilli le plus arand nombre 
de voix seraient proclamés élus. Le vote par procuration n'était pas prévu. 

4. Organisation des bureaux de vote et procédures de vote 

270. Il y aurait un bureau de vote dans chaque circonscription électorale~ 
l'emplacement en serait déterminé par les agents de district, après consultation 
avec le bureau électoral. 
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Ill 

271. Il y aurait un nombre suffisant d'assesseurs pour aider le président de 
chaque bureau. Chaque candidat ou parti politique nommerait un représentant 
qui assisterait au sc~utin et au dépouillement des bulletins de vote et 
pourrait faire des observations au président du bureau. Chaque candidat 
n'aurait droit qu'un à un seul représentant. 

272. On afficherait à l'intérieur et à l'extérieur de chaque bureau d~ vote 
à l'intention des électeurs une notice explicative en bichlamar~ en anglais 
et en français. La durée du scrutin pourrait être prolongée d'une heure sur 
décision du président du bureau et d'un assesseur au moins si ceux-ci estimaient 
que toutes les personnes attendant leur tour ne seraient pas en mesur~ de voter 
dans le temps prescrito Le bureau de vote pourrait fermer avant l'heure fixée 
quand tous les électeurs inscrits sur la liste auraient voté~ mais le dépouillement 
des bulletins ne pourrait commender plus d'une heure avant l'heure fixée pour 
la clôture. 

273. Le président du bureau était autorisé à déterminer lui-même le nombre 
d'électeurs pouvant être admis en même t·=mps dans le bureau de vote et à refouler 
toutes les autres personnes à l'exception des suivantes: a) les assesseurs; 
b) les agents du bureau électoral; c) les agents de district; d) les candidats 
et leurs représentants dûment autorises; e) les officiers de police en service; 
f) les accompagnateurs des électeurs handicapés~ et e) les représentants de .la 
presse accrédités par le bureau électoral. 

Procédures de vote _, 

274. Cha~ue électeur souhaitant voter devait se présenter au bureau de vote 
où le président vérifierait que son nom figurait bien sur la liste du bureau et 
qu'il n'avait pas déjà voté. Le président apposerait alors sa signature en 
face du nom de l'électeur et lui remettrait un bulletin de vote par candidat 
et une enveloppe. L'électeur entrerait alors dans l'isoloir, placerait le 
bulletin au nom du candidat de son choix dans l'enveloppe et laisserait tous 
les autres bulletins de vote dans l'isoloir. Il présenterait ensui te l' e.L1veloppe 
au président et la mettrait dans l'urne. 

275. On lui appliquerait alors sur le pouce une marque à l'encre indélébile, 
on lui rendrait sa carte d'électeur après l'avoir visée, et un assesseur apposerait 
sa signature en face du nom du votant. 

Dépouillement des bulletins de vote 

276. Pourraient assister au dépouillement dans les bureaux de vote, outre les 
membres du bureau, toutes les personnes le désirant, à condition que leur nombre 
ne gêne pas les opérations. 

277. Pour procéder au dépuillement, il faudrait : a) ouvrir les urnes; b) en 
sortir les enveloppes; c) sortir les bulletins de vote des enveloppes; d) donner 
lecture du nom figurant sur chaque bulletin; et e) inscrire le nombre de suffrages 
exprimés en faveur de chaque candidat. 

278. Après avoir déclaré le dépouillement clos~ le chef du bureau de vote était 
tenu d'établir un rapport officiel spécifiant le nombre d'électeurs inscrits, 
le nombre de votants , le nombre de bulletins nuls~ et le nombre de bulletins 
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valables pour chaque candidat. Le rapport serait établi en double exemplaire:; 
en bichlamar~ en anglais ou en français~ siené par les scrutateurs et 
contresigné par les représentants des candidats présents, ensuite placé sous 
enveloppe scellée et l nouveau visé par les mêmes personnes. L'enveloppe scellfe 
serait remise à la Corfililission électorale intéressGe; qui communiquerait ensuite 
aux commissaires résidents les résultats du scrutin dans les circonscriptions 
électorales relevant de sa compétence. 

279. Les commissaires résidents annonceraient ensuite dans les meilleurs délais 
le nombre de suffrages exprimés en faveur de chaque candidat, dans chaque 
circonscription électorale) et le nombre de suffraGes exprimés en faveur de 
chaque candidat, dans chaque circonscriDtion de l'étranger. 

Observations de la l-1ission 

280. La Mission a demandé des éclaircissements sur le contrôle des élections. 
:Sien que le Ministre de l'administration publique et des affaires de district 
ait été à l'origine chargé d'oreaniser et de superviser les élections, la 
Mission a été informée qu'il avait été décidé à 'llne date ultérieure de le 
d~ · · d t Al ~ · , r· 1 · · · · .esaisir u con ro e des electionn et 1 .~:. con ·1er ce u1-c1 f:!.u:x dt..:u::,c cc1:11ss·~.1res 
résidents, l'organisation restant confiée au Gouvernement néo-hébridais. 
Certains pru.,.tis politiques avaient prétendu que cette décision :perniettait an1~ 
puissances administrantes d'interpréter les rèalements électoraux d'une façon 
plus libérale, incompatible avec des procédures électorales équitables. 
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B. Observation du d€roulement des élections par la Mission 

1. Activités de l'équipe A 

281. Le mardi 13 novembre au matin, l'équipe A, composée du Président et du 
représentant de la Côte d'Ivoire, s'est entretenue avec MM. Vian (France) et 
Bresnjhan (Royaume-Uni), agents de district à Port-Vila, qui, conformément à la 
procédure électorale décrite dans le règlement conjoint No 19 de 1979 
(voir par. 256 ci-dessus), étaient cc-présidents des comités électoraux de 
Vaté (district central No 1). 

282. L'équipe a demandé si les électeurs avaient été informés de la présence de 
la Mission des Nations Unies pour les élections. On lui a dit qu'en général ils 
l'avaient été, bien que ceux qui n'avaient pas de contact avec le chef-lieu du 
district aient pu ne pas l'être. Les agents ont déclaré qu'ils étaient chargés 
de coordonner le déroulement des élections et le dépouillement du scrutin dans 
le district central No 1. 

283. L'équipe s'est enquise coIIïID.ent les agents pourraient veiller à ce qu'aucune 
pression indue ne s'exerce sur les électeurs. Il a été répondu.qu'en tant que 
représentants des puissances administrantes, les agents pouvaient signaler 
directement les irrégularités à la :901-i ;e. 

284~ L'équipe a noté que, si les Tuissances administrantes supervisaient les 
élections, le mécanisme électoral proprement dit était contrôlé par le 
Gouvernement néo-hébridais. Les agents ont indiqué que l'Assemblée représentative 
avait promulgué le règlement sur la recommandation des Commissaires résidents, 
en consultation avec le Conseil des ministres. A la question de savoir si le 
Ministre principal. avait été obligé d'approuver le règlement, il a été répondu 
qu'aucune discussion n'avait eu lieu au moment où celui-ci a été présenté. 
Bien que le texte ait été rédigé par le gouvernement intérimaire, les Puissances 
administrantes, afin d'assurer le bon déroulement des élections, avaient dû 
en conserver la responsabilité, comme il ressort de l'échange des lettres 
datées du 15 septembre 1977 et modifiées le 18 septembre 1979 ( voir appendices XI 
et XII du présent rapport). 

285. Le texte du règlement électoral avait été proposé par les puissances 
administrantes et soumis à un comité national, dont le texte définitif émanait 
de ce comité et, par courtoisie, avait été soumis au Ministre principal pour 
approbation. Il a été signé par les commissaires résidents. Le Gouvernement 
uéo-hébridais était seulement chargé que de l'organisation matérielle des 
élections. 

286. L'équipe a demandé si les intéressés étaient disposés à observer 
strictement le règlement: il lui a été répondu que le règlement serait scrupu
leusement appliqué. En ce qui concerne la participation électorale, on 
escomptait 80 p. 100 de votants, sous réserve du temps qu'il ferait au moment 
des élections. Le 1.rerritoire était entré dans la saison des pluies et était 
donc tributaire des éléments. Il se pourrait que certains électeurs des îles 
éloignées ne soient pas en mesure de voter. 
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287. L'équipe a demande pourquoi les élections étaient organisées à cette époque 
de l'année, indiquant qu'il aurait peut-être mieux valu choisir la période de 
mai à juillet. On lui a répondu que les élections auraient dû avoir lieu au 
début de l'année, mais qu'elles avaient été reportées plusieurs fois. On avait 
proposé de les organiser pendant l'hiver de 1980, mais les partis politiques s'y 
étaient opposés. D'ailleurs, des élections avaient déjà eu lieu en novembre, 
en 1975 et en 1977. 

288. L'équipe a fait observer que certains pays voisins étalaient la période 
électorale sur une quinzaine de jours, s'étonnant qu'aux Nouvelles-Hébrides les 
élections se déroulent en trois jours maximum. Les agents ont indiqué que, si 
la période était trop étendue, des pressions pourraient s'exercer pour modifier 
les résultats. 

289. Le programme complet suivi par l'équipe A ,~st exposé dans l'itinéraire de la 
Mission (voir appendice I du présent rapport). 

2. Activités de 1 'éguipe B 

290. A Santo, l'équipe B, composée des représentants de l'Australie et de la 
République-Unie du Cameroun, s'est entretenue avec M. David Browning, agent de 
district britannique et M. Jean-Pierre Royanex, agent de .a.istrict français9 
L!équipe a évoqué l'affaire Celestine Tamata, candidate du VAP, qui avait signalé 
à la Mission qu'elle-même et sa famille avaient reçu des menaces et avait demandé 
si des mesures de protection pourraient être prises pendant la période électorw.e. 
On lui avait dit que le jour des élections serait une journée "très difficile" 
pour elle et sa famille. Elle avait envoyé un message au siège du parti VAP, à 
Port-Vila, au sujet des menaces qu'elle avait reçues et attendait une réponse. 
Elle avait déclaré qu'il fallait fermer Radio Vanafo pendant la période électorale 
et surveiller les membres du parti Tabwemasana jusqu'après le dépouillement du 
scrutin. 

291. La Mission n'avait pu avoir de conversation approfondie avec Mme Tamata, 
qui semblait terrorisée. Elle avait répété qu'elle-même et sa famille avaient été 
menacées et qu'elle vivait dans une région isolée. Elle n'avait pas voulu exposer 
ses doléances directement aux agents de district, mais avait autorisé la Mission 
à leur parler en son nom. La Mission avait rromis de voir quel type d'assistance et 
de protection pourrait lui être accordé et avait propose qu'elle la contacte le 
jour des élections. 

292. Les deux agents de district ont exprimé leur étonnement au sujet des menaces 
proférées à l'encontre de Mme Tamata et indiqué qu'elle aurait dû se mettre 
directement en rapport avec eux ou avec la police. Ils ont déclaré que, depuis le 
début de 1979, les services de police ne dépendaient plus d'eux. Néanmoins, afin 
de donner suite à la demande de la Mission, ils prendraient des mesures afin de 
faire protéger Mme Tamata pendant les élections. 
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293, L'équipe Ba ensuite posé des questions au sujet de Radio Vanafo qui 
émettrait illégalement depuis 1974 et aurait été utilisée à des fins politiques 
pendant la période préélectorale. L'équipe a demandé pourquoi les autorités 
n'avaient pas interrompu les émissions. 

294. L'agent de district britannique a reconnu que Radio Vanafo émettait 
illéga1ement depuis sa création en 1974. Les services du Commissaire résident 
britar~nique souhaitaient fermer les installations mais n'avaient pu le faire, 
ntayant pas obtenu l'accord des services du Commissaire résident français. 
De l'avis de l'agent de district britannique, Radio Vanafo pouvait influencer 
considérablement le scrutin. 

295. L'agent de district français a déclaré que la question avait déjà été 
soulevée. Bien que Radio Vanafo ait émis pendant les élections de 1975, il 
n'en était pas résulté une modification appréciable des résultats. A son avis, 
l'influence de Radio Vanafo sur les élections serait minime, ses auditeurs étant 
surtout des partisans du Na-griamel. En revanche, l'agent de district français 
a indiqué que des radios à bande latérale unique émettaient à des fins politiques 
et pouvaient être tout aussi dangereuses que Radio Vanafo. L'agent de district 
britannique a déclaré que les deux systèmes n'avaient rien de comparable; 
Radio Vanafo pouvait atteindre un grand nombre d'auditeurs, alors que les 
émetteurs à bande latérale unique étaient utilisés de la même manière que le 
téléphone. 

296. L'équipe a ensui te demandé pourquoi les deux types d'émissions n'avaient 
pas été interrompus conformément aux dispositions de l'ordonnan~e No 5 qui 
limitait le temps utilisable par les partis politiques et les particuliers pour 
la camp~gne électorale. 

297. Les agen-ts de district onb ,~xpliqué que 1' ordonnance No 5 ne visait que 
Radio New Hebrides; qu'il appartenait aux servi~es des Commissaires résidents 
britennique et français, ainsi qu'au gouvernement intérimaire néo-hébridais, 
de fermer Radio Vanafo; et que, comme suite à la demande formulée par les 
deux agents deux semaines plus tôt, Radio Vanafo avait considérablement lim~té 
ses émissions politiques. Les agents ont alors suggéré à l'équipe de faire 
rapport sur cette question aux deux commissaires résidents à Port-Vila et leur 
demander de prendre des mesures pour faire cesser les émissions (appendice XV 
du présent rapport). Il était difficile de brouiller les émissions de Radio Vanafo, 
qui émettait illégalement sur une fr~quence navale, sans risquer de nuire aux 
autres émissions. 

298. Finalement, l'équipe Ba signalé qu'au cours de ses entretiens avec des 
représentants de tous les partis, on s'était plaint qu'à Santo de nombreuses 
personnes n'aient pas été inscrites sur les listes électorales et ne pourraient 
donc voter. On a indiqué à la Mission que les partis politiques avaient 
transmis au bureau électoral une liste d'environ 200 personnes non inscrites 
et qu'ils n'avaient pas reçu de réponse. 
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299. Les agents de district ont expliqué que ces personnes n'avaient probablement 
pas été inscrites en raison de difficultés administratives de dernière heure. 
De nomb~~uses personnes avaient attendu le dernier moment pour se pr~senter, 
et il était impossible de les inscrire sur les listes électorales après la 
clôture des inscriptions. 

3. Tournée des bureaux de vote le 14 novembre, jour des élections 

. 300. Le jour des élections, l'équipe A est partie pour Espiritu Santo et 
l'équipe Best restée à Vaté le matin. (Pour le programme de l'équipe A, 
appendice I du présent rapport et pour le compte :rendu de ses entretiens 
M. Stephens, président du Na-griamel, voir par. 215 à 227 ci-dessus.) 

voir 
avec 

Vate 

301. Entre 8 heures du matin et midi, 11 équipe B s'est rendue dans six bureaux 
de vote de la zone urbaine de Vaté (Port-Vila) et dans deux bureaux àe la zone 
rurale. Au début, les électeurs se sont présentés en très grand nombre, car ils 
attendaient depuis six heures du matin. Dans l'ensemble~ la foule était calme, 
bien que, du fait de l'affluence aux abords des bureaux de vote pendant les 
deux premières heures, il y ait eu quelque confusion entre ceux qui avaient voté 
et ceux qui ne l'avaient pas encore fait et un certain désordre à l 1 entrée des 
bureaux. Il a été remédié à cette situation en postant des forces de police 
aux entrées. 

302. L'équipe a noté, aux abords des bureaux de vote, la présence de prétendus 
membres de la presse locale et étrane~re, sans marque d'identification officielle, 
et a signalé le fait à M. Colin Redston, chef du service dvordre. Etant donné 
que la présence de membres de la presse et de photographes pouvait être 
interprétée comme une tentative d'intimidation à l'éf~rd des électeurs, il a été 
pr,.·:posé de limiter le nombre des journalistes aux abords des bureaux de vote 
et de leur délivrer une marque d'identification. }1. Redston accepté. 

303. L'équipe a indiqué que Ja présence et les actes de certains fonctionnaires 
des services du Commissaire résident français dans certains centres de vote 
pouvaient être interprétés comme une ingérence dans le processus électoral. 
M. Redston 1 7 a reconnu et s'est eneagé à faire en sorte que ces incidents ne 
se renouvellent pas. 

304. Se rendant d'un bureau de vote à un autre, l'équipe Ba remarqu~ que le 
drapeau des Nations Unies flottait au mât du siège du VAP, avec celui du parti 
et deux nutren. L'équipe a signalé cette irrégularité au représentant du VAP 
à un bureau de vote proche et le drapeau des Nations Unies a immédiatement 
""t"" t. ,,,. e e re ,J.re. 

Tanna 

305. L'équipe Best arrivée à Tanna vers 13 h 30, après 
Elle a été accueillie sur la piste d'atterrissage par 1· 
français et son adjoint et par l'agent de district brit~ 
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elle s'est rendue au bureau de l'agent de district français. Ayant eu 
connaissance du nombre et de l'emplacement des bureaux de vote de l'île, l'équipe 
a décidé, étant donné le peu de temps dont elle disposait, de se rendre dans les 
cinq bureaux de vote les plus proches du centre : Loukatau, l' I·wunmit British 
School, l'Ecole française de Middle Bush et les ce?ltres communautaires de 
Louireu et Isangel - soit un trajet de trois heures en voiture - deux des centres 
étant situés a l'intérieur des terres. L'agent de district français a accompa~ne 
l'équipe au premier bureau de vote. Celle-ci lui a demandé la raison de la 
présence de policiers français en civil derrière les scrutateurs, mais elle n'a 
pas obtenu de réponse satisfaisante. 

306. Dans tous les bureaux de vote 7 les électeurs ont participé massivement 
au scrutin, mais le scrutin s'est déroulé avec lenteur~ parfois en raison de 
l'affluence~ et parfois parce qu'il fallait donner aux électeurs? dont certains 
étaient illettrés, des explications sur la marche à suivre. Aucune irrégularité 
n'a été constatée, à l'exception de celles mentionnées ci-dessus. 

l~. Réunion avec les agents de district à Santo, le 15 novembre 

307. L7 equipe A, après avoir passe la nuit à Santo, s'est rendue au ~:-::.re:i:;. 
électoral de cette ville afin d'assister au dépouillement des suffraees 
exprimes dans le district nord. Avant de partir 1vaprès-midi pour Port-Vila, 
1' équipe A a été informée qu' environ 40 p. 100 seulement des bulletins avaient 
été dépouillés. Lors d'une pause dans le dépouillement, elle a demandé à 
rencontrer les agents de distri~t, qui ont ~imablement accédé à cette demande. 

308. Le President de la Mission a remercie les agents de district d'avoir pris 
le temps de sventretenir "brièvement avec l'équipe qui, a-t-il dit, était 
impressionnée par la tenue et l'atmosphère géné:i:•ale des opérations de vote ainsi 
que par 1•absence de tension. L'équipe a demande si tout s'était déroule selon 
les règles et siil y avait eu des irrégularités. Elle a appris que p~usieurs 
détenteurs de ca.rtes n'étaient pas inscrits dans le district nord et que 
certains votants ne figuraient ptts sur les listes électorales. Ces erreurs 
affectaient 1 p. 100 environ des votants - pourcentage qui coxres~ondait à la 
marge d'erreur habituelle. En tout état de cause, ces votants avaient sept jours 
pour former un recours. On estimait que 90 p. 100 environ des électeurs inscrits 
dans la circonscription étaient venus voter. Les agents de distri~t étaient 
étonnés de 1 9 ampleur de la participation. L'équipe a soulevé la. quëstion 
au sujet de laquelle M. Stephens s'était plaint la veille: il s'agissait du 
cas de 13 personnes dont les noms ne figuraient pas sur les listes. On lui a 
expliqué que cinq de ces personnes ne s'étaient pas rendues au bureau de vote 
qu'il fallait (sur les quatre que comptait la circonscription) et que les 
huit autres étaient victimes d'erreurs administratives. La veille~ M. Stephens 
avait expliqué à la Mission les difficultés qu'il l1Vait eues à faire comprendre 
aux électeurs à quel bureau ils devaient voter. 

309, Les agents de district ont expliqué que, pour des raisons non précisées, le 
Na-ariamel n ~ avait· pas voulu des cartes d'électeur au début. Pend~nt dE:UÀ mois, il 
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avait refusé les cartes, 1naleré une camn~~ne intensive uour l 1 inscri~tion et le 
grand nombre des électeurs qui s'étaient dêjà f~it in~crire. Un comité du Na-griamel 
avait rassemblé toutes les cartes distribuées par le bureau résional. Les agents 
de district s'étaient rendus à Vanafo pour persuader U. Stephens de remettre les 
cartes aux électeurs le plus tôt possible. Le 1er octobre, après que l'on lui a 
fait observer que ceux qui avaient rassemblé les cartes risquaient d'être 
poursuivis en justice, M. Stephens accepta de faire remettre les cartes. Mais, 
comma le règlement électoral n'avait pas encore été publié, les agents n'étaient 
pas très sûrs d'eux. Ils ne pouvaient qu'espérer que la plupart des cartes 
avaient été remises aux électeurs. 

310. Comme les élections aux conseils régionaux devaient avoir lieu en même 
temps, les agents et leurs collaborateurs avaient d.û travailler jour et nuit en 
heures supplémentaires :pour préparer les élections. 

311. Le taux élevé d'analphabétisme avait crée d'autres difficultés. C' es'è 
pour cette raison, avait prétendu le Na-griamel, qu'il n'avait pas remis les 
cartes aux titulaires. 

312e Les aBents de district ont également fait observer que M. Stephens n'était 
pas un vrai chef traditionnel, étant d'origine métisse. De plus, il n'existait 
dans aucun district des Nouvelles-Hébrides un véritable système de chefferies. 
En Mélanési~> on n'accordait guère d'attention aux chef~. Les missions 
religieuses avaient fait d~signer des chefs par les membres de leurs congrégations 
respectives. Les Puissances administrantes avaient eu tendance à renforcer cette 
pratique, mais le système mélanésien ne comportait pas de chefs hiérarchiques~ 
c'est pourquoi les élections au Conseil des chefs étaient quelque peu 
inconsistantes. La création du Conseil des chefs avait été proposée lors des 
entretiens ministériels tenus à Londres en novembre 1974 par las principaux 
représentants des deux Puissances administrantes p_/, mais ia proposition n'avait pu 
être appliquée qu'en 1976. Lors de 1' élaboration de la constitution, le Cami té 
consti tu'l:;ionnel avait passé beaucoup de temps à résoudre la question des chefs 
et les Puissances administrantes n'avaient joue aucun rôle à cet égard. 

313. S'agissant des Néo-Hébridais vivant en Nouvelle-Calédonie, les agents ont 
explique qu'à la fin des années 60 et au début des années 70, lors du boom 
sur le nickel, les Néo-Hébridais avaient été pour la Nouvelle-Calédonie une 
source de main-d'oeuvre bon marché. Les Néo-Hébridais étaient d'ailleurs 
attirés par les salaires; par exemple, un ch~uffeur de camion ov un conducteur 
de bulldozer pouvait gagner jusqu'à 1 000 dollars australiens par mois • Une 
pa~tie de ces salaires était envoyée aux familles aux Nouvelles-Hébrides. 
Mais le boom avait pris fin et la population n'émigrait plus en Neuvelle-Calédonie. 
Certains Néo-Hébridais continuaient à séjourner en Nvuvelle·-Caledonie; il 
fallait dépouiller les suffrages de quelque 700 de ces émigres. 

p/ Ibid., treizième session, Supplément No 23 (A/10023/Rev.l), vol. III, 
~hap. XVIII, annexe, par. 6. 
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314. Quant au fait que le~ conseils régionaux pourraient faire obstacle à l'éveil 
d'une conscience nationale 1 les agents de district estimaient gµ'il n'existait 
pas de véritable sentiment national dans le Territoire mais que le facteur dtuni
fication serait le développement des partis polltiques. 

315. A l'aBroportJ avant le aépart de l'equi~e A pour Port-Vila, la Mission a 
été informée par la police que Mme Tamata n'avait pas etP. élue mais que les 
menaces dont elle avait fait l'objet ne s'étaient nas concrétisées et qu'elle 
et sa famille continuaient à bénéficier de la protection de la police 
(voir par. 290-292 ci-dessus). 

C. Résultats des élections 

316. Dans la soirée du 16 novembre) la Mission a été invitée à assister à la 
proclama~ion des résultats partiels des élections à l'Assemblée des représentants. 
A ce moment-là, le VAP avait remporté 24 des 39 sièges à pourvoir. 

317. Par la suite, la Mission a appris oue, sur les 55 636 ~lecteurs inscrits, 
47 541 avaient voté (83, 9 p. 100). Les votes valides étaient au nombre de 
47 122. Le VAP avait obtenu 29 355 voix (62,3 p. 100) et 26 sièges à l'Assemblée 
des représentants~ tandis que le parti fédéral avait obtenu 17 767 suffrages 
(37,7 p. 100) et 13 sièges à l'Assemblée. 

318. A l'aéroport, avant de quitter le 17'erritoire, la Mission a été informée 
par les Commissaires résidents de la situation tendue qui rêe;n.ait à Espirittt Santo. 
Après sa défaite relative aux élections régionales (son ~arti avait obtenu 
7 seulement des 15 sièges aux conseils régionaux) et craign&nt un gouvernement 
dirigé exclusivement par le VAP, M. Stephens avait menacé de représailles des 
habitants d'autres îles et envisagé de p~oclamer unilatéralement l'indépendance 
d'Espiritu Santo. Les personnes menacées avaient commencé à quitter Santo. Les 
Commissaires résidents ont indiqué à la I1ission qu 1une force mobile commune 

·t .,. d t "' . serai envoyee ans cet ·e ~r?c;1cn. 

319. La Mission a appris par la suite:i alors qu'elle se trouvait à Fidji, qu'un 
désaccord s'était manifesté à propos de l'envoi de forces à Espiritu Santo et 
que la situation était devenue tendue à Tanna aussi. Le 21 novembre, M. Lini, 
président du VAP :i et fl-1. Leymang, ancien riremier ministrf~ et c}1c? des partis 
modérés, avaient lancé un appel pour le r~tour à la paix et au calme. La Mission 
a appris depuis que la situation était redever.me normale dans le 7erri toire. 

320. En résumant ce chapitre et nonobstant les observations qu'elle a formulées 
au sujet du déroulement général des élections (voir par. 247 à 252 et 280 
ci-dessus), la Mission tient à signaler plusieurs incide:nts qui lui ont paru 
être des prcvôcations. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 302 ci-dessus, la 
Mission a appelé l'attention des agents du service d'ordre sur la présence sur 
les lieux du vote de personnes sans marque d'identification officielle et 
prétendant représen·ber la presse. La Mission a considéré inopportune la présence 
de ces personnes et, sur ses instances, celles-ci se sont retirées des lieux 
d~ vote. Cependant, d'après des observations formulées par la suite, l'inter
vention de la Mission a:v-ait été considérée comme une atteinte à la liberté de la 
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presse. Un agent des services électoraux a par la suite fait savoir à la Mission 
que les marques d'identification voulues n'avaient pas été distribuées o. la 
presse. 

321. Bien que l'utilisation de la radio à des fins politiques ait été clairement 
limjtée par le règlement électoral, la Mission a reçu des plaintes pour violation 
de ce r2glement. Les violations étaient particulièrement graves dans un cas 
particulier:1 s'agissant d'un émetteur illégal. L'attention de la Mission a été 
dttirGe sur les tentatives faites par les ~uissances administrantes pour mettre 
fin :i ces émissions. La Mission a été informée que les mesures prises n'avaient 
nas produit d'effet. la Mission avait appelé l'attention des .:cmmiDsuir,-·~ 
résidents sur cette question (voir appendice XV du p~ésent rapport) et demandé que 

. ,; for.i.:.;.;: ;!._.: •·r1 Jl,.r~G ~i0n soient inter:.•;T_ .... ·,u":S irr.rr)~f.i :-.t1..:r-.c~.t. :Pien .~:.•:. J · f, ,1r-,1x 
. . ... . ,,, .... - .., '1' . t . 1 . :i.:.: :~· _; .::·c:.:.:cnt:., ··::.e:nt ,,_. ·n 1:l :.~ s" 1c:·.rn -:.•, le. 1-iss1r1.1. r:s ,1r.:r: 11ue es rr.csures 

... ·• .: 1 • :~_;~- ~ _! ..... 1,, -~i·-~··:- ' ·~f:ircr (voir r,l)pen,_ice XVI 1111 :,:r .... st.:r.t r·'.··:-c•rt). 

322. Corrfil1e il est indiqué dans la section consacrée aux consultations avec 
les :=-uiGsances administrantes (voir par. 143 et 187 ci-dessus), il a été 
allé~ué devant la Corrmission que des cadeaux avaient été distribués par des 
représentants des résidences, probablement pour influencer le résultat des 
0lections. La f1ission n'était pas en mesure d'enquêter sur ces allégations ou 
d'en vérifier le bien-fondé: elle a toutefois reçu l'assurance que les 

amrn.issaires résidents éta:_ent résolus à ce que les élections soient reconnues 
avoir fté libres et régulières. 

323. Le jour des élections dans la capitale, le drapeau des Nations Unies 
a fl0tté, sans autorisation, sur le ~~ège d'un des partis politiques. Lorsqu'on 
a appel6 son attention sur ce fait, la Mission a demande que le drapeau soit 
retiré immédiatement - ce qui fut fait. 
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V. CONCLUSIONS 

324. Coirll!le il ressort des sections précédentes, en particulier du compte rendu 
des consultations que la Mission a eues avec diverses autorités, la Mission 
a fait un certain nombre d'observations de caractère préliminaire sur divers 
aspects de la situation dans le Territoire au moment des élections et a notamment 
exprimé ses vues concernant les diverses mesures qui ~cuvaient être prises en 
l'occurrence. Il convient donc, en lisant les conclusions ci-après, avoir 
présentes à l'esprit ces observations antérieures. 

325. Etant donné la nature du terrain et les difficultés de transport et de 
communication dans le Thrritoire, la Mission tient à rendre hommage aux repré
sentants des Puissances aclministrantes, notamment aux Commissaires résidents, 
au Gouvernement d'union nationale et aux responsables des élections qui ont 
organisé celles-ci avec tant d; efficacité. 

326. La Mission a été impressionnée par 1vabsence de tension dans les régions 
où elle a eu la possibilité de se rendre ainsi que par l'ordre qui~ régné dans 
les bureaux de vote. La Mission a également été impressionnée par la conscience 
politique de la population des Nouvelles-Hébrides~ qui avait clairement compris 
l'enjeu et son importance pour l'avenir. La Mission a appris que sa présence 
avait beaucoup contribué au déroulement pacifique des élections. 

327. La Mission considère que les élections se sont déroulées régulièrement 
et librement, conformément au règlement électoral, et elle est convaincue que 
les résultats reflètent véritablement les voeux de la population. Il a été 
allégué par la suite que des pressions avaient été exercées sur les parties 
intéressées. La Mission n'a pas eu le temps de vérifier le bien-fondé de ces 
allégations et, de toute façon, elle considère que des pressions n'ont rien 
l'exceptionnel en pareil cas. 

328. La Mission a appris au cours de ses consultations avec les partis 
politiques que le gouvernement nouvellement élu prendrait une décision au sujet 
de la date di accession à l'indépendance. Les Commissair1s résidents ont indiqué 
que la durée de la période transitoire serait conforme aux voeux du nouveau 
gouvernement. nvaprès les indications de tous les intéresses, la date préférée 
serait le milieu de l'année 1980. 
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6 novembre 

7 novembre 

8 novembre 

APPENDICE I 

Itinéraire 

- New York - Paris: 6 h 15 d'avion. 

- Arrivée de 1~ Mission à Paris; accueil par les représentants du 
Ministère de's affaires étrangères, du Ministère de 1 'intérieur 
(Secrétariat d'Etat aux Départements et Territoires d'Outre-Mer) 
et du Directeur du Centre d'information de l'Organisation des 
Nations Unies à Paris 

- Déjeuner offert par le Ministère des affaires étrangères 
•• 

- Entretien avec le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 

- La Mission a~ siste à un débat de 1 'Assembléet nationale sur le 
'budget du Ministère des affaires étrangères 

- Entretien avec le Directeur des affaires politiques, administratives 
et financières, Cabinet du Secrétaire d'Etat aux Départements et 
Territoires d'Outre-Mer. 

- Paris - Francfort (7 heures de train). 

9-10 novembre - Bombay - Singapour - Melbourne - Nadi (Fidji) ( 26 heures et demie 
d'avion) • 

11 novembre 

12 novembre 

- Nadi - Port Vila (1 h 45 d'avion) 

- Arrivée et accueil par les deux Commissaires résidents et une 
délégation du Gouvernement intérimaire des Nouvelles-Hébrides 

- Entretien avec le Commissaire résident britann~que 

- Entretien avec le Commissaire résident français 

- Interview du Président de la Mission par Radio Nouvelles-Hébrides. 

- Entretien avec le Commissaire résident français 

- Entretien avec le Commissaire résident britannique 

- Entretien avec les Ministres du Gouvernement dans le bâti~ent 
de l'Assemblée représentative 

- Déjeuner de travail offert par le Commis~aire résident 
britannique à Iririki 

- Visite du Bureau électoral de Port Vila 

- Entretien avec le Comité exécutif du Vanua aku Pati (VAP). 
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13 novembre 

14 novembre 

- Equipe A 

- Visite aux agento de district du District central No 1 (Vate) 

- Visïte de bureaux de vote de zones urbaines (Centre culturel, 
Lyc~e français, travaux publics) 

- Visite du bureau de vote de Erakor 

- Visite du bureau de vote de l'île Fila 

- Entretien avec le Ministre des affaires intérieures et des 
travaux publics 

- Entretien avec le Ministre du ccn:merce, de l '.industrie et du 
tourisme 

- Entretien avec des personnes et organisations souhaitant rencontrer 
la Hission. L'équipe B de retour de Santo rejoint l'équipe A. 

- Equipe B 

- Visite du bureau électoral de Santo 

- Entretien avec des représentants des partis politiques 

- Entretien avec les agents de district britanniques et français 

- Retour à Port Vila. 

- Equipe A 

- Depar·t pour Lamap (Mallicolo); visite du bureau de vote 

- Départ pour Norsup/Lakatoro (Mallicolo); visite des bureaux de vote 
de Norsup, Wallarano et Unmet (Mallicolo) où l'équipe rencontre 
le Ministre principal du gouvernement intérimaire 

- Départ pour Santo; visite de l'un des sept bureaux de vote de la ,,,. . 
region 

- Visite du bureau de vote de Vanafo 

- Entretien avec le President de Na-Griamel\ 

- Equipe B 

- Visite de tous les bureaux le vote de Port Vila et de deux bureaux 
de vote des environs 

Visite au bureau de l'agent de district français à Tanna 
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15 novembre 

16 novembre 

17 novembre 

- Visite de q_uatre burea,.uc de vote à, Tanna 

- Retour à Port Vila. 

- Equine A 

- Visite au bureau de vote de Santo pour assister au dépouillement 
du scrutin du District nord 

- Entretien avec les agents du 1istrict 

- Retour à Port Vila 

r1ission au coruplet 

- Visite au bureau électoral du District central No 1 pour assister 
au depcuillement du scrutin. 

- Entretien al!ec le Ministre principal 

- Interview d'un membre de la Mission par Radio Nabanga 

- Déjeuner offert par le Gouvernement des Nouvelles-Hébrides 

La :1ission assiste à la réunion de l'Assemblée représentative à 
laquelle les deux Commissaires réside~ts annoncent officiellement 
les résultats des élections. 

- Entretien avec M. Maxime Carlot 

- Entretien avec des représentants des partis modérés 

- Déjeuner offert par le VAP 
. 

- Réception off~rte par le Commissaire résident français. 

18 novembre - Réception offerte par la Mission aux membres des Résidences 
britannique et française et du Gouvernement des Nouvelles-Hébrides. 

19 novembre - Départ de la .Mission de Port Vila pour Suva (Fidji) ( 2 h par avion). 

20 novembre - Réunion pour la reda<tion du rapport à Suva 

21 novembre 

- Déjeuner offert par le Secrétaire aux affaires eti•angères de Fidji. 

- Départ de la Mission pour New York, via Honolulu et San Francisco 
(16 heures d'avion). 
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APPENDICE II 

REPUBLIQUE 

DES 

NOUVELLES-HEBRIDES 

* 
CONSTITUTION 

* 
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Préambule 
Nous, Peuple des 

Nouvelles-Hébrides, 
- fier de notre lutte pour la 
liberté, 

- et déterminé à préserver les 
fruits de cette lutte, 

- profondément attaché à notre 
diversité ethnique, linguistique 
et culturelle, 

- et conscient par ailleun de 
notre destin commun, 

- proclamons la création de la 
République libre et unie des 
Nouvelles-Hébrides, fondée 
sur le, val~urs traditionnellea 
Mélanésiennes, la foi en Dieu 
et les principes chrétiens. 

A cette fin nous nous donnons 
cette Constitution. 

TITRE! 

DE L'ETAT ET DE 
LA SOUVERAINETE 

ARTICLE 1. 
La République dei Nouvelle, .. 

Hébrides eat un état souverain et 
démocratique. 

ARTICLE 2. 
La Constitution est la loi 1upr6me 

des Nouvelles-Hébrides. 

ARTICLES. 
1) La laniUe véhiculaire nationale 
de la République est le Bichelamar. 
Les laniUet officiellee sont l'an&lail, 
le bichelamar, le français. Lei laJ,euet 
principales ~'éducation sont l'analai• 
et le français. 
2) La République prot~e let diffé
rentes l&JllUe• locale, qui font partie 
de l'hérita&e national, et peut d6clarer 
l'une d'elle• laniUe nationale. 

ARTICLE 4. 

1) La 10uveraineté nati~le ~ppar: 
tient au peuple N&o-liébrid&li q~ 
rexerce par l'intermédiaire de 1e1 
représentants élus. 

2) Le suffrage est universel, 'aal et 

leefet. Sont électeUrt, dans let condi
tions déterminées par le Parlement, 
toua les citoyens Agé9 d'au moins 18 
ans. 

3) Les partis politiques peuvent ~ 
former librement et peuvent parti· 
ciper aux élections; ils doivent res
pecter la Constitution et lea principes 
de la démocratie. 

TITRE II 

DES DROITS ET DES 
DEVOIRS FONDAMENTAUX 

CHAPITREI 

Des droits fondamentaux 

ARTICLE 5. 
1) La République des Nouvellea
Hébridet reconnaît que -10ua réserve 
det restrictions que la loi peut impo
aer aux non citoyen"' et dana le res
pect det droits de liberté d'autrui et 
de l'inté~t public légitime en matière 
de défeme, de ISécwité, d'ordre public, 
de bien-être et de santé- eontaccordés 
à toute personne, quels que soient sa 
race, 10n lieu d'origine, 1e1 croyances 
religieuses ou traditionnelles, ses 
opinions politiques, sa langue ou~ 
sexe, les droits fondamentaux et les 
libertét individuelles suivants : 

a) la vie, 
b) la liberté, 
c) la sécurité de la personne, 
d) la garantie de la loi, 
e) la protection contre les traite

ments inhumains et les travaux 
forcéa, 

f) la liberté de conscience et de 
culte, 

g) la liberté d'expression, 
h) la liberté de réunion et d'asao

ciation, 
i) la liberté d'aller et venir, 
j) les garanties contre la violation 

du domicile et des autres biens 
et contre l'expropriation injuste 
du patrimoine, 

k) un traitement éial devant la loi 
ou l'action administrative, étant 
entendu qu'une loi ne contre
vient pas aux dispositions de ce 
sous-paragraphe daris la mesure 
où elle prévoit des dispositions 
pour le Mnéfice particulier, te 
bien être, la protection ou l'amé-
lioration des conditions des 
femmes, des enfant11 et des 
jeunes, des membres de caté
gories défavorisées, ou des 
habitants de zones moins 
développées. 
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2) La garantie de la loi comprend 
en particulier let dispoeitiorus 
suivantes: 

a) toute per■onne accu16e d'un 
délit doit être entendue équita
blement, dans un délai rai10n
nable, par un tribunal indépen
dant et impartial, et a droit à 
l'assistance d'un avocat en cas 
d'accusation grave ; 

b) toute personne, dont la culpabi
lité n'a pas été reconnue par un 
Tribunal, e1t présumée inno
cente; 

c) toute personne accusée, doit être 
avisée dans Îes meilleurs délais 
et dans une langue qu'elle 
comprend, des chefs d'accusation 
à son encontre ; 

d) si l'accusé ne comprend pas la 
langue, il doit lui être fourni un 
interprète tout au long de la 
procédure; 

e) un accusé ne peut être jugé en 
son absence, sauf s'il y consent 
ou s'il rend impossible, par 10n 
fait, que le Tribunal puisse 
siéier en sa présence i 

O nul ne peut être condamné pour 
un acte ou une omission qui ne 
constitue pas, au moment des 
faits, une infraction prévue et 
punie par une loi écrite ou 
çoutumière ; 

g) nulle personne ne sera sanc
tionnée d'une peine supérieure 
à celle en VÎi'Jeur à la date de 
l'infraction ; 

h) toute personne pardonnée ou 
jugée et condamnée ou acqui~ 
ne peut être jugée de nouveau 
pour le même délit ou pour les 
mêmes faits délictueux. 

ARTICLE 6. 

1) Quiconque estime que l'un quel
conque des droits que lui (l&rantit la 
Constitution a été, ou risque d'atre 
enfreint, peut, indépendamment de 
tout autre recours légal poaible, 
saisir la Cour Suprême pour qu'elle 
f ause respecter ce droit. 

2) La Cour Suprame peut faire 
toutes injonctions, délivrer toute, 
assignations et prendre toutes dispo
sitions qu'elle estime appropriées pour 
assurer le respect du droit, y compris 
le paiement de dommages et intérêts. 

~ 
1 

j 



CHAPITRE II 

Des devoirs fondamentaux 

ARTICLE 7. 

Toute personne a lés devoirs fonda
mentaux suivants envers elle-même, 
ses descendants et autrui : 

a) agir dans l'esprit de la Consti
tution et la respecter ; 

b) reconnaître qu'elle ne peut 
développer pleinement ses capaw 
cités et ses intérêts véritables 
que par sa participation active 
au développement de la commu
nauté nationale ; 

c) exercer les droits garantis et 
attribués par cette Constitution, 
et saisir les possibilités qu'elle 
offre de participer pleinement 
au Gouvernement de la 
République i 

d) protéger les Nouvelles-Hébrides 
et sauvegarder la richesse natio
nale, les ressources et l'environ
nement dans l'intérêt de la 
iénération présente et des 
générations à venir ; 

e) travailler selon ses talents dans 
des emplois utiles à la IOCÎété, et, 
si nécessaire, créer par elle
même les occasions légitimes 
pour de tels emplois ; 

0 respecter les droits et libertés 
d'autrui et coopérer pleine
ment avec autrui dans l'intérêt 
de l'interdépendance et de la 
solidarité ; 

g) contribuer, comme l'exige la loi, 
dans la mesure de ses moyens, 
aux dépenses nécessaires au 
progrès de la République et à la 
poursuite de ses objectifs 
nationaux; 

h) dans le cas des parents, élever, 
assister et éduquer tous leurs 
enfants, léiitimes ou naturels,, 
et leur apporter en particulier 
une connaissance véritable de 
leurs droits et devoirs fonda
mentaux, des objectifs nationaux, 
de la culture et des coutumes du 
peuple des Nouvelles-Hébrides ; 

i) dans le cas des enfants, respecter 
leurs parents. 

ARTICLES. 

Les manquements aux devoirs 

fondamentaux ne peuvent donner 
lieu à poursuite devant les tribunaux 
que dans les conditions déterminéea 
par la loi. Néammoins, il est du devoir 
des pouvoirs publics, dans l'exercice 
de Jeurs compétences respectives, de 
veiller au respect de leur application. 

TITRE III 

DE LA CITOYENNETE 

ARTICLE 9. 

Devient automatiquement citoyen 
des Nouvelles-Hébrides à la date de 
l'indépendance : 

a) toute personne qui a, ou avait, 
4 grands-parents, membres d'une 
tribu ou d'une communauté 
indigène des Nouvelles-H~; 
et 

b) toute personne d'ascendance 
Néo-Hébridaise qui n'a ni ci
toyenneté, ni nationalité, ni le 
statut d'optan\, 

ART!CLE 10. 

Toute personne qui, à la date de 
l'indépendance, est d'ascendanc.e 
néo-hébridaise et a la nationalité ou 
la citoyenneté d'un Etat~. ou a 
le statut d'un optant, devient citoyen 
des Nouvelles-Hébrides, si, dans le 
délai de 3 mois pour compter du jour 
de l'indépendance ou dans un délai 
plus long que le Parlement peut 
accorder, elle en fait la demande, par 
elle-même ou par l'intermédiaire de 
ses pai:ents ou de son tuteur léial, 

La citoyenneté néo-hébridai1e 
ainsi acquise est frappée automati
quement de déchéance si, dans les 
3 mois pour compter de son acquisi
tion ou dans un délai plus long que le 
Parlement peut accorder, le citoyen 
n'a pas renoncé à la citoyenneté ou à 
la nationalité dont il bénéficiait anté
rieurement. Ce délai de 3 moi• court 
à partir du moment où la personne 
intéressée attêint l'âge de 18 ans. 

ARTICLE 11 

• oute personne née après la date 
lindépendance, soit aux Nouvelle■-

Hébrides, soit à l'étranger, devient 
citoyen des Nouvelles-Hébrides, si 
l'un de ses parents au moins est 
citoyen des Nouvelles-Hébrides. 
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ARTICLE 12. 

Peut demander à ftre naturalisé 
citoyen des Nouvelles-Hébrides, toute 
penoMe de nationalité étranake et 
tout apatride qui, à la date de la 
demande, a vécu au moins dix annéM 
consécutive• aux Nouvelle1-
Hébrides. Le parlement détermine 
la procédure applicable à l'instruc
tion des demandes de naturalisation 
ainsi que des suites à y doMer; cette 
procédure peut prévoir d'autres 
conditions que celles prévues ci• 
dessus quant à la recevabilité de la 
demande. 

ARTICLE 13. 

La République des Nouvelles
Hébrides ne reconnaît pas la double 
nationalité. Cene d'être citoyen des 
Nouvelles-Hébrides toute persoMe 
qui est ou qui devient citoyen d'un 
autre Etat, à moins qu'elle ne renonce 
à cette autre citoyenneté dans un 
délai de 3 mois ou un délai plus Joni 
que le Parlement peut accorder pour 
compter de la date à laquelle elle 
acquiert la citoyenneté néo-hébridaile 
ou la citoyeMeté de cet autre Etat. 
Ce délai de 3 mois court à partir du 
moment où la personne intéressée 
atteint ·l'âge de 18 ans. 

ARTICLE 14. 

Le parlement peut prévoir d'autres 
disposition! relatives à l'acquisition 
de la citoyeMeté néo-hébridaite par 
d'autres persoMes que celles qui 10nt 
définies dans les articles précédents, 
ou relatives à la déchéance et à la 
renonciation de la citoyenneté néo
hébridaise. 

TITREIV 

DU PARLEMENT 

ARTICLE 15. 

Le Pouvoir Législatif est exercé 
par une chambre unique dénonlrMe 
Parlement. 

ARTICLE 16. 

1) Le Parlement fait des lois c:oncou• 
rant à la paix, l'ordre et le bon 
Gouvernement dei Nouvellè,s
Hébrides • 
2) Le Parlement élabore les lois en 
adoptant 10it les pl'OpOIÎtiona ffl\a• 
nant d'un ou plu1ieun membre■, 
■oit les projeta émanant du Premier 
Ministre ou d'un Ministre. 



3) Toute loi adoptée par le Parle
ment est présentée au Président de 
la République qui la promulgue dans 
un délai de deux semaines. 

4) Toutefois, si le Président de la 
République considère que cette loi 
est contraire à ta Constitution, il la 
défère à la Cour Suprême. Cette loi 
ne peut être promulguée q1.ie si la 
Cour Suprême constate qil'elle est 
conf orme à la Constitution. 

ARTICLE 17. 

1) Le Parlement est composé de 
membres élus au suffrage universel 
dans ie cadre d'un système électoral 
comprenant un certain degré de 
représentation proportionnelle afm 
d'assurer une juste représentation 
des différents partis et opinions poli
tiques. 

2) Tout citoyen des Nouvelle1-
Hébrides, âgé d'au moins vingt-cinq 
ans, est éligible au Parlement dans 
les conditions déterminées par le 
Parlement. 

ARTICLE 18. 

1) Un Conseil des Elections est 
investi de la responsabilité générale 
en matière d'inscription sur les listes 
électorales, de l'organisation des 
élections au Parlement, au Conseil 
National des Chefs et aux Conseils 
Régionaux. 

2) Tout projet ou proposition de loi 
ou de règl~ment intéressant l'inscrip
tion des électeurs sur les listes élec
torales ou les élections doit être 
soumis à I1avis du Conseil des Elec
tions avant que te Parlement n'en 
soit saisi ou ne prenne une décision, 

3) Le Conseil des Elections est 
constitué du Président du Parlement 
qui préside ce Conseil et de deux 
membres nommés par le Président 
de ta République, après avis COlÛonne 
de ta Commission de ta Magistrature, 
parmi les personn~s qui ne sont ni 
membres, ni candidats à l'élection au 
Parlement, au Conseil National des 
Chefs ou aux Conseils Régionaux. 

4) Cesse d'être membre du Conseil 
des Elections, toute personne qui, en. 
raison de circonstances postérieures 
à sa nomination, ne remplit plus les 
condition:. nécessaires pour y être 
désigné. 

5) Le Conseil des Elections ne peut, 
dans l'exercice de ses fonctions, être 

soumis à l'autorité ou au contrôle de 
tout autre personne ou organisme. 

ARTICLE 19. 

1) Le Parlement se réunit en session 
ordinaire deux fois par an. 

2) Le Parlement peut se réunir en 
sesaion extraordinaire à la demande 
de la majorité de ses membres, de 
son Président, ou du Premier Ministre. 

3) Le Parlement prend ses décisions, 
au scrutin public:, à la majorité simple 
des suffrages exprimés, a moins que 
ta Constitution n'en dispose autre
ment. 

4) Le quorum requis est des deux 
tiers des membres, s'il n'en est autre
ment disposé dans la Constitution. 
Dana le cas où ce quorum n'est pas 
atteint à la première séance de n'im
porte quelle sesaion, le Parlement se 
réunit trois jours plus ~d, et il n'est 
alors requis que la présence de la 
majorité simple des membres. 

5) Le Parlement élabore son règle
ment intérieur. 

ARTICLE 20. 
1) Dès la pr~mière séance qui suit 
toute élection générale, le Parlement , 
élit son l'.\-l-sident et un ou plusieurs 
vice-présidents. 

2) Le Président préside les débats 
du Parlement et est responsable de 
Ja oolice intérieure des séances, 

. '. 
3) Les fonctions de Président peu
vent être exercées par l'un des vice
présidents. 

ARTICLE 21. 

Le Parlement peut créer des Com
misaions et en nommer les membres. 

ARTICLE 22. 

Sauf décision contraire, les séances 
sont publiques. 

ARTICLE 23. 

1) LeGouvemementsoumet chaque 
année au Parlement un projet de 
budget pour approbation. 

2) Toute création d'impôt, toute 
modification des taux d'imposition, 
toute dépense publique doivent être 
autorisées par la loi. 

3) Seul le Gouvernement peut dépo
ser un projet de loi tendant à créer ou 
augmenter des impôts ou tendant à 
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engager les dépenses publiques. 

4) Le Parlement imititue la charge 
de Contrôleur-Général des Comptes : 
celui-ci sera nommé par la Commis
sion de ta Fonction Publique à 110n 
initiative. 

5) La mission du Contrôleur-Général 
consiste à vérifier les romptes publics 
des Nouvelles-Hébrides et à établir 
un rapport au Parlement et au Gou
~emement. 

6) Le Contrôleur-Général ne peut 
être soumis, druis l'exercice de ses 
fonctions, à l'autorité ou au contrôle 
de tout autre personne ou organisme. 

ARTICLE 24. 

Les traités négociés par le Gouver
nement sont soumis au Parlement 
pour ratification lorsqu'ils sont relatifs, 

a) aux organisations internationales, 
à la paix ou au corrmerce, 

b) lorsqu'ils engagent les finances 
publiques, 

c) lorsqu'ils sont relatifs à l'état des 
personnes, 

d) lorsqu'ils exigent la modification 
des lois des Nouve11es-Hébrides, 
ou 

e) lorsqu'ils emportent cession, 
échange ou adjonction de terri• 
toire. 

ARTICLE 25. 
1) Aucun membre du Parlement ne 
peut être arrêté, détf!nu, poursuivi 
ou jugé à l'occasion des opinions 
émises ou des votes exprimés par lui 
au Parlement dans l'exercice de ses 
fonctions. 

2) Aucun membre ne peut, pendant 
la durée des sessions du Parlement 
ou de l'une des ses commissions, être 
arrêté ou poursuivi pour quelque 
infraction que ce soit, sauf autorisa
tion du Parlement donnée en consi
dération de circonstances excep
tionnelles. 

ARTICLE 26. 

1) Sauf en cas de dissolution anti
cipée effectuée au titre des para
graphes 2 ou 3 ci-dessous, la durée 
de la législature du Parlement est 
fixée à quatre années à compter de la 
date de son élection. 

2) Le Parlement peut, à tout 
moment, décider de se dissoudre : 
il le fait, lors d'une séance spéciale, 
par une délibération apprQuvée par 



la majorité de tous ses membres, cous 
réserve qu'au moins les 3/4 de ses 
membres soient présents. Le Prési• 
dent du Parlement doit être officiel
lement informé au moi.rus une semaine 
avant qu'il ne bùit débdttu et voté sur 
une te!le motion. 

3) Le Président de la République 
peut, sur proposition du Gouverne
ment, prononcer Ja dissolution du 
Parlement. 

4) Les élections générales ont lieu 
30 jours au moins et 60 jours au plus 
après la dissolution. 

5) Il ne peut être procédé à une 
nouveJJe dissolution dans l'année qui 
suit les élections générales faisant 
suite à une di!$solution au titre des 
paragraphes 2 ou 3 du présent article. 

TITRE V 

CONSEIL NATIONAL 
DES CHEFS 

ARTICLE 27. 

1) Le Conseil National des Chefs 
est composé des chefs coutumiers élus 
par leurs pairs au sein des Conseils 
régionaux des Chefs. 

2) L .: Conseil National des Chefs 
élabo,·~ son règlement intérieur. 

3) Il se réunit au moins une fois par 
an ; d'autres sessions peuvent se tenir 
à la demande du Conseil, du Parle
ment ou du Gouvernement, 

4) Dès la première réunion qui suit 
son élection, le Conseil élit son 
Président. 

ARTICLE 28. 

1) Le Conseil National des Chefs 
est compétent dans tcus les domaines 
relatifs à la coutume et à la tradition, 
et il peut faire des recommandations 
au Parlement ou au Gouvernement 
concernant la protection et la promo
tion de la culture et des langues 
Néo-Hébridaises. 

2) Le Conseil National des Chefs 
peut être consulté sur toute question, 
particulièrement celles relatives à la 
tradition et à la coutume, en liaison 
avec tout projet de législation du 
Parlement. 

ARTICLE 29. 

Le Parlement légifère sur l'organisa
tion du Conseil National des Chefs et 

en particulier sur le rôle des Chefs 
dans les villages, dans Jes îles et dans 
les régions. 

ARTICLE 30. 

1) Aucun membre du Conseil 
National des Chefs ne peut être 
arrêté, détenu, poursuivi, ou jugé en 
raison des opinions émises ou des 
votes exprimés par lui au Conseil 
dans l'exercice de ses fonctions, 

2) Aucun membre ne peut, pendant 
la session du Conseil ou de l'une de 
ses commissions, être arrêté ou pour
suivi pour n'importe quelle infraction, 
sauf avec l'autorisation du Conseil 
en considération de circonstances 
exceptionnelles. 

TITRE VI 

DU CHEF DE L'ETAT 

ARTICLE31 
Le Chef de la :République est dé
nommé Président de la République. 
Il symbolise l'unité de la nation. 

ARTICLE32 
Le Préiddent de la République eat 
élu au scrutin secret par un collège 
électoral composé des membres du 
Parlement et des Présidents des 
Conseils Régionaux conformément 
aux règlements de l'Annexe I, 

ARTICLE 33. 

Tout citoyen indigène néo-hébridais 
ayant la capacité pour êb1:: élu membre 
du Parlement peut être élu Président 
de la République. 

ARTICLE34 
1) Le Président de la République 
est élu pour cinq ans. 

2) Le Président de la République 
ne peut être démi11 de ses fon::tions 
que pour faute grave ou en raison 
d'une incapacité rendant impouible 
la poursuite de son mandat. Cette 
démission est prononcée par le 
collège électoral déf mi à l' Article 32 
sur une motion dépotée par au moins 
un tiers des membres de ce collège et 
adoptée par au moins deux tiers de 
ses membres. Le quorum exigé pour 
l'examen de cette motk.in est de, t:roi,
quarts des memttts :mp:-..oont ce 
collège dont au moins m1ie-qw:uu del 
Présidents des Conseils Régionaux. 

3) La motion défüùe au paragraphe 
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2 doit être notifiée au Président du 
Parlement au moins deux semaines 
avant Ia réunion, 

4) SiJ à la première réunion, le 
quorum prévu au paragraphe 2 n'est 
pas atteint, le collège électoral peut 
se réunir une semaine plus tard et 
voter sur la motion définie au para
graphe 2, le nouveau quorum étant 
fixé aux deux tiers des membres du 
collège électoral. 

ARTICLE 35. 

LJrsque la charge présidentielle est 
vacante ou lorsque le Président de la 
République est en voyage à l'étranger 
ou se trouve dans l'impossibilité 
d'exercer son mandat, le Président 
du Parlement assume par intérim les 
functions de Président de la Répu
blique. Dans l' hypothèse d'une 
vacance de Ja charge présidentielle, 
l'élection de SQn succeueur doit avoir 
lieu dans les troJS ,emainea qui suivent 
la vacance. 

ARTICLE 86. 

Le Président de la République dispose 
du droit de grâce, du droit de commuer 
ou de réduire les peines infligées à 
tout condamné. Le Parlement peut 
instituer U."le commiuion chargée de 
conseiller !e Président de la Répu
blique dans l'exercice de cette 
fonction. 

TITREVH 

DU POUVOIR EXECUTIF 

ARTICLE 37. 

1) Le Premier Ministre et le 
Conseil des Ministres sont invèstis 
du pouvoir exécutif du Peuple, lequel 
s'exerce dans le.1 ~onditions prévues 
par la Constitution ou par la Loi. 

2) Le Premier Ministre a l'obliga
tion d'informer pleinement le Président 
d~ la République de la conduite des 
t ffaires de la République. 

3) Le Président de la République 
peut déférer à la Cour Suprême toute 
décision règlementaire qu'il estimerait 
contrai.re à la Constitution, 

ARTICLE 38. 

1) Il est institué un Conseil des 
Ministres comprenant le Premier 
Ministre et les autres Ministres. 



2) · l'..::{, nombre det Mini1tre1, y 
cocnprillePremierMinime,nep,,ut 
d4paaer le quart du nombre dei 
membret du Parlement. 

ARTICLE 39. 

Le Premier Ministre est élu par le 
Parlement, au ICJ'Utin aecret, parmi 
let membrea du Parlement, confor
m6ment aux dilpolitiont del' Annexe 
II. 

ARTICLE.CO. 

1) Lo Premier Ministre nomme les 
autres Miniltrel parmi lea membres 
du Parlement et peut désiKtier l'un 
d'entre eux comme Vice-Premier 
Ministre. 

2) Le Premier Ministre répartit la 
re,ponubilité dea affaires de la 
R6pub1ique entre tes Ministres. 

3) D peut révoquer un Ministre. 

ARTICLE 41. 

1) Le Conaeil des Ministres est 
10lidairement responsable devant le 
Parlement. 

2) Le Parlement peut déposer une 
-notion de censure à l'encontre du 
Premier Mbùlfre, Cette motion, signée 
par un sixième des membre• du 
Parlement, doit atre dépolée sur le 
bureau du Président du Parlement 
au moina une semaine avant la date 
prdvue pour la réunion. Si la motion 
est adoptée à la majorité abaolue, le 
Premier ministre et les autres Minis• 
trea démiuionnent immédiatement; 
toutefois, ils auurent l'expédition des 
affairea courantes jusqu'à Pélection 
d'un nouveau Premier Ministre. 

ARTICLE 42. 

Le Conseil dea Ministres cesse 
d'exercer ses fonctions lora de la 
d6miuion ou du décès du Premier 
Ministre mais continue d'expédier les 
affairea courantes jusqu'à l'élection 
d'un nouveau Premier Ministre. 
Dana le cas de décès du Premier 
Miniatre, le Vice-Premier Ministre, 
ou, a'il n'y en a pas, un Ministre, 
nommé par le Président, agit.comme 
Premier Ministre jusqu'à l'élection 
d'un nouveau Premier Ministre. 

ARTICLE 43. 

Tout Ministre, y compris le Premier 
M.inistn!t, oeue d'exercer ses fonctions : 

a) quand le Parlement se réunit 
apffll une élection générale pour 

élire un nouveau Premiea· 
Ministre, 

b) a'il ceue d'~tre membre du 
Parlement pour toute autre railon 
que celle tenant à la di110lution 
du Parlement, ou 

c;) a'il est élu en qualit6 de Piâident 
de la République ou de Président 
du Parlement. 

ARTICLE 44. 

Les membres du Pa.·lement qui sont 
' nommés Ministres conservent leur 

qualité de parlementaire, 

TITREVIII 

DE LA JUSTICE 

AR11ICLE 45. 

1, Le service judiciaire est chargé 
de l'administration de la Justice, il 
n'eat soumit qu'à la Constitution et à 
la Loi. La miuion 11:énérale du tervice 
judiciaire est de contr6ler la conf or• 
mité det situations juridiquet avec la 
Loi. Dans Je eu où toute diapolition 
légale fait défaut, le tribunal statue 
selon les principes de 1'équit6 et,~ 
la mesure du ponible, en conformité· 
avec la coutume. 

2) Les magistrats, à l'exception du 
Président de la Cour Suprame et des 
juges à la Cour Supiime, IOrrt: nommél 
par le Préi.ident de la République 
après avis conforme de la Commis
sion de la Magistrature. 

3) Tous les magj.rtrats détieMent 
leurs fonctionsjusq•1'à ce qu'it, attei
gnent l'tige de la~. na ne peuvent 
.Stre démis de leurs fonction, que par 
le Président de la Rép,1blique soit : 

a) à la suite d'une condarrnation 
pénale, 

b) en raison d'Wle faute disciplinaire 
lourde, d'une incap&cit6 physique 
ou d'une insuffisance profession .. 
nelle constatée par la Commis
sion de la Magistrature. 

4) Seul le Prœident de la République, 
après avis conforme de la Commis
sion de la Magistrature, proc~e à 
l'avancement et à l'affectation dei 
magistrats, 

ARTICLE 46. 

1) La Commission de la MQ&istra
ture ~st composée du Ministre rea
ponsable de la Justice, 4u~ !:: ?)réside, 
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du Pr61ident de la Cour Suprtmo, du 
Prélident de Il Comml,-ion de la 
Fonction Publique, d'un jup nomm6 
pour trois ana par le Pr6tident de la 
République, et d'un feldeentant du 
Comeil National det Chef• nomm6 
par le Conseil. 

~) La Cormniuion de la~ 
ne peut 6tre IOUIIÛIO, dam l'exercice 
de aea f onctiona, à l'autori~ ou au 
contr6!e de tout autre pertOMe ou 
orpniame. 

ARTICLE 47. 

1) La Cour Supr6me eat invfflie 
d'un droit de juridiction ablolue pour 
entendre et jU&er tout prods civil et 
criminel, ainsi que de la juridiction et 
dea pouvoin qui lui IOllt conférét par 
le Constitution ou par la Loi, 

2) La Cour Supztme est composée 
d'un Président et de troia juges. 

3) Le Préfaicknt de la Cour SU[rime 
est nomm6 par le Prnideiit d& la 
R~publiqm, après conaultation du 
Premier Miniatre et du chef de 
l'opp01ition. 

4) Les autres juaes aont nornmn 
par le Présidttnt de la République, le 
premier sur prop01ition du J,T6sklent 
du Parlement, le teCOnd au: propoti
tion du Préâdent du Comeil National 
dea Chef a et le troisième 1ur propooi• 
tion dea Pr61ident1 de, Conaeil1 
R~onaux. 

5) Penonne ne peut 6tre nomm6 
Président de la Cour Supr6rne ou 
juge de la Cour Suprame, •'il ne peut 
•exercer comme homme de loi aux 
Nouvellea-Hébrides. 

ARTICLE48. 

Le J>arJement définit la procédure 
d'appel quand la Cour Suprême jlJ&e 
en première inatance. Mm de dMMM 
en appel toutjlJ&ement prononcé par 
une juridiction aî'&eant en qualité de 
Cour d' Appel, le Parlement peut 
inatituer tme proœdwe d'appel devant 
une Cour d'A~~• .. ad hoc., COC'lltitu6e 
de deux magiatratl de la Cour 
Suprême siégeant colléaialement. 

ARTICLE 49. 

Le Parlement peut pr1Sci1er les 
modalités permettant de vérifier 
l1existence de rqtea coutumimttt qui 
peuvent s'appliquer et, en particulier, 
prévoir que dea personnes expertes 
en matière coutt.unièk'e, siqent avec 
les ju&t.'1 de la Cour Suprame ou de la 



Cour d' Appel, et participent aux 
inatancea. 

ARTICLE 50. 

Le Parlement c•~ !ea Tribunaux de 
villa1e ou d'île aveê compétence en 
matière coutumi~rt, ou autre, ~t 
définit le ~Je dea chef• auprès de tfl 
tribunaux. 

ARTIIJLE 61. 

1) Quiconque eatime qu'une dispo
sition quelconque de 1a Constitution 
a été violée à 10n éeard peut, li.Ill 

préjudice de toute autre action 1'2a
lement ouverte, saisir la Cour Supr6me 
pour dénoncér cette violation et 
obtenir réparation. 

2) La Cour Sup~me a compétence 
pour déterminer quelles dispoeition1 
de la Constitution ont été violées et 
pour faire ur.e déclaration en 
conséquen:e. 

3) Lorsqu'une question relative à 
l'interprétation de la Conati~tion eat 
soulevée devant une jU1idiction 
inférieure et que cette juridiction 
conaidère la question comme ayant 
trait à un point de droit fondamental, 
ladite juridiction doit, à titre préju
diciel, aoumettre cette queation à la 
Cour Sup~me. 

ARTICLE 52. 

La Cour Suprame a compétence 
pour entendre et juger 

a) t1>ute question tendant à déter
miner ai une personne a été réguliè
rement élue metnbre du Parlement, 
du Conseil National des Chefs ou 
d'un Conseil Régional, 

b) 1i elle est déchue de aon mandat, 
ou 
c) doit te11er de remplir aes fonctions 
électives. 

ARTICLE 53. 

Les fonctions de poursuite sont 
exercées par le Procureur Général 
qui est nonamé par le Président de la 
Répubbque après avis conforme de 
la Commission de la Magistrature. Il 
ne peut être soumis dans l'exercice 
de ses fonctions à l'autorité ou au 
contrôle de tout autre personne ou 
organisme. 

ARTICLE M. 

lie Parlement institue la fonction 
de !'Avocat Publié, nommé par le 
Président de la République après 

avia conforme de la Commilaion de 
la Magistrature, et dont la fonction 
conaiate à porter uailtancejudiclaire 
aux personnes n6ceuite111et. 

TITREJX 

DE IIADMINISTRATION 

CHAPITREI 

DE LA FONCTION PUBLIQUE 

ARTICLE SS. 

1) Let fonctionnairel doivent fidélité 
à la Constitution et ae consacrer au 
service du peuple n6o-hébridail. 

2) Seuls les citoyena dea Nouvellea
Hébride1 peuvent êtra nommés à 
des emplois publics. La Commillion 
de la Fonction PubUque faxe les 
autres critères de nomination dan.a 
les services publir.1, 

3) Nul ne peut ~tre nommé à un 
emploi qui n'a paa été créé en 
application d'une loi, 

4) Un règlement apécia1 du Premier 
Ministre ou d'un Président de Conleil 
Régional peut, par exception, prévoir 
le recrutement de personnel pour une 
période déterminée en vue de .._,tia• 
faire à des beloin1 imprévus. En ca1 
d'urgence. la décision peut être prise, 
aux lieu et place du Premier Ministre, 
par la Commiuion de la Fonctif'n 
Publique, après consultation des 
Ministres des Finances et de l'Admi
nistration Publique. 

5) Tout fonctionnaire occupant un 
emploi ne peut être licencié tant que 
cet emploi existe, à moins que la 
Constitution n'en dispoee autrement. 

6) Les f onctionnairea bénéffoient 
des augmentations de traitesvent1elon 
les dispoeitions prévues par la loi, 

7) Les fonctionnaires quittent la 
Fonction Publique lorsqu'ils ont 
atteint la limite d'âge ou s'ils aont 
révoqués par la Commission de ta 
Fonction Publique. Ils ne peuvent 
être rétrogradés sans consultation de 
la Commission de la Fonction 
Publique. 

8) La sécurité de l'emploi des fonc
tionnaires définie au paragraphe 5 
ne peut faire obatacle à des mises à la 
retmit-e anticip6e qui aeraient décidéell 
par voie législative afin d'assurer un 
certain renouvellement des titulaires 
d'emplois pub1ics. 
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ARTICLE 58. 

1) Sont exclua des diapocaitions du 
par8illlphe 5 de t•articJe 55 JetCOllleil .. 
len politique. penonnell du Premier 
Ministre et det Ministret. 

2) Le Premier Mini1tre peut 
OfiAn.ÎR!' !a mobilité dea principaux 
cadres administratifs des miniltèrel, 

ARTICLE 57. 

1) Le 'Coouirûuion de la Fonction 
Publique est compol6e de cinq 
membm, nomm6t pour troil am par 
le Président i :e la Rçublique après 
consultation du Pmmier Minime. 

2) Le Président de la République 
dé1i1ne chaque année parmi lea 
membrea de la Commi11ion, un 
président, chat1é d'orianiaer 1e1 

délibérations. 

3) Les fonctiona de mambre de la 
Commiuion sont incompatible. avec 
l'appartenance au Pa:i.dement, au 
Conseil NatiQnal dea Chef■, à un 
Consoil Réeiorud, ou avec l'exercice 
d'une re■ponubilité au 1ein d'un 
pa:ti politique, 

4) Ceste d'être membre de la 
Com.mi12ion de 1a Fonction Publique, 
toute personne qui, en raison de 
circon1tances p01térieurea à sa nomi
nation, ne réunit pius let condition, 
requises pour sa nomination. 

ARTICLE 68. 

1) La Commiuion de la Fonction 
Publique connait des nominations et 
des avancements des fonctionnaires 
et la sélection de ceux d'entre eux 
qui sont destinés à être formés au 
cours de •taies soit aux Nouvelle1-
Hébrides, soit à l'étranger. A ces fins, 
etle peut organiser des conco\11'1. 

2) Elle connait également de la 
discipline des divers agents publics. 

3) Echappent à la compétence de 
la Commission : lea membres du 
service judiciaire, de l'armée, de la 
po'.ice et des services de l'ensei
gnement. 

4) La Coinmission de la Fonction 
Publique ne peut être soumise, dans 
l'exercice de ses fonctions, à l'autorité 
ou au cont:r6te de tout autre personne 
ou organisme. 



CHAPITRE Il 

DU MEDIATEUR 

ARTICLE 59. 

1) Le Médiateur des Nouvelles
Hébrides est nommé, pour cinq ans, 
par le Président de la République, 
après consultation du Premier 
Ministre, du Prélident du P&rlement, 
des président:a âes groupes politiquee 
constitués au sein du Parlement, du 
Président du Conseil Nation,al des 
Chefs, des Présidents des ComeU. 
Régionaux, de■ Présidents des 
Commiasions de la Fonction Publique 
et de la Magistrature. 

2) La charge de Médiateur est 
incompatible avec l'appartenance au 
Parlement, au Conseil National des 
Chefs ou à un Conseil Réii~, avec 
l'exercice de toute autre fonction 
publique ou d'une responaabilité au 
sein d'un pârti politique. 

3) Cesse d'~tre médiateur, la 
personne qui, en railon de circons
tances postérieures à sa nomination, 
ne réunit plus les conditions reqUÏlel 
pour sa non lination à œ pol'te. 

ARTICLE 80. 

1) Le Médiateur peut enquêter sur 
tout agissement de toU fonctionnaire 
ou autorité publique : 

a) s1Jr plainte d'un adminiltré ou, 
s'il en est incapable pour une 
raison quelconque, de set repré
sentants ou des membres de sa 
famille, qui assure avoir été 
victime d'une injusâœ à .l'oc:,wion 

de l'agissement incriminé; 

b) à l'invitation d'un Ministre, d'un 
membre du Parlement, du 
Comeil National des Chefs ou 
d'un Conseil R~onal ; 

c) de sa propre initiative. 

2) Le préssnt article s'applique à 
tout fonctionnaire ou autorité publique 
et à tout département ministériel à 
l'exception du J?résident de la 
Répubiique, de ~ Commiuion de la 
Magistrature, de la Cour Suprême et 
des différentes jundictiona. 

3) Le Médiateur peut demander à 
tout ministre, fonctionnaire, mmr.bre 
d'une quelconque adminiatretion, à 
toute autorité conœfllée, aimi qu'à 
toute personne 1ausceptible de l'éclai
rer, de lui fournir les informations et 
documents nécessaires au dévelop-

pernent de son enqu~te. 

4) Le Médiateur doit offrir aux 
fonctionnaires et autorités publiques 
directement concernés la possibilité 
de répondre aux allégations po~ées 
sur lew.-s agissements. 

5) L'enquête du Médiateur est 
menée en privé. 

ARTICLE 81. 

1) Dans l'hypothèse où, après 
enquête, le Médiateur estime que la 
requête n'est pas justifiée, il en 
informe le requérant, le Premier 
Ministre et le responsable du service 
public directement concerné. 

2) Dans tous les autres cas où, après 
enquête, il constate que l'agissement 
incriminé était contraire à .ia loi, fondé 
sur une erreur de droit ou de fait, 
retardé de manière injustifiée, injuste 
ou manüestement déraisonnable et 
que, en conséquence, la décision prise 
doit être annulée ou réformée ou la 
pratique suivie révisée, le Médiateur 
adresse ses conclusions au Premier 
Ministre d'une part, au responsable 
du aerviœ public directement.:onœmé 
d'autre part. 

3) Le rapport du Médiateur ·et1t 
rendu public, sauf dans le cas où le 
Médiateur le déclare confidentiel, 
en tot.alité ou en partie, et limite sa 
commwliœtion au Premier Ministre 
et à l'autorité responsable du service 
public concerné pour des raisons de 
sécurité ou d'intérêt public. Dans 
tous lets cas les conclusions du Média
teur doivent être portées à la connais
sance du requérant. 

4) Le Pr..:mier Ministre ou la 
personne responsable du service 
concerné doit preivl•A une décision 
&lt sqjet des conclw,ir ··"~ :iu Médiateur 
dans un délai raisonnable et sa déci
sion motivée doit être communiquée 
au requérant, sur le champ. Le délai 
accordé pour intenter une action en 
justice con1mence à partir de la date 
à laquelle le requérant a eu commu
nication officielle de la décision. 

5) Le Médiateur présente chaque 
année un rapport général d'activité 
et peut faire tous rapports complé
mentaires qu'il juge nécessaires sur 
la manière dont il a accompli sa 
mission et sur les suites données à ses 
conclusions et avis. Il peut attirer 
l'attention du Parlement sur les 
déficiences qui lui sont apparues d.is 
l'activité administrative. 
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ARTICLE 62. 
1) 'Tout citoyen des Nouvelles
Hébrides peut obtenir, dans celle 
des langues officielles qu'il pratique, 
les services qu'il est en droit d'attendre 
de l'administration de la République. 

2) Dans le cas contraire, le citoyen 
peut adresser une plainte au Média
teur, qui enquêtera conformément 
aux dispositions des articles 60 et 61. 

3) Chaque année, le Médiateur 
présente au Parlement un rapport 
spécial sur le respect du pluralisme 
linguistique et sur les mesures sucep
tibles d'assurer ce respect. 

ARTICLE 63. 

Le Médiateur ne peut être soumis, 
dans l'exercice de ses fonctions, à 
l'autorité ou au contrôle de tout autre 
personne ou organisme. 

TITRE X 

DU CODE DE CONDUITE DES 
HAUTES AUTORITES 

ARTICLE 64. 

1) Toute personne défmie comme 
Haute Autorité aux tennes de l'Article 
66 de ce Titre est tenue de se 
conduire, à la fois dans sa vie publique 
et dans sa vie privée, de telle 
manière que : 

a) elle ne se place pas dans une 
position dans laquelle elle a ou 
pourrait avoir un conflit d'intérêts, 
ou dans laquelle l'exercice conve
nable de ses devoirs publics ou 
officiels pourraient être 
compromis, 

b) elle ne déconsidère pas sa 
fonction ou son rang, 

c) son inf jgrité ne puisse être mise 
en doute, ou 

d) le respect et la confiance dans 
l'intégrité du Gouvernement des 
Nouvelles-Hébrides ne soient 
pas menacés ou diminués . 

2) En particulier, une haute autorité 
ne doit pas utiliser sa fonction pour 
obtenir un gain personnel; en outre 
elle ne doit participer à aucune 
transaction, ni s'engager dans aucune 
entreprise ou activité qui pourrait 
laisser planer un doute dans l'esprit 
du public sur ,le point de savoir si 
elle assume ou a as.,umé les obligations 
définies au paragraphe 1. 

' I ' 
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ARTICLE 65. 

Les Hautes Autorités définies dans le 
présent Titre comprennent : le 
Président de la R~publique, le 

. Premier Ministre et les autres 
Ministres, les membres du Parlement 
et, dans les conditions fixées par la 
loi, les fonctionnaires et les autres 
agents du Gouvernement ou des 
organismes publics. 

ARTICLE 66. 

Le Parlement détermine les conditions 
d'application des principes généraux 
ci-dessus énumérés. 

TITRE XI 

DES POUVOIRS 
EXCEPTIONNELS 

ARTICLE 67. 

Le Conseil des Ministres peut édicter 
des règlemem:s adaptés à l'état 
d'urgence: 

lorsque la République est en 
guerre, ou . 
lorsque le Prés~dent de la 
République, agissant sur instruc
tions du Conseil des Ministres, 
déclare l'état d'urgence en raison 
d'une calamité naturelle ou en 
vue de restaurer l'ordre public 
ou d'empêcher sa dégradation. 

ARTICLE 68. 

1) Toute déclaration faite au 
terme de l'Article 67 ci-dessus, par 
le Président de la République et 
lors d'une session du Parlement, pro
duit tous ses effets pendant une 
semaine, sauf si elle est approuvée 
par un acte du Parlement pris à la 
majorité des deux-tiers de ses 
membres. 

2) Hors des sessions, la déclaration 
du Président de la République pro
duit tous ses effets durant deux 
semaines. 

3) Toute déclaration d'état d'wgenœ 
approuvée par un acte pris en conf or
mité avec les dispositions du para
graphe 1 produit tous ses effets 
durant la période fixée par cet acte. 
Toutefois, la période ainsi fixée ne 
peut excéder trois mois, sauf renou
vellement. 

4) Le Parlement peut se réunir à 
tout moment durant cette période. 

5) Le Parlement ne peut être dissout 
durant cette périr.xie en application 
des dispositions de l' Article 26, para
graphes 2 et 3. Si le mandat du 
Parlement expire durant cette période, 
dans les conditions prévues au para
graphe 1 de !'Article 26, les membres 
qui constituaient ce Parlement peu
vent se réunir dans le seul but 
d'examiner l'état d'urgence, jusqu'à 
la première réunion du nouveau 
Parlement. 

6) A tout moment, le Parlement 
peut mettre un terme à l'état 
d'urgence par un vote exprimé à la 
majorité absolue de ses membres. 

ARTICLE 69. 

1) Sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2, les règ~ements pris par 
le Con.creil des Ministres en application 
de l'Article 67 peuvent intervenir 
nonobstant les dispositions du Titre Il, 
chapitre 1, étant précisé que ces 
règlements ne peuvent : 

a) apporter de restrictions au droit 
à la vie, prescrire des traitemenm 
inhumains ou des travaux forcés, 

b) disposer en matière de garde à 
vue des personnes pour une 
durée supérieure à un mois sauf 
si ces personnes sont des étran
gers hostiles. 

2) Les règlements pris par le Conseil 
des Ministres en application de 
l'Article 67 doivent être adaptés aux 
circonstances auxquelles ils se rappor
tent et rester conformes aux principes 
démocratiques. 

ARTICLE 70. 

Tout citoyen qui s'estime lésé par 
l'application des règlements du 
Conseil des Ministres pris en appli
cation de l'Article 67 peut déposer 
un recours devant la Cour Suprême 
qui reçoit compétence pour juger de 
la validité de tout ou partie de ces 
règlements. 

TITRE XII 

DELATERRE 

ARTICLE 71. 

Toutes les terres situées dans le Terri
toire de la République appartiennent 
aux propriétaires coutumiers indigènes 
et à leur descendance. 
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ARTICLE 72. 

Dans la République les r~les coutu
mières constituent le fondement des 
droits de propriété et d'usage des 
terres . 

ARTICLE 73. 

Seuls les citoyens indigènes de la 
République ayant acquis leurs pro
priétés selon un système reconnu de 
tenure foncière détiennent des droits 
de propriété perpétuelle sur ces 
propriétés. 

ARTICLE 74. 
Un~ loi foncière nationale votée par 
le Parlement, après consultation du 
Conseil National des Chefs, met en 
œuvre les prescriptions des articles 
71, 72 et 73 ci-dessus. Cette loi peut 
prévoir des dispositions différentes en 
faveur des düf érentes catégories de 
terres, l'une d'entre elles étant consti
tuée par la propriété urbaine. 

ARTICLE 75 •. 

Le Parlement détermine les critères 
d'évaluation des dédommagements 
et le mode de paiement qu'il estime 
appropriés à l'égard des personnes 
atteintes dans leurs intérêts par les 
dispositions légales prises en appli
cation de ce Titre. 

ARTICLE 76. 

1) Lorsque, en application des dis
positions du présent Titre, il existe 
un conflit relatif à la propriété d'une 
terre transférée, le Gouvernement 
se constitue gardien de cette terre 
jusqu'à ce que le conflit soit résolu. 

2) Le Gouvernement prend toutes 
dispositions pour que les instances 
ou les procédures coutumières compé
tentes concourent à la solutio;. des 
conflits nés de la propriété d'une 
terre coutumiF're. 

ARTICLE 77. 

1) Nonobstant les dispositions des 
Articles 71, 72 et 73, les transactions 
immobilièr.iis entre les citoyens indi
gènes d'une part et les autres citoyens 
non-indigènes ou les non-citoyens 
d'autre part, doivent être soumises à 
l'autorisation préalable du Gouver
nement. 

2) L'autorisation requise aux termes 
du paragraphe 1 ne peut être délivrée 
dans l'hypothèse ou la transaction 
pour laquelle cette autorisation est 



demandée est préjudiciable aux 
intérêts: 

a) du propriétaire coutumier ou de 
la communauté propriétaire, 

b) du citoyen indigène qui n'est pas . 
le propriétaire coutumier, 

c) de la collectivité locale dont 
dépend la propriété, objet de 
l'achat, ou 

d) de la République. 

ARTICLE '78. 
Nonobstant le■ di1po1itions de■ 
Articlea 71 et 72, le Gouvernement 
peut devenir propriétaire foncier en 
procédant à de■ acquisitions pour 
cause d'utilité publique. 

ARTICLE '79. 
1) Noaobltant les dispositions des 
Articlee 71 et 72, le Gouvernement 
peut acheter de■ terres aux proprié
tairel coutumiers dans le but d'en 
tranaf,rer la propriété aux citoyens 
indipnea originaires d'îles surpeuplée!. 

2) Pour la redistribution des terres 
effectuée en application du paragraphe 
1, le Gouvernement tient compte 
des facteurs ethniques, liniuistiques, 
coutumiers et géographiques. 

TITRE XIII 

DE LA DECENTRALISATION 

ARTICLE 80. 

La République des Nouvelles
Hébrides, consciente de l'importance 
que représente la décentralisation 
pour permettre au peuple de parti
ciper pleinement au Gouvernement 
des région■e met en œuvre la léiis
lation néceaaaire à la réalisation de 
cet idéal. 

ARTICLE 81. 

1) Chaque r6iion élit un Con■eil 
Régional selon les modalité■ arrêtées 
par la loi. La loi prévoit notamment 
la repr61entation, au aein de ce comeil, 
det chef, coutumiers. 
2) Dès 10n élection, le Conseil 
R'&ional enaqe des convenationa 
avec le Gouvernement pour élaborer 
le projet de loi portant sur le■ 
attributions de la réiion et ,ur son 
fonctionnement. 

3) Le projet de loi, mentionné au 
paragraphe 2, est aoumis au Parlement 
qui l'adopte à la majorité des deux 
tiers de ses membres. 

TITRE XIV 

DE LA REVISION DE 
LA CONSTITUTION 

ARTICLE 82. 

L'initiative de la révision de la 
Constitution appartient concurrem
ment au Premier Ministre et aux 
membres du Parlement. 

ARTICLE 83. 

La propoeition de révision doit être 
adoptée par le Parlement à la majo
rité des deux tien de ses membres au 
cours d'une séance spécialement 
tenue à cet effet et qui doit réunir au 
moins les trois quarts de &es membres. 
Dans l'hypothèse où ce quorum ne 
serait pas atteint au cours de cette 
première séance, le Parlement peut 
se réunir une semaine plus tard et 
prendre valablement sa déci■ion ai 
les deux tien de ses mc-nbret sont 
présc!nts. 

ARTICLE 84. 

Une propoaition de révision votée par 
le Parlement conformément à l'Article 
83 ci~deaaus, et comportant une 
modif1Cation du statut du bichelamar, 
de l'anglais ou du français, du système 
électoral, des compétences et de • 
l'organisation des conseils régionaux, 
du système parlementaire, ne devient 
définitive qu'après avoir été approu
vée par voie de référendum. 

TITRE XV 

DES PROPOSITIONS 
TRANSITOIRES 

ARTICLE 85. 

Par dérogation aux dispositions du 
TITRE VI le premier Président de 
la République : 

a) est élu, avant le jour de l'indé
pendance, par un collège élec
toral composé, à cette occasion, 
de l'Assemblée Représentative 
et qui comprend également les 
Présidents des Conseils Régio
naux qui sont déjà délignés au 
jour du scrutin, · 

b) prend ses fonctions le jour de 
l'indépendance et le■ assume 
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conformément aux clausea de la 
Constitution • 

ARTICLE 86. 

Le Premier Ministre ou tout autre 
Ministre en exercice au jour de l'indé
pendance, continue, à compter de ce 
jour, à exercer ces fonctions en qualité 
de Premier Ministre ou de Mini■tre, 
selon le cas, comme s'il avait été élu 
Ol! nommé à ce poste conformément 
aux dispositions du TITRE VII. 

ARTICLE 8'7. 

1) Les membre, de l'Assemblée 
Représentative élus antérieurement 
au jour de l'indépendance, deviennent 
membres du Parlement à compter 
dudit jour et siègent conformément 
aux diapoaitions de la Constitution. 

2) Le Président de l'Asaemblée 
Représentative en exercice au jour 
de l'indépendance, exerce, à compter 
de ce jour, le mandat de Président du 
Parlement jusqu'à l'élection d'un 
nouveau Président. · 

3) Le règlement intérieur de 
l' Assemblée Représentative en 
vigueur jusqu'au jour de l'indépen
dance, reste en vigueur à compter de 
ce jour en tant que règlement inté
rieur du Parlement jusqu'à ce qu'il 
soit modifié ou remplacé en applica
tion de l'Article 19, paragraphe 5. 
Toutefois, il est interprété en fonction 
des adaptations qui se révèlent 
nécea.aaires à sa compatibilité avec la 
Constitution . 

4) Le Parlement est, sauf en cas de 
dissolution anticipée, renouvelé le 
14 novembre 1983. 

ARTICLE 88. 

1) Sous réserve des autres dispoli
tions de la Constitution, tout qent 
occupant un poste ou assurant un 
intérim dans les services du Gouver
nement des Nouvelles - Hébridea 
préalablement à l'indépendance, 
continue, à compter de ce jour et en 
vertu ou en application de la Consti
tution, à assumer ces fonctions, ou 
toute fonction correspondante, aux 
mêmes conditions et modalité■ qud 
celles qui étaient les siennes jusqu'au 
jour de l'indépendance. 

2) Les dispositions du paragraphe 
1 ne portent pas préjudice aux 
pouvoirs du Parlement de règlementer 
en vue de remplacer les agent■ 
publics qui ne sont paa citoyens des 



Nouvellee-mbric.lM afin de permettre 
l'acc«.ion des citoyena aux emplois 
publics. 

3) Par déroption aux diapoeitiona 
de l' Article 55, pa.raeraphe 2, des 
non--citoyen■ peuvent occuper dea 
emplois publics j111qu'à ce que ceux
ci pui11ent 1,tre occupé■ par dea 
citoyens dee Nouvellea-HJbridea 
qualifiés. Sauf pour les juaes de la 
Cour Suprême, ces nominations sont 
effectu• pour une dur~ limi•. 

ARTICLE 89. 
Nono~t les dÏlpOlitions du Titre 
VIII, les juaea en fonction à la Cour 
Suprême ou auprès d'un tribunal de 
District au jour de l'ind•ndance 
aNwneront, à dater de ce jour, les 
fonctiona de juge à la Cour Sup~me 
juaqu'à ce que ces postes 10ient pour
vus de façon permanente confor
mément au Titre VIII. Le PrMident 
de la République peut nommer l'un 
d'entr'eux pour uawner les fonctions 
de Prétident de la Cour Suprême 
jusqu'à ce que ce pœte soit pourvu 
de fa~n permanente. 

ARTICLE 90. 
1) Toua lea droits, engagements ou 
obligationa contractuels ou autres du 
Gouvernement des Nouvellea
Hébridea, deviennent à compter du 
jour de l'indépendance les droits, 
engàgementa et obligations de la 
_République, 

2) Lea diapoaitiona du. paragraphe 
1 ne font pas oblltacle aux J:"!'uvoirs 
du Gouvernement de négocier des 
modiflCStiona des droits, engagements 
et obligations découlant dudit 
paragraphe, 

AR11ICLE 91. 

Après lea élections générales faisant 
suite à !'Echange de Lettrea relatif à 
l'entrée en vigueur du préeent article~ 
l'Auemblée Reprétentative C0llltitue 
un comité, où tous les eroupea poli
tiques seront é&alement représentés, 
char&é de formuler des recomman
dations 1W' un ayatèsne électoral fondé 
aur les diapolitiona de !'Article 17, 
panlll'aphe 1. Cea recommandations 
fi&Ureront dans le texte d'une loi 
promulgu'9 par le Parlement à une 
~rité dea deux tiers de la totalité 
de aea mer,brea, lors d'une séance 
extraordinaire réunissant au moins 
les troia quarta de ses membres. Si ce 
quorum n'est pas atteint lors de la 
première séance~ le Parlement peut 

siéger et prendre une décision à la 
même majorité, une semaine plua 
ta.rd, même si seuls les deux tiers dea 
membres sont présents. 

ARTICLE 92. 

Toutes les actions en justice, qu'elles 
soient civiles ou pénales, en coUfl 
devant les Tribunaux des Nouvelles
Hébrides juste avant le jour de 
l'indépendance sont jugées, à dater 
dudit jour, conformément aux instruc
tions générales ou particulières de la 
Cour Suprême miaea en conformité 
avec toute loi aUICept:ible d'~tre pro
mulgu~ à cet effet. 

ARTICLE 93. 

1) Sauf décision contra.ire du Par
lement:, tous les Règlementa Coojointa 
et les textes pria pour leur application 
en vigueur jusqu'au jour de l'indé
pendance restent applicables à 
compter de ce jour comme s'ils 
avaient été pria en application de la 
Constitution, ils seront interprétés 
en tenant compte dea adaptations 
nécessaires pour les rendre compa
tibles avec la Constitution. 

2) Sauf décision contraire du Parle
ment:, lea lois françaiœs et britanniques 
en vïeueur aux Nouvelles-Hébrides 
au jour de l'indépendance continuent 
à s'appliquer à compter de ce jour 
tant qu'elles n'auront pas été expres
sément abrogées et dans la mesure 
où elles ne sont pas incompatibles 
m1ec le statut ca· 1r .. dépendance des 
Nouvelles - Hébrides et avec la 
coutume. 

3) Les règles coutumières continuent 
de produire tous leurs effets au sein 
du système juridique de la République. 

ARTICLE 94. 

1) Un Conseil Régional est élu dans 
les circonscriptions électorales de 
Santo et de Tanna le même jour que 
l'Assemblée Représentative, élue à 
la suite de !'Echange de Lettres faisant 
entrer cet article en vigueur. 

2) Les modalités de cette élection 
sont arrêtées par Echange de Lettres 
entre le11 Gouvernements britan
nique et français, notamment en ce 
qui concerne la représentation des 
chefs coutumiers au sein de ces 
Conseils Régionaux. 

3) Dès leur élection~ les Conseil! 
~égionaux de Santo et de Tanna 
engageront des conversations avec 
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le Gouvernement pour élaborer un 
proj~t de loi portant aur leurs attri
butions et leurs conditions de fonc
tionnement. Ce projet de loi doit6tre 
voté par l'Auemblk Reprélentative 
avant la date de l'indépendance. 

4) Le Conseil des Miniatrea peut 
décider, jusqu'à l'indépendance, de 
la miae en place d'autres Comella 
Régionaux dana d'autre& clrc:omc:rip
tions électorales, telon let modalitM 
arrêtées par Echanp de Letbaentre 
les Gouvernements françai1 et 
britannique. 

ANNEXEI 

ELEC110N DU PRESmENT 
DE LA REPUBLIQUE 

ARTICLE 1.· 

L'élection du Préaident de la R6pu
blique doit avoir lieu dans lea trois 
aemainet qui luivent la fm du manàAt 
de son prédéceaaeur. 

ARTICLE 2. 

1) Le coUè&e élec:trnl peut procéder 
à l'élection du Prélident de la Répu
blique dès sa première réunion ai lea 
trois-quarts au moins des membres 
le composant sont préaents. 

2) Si ce quorwn n'est pas atteint, le 
collège élèctoral se réunit à nouveau 
après 48 heures et peut valablement 
procéder à l'élection du President de 
la République si les deux-tiers de 
tous ses membres au moins aont 
présents. 

ARTICLE 3. 

Est élu Président de la République 
le candidat qui recueille les votes 
d'au moins les deux-tiers de toua lea 
membres du collège électoral. 

ANNEXEII 

ELECTIONDU 
PREMIER MINISTRE 

ARTICLE 1. 

Est élu Premier Ministre le candidat 
ayant obtenu la majorité ablolue dea 
voix du Parlement. 

ARTICLE 2. 
Si aucun candidat n'est élu aux termee 
de la procédure de l'article précédent, 
un se..."Ond scrutin a lieu; le candidat 
ayant obtenu le plua petit nombre de 
voix au premier tour est éliuùné. 



ARTICLES. 

Dana l'hypothèse où, au second tour 
de scrutin, aucun candidat n'est élu 
aux termes des diapoaitiona de 
I' Article 1 ci-dessu■, des scrutin, 
succeaaifa ont lieu après élimination 
du candidat ayant obtenu le plus 
petit nombre de voix dam le ICl'Utin 
précédent, jusqu'à ce qu'un candidat 
soit élu conformément aux diapoei
tions de !'Article 1. Toutefoi■, Jonque 
Je nombre de candidat■ se limite à 
deux, est déclaré élu celui qui obtient 
la majorité ■impie des voix. 

- - ... _:,:;;.. __ 
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APPENDICE III 

Règlement conjoint No 19 du 18 septembre 1979 
r_elatif à l'inscri~tion des e1ecteurs et aux 

elections 
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CONDOMINIUM DES NOOVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT --------
Relatif à l'inscription des êlocteurs et aux ~lectione 

LES COMMISSAIRES-RESIDCNTS DC FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
~ux NOUVELLES-HEBRIDES 

VU, leP.Articles 2 (paragraphe 2) et 7 du Protocole franco-Britannique 
de 1914, 

VU, !'Echange de Lattre~ du 18 Septembre 1979, entre les Gouvernements 
de la R~publique rrançoise et du Royaume Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 

APRES consultation du Consoil des Ministres des Nouvelles-H~brides dan• 
se séance du 31 Août 1979, 

ARRETENT •: 

TITRE 1 - PRELir.IN~IRES 

Dana le prêsont R~glomunt, à moins quo le contexte ne l'exige 
autremont: 

ARTICLE 1. "Agent électoral", dssigno les Délégués de circonscription, le Secrd
taira Général et los ogonts du bureau ~lactoral, les agents da l'ins
cription, les prdsidents do bureau de vote ainsi que las rapporteur& 
ot los assesseurs. 

~Circonscription élEJctore.lu", ddsigne une des circonscriptions dloc
torales en laquelle los Nouvolles-H~bridas sont divis~es par R~glement 
Conjoint pour les besoins clos ~loctions. 

"Dél~gué do circonscription", désigne uno personne nonmtêe à ce poste 
conformément à l'f.rticlo 2. paragrapho (3) du Protocole franco-Britan
nique de 1914, ou à défaut, uno personne assurant l'int~rim de ce 
poste, ou une personne s•acquittcnt dos fonctions de ce poste. 

"Election", comprond une éloction partielle. 

"Cloction gémirclo 0 • cfâsigno uno élection organisée lors du renouvel
lomont ordinaire ou d'une dissolution do l'Assombl~o Représentative. 

"Infraction élcctorrlo", d6signu toute infraction pré\/Ue dans lo cadre 
du pré sont. R~gl E.Jmt·nt, y compris uno infraction aux disposi tinna de 
l'Articlc 54. 
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"Jour du sc~utin", désigne le jour fixé pour uno élection ou le 
début ~d'une ~lection conformément aux dispositions de l'Article 21 
du présent Rêglement, de tout autre Règlement Conjoint ou d'un 
Echange de Notes entro la Fronce et la Grande-Bretagne amendant lo 
Protocole franco-Britannique da 1914. 

"Liste provisoiro", d~signe la liste électorale provisoire établie 
conformément au~ Titres St 6 et 8 avant la premibre éla:tion orge~ 
nisée en application dos dispositions du présent Règlement et pour 
lee élections suivantes, la liste électorale existante dresa~e con
formément ll l 'Article 23. 

"Ministre", signifia le Ministre responsable de l'organisation daa 
dlactions, désigné par le Premier Ainistre ou tout autre Ministre 
agissant à ea place. 

"N,o-H~bridaie", d~signa toute personne originaire des Iles du Pa
cifique ne ressortissant nas, soit comme citoyen, sait comme sujet 
ou protégd da l'une des deux puissances de tutelle ou de toute 
autre puissance ~trangèra. 

Une poraonno oat epraront~e à une outra si elle est lide à 
celle-ci par un dos liens suivants: conjoint, conjointe; ou frêre, 
soeur, onclo, tanto 1 ascendant ou descendant en ligna diracta du 
candidat ou de son conjoint. 

Los vocabloa et ax~rossions au masculin comprennent le féminin, 
ceux au singuliar, lo rluriol et vice-vers~. 

TITRE 2 • BURCAU ELECTORDL CT COMMISSION DE COORDINATION 

ARTICLE 2. 1) Sous réserve des compétencos axercéos par les Commissairos-Réai
dents en application du pr~eant R~glemant Conjoint, Je Ministre 

est chargé de l'organisation et da la préparation des éloctions. 

2) Pour l'application des dispositions du paragraphe (1), le Minis• 
tra constitue un bureau éloctoral. 

3) Lo bureau ~loctoral est dirigé par un Secrétaire ~fn~ral qui oat 
nomm~ par lo tlinistro, $pràs consultation dos Commlssaires-R~si

dents at du Conseil dos ninistros. 

4) La Gouvernement affocto au buroau él~ctoral les moyons en per
sonnel quo lo 11inistro ostimo nécessaire pour assurer effective

ment la mission dont il est chorgé. 

5) Lo bureau ~lectoral ost ~tabli à PORT-VILA et dos bureaux annexea 
pouvont ôtra crd~a par décision du Ministre. 

6) Il oet institué un comit~ do coordination composé du Secrétaire 
Général do la R~sidnnce Britanniquo, du Chancelier de la R~sidence 

de franco et du Secr6tniro Géndral du bureau ~lectoral ou do tout 
autre roprésontant désigné par lo Ministro. 

7) Lo comité do coordination est chargé de s•assuror du bon d~roulo• 
mont dos or~rntions ~loctoralos. 
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ARTICLE 3. j) Soue réserve de l'op~licetion des dispositions de l'Articlo 2, 
paragraphe (1), le buroau ~lectoral est chargé de l'ensemble dea 

op~rations administratives relativos à l'inscription dos électeurs 
ot au dérouloment des op,rütions électorales. 

2) Le bureau ~lectoral ost notamment chargé de~ 

a/ contrôle d8s d6~onses publiquos ralatives aux élections, 

b/ contrôle, rémunérations ot instructions à donner aux agent~ 
chargés de l'inscription sur los listee électoraloa, 

c/ transports, déplDcements et moyens matériels ndceaaeiros aux 
agents charg~s pe l'inscription sur les listes électoralea, 

d/ contexture et confection des cartes ~lectoraloa, rormulairaa 
ot autres im~rimos, 

e/ dispositions à ~rendre on feveur dos électeurs néo-hdbridaio 
résidant~ l'étranger, . 

r/ confection, publication et diffusion des listes provieoiras, 

g/ information des éloctours.et relations avec le public, 

h/ fourniture, diffusion ot protection des bulletins de vote, de1 
urnes èt autres mot6riols néc3ssairos aux bureaux de vote, 

i/ pr~paration et notification des instructions à donner aux rap
porteurs, ~résidents et assesseurs des bureaux da vote, 

J/ transports, dâpl3comonts et rémunérations des rapporteurs, 
présidents ot ncsoesc·urs dus bureaux de vote, 

~ 

K/ liaison ovoc 1~ Ministre, lus Commissaires-Résidants ot loa 
Dél~guâs do circon::.cr L· t . .iwn, 

1/ consorvction, crch1vtgu ut rrotoction do tous les documente 
~lactoraux, 

m/ prdparation du rapnort pr6vu ~ l'Article 40, paragraphe (2), 
sur la d~rouloment dos éloctions, 

n/ autres questions qui pourraient lui êtru confi~es par le Minis• 
tre ou los Commissair~s-R6sidonts dans le cadra de leurs compd• 
tencos r~sroctivos. 

TITRE 3 - SECT[Uns ELCCTOn~ux 

ARTICLE 4. Lc.i Conseil dei ranistros subdivisa les circonscriptiona 
6loctoralos, 6t~blios on np licntion do !'Echange da Lettres du 15 
Soptembro 1977, en autant de secteurs ~lectoraux qu'il appara!t nd• 
cossairo. 

TITRE 4 - COMMISSIONS ELCCTOR!\LCS -
ARTICLE S. 1) Los Commiasairos-n6sidcnts, après consultation du Consoil dos 

Ministres, fixent. par DC.cision Conjointe, le nombra ot la dur~e 
du mandat des coArnissions ~lactoralos qu'ils estiment n~cessairoa, 

2) Chaque com~issian Clùctor~Ju ost compos~o do 6 membres. Doux de 
cos mombros sont los D{l6guôs do circonscription si~goant oa

qualit~. Los cutrcs ~o:1brro sont nommGs par O~cision Conjointe doa 
Commissniroc-R~s1donts. aprbs consultation du Conseil dos Ministraa. 
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3) Les Délégués do circons~rir.tion sont co-présidents dos commis
sions élector~los. En cas d'absence ou d'empêchement, ils sont 

remplacés par leurs adjointe. 

4) Los d~cisions de ces com·issions na sont valables que si las co~ 
prés1dants, et ou moins doux autres membroa sont présents. 

5) Les décisions de cos comMisaions sont prisee à la majorit~ des 
voix. 

ARTICLE 6. 1) Les commissions 6[octorolos sont charg~ea d•~tablir lee listas 
~loctorclos de chaque secteur électoral. 

2) Los commissiono so procurent pour 1•~tablisaament des listas 
ôloctorolos tous renseignements qu'elles estimant nécessaires 

ou que lo Ministre peut éventuellement demander. 

TITRE 5 - LISTES fRDVISOIRES .,...___,...._.,...,..... 

ARTICLE 7. 1) Chaque commission éloctorale no~mo des agents da l'inscriotion 
électorale dont ella d(tormino le nombre on fonction des besoins. 

2) Los adjoints dos Délégu~s da circonscription sont çonsid6r~a 
d'office comma agent chcrgé dos fonctions d'agent de l'inscrip

tion pour chaque co:nrdssion électorale do leur c•~rconscription ad
ministrative. 

3) Les agents de l'inscri~tion, qui travaillent en ~quioas d'au 
moins deux r.io:·,bros choisis par les co-préeidonts des commissions 

électorolos, ~tcblissont los listes provisoires qui permettront da 
~rosser los listas éloctornlos. 

4) Si los agent a de l 'inscri:·tion no pouvont arriver à un accord sur 
une d,cision ~ ·rondro, il on ost r~fér~ à la com~ission ~locto

rala du secteur 6loctor~l concornâ par la question en litige. 

5) Les agents da l'inscription peuvent faire appel en tous lieux à 
doux habi tcnts susceptibles -do les aider ~ d~terminer l'âge ou lo 

liou do résidence do tout~ orsonno ou à r6soudro tout eutro probl~ma 
on vuo d'lteblir. uno liste prcvisoiro • 

. @T ICLE a. Toute : ersonno invi t6c ~ r•rôter son concours on oprlication 
do l'Articlr ?, ~aragra ha (5' ou ~·fournir des informations sur 
cllsMmlrno afin do d~terminor si son nom dovrait ou non figurer sur 
une lista 6lcctoralo, donna cos renseignements s~ns retard, eu mieux 
do son sevoir ot en touto con~cionca. 

!RT ICLE O. Il peut ûtru de 11:nnd~ t1 toute personne do fournir uns d~clu-
ration, sous 1~ for:.!o prévue ou Ti tro 1 de l'Annexe 1, exposant leu 
moyens lui por~uttcnt cla rrôtcndra au droit d'inscription sur une 
listo; cott0 dlclarction doit 8tro dtablia ot sign~e par deux per
sonnes qui no lui sont ras ~~'arontéos et sont do bonne r~rutation. 
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· ARTICLE 10. 1) Toute personne qui 

a) est âgée da 18 ana nu jour du scrutin, 

b) (i) est nto-h6bridaiee, ou 

( ii) a résidC eux IJouvalles-Hébridee pendant eu moine un an 
avant lo jour du ecrutin et dont l'un des parent• est au 
~teit néo-htbridcia, ou 

(iii) a réeid6 r.ux rlouvellos-Hébrides pendent au moins troi• 
années consécutives avant le jour du scrutin et eet nd• 
aux Nouvelles-H~bridea, ou 

(iv) a résidé oux Nouvellea-H~bridas pendant au moine 1iK an
~~es cons6cutives immédiatement avant le jour du scrutin 
et n•aat paa n~a eux Nouvelles~H~brides, 

a le droit d'ôtra inscrito sur la lista provisoire du eecteur dlac
toral otJ ello av~it sa rr.,siden.ce principale à la date du 1er Juil• 
let 197g. 

2) Pour l'applicotion d~s dispositions du paragraphe (1) relatives 
aux conditions de durôo de r~sidence, ne sont ras déduites lea 

p~riodae paas~es à 1'6trr.nger dons la limite totale n'excédant paa 
cent vingts jours pr.r :nn6e oxigée de résidence. 

3) Pour 1•~~rlic~tion des dispositions du présent Mrticlet toute 
personne est rf,putC-o cvoir s~ r6sidence principale au lieu où 

elle a été recensCe ~u titra du recensement démographique de 1979. 

4) Dana l'hypothàse o~ uno personne n•a pas fté recane,e au cQura 
du receneament dé:~ogrophiqus de 1979 dans un secteur électoral 

o~ elle a la quDlit( do rC-aidant et qu'elle désire y être inscrite 
sur l~ liste provisoiro, los s.genta ~lectoraux doiven~ effectuer 
toute anqt;ête permattont do d~terminer lee qualif icationa de rdei• 
dan~~~~ ~~tta personne. 

5) Apr~a avoir affectu6 1·anquête prescrite au paragrçphe (4), l•• 
agents électoraux Ctmblisaent un rapport et.formulent des racom• 

màndations à la commission 6lectorale. 

6) Lo rapport d~fini au paragraphe (5) est etay~ de toua lae dldmente 
de preuves disponibles qui se r~vèlant néceaaairoa. 

7) A la réception du rcpport établi en conformité avec les prescrip-
tions du paregr~phe (6), la commission électorale, apr~a examen 

de ce rapport et des•ôl6mants de preuves fournie, soit inscrit le 
nom de l'électeur sur la liste provisoire eoit refuse de l'y ins
crire et prend toutes dispositions pour informer l'électeur de ■a 
ddcisicn. 

6) La commission élactor~ls no peut refuser l'inscription d'un ~l•c-
tour dane un socteur ~lectoral diff~rent de celui dans lequel il 

a ~t~ recens~ lora~uo c~ $OCtaur électoral et celui dans lequel il 
d6sire âtre inscrit sa trouvent dans la même circonscription dlacto• 
rala. 
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9) La commission 61ectorale qui refuse d'inscrire une personne sur 
une lista provisoire informe de aa décision la commission ~lac~ 

torale du secteur ~lectoral dans lequal elle eetime que catte per
sonne est r~sidenta. 

li 1 l , 
!· 
l 
l 
1 
f 
j 
1, 

10) Les commissions électorales acceptent comme preuve de réeidanca: l· 
1 

•a/ açhat ou location d'une habitation 
municipale, 

eoumiae à la taxo tonci~re 1 
l-' 

b/ attestation de travail délivrée par un employeur, certifiant 
qua le requ~rant occupait son emploi depuis au moins trois 
mois~ la date du 1er Juillet 1979; cetto attestation est 
visée par l'Inspacteur du Travail, 

c/ certificat de scolarit~ dane un établiseament d'enseignement 
reconnu, 

d/ carte d'électeur et d'identité d€livrée an 1975 ou en 197?, 

e/ attestation éteblio par deux notables agré~s par lee co-pr~
sidants dos commissions ~lactorales. 

ARTICLE 11. 1} Lorsqu'un agent de l'inscription constate qu'une petsonna, qui 
par ailleurs satisfait à toutes les conditions requises pour 

voter, avait sa r~sidonce principale au 1er Juillet 1979 dans un 
autre secteur électoral ot n'y a pas ét~ inscrite, il lui délivre 
une demande d'inscription pour le secteur électoral da son lieu de 
r~sidence. 

2) Lorsqu'un agent cta l'inscription constate qu•une personne qui 
par ailleurs satisfait à toutes les conditions requises pour vo

ter, est originaira d'un secteur électoral différent de celui dans 
lequel il se trouvo eu moment de l'inscription, il délivre, sur la 
demande de l'intéressé, -une demande d'inscription pour la secteur 
d~nt il est originaire. 

3) Une demande faite an application des dispositions des paragraphes 
(1) et (2) est ~tablie dans les formas prévues au Titra 2 da 

l'Annexe 1. 

4) Un agent de l'inscription peut demander qu'une requâte, effect~éa 
en application des dispositions des paragraphos (1) et (2), solt 

accompagnée da justific~tions qu'il est raisonnable d'exiger. 

5) L'agent da i'inscription aide la requérant à remplir la formulaire, 

{$, 
h--:-
l ll 
l·: 
i" { 
1' 

ll· 

J1 
J 1 
lf 
h 
1 

atteste los indicati~ns qui y sont portées et l'adresse à la com- •. ~ 
mission électorela du sactour d~sign~ par l'intéressé et dans lequel i 
cet agent constate qu'il a qualité pour &tre éloctsur. , 

lt 
6) Lorsqu'une com~ission ôlectnrala, saisie d'une demande d'inscrip• 

tion on application clos dispositions dos paragraphos (1} et (2), 
constato que lo requôrnnt romplit toutes les conditions oxigéas, allo 
l'inscrit dans la secteur ~lectoral qu'il a désigné. 
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7) Pour les besoins de cet Article, on 8n~ind p&r lieu d'origine 
d'une personno~ le liou où elle possède des d~oits coutumiers. 

TITRE 6 - INSCRIPTION DES [LECTEURS RESIDANT A L'ETRANGER 

ARTICLE 12. Lorsque los Commissaires-Résidents, après consultation du 
Conseil des Ministres, ostimont qu'il existe un nombre suffisant de 
Néo-Hébridais rosidant dans un pays ~tranger ot qu'il leur est éoa
lemant pQssibla d'y voter, ils déclarent ce pays, par Arrêté Con
joint, zone 6lectorele de 1'6trangor. 

ARTICLE 13. 1) Dans l 'hypoth~so p1·é:vu0 3 l '.Article 12, les Commissaires-R!Gsi-
dents, aprèè consultation du Conseil des Ministres, nomment par 

Décision Conjointe, unq commission de l'inscription pour l'étranger 
composée de 6 membres. 

2) Parmi ces membres figurent, en qualit~ de co-prdsid~nts, deux 
agents dos services nationaux des Résidences. 

3) Les dispositions dns paragraphes (4) et (5) de l'Article 5 ci
dessus sont applicables aux travaux de ces commissions de l'ins

cription pour l'étranger. 

4) Le rôle d'une commission do l'inscription pour 1•~tranger e8t 
d'établir une liste tlectoral3 coùvrant toute zone électoralo 

de l'~trangor ouvGrto on application des dispositions do !'Article 
' 12. 

ARTICLE 14. 1) La commission cie l'inscription pour l'~tranger nommo 10 nombre 
d'équipes de l'inscription pour l'étrang8r qu'olle ju~o ntces-. . 

saira, chaque ~C}Llipe comprenant au moins deux agents de l'inncrip-
tion par zone. 

2) Ces équipes dressent une liste provisoire de l'étranger pour 
toute zone élsctorslo do l 2 étranger o~varte en application deo 

dispositions de l'Articlo 12. Uno liste provi~oire de l'6tran9er 
est subdivisée on autant do partios qu'il y a do circonscriptions 
électorales aux Nouv0llos-H~bridos. 

ARTICLE 15. '1) Un néo-hébridais êgé do 10 ans qui, parce qu'il ne so trouva• 
pas aux NouvGllos-Hébridos, ne peut oolliciter oon inscription 

sur une liste 8lectoralo à un agent de l'inscription dans ledit 
pays, peut présonter St'! df1meindo 

a/ à une fquipe d~ l'inscription pour l'étranger s'il ~e t~ouvc 
dans une zone 0lcctorolc de l'étrang~r, 

b/ à la commission t':lactor·-.lo compétento on •remplissant et en 
soum8ttant h cctto commission, lo formulaire figurant au Ti
tra 3 dG l 1 Ann8Y.n 1s o'il no sa trouve pas d2ns uno zona 
~loctoralo de l'~trang~r. 
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2) Si un agont de l'inscription constate qu'un néo•h~bridais se 
trouvant dans uno zone électorale de l'~tranger sera pr6sent aux 

Nouvolles-H~brides le jour du scrutin, il applique à ladite personne 
les dispositions de l'~rticlu 11. 

3) Si une ~quipa de l'inscription constate qu'un néo-h6bridais, sa 
trouvant dans une zono ~lcctorale, ne sera pas présent aux Nou

vollos-Hébridos lo jour du scrutin, et qu'il est habt~it~ à être 
~lecteur, elle l'inscrit ourle liste provisoire de l'étranger. 

4) Une équipe do l'inscription pour l'étranger, inscrivant une par-
sonno en application des dispositions du paragraphe (3), l'ins

crit dans la pertie de 1~ liste provisoiro de l'étranger correspon
dant à la circonscription électorale dans laquelle elle estime que 
ladito personne aurait dû votur si elle ne s'était pas trouv~e ê 
1•~tranger, 

5) Pour l'application dos dispositions des Titres 8 et 9, la commis-
sion de l'inscription pour l'étranger adresse à chaqua commission 

électorale düux oxomplairos dü la partie de la liste provisoire de 
l'étranger rolov~nt·do lours circonscriptions électorales. 

6) Les commissions ~lactor~les qui reçcivent las axemplairas mention
nés au paragraphe (5) font parvenir sans retard à la commission 

de l'inscription pour l'~trangar los obsorvations qu'elles Jugent 
appropriéGs. 

TITRE 7 - CAnTES D'[LCCTf.UR ET 0'1DENTITE 

ARTICLE 16. 1) Il est délivré è tout □ personne inscrite sur une lista provisoire 
d~s Nouvollos-HébridoD ou do l'~trangcr, une carto d'électeur et 

d'identité conforma au raod~lo figuront ?.U Titre 4 de l'Annexa 1. 

2) Des duplicato de cos c:rtus peuvent 9tro délivr~s conformémont 
aux règles définios ~ l'~nnoxe 2. 

TITRE 8 - CTABLISSEnErH ET REVISION DES LISTES PROVISOIRES POUR 

LES ELECTIONS 

ART~CLE 17. Dens lo prt:scnt TitrC:J ot dans lo Titra 9 "Commissions 
Electorales" comprcmd los ''Comlflissions de l'inscription pour 
l'étranger" et, "Listes Provisoires" comprend "Listes provisoires 
do 1•~tranger11 • 

ARTICLE 18. 1) Toute personne peut présEnt~r uno requête à uno commission ~loc• 
torale si elle estimn ~uo son nom a ét~ omis par erreur d'une 

listo provisoire ut peut sou~nttrc à la commission les piècos et 
d~clarations qu'alla juga nppropri6cs. 

2) Si, é:;pr~s rnccptior: d'ur.11 rnqu&tc présflntéa an vurtu du p~regra-
p t, o ( 1 ) , un o c o r.1 m i s o i on ,r. l <: c t o r ;:,i 1 a os t i m c• q u ' i 1 os t jus t i f i ~ que 

le domandcrnr figuru sur la liste) prov1soir:J, ollu y inscrit son nom 
et lui d~livrc uno c~rtt~ d 11':luctnur 1..:t d'idûntit6. 

3) Lo rojot ~•une roqu~t~ pr~s~nt~c un ~pplication du parngraphe 
(1) peut 8tre port( en appel douant los Commissairas-Résidcnts. 
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4) Cot appel doit 5tra intorjot~ dAr1~ le5 vingt-quatre hou:os ~c 
la notificotion au roqu6rant do la d~cision de la commiecion 

tilectorale. 

5) Les Commissaires-R~sidents peuvent soit rojoto~ l'appel formu:; 
en application du paregrüpho (3), soit ordonnor l'inscription 

du nom du requérent sur 1~ liste provicoiro. Laur d~cision n'cet 
susceptible d'aucun rocours. 

ARTICLE 19. 1) Uno commission 61octcrule peut proc~der à la radiation do touto 
~crsonnc sur uno liste provisoira si ella estima quo ladite per

sonne ne satisf~it pas ~ux conditions n~ccssairos pour y âtre ir.s
crite. 

2) Une commission 6loctoralo pout domandcr à uno personno radida 
d'une liste provisoire da lui rostituer toute carte d'~lecteur 

et d'identit~ qui lui aurait été délivr~a. 

3) Une personna dont le nom a ~td radi~ d'une lista éloctoralo on 
application des dispositiono du paragrapho (1) peut fairo appal 

do cotte d~cision dcv&nt los Commissaircs-R~sidonts. 

4) Cet appol doit ~tr& interjeté dans le~ vingt-quctro houros do la 
notification à l'int~r~ss~ do cotte dJcision. 

5) Los Commiss~ires-r.6sidonts pouvent, soit rejeter un appol formul~ 
on application du p~r~grcpho (3), aoit ordonner la r€inscription 

du nom du roqu6rant sur la lista provi3oiro. Leur d~cision n'est 
suscoptiblo d'aucun recours. 

ARTICLE 20. Lorsqu'une co~mission 6loctorelo a termin~ l'~teblissom~nt 

ARTICLE 21. 

d'une liste provisoiro d~ns son suctcur électoral, elle, on fait pa~
venir un oxompl"ir~ eu bureau élocto~al. 

TITRE 9 - ~RRET DE LA DATC DES ELECTIO~S ET ETABLISSE~ENT DE§ 

LISTES ELECTORflLES 

La d?te d'une élection ost fix~e: 

a/ par un R~Qloment So njoint, pris en npplication des dinpo 5i~· 
tions do l'~rticlt: 2i rle l'Echango do L~ttros du 15 Sort~mb~e 
1977, larsquo l'vloction suit une dissolution do l'Assemblô~ 
Ropr~sontE.tivu, 

b/ dons tous los outras cas, par un Arrat, du Consoil dùs Minis
trl3s, do tollu foç;on quu lo jour du ocr~tin tonibo plus c!o 
doux mcis ut moins do trois mois aprèJ la dato do pub!icatjon 
dudit .".rrôtn. 

ARTICLE 22. 1) Une fois 1~ cl~t~ d'une llaction fix6c. lo lista provisoire n3l 
miso t dès quu pnsoiblo ~ ~. lF> di!::poc.i tion du public pour concul

tation pt•ndcnt une pr:d.odc• d I ou moins 14 jüU!'S, c.ux datas f i~~~L.u 
par l o ! ,inis tro, da t.cllu :11cn1 à rc:ï qun ln !J8riodc cio consul ta !;ion 
expire 7 jours eu plus l~1·rJ ov,•nt l:; d:.tc du scrutin. 

2) La liste: prr,vj ~uiro pt ut t-itrn consultée : 

o/ ~iuprt!S do chr.qlJn ü(ltqur.: dr circon·:crj'llion qui en r1in:,n:HJ 
d ' un c x c rn pl ~ i r c, d :- nt son b l.1 r . : .:. u , 
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b/ aupr~e de choque agent d'inscription qui on disposa d'un 
axompleir~ pouvant Otrc obtonu sur demande, ot 

c/ en tout autre lieu ot cuprès do toute autro porscnno, aux 
Nouvollos-Hébridos ot 3illours, où dos oxemplaircs sont dépo
sés sur instruction dco Ccmmissairas-Résidents. 

3) Avant la fin de le pnriodo qc consultation, touto personne pout 
pr~ecnter unù damondc tune commission ~lactorale en vue: 

a/ d'inclure ou do r~tiror tout nom sur uno lis~o provisoiro, 

b/ do roctifior tout ronsoignomont contGnu dans une liste, 

c/ d'ajouter ou de retirer tout rGnsoignement contonu dane uno 
lista, ou 

d/ do roctifior, ajouter ou retirer tout ronsaignoment port~ cur 
touto cartG d'6loctour et d'identité. 

ARTICLE 23. ·,) Aussitôt que possible ~pr~s la fin do la pdriodo de consultation 
p~~vue à l'Articlo 22, cheque commission ~lectorala se réunit 

pour ~tudiar toutes las demandas en instance pr~sont~os en applica
tion do l'Articlo 22, parographo (3) et modifier la liste confor~~
ment aux décisions qu'ollo ~uro prisas. 

2) Après avoir st~tué sur tcute~ cos demandas conform~mant aux dlo
positions du parographo (1), chaque commission ~tnblit la lista 

élactoralo da chaquo scctuur électoral rolevant do Ga compêtonco. 

3) Doux originaux do chcqu~ lista flectoralo sont paraphés au bea 
de chaque pcgo par los·co-rr~sidants. 

4) Les co-pr~sidonts font figurer sur los origineux do chaque li3t~ 
~lectornlo uno ettostcll□ n: contr~~i~~6e par doux autros membrEs 

do la commission, indiquant lo nombro da p~ges ot·d•inscriptions 
sur la lista. 

5) Un exemplaira de chcquu listn, attest~ commo prévu au paragrapho 
(4), est odross~ eu bure~u ~lectaral ot un examplaire est con

sorvd par la commission élnctoralo. 

TITRE 10 - CAr~D'lDr~rs ;\WJLECTIONS 

ART ICL~. ·1) Ne pouvont être cccoptc':c comme candidat ou suppl~ant lors d 'ur.o 
élection do l'Assombl6e Rcprésontativa; 

a/ lea Commisscir~s-ntsidonts, 

b/ les Juges, 

c/ le ChDncoliar do 1~ ncsidcn~ra do rr~nce et la Promier Sacr~
tairo do ln R8sidonco Oritonniquo, 

di los Chofs do Sorvjcu cJo 1~ Résl~...,ilco da franco et do J.a P.tti--
donce Orit~nniquo, 

o/ loa 0~16ou6s do circon~~rj~ti~n, 

f/ los mombrLs des Corpe da Policn: 

g/ los mombras du l:nlf~t1Jrnnt1:-.i.. 
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2) Lee fonctions oxorc6oD par los porsonnas suivantes, sont incom
patibles avec lu mandct do membre da l'Assemblée Représentative: 

a/ Directeurs dos Sorvices du Gouvornament, 

b/ comptablos des deniers publics, 

c/ magistrats. 

d/ tout autre fonctionnoire ou agent de toute administration, 
rémunéré directement ou indiroctement sur des fonda du budgot 
du Gouvernement ou dos budgets dos R~sidencoa Britannique ou 
rrançoise, non ~num~rd au peragraphe (1) ou au pr~scnt parà
grapha, 

a/ tout agent onseignünt dos 6tablissements d'ons~ignemen~ rému
n6ré directement ou indiroctomant sur des fonds du budget du 
Gouvornoment ou des budgets dos Résidences Britanniquo ou 
rrançaiso. 

3) Aprêa consultetion du Conseil des Ministros, les Commissairas
R~sidents peuvont ajouter d'autros personnes ou d'autros catégo

rios de personnes à celles mentionn~os aux paragraphes (1) et (2). 

ARTICLE •25. 1) Sous réserve dos dispositions do l 'Article 24, sont éligibles à 
une ~lection de 1 1 t,sser,1bléi3 Rcprésentativo en qualité da candi

dat ou de suppl6ant los porsonncs qui: 

a/ ne sont pos frepp~ùs d'incapacité ~lectorale, 

b/ n'ont pos ~té condemnéas, sans remisa totalo da paine, à un 
ou plusieurs omprionnemonts d'uno dur~e totalo de plus de 
douze mois, evac ou sons sursis, sauf si la ou les dites 
peinoa cnt été purgées trois ans au moins avant le jour rlu 
scrutin, 

c/ n'ont pas ~té condomné~s pour faillite sauf si alles ont ~té 
réhabilitées, 

d/ sont âgées do 25 ans. ot soit 

a/ sont néo-h6bridaises, ou 

f/ comptant au moins durant la p6riode précédant la date dos 
élections, dix années do résidence eux Nouvelles-H~brides 
au jour du scrutin. 

2) Loa dispositions da l'~rticlo 10, paragraphe (2) s'appliquant 
à l'alinéa (f) du poragrapho (1) du prêsent A~ticle@ 

ARTICLE 26. 1) Chaque candidat b uno ôloction doit déposer, entre los mainc 
d'un D~l~gué de circonscription ot au plus tard à une dato fixêo, 

avant le jour du scrutin, per Décision Conjointe des Commissaireo
R.dsidants: 

a/ uno d~cl~ration do candidcturn confot~a au mod~le prdvu à 
l'Annexe 3, Titra 1, ravôtuo do ~m signaturo ot comportant 
uno attost~tion ccrtifi~nt quo lo cnndidat ot son ouppléant 
aont ~ligiblos t.u Ol:ns cios diSï,Jositions da ! 'Article 25, 

b/ un cél ut ionnomon t clt! 'i (1. oor. r f~H, 

c/ sa photographio prino do fccc ot collo do oon supplôant, 
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d/ uno reproduction sur papier da son symbole ~lectoral, la pré
sunte disposition no s'appliquant pas aux candidats cautionn~a 
par un pürti politiqua ayant un symbola approuv~ par le Minis
tre sur proposition du buroau électoral. 

2) Toute déclaration do candidature doit être cautionn~e par les si
gnatures d'au moins 5 porsonnas inscrites dans la circonscription 

du candidat et no lui ôtant pas apparentées et de bonne r~putation. 

3) Nul ne pout d~poser une d6claration de candidature: 

a/ dans plus d'une circonscription, ou 

b/ a'il est déj~ mombro do l'Assemblée Repr~sentative dans la ca• 
d'une dloction pcrtiallo. 

4) Nul ne pout être le suppl~ant de plus d'un candidat. 

5) Il ne sera procéd6,cu rumboursement d'un cautionnement d~posd an 
application du pcregrephu (1), alinéa (b) que si le candidat 1 

a/ aat ~lu, 

b/ obtient 5 pour cent ou plus des suffrages exprimés dans sa 
circonscription, ou 

c/ retira sa candid~turo au moins 7 jours avant le jour du scru
tin. 

6) Un D616gud do circonscription racovant une d~claration de candi• 
datura on d6livre réc6pissô au candidat par un formulaire conforme 

au mod~le pr6vu ou Titro 2 do l'Annexe 3 ot transmet immédiatoment 
ladito d6claration à le commission 6lectorala. 

7) Dans los vingt-quatre houros de la date vie~o au paragraphe (1), 
chaquo commission élcctoralo établit une liste des candidate et 

de leurs suppl6ants à .Pertir des d~clareti~ne do ca~didature qu'elle• 
ont reçues et on adrosso copie aux Commissaires-R~sidents et au bu
raau électoral. 

8) Chequo commission dloctorale joint à la liste d6finie au paragra
phe (7) los commontairos qu'elle juge appropri~a sur la validitd 

de toutes los condid~turos ênum~r~os dans la liste. 

ARTICLE 27. 1) Lorsqu'une déclaration do candidaturo et un cautionnement ont ~td 
déposés conform6mant aux dispositions da l'Article 26, le candidat 

ot son suppl~ant sont désign6s à moine quo les Commiesaires-R~aidents 
ne dêclarent le condidaturo nulle, ou qu'il leur soit prouvd qua la 
candidat ou son suppllont ust d6cddé ou qua lo candidat sa rotire. 

2) Les Commiasoir€o-R6sidants no d~clarant une candidature nullo que 
si 1 

a/ le candidat, son suppl~ant ou les personnes cautionnant sa 
candidature no satisfont pas aux conditions roquisos ou sont 
frapp~s d'in~ligibilit~ ou d'incapacit~, 

b/ la d~clarotion do candidature n•est pas cautionnée conformé
mont aux dispositiono do !'Article 26, paragraphe (2). 
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3) Lorsque los Commissaires-Résidants décidant qu'une candidature 
est nullo, il on est fait mention sur la d6claration do candida• 

ture en donnant los motifs de la décision. 

4) La décision de validit6 ou da nullité prise par les Commiasairee
Réaidents ost définitivo ot n'est susceptible d'aucun appel. 

5) Aucune des dispositions du pr6sent Article ne porta atteinte au 
pouvoir da la commission du contentieux électoral de déclarer 

nulle l'élection d'un candidat inéligible ou frappé d'in~ligibilit~ 
au moment de l'~laction. 

ARTICLE 28. Lorsqu'une candidature cautionn~e par un parti politiqua 
aat déclarde nullo par los Commissaires-Résidente ou lorsqu'un can
didat ou son suppl~ant ainsi cautionn6 vient à déc~der plue de qua
torze jours avant le jour du scrutin, un autre candidat ou, en caa 
do décàs d'un suppl~ant, le même candidat maie après nomminati~n 
d'un nouveau suppl6ant cautionné par le môme parti, peut déposer 
uno d~claration da canoidatura dans la mesure où il lofait dana 
un d~lai de 72 houros à comptor do la d~claration da nullit~ ou du 
d~cbs ot mêmo s'il effectue ca dépôt après la data viaéo au paragra
phe (1) do l'Article 26. 

ARTICLE 29. Uno liste dos candidats doit âtre affich~a: 

a/ dans lo bureau de chaque Ddl~gu~ de circonscription, 

b/ ~ l'Assemblée Reprtsontativa, 

c/ dans les locaux du burocu ~lectoral, et 

d/ en tous lieux fix6s aJx Nouvelles-Hébrides par le Ministre 
et ailleurs, par les Commissairea-R~aidants, 

quatorze jours au moins avant le Jour du scrutin; ce d~lai est 
ramen~ à un minimum de neuf jours dans le cas d'uno nouvelle candi• 
datura pr~aontâo eu titre da l'Articlo 28. 

TITRE 11 - ELECTIONS DE I'1Cf18RES DE L'ASSEMBLEE 

ARTICLE 30. 1) Si, J la clôtura da la p~riodo de d~pôt dos candidatures, ou à 
tout momont por la suite, lo nombre do candidats dans une circon1-

cription n'est pas sup6ricur au nombre des membres à ~lire, la com• 
mission ~lectorala comp~tontc pour ladite circonscription en fait 
part aux Commissaires-R(isidents qui proclamant les candidats ~lua 
&ana avoir recours ou scrutin. 

2) Si la nombre dos candidats ost inférieur au nombra de membres à 
~liro, los Commissaires-Ré.sidonts, au moment ob ils proclament 

los candidats 6lus, d6cl~ront le nombra de si~ges restés vacants. 

3) Los Commissairos-P.ésidants orrûtont la date d'une ~lection pour 
les si~gas d6clorôs vocnnts dnns un d~lai maximum de 30 jours~ 

compter do la dr.to do 1~ dCclaration de vacance des si~gos. 

4) Si le nombrG dus condlduts d6pnsso le nombre do sièges à pourvoir, 
un scrutin a lir.u conform(munt aux dispositions du pr6sont Titre 

atlas D6lôgu6s do circonscription rendant publiquo dàs qua poaaiblo, 
la liste daa candidats pur un nvie donnant: 
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a/ le nom des candidats et do loura suppl~anta. 

b/ les heures do déroulement du scrutin, 

c/ l'emplacoment do choqua bureau de vote, 
d/ des informations suffisantes pour permettra uux électeurs de 

savoir dans quels bureaux ils doivent voter, 

a/ toute autre information pouvant être prescrite. 

ARTICLE 31. Chaque bureau de vote ost plac~ soue la reeponeebilitd 
d'un président du bure~u nommé à cet effet par la c~mmiaeion ,1ac• 
torale. 

ARTICLE 32. 1) Un axemplaire do la liste ôlactorala doit ee trouver dans chaque 
bureau do vote pond~nt touto le durde du scrutin. 

2) Nul ne paut 8tra admis à voter si aon nom na figura paa eur la 
liste électorale du bureau de vote auquel il eo présente et 

a'il n; présente pas le carte électorale valido qui lui a étd d~li• 
vrés. 

ARTICLE 33. N'ont pas capscitd ~lectoralo, quo leur• nome figurent ou 
non sur une liete ~lectoralo: 

a/ loa personnes d6tenuos dans un h8pitel psychiatrique en vertu 
dos dispositions du Règlomont Conjoint N° 2 de 1955 relatif• 
l'hSpital paychiatriquo, at 

b/ les personnes condamn6os au cours do la pdriode de quatre ana 
pr6c~dont le jour du scrutin, pour infraction ~lactorale. 

ARTICLE 34. 1) Le vote se d~roule eu scrutin secret. 

2) Nul na disposa de plus d'uno voix sous rdserva dos disposition• 
da l'Articlo 35 et ne peut vator pour plus d'un candidat. 

ARTICLE 35. Una personne pout voter par procuration dans los condition• 
ot da la manibro pr~vuos à l'Annoxa 4. 

AR~ICLE 36. 1) Lorsque lo déroulomant du scrutin ast interrompu dena un bureau 
par des circonstancos qui, do l'avis du pr~sid~nt du bureau, ren• 

dont la poursuite dns op6rotions do vote momontandment impossible, 
la pr~sidant eet habilit6 à su&pandra le scrutin et à le rdoYvrir 
lorsqu'il ostimo quo celui-ci puut roprendro dana l'ordre. 

2) Lorequo lo scrutin a 6tô suspondu at r~ouvort ccnrorm6mant aux 
dispositions du paragraphe (1), il ost prolongd de la durée da 

la pdriodo de suspension oauf si le prôsidant du bureau a la carti• 
tudo que chaque 6lcctour inscrit sur le lista a vot6. 

3) Lorsqu'à lo suito de circonstances qui, do l'evis du pr6aidont 
du buroau, rondant impossiblo la poursuite du scrutin dane da• 

d~lais nccoptablos, quo lo scrutin ait ftd ou non su3pondu en vert~ 
du paragrupho (1), i~ f~rmc le ccrutin ot informe do sa décision ot 
dDs circonstances qui l'ont provoqu6e los Ofl6gu~s de circonscrip
tion qui on font rapport~ l-1 commission ~lectoralo. Cotte com~iB• 
aion on ~sisit imm~ui~tomont los Commissairas-R~sidonts ovoc eo1 
commentaires. 

4) Lorsqu'un scrutin Q ~tli furm~ dons un bureau do uotn on vertu du 
porngraphc (3), ut 
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a/ quo los rdsultate du scrutin dans le circonscription électo
rala sont suscuptibles do changer après comptabilisation des 
veto~ dos élcctours de ce·buroau, toutes los opérations efac
tudas dans cctto circonscription sont annulées par O~cision 
Conjointo dos Commissaires-R~sidonts qui fixant la dato et les 
heures d'un nouveau scrutin; 

b/ quo los résultats du scrutin dans la circonscription 6locto
rale no sont pas suscoptiblos d'êtro.influùnc~e, toutaa les 
opârations offectu6es dans co bureau sont annulées par 06ci
eion Conjointo des Commiseairas-Réaidents qui fixent la dato 
ot loe heures d'un nouvoau scrutin. 

5) Si, une demi-hauru au plus tard avent la clôture du scrutin, le 
présidant du buraeu ot au moins un assesseur sont d'avis que lo 

nombra des 6lactours on attontc ne pourront voter dans lo temps im
parti, le président peut prolongor la durée du scrutin d'uno haure 
et fait figurer catto prolongation au procès-verbal pr~vu à l'Arti
clo R. 20 de l'Annoxo s. 

6) La président c'u bureau pout d6claror le scrutin clos avant l'heure 
fixéo si tous l~a éloctours inscrits eur la listo ont vot~. Toute

fois, le d6pouillemont dudit scrutin na peut commancer au plus t6t 
qu•uno hour.o avant l'heure fixda .pour la clôture. 

ARTICLE 37. Immédiatomsnt avant la d6but du scrutin lo prôsident du bu-
reau do vote ouvro l'urno ot la pr~sonta à toutes les personnes habi
litées à se trouver dans la bureau, puis la vorrouillo à l'aide da 
doux cadenas, fermant ovoc dos cléa différontoa, conserve uno cl~ et 
remet l'autre à un assessour. • 

ARTICLE 38, Lee modolit6s du vota, los diapos$tions à obeervor pendant 
lo scrutin, lus règles s'eppliquant à aon ddpouillamcnt et à la pro
clamation daa élus doivont ôtro conformas aux clauses de l'Annexe 5. 

ARTICLE 39. Aussitôt que possiblu apr~a une élaction, les Commissaires-
Résidonta font publior los résultota dans chaque circonscription et 
dans le Journal Official doo Nouvollos-Hébridos. 

TITRE 12 • RAPPORTS SUR LE DEROULEMENT DtS ELECTIONS 

ARTICLE 40. 1) Aprbs uno ~laction, la commission ~lectoralo ~tablit à l'attantion 
du buroau ~loctoral un compta-rendu du d6roulomant de l'~lection 

dans las soctours ôloctoraux relevant do sa comp~tonco et Joint audit 
compta-rendu: 

a/ un oxcmpleiro du prccès-vorbal reçu conformément à !'Article 
R.20 de 1•~nnoxo 5, 

b/ ses observations~ co sujut, 

c/ los poquats do bulletins do vote valables at nuls on sa pos
session. 

2) Trois mois au plus tord après la fin du scrutin• le Ministre rond 
compte au Conseil des Ministres du dtroulomant do'l'dliction au 

moyon d'un rapport indiquant lo coût glob3l do collo-ci, expliquant 
los difficult(G rLncontr~t,s cinoi quo lo manière dont ollos ont ~t~ 
r6aoluos ot formulont dua r1.:commandations visant à aml·lioror at à 
modifier la procûduro l~rs èo futurus 61octions. 
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TITRE 13 - INFRACTIONS ELECTORALES 

ARTICLE 41. 1) Toute pereonno qui: 

ARTICLE 42. 

ARTICLE 43. 

~/ s'oppose, gèno ou entrava l'exécution des fonctions d'un agent 
~lectoral dans le cadro du présont Rbglemant, 

b/ donne délib6rémant des rensaignomants erronds à toute commis
sion ou poraonno nomm~o an vertu du pr~eent R~glement en sou
mettant une demande on application dea présente& ou en aoution 
do la demanda d'une ?utro personne ou en toute autre occasion, 
se rand coupable d'une infraction paeaible, aprêa êtabliaee• 
ment de sa culpabilit~, d'une amende n•exc~dant pas 20.000 FNH 
ou d'une peine d'emprisonnement n'excédant pae 12 mois ou des 
deux peinas à la fois. 

2) Toute personne contrevenant ou ne ae conformant paa aux diepoei• 
tions du présent Règlomant ou à tout Arr8t~ pria ou à toute de• 

mande légaloment prds~ntée on vortu de• pr,eentae, ae rend coupable 
d'une infraction qui, sauf lorsqu'une autre pains eat prdvua à cet 
effet, ast passible, apràs ~tablissemant de aa culpabilité, d'une 
amenda n•exc6dant pas 20.000 FNH ou d'une peina d'emprisonnement 
n'excédant pas 12 mois ou des doux peine•~ la foie, 

Toute personne qui, sans motif ldgal 1 

a/ d6naturo ou dôtruit toute carte ou documont d~livr, à touto 
personno en vertu du présent R~glemont, ou 

b/ d~nature, d~truit ou enl~va tout avis aftichd en application 
du pr6sent Règlement ou tout document mis à le diepaoition du 
public pour consultation conformément aux prdsantos, 

se rend coupable d'une infraction passible, apràs 6tablissoment de 
sa culpabilit~, d'une amenda ne d6passant pas 20.000 FNH ou d'une 
poine d'emprisonn~mont na d6pesscnt pas 12 mois ou dos doux peines 
à la foie. 

Touto porsonno qui e 

a/ falsifia, dGnaturo fraudulousement ou d6truit une déclaration 
de candidoturo ou remet à un O~léguê do circonecript ~n une 
d~claration d~ candidature en sachant qu'elle oat fal tfi~a, 
ou 

b/ falsifie> contrefait ou détruit fraudulousomont un bulletin 
du vote ou un cachot officiel qui y ost eppos6, ou 

c/ fournit à quiconque un bulletin da vote sans y âtre dOmont 
habilitée ou 

d/ vend, offre da vonclro, ach~to ou proposo d'acheter à quicon
que un bulletin do vota) ou 

a/ dôtiant on sD possession un bulletin do vote sone y 8tro hobi• 
lit6a on vertu du pr6sent Rbglomont, ou 

f/ d~poso dC:lib(r{.munt ~u Jntontionnellomont dans uno urno tout 
objet autre que 1~ bulletin do voto qu'elle ost 16galomont 
autoris~o à y plncor. ou 

g/ soustrait, s~ns y être dOmont outoris~o, un bulletin da voto 
~ un bureau ~o vata ou ost trouvdo on possession d'un bullo• 
tin à l'oxt~riour d'un bureau, ou 
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ARTICLE 4,4. 

h/ sans y ~tro habilitlo, dltruit, prend, ouvre ou manipule d'une 
feçon quelconque, uno urno, un bulletin ou un paquet de bulle
tins de vote utilia~s ou destinés à 8tre utilie~s hors d'uno 
dloction, ou 

i/ aans y ôtra dOmont autorieda, imprimo un bulletin do vote, ou 
J/ sans y être habilitfo par le pr~sont R~glomont, utiliso un 

bulletin do vote d6livrl buna autro porsonno dans l'intention 
do le feira enregistrer pour lo veto do ladite pareonno, 

ee rend coupabla d 1uno infraction passible, epr~e dtabliesement do 
aa culpabilité, d'une cmonda no d6passant pas 20.000 FNH ou d 1uno 
peine d'emprisonnement na d6paseant pes 12 mois ou dos deux peines 
fl la foi■• 

Toute personne qui, en connaiaeanco de causo, vota 

a/ lora d'uno dloction à l&quello ollo n'est pas habilitde 1 
votor, 

b/ plue d'uno foie lors d'une éloction, 

c/ à un buroou do vota ob clla n'ost pas habilitde à voter, 

d/ en quelité da mar,dat~ire on sachant que eon mandant a d~j~ 
votd ou n•o plue quclit6 d'élocteur, 

as rond coupablo d'ur1e infraction passible, aprbs ~tablieeemont do 
sa culpebilit6, d'une amande no d6passant pas 40.000 FNH ou d'une 
peino d'omprisonnem~nt no d(,passant pas deux ana (2 ana) ou des 
deux poines ~ la foie. , 

ARTICL~ 45. Une personne so rend coupabla d'usurpation d 1idontit6. si 
elle vote: 

a/ eux liau et place d'une autro parsonna, quo colle-ci soit 
~iuonto ou dGcûd~o, ou qu'il s'agisse d'une personne fictive 
ao~f dons l'hypothèse ob elle agit an qualit~ do mandataire 
~éguliàro~ent d,sign6 d'une p~reunne vivante, ou 

b/ vote comma mandataire d'una personne qu'olle sait ou a de 
bannas raisons do supposer âtro une personne tictivo ou décédde. 

ARTICL~. 1) Une personno so rund coupoblo do corruption: 

a/ ai, diroctemant ou indiroctemant, en parsonno ou par l'ontre
miso d'ur tioro, ulla 

(i) fait dùn d~ touto sommo d'argent ou fait obtenir un omploi 
à tout {-luctour, ~ une outra porsonno au nom d•un 6lectour 
ou b toutu cutro porsonno en vuo d'inciter un élactour à 
voter ou à a•~bstonir, 

(il) occomplit pnr corruption un da ces actoe on coiisidôration 
du voto ou do l'abstontion de tout floctour, 

(iii) agit cla ln sorte pour touto porsonne on vue do l'incitor 
à obtenir ou tontùr d'obtenir l'~loction do tout candidat 
ou la vota ~c tout électeur, 

ou si, opr~o avoir agi do la sorte elle obtiont ou garantit, 
promot ou tontP. d'obtonir l'tloction da tout candidat ou le 
Ùotc da tout llactour: 
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ART tCLt 1,a. 

b/ ai cllo 3Vance, vGrse ou fait verser à quiconque toute somme 
d'argent afin que colle-ci soit utilis~e, en tctalit~ ou en 
partie, à des fins do corruption lore d'une élection ou ai 

, elle verso ou feit verser en connaissance de cause toute somme 
d'argent à une personne en paiement ou remboursement de ladite 
eomme; 

c/ 11 directement ou indir3ctement, en personne ou p~r l'entre
mise d'un tjere agissent en son nom, avant ou pendant une 
,1ecti0n, olle reçoit, accepte ou s'engage à accepter pour 
elle-même ou pour toute autre personne tout don ou lib~ralitd 
en eapêcee ou an nature, ou tout qmploi 1 •oste,ou situation 
pour voter ou accepter de voter, o·~bat~n~ r ou accepter de 
•'abstenir; 

d/ •i, directement ou indirectement, an personr,a ou par l'entre
•1•• d'un tiare agissent en son n~m, après une ~lection, all• 
reçoit tout don en espèce ou en nature en ccnsid~ration du 
vote ou de l'abstention de toute personne ou de l'influ■nce 
axerc~e aux m&mei fins par celle-ci sur toute autre pareonne. 

2) Aux f1na d'application du paragraphe (1) du pr~aent Article 1 

a/ l'expression faire don d'argent comprend le fait de donner, 
prlter, accepter de donner ou de prêter, offrir, promettra et 
promettre d'obtenir ou tenter d'obtenir tout don ou libéralit~ 
an esp~cee ou en noturo, at 

b/ l'expression faire obtenir un emploi comprend le fait de don• 
ner, obtenir, accepter de donner ou d'obtenir, offrir, pro• 
mettro et promottro d'obtenir ou tenter d'obtenir tout emploi, 
poste ou aituatjon. 

Une personno so rond coupable de gratification: 

a/ ai, pat corruption, en personne ou par l'entremise d'un tiers 
avant, pendent r _, t\prbs une ~l "':,r;tinn • directement ou indirec
tement, elle invi;~ à t~ut repa~, boisson ou festivitê toute 
personne ou an paio les d~pense2 en totalité ou en partie, 

(i) en vue d'inciter par corruption cette personne ou toute 
autre porsonna à voter ou à s'abstenir, ou 

(ii) pour lo compta da cette personne ou de toute autre personna 
ayant votd ou a'6tant abstenue ou étant sur le point de 
voter ou do &'sbstenir 1 

bÎ •i elle ecc~pta tout repas, boisson ou festivitê offert dans 
lea conditlons ot dans la but mentionné à l'alinéa (a) du pr~
aont /\rticlo. 

Une personne se rond coupable d'intimidation: 

a/ ei, directement ou indir~ctoment, en personno ou par l'entre
mise d'un tiers agissant en son nom, elle 

{i) fait us~Qo ou moneca do faire usage de force, de violencn 
ou de contreinto, ou 

(ii) inflige ou mcmflco cl'infligar elle-même ou par l'entremiso 
d'un tiLrs. unu bln~surP pnysique ou moralo. un dommage. 
un mol ou uno port~~ toute porsonno, 
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afin de l'inciter ou do la forcer à voter ou à s'abstenir ou 
parce. quz? ladite peroonne a voté ou a' est abstenue, ou 

b/ si p&r l'enlèvement, la coercition ou toute autre machination 
ou moyen frauduleux, elle entrave ou empêcha le llbre exercice 
du droit do vot~ t:•un électeur ou si elle obligo ou incite par 
ces moyens une personne soit à voter, soit à s'abstenir. 

~RTICLE 49. 1) Quiconque, avant ou pendant une olection, fait ou publie une 
fausse déclaration quant au caractère ou à la conduite d'un can

didat dans la but do compromettra son ~lection, se rand coupable 
d'une infraction à moins qu'il puisse faire constater qu'il avait 
de bonnes raisons de croire, et qu'il croyait, que sa déclaration 
était exact ch 

2) Quiconque, avant ou pendant une élection, publie déiibér~ment 
une fausse décl~ration de retrait de candidature dans le but de 

faciliter ou d'obtenir l'~lection d'un autre candidat, se rond cou-
pable d'infraction. · 

3) Quiconque se rond coupable d'infraction aux dispositions du pré•• 
sont Articlo,est p~ssibl8t après établissement de sa culpabilit~, 

d'une amenda no dépassant pas 40.000 FNH ou d'une peina d'empri~on
nement no d~passant pas deux ans ou des deux peines à la fois. 

4) Les dispositions du pr~sent Article no peuvent priver quiconque 
du droit d'intenter un procès en diffamation. 

~RTICLE ~~. 1) Aux fins d'application du présent Règlement, los infractions 
d'usurpation d'identit6, do corruption,·~e gratification ot d'in

timidation sont dos tr8ctctions malhonnêtes. 

2) Une personne so randcnt coupablo de tractations malhonn~tes sera 
passible, après étr:blissomont do sa culpabilité, d'une am~nda ne 

dépassant p~s 75.000 FNH ou d'une peine d'emprisonnement ne dépas
sant pas cinq ans ou d~s doux puin8s à la fois. 

ARTICLE 51. 1) ·Pendant les heures du scrutin, personno ne doit, dans un rayon do 
cent mètres autour do tout bur0au de vote: 

a/ chercher à inciter quiconque à votor pour un ~andidat quelco~
que, 

b/ chercher à savoir pour quel candidat un électeur a l'intention 
de votor, ou 

c/ tenir des débats ou des discussions. 

2) Pendant le ddrouloment du scrutin, la vonto de boissons alcooli
séas est ~trictomont int8rdito durant les heures d'ouverture des 

buroaux do vote et dan~ un rEyon do UN kilomètre sutour de ces bu
roaux. 

3) Q~~conque conlroviont aux dispositions du pr~s8nt Article, s~ rPrt1 
coupabl o d 'uno .i nf rue t i ,"Jn pns~i bl o, apr~s ~ tabl i ssoMcrnt do sa cul

pabil i t~, d'une omunde ne d~passant pos 20.000 fNH. 

A~TICLE 52. 1) Chaque a9ant ~lü~torG1 1 cL~didùt ou d{l~gu~ dOmont d~signd d'un 
car.di da t pr~ s.c:nt c.!:· ns un llurr:?:i u do vote mn inti unt et aide à m::.ir·,

toril r lu carcc t r., I'l1 suc rr; t r!u vo t n o t nn communi quo ~ pC'rsonno, s.:iuf 
è dee fins l~g~lc1s, ries informa tians concnrnant ; 
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a/ le nom d'un électeur n'ayant pas demandé ûo bulletin da vote 
ou voté à un bureau do veto, ou 

p/ 

c/ 

le numéro sous lequel figure dans \~ rag'stre le nom d'un 
~lecteur quis ou n'ü pas demandé de bulletin de vote ou a ou 
n'a pas vot6 dans un bureau de vote, ou 

un cachet officiel. 

2) Chaque personne présento lors du dépouillement du scrutin main
tient et aida à maintenir la caractàra eecrat du vote et ne com

muniqua aucune information sana y âtre habilitée. 

3) Nul ne doit : 

a/ intervenir ou essayer d'intervenir au moment o~ un ~lecteur 
op~re son choix, 

b/ obtenir ou cssaycf d'obtenir d'autre façon dans un bureau da 
vote, dDs ronsoignemonts quant au candidat pour lequel un élec
teur va votar ou a voté, ou 

c/ faire part à aucun moment.et à quiconque de ranaoignemants ob
tanus_dans un bure~u 5 quant au candidat pour lequel un él~ctour 
a voté ou va votor dans ledit bureau, 

d/ inciter, directement ou indiroctamo~t, un électeur à montrdr 
son bulletin do vota aprÀs l'avoir choisi do façon à r~véler 
le nom du csndidnt pour loquel il a voté ou n'a pas voté. 

4) Une porsonno qui s'est enoagée è aider à voter: 

a/ un ~lecteur aveugle, ou 

b/ un électour incapable de voter en raison de toute au, o défi-
cience physique, 

ne doit communiquer à aucun moment ot à qui que ce soit, aucun ren
soignement quant au cendidat pour lequel ledit électeur a l'intention 
do voter ou a vat~. 

5) Touto porsonne controvonnnt aux dispositions de présont Article SL 
rend coupable d'une infraction passible, après ttablissement de oc 

culpabilité, d'une omondo no dôpassant pas 40.000 FNH ou d'une peina 
d'emprisonnement no d6pessant pas doux ans ou des doux peines à la 
foie. 

ARTICLE 53. Tout agont 6lectoral qui, dans l'oxercica do ses fonctions 
et dans le cadra du prasont Règlement: 

a/ porto sur un rolev~, compte rendu ou autre document qu'il o~t 
tenu do drcssor ou d 'ttabli:~ on vertu du pr~sent R~glemont, 
une insœiption qu'il soit, ou a do bonnes raisons de croira, 
fausset ou qu'il ne croit pas êtro exacte, ou 

b/ autorise toute pcrs0nnc qu'il sait, ou a do bonnos raisons do 
croire, na pns ntr~ la porsonno av0ugla ou incapabla de vote~ 
on raison do toute outre déficionco physiquo, à voter de la 
manière pr6vuo peur lasditos personnos, ou 

c/ refuse d'cutoriscr uno pGrsonno qu'il sait, ou D de bonnes roi
sons de croira, ôtru un~ pr.irsonne aveugle ou incopablo do vot~r 
on rnison dn toutn twtrt: dc'.if icicmco p~/siquo, à votor do la 111C• 
ni~ro pr{ vut, pour l nsd.i. tus pc:..-sonnos, ou 
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d/ empêche volontair&, .. unt toute porsonne de voter dans la buroau 
jo vota dens loquol il aait, ou a de bonnes raisons de croire, 
quo ladite porsonne est tenuo da voter, ou 

e/ rejette volontairument ou rofuse de comptabilisor tout suffrage 
qu'il sait, ou a de bonnes raisons de croire, valablement ox
primd an faveur da tout candidat, ou 

f/ comptabilisé volontAirament un suffrage on faveur d'un candi
dat alors qu'il seit, ou a da bonnes raisone da croire, qua 
ce suffrage n'est pes v&lablement exprimd en faveur dudit 
candidat, ou 

g/ sana motif valable agit ou s'abstient d'agir an no ee confor-
mant pas~ ees fonctions officielles, 

ea rond coupable d'uno infraction passible, apr~s dtabliseamant da 
sa culpabilit,, d'une e1~ondo no d~pasaant pas 60.000 fNH ou d'une 
peine d'emprisonnom~nt ne d,passant pas trois ans ou des deux peinea 
à la foie. 

ARTICLE 54. 1) Toute personne conspirant en vue da commettre ou de tantor de 
commettre un d~lit pr~vu eux termes du pr,sent R~glement, aa rend 

r,aupable d•infraction. 

2) Une personne condamnée pour infraction en vertu du paragraphe (1) 
est passible do la m&mo poine que si elle avait perpétr, l'acto 

délict~eux pour lequel alla ost condamnêe. 

,L~TRE 14 - REQUETES ELECTORALES .. 

ARTICLE 55. 1) Lora de ch~que ~loctio~ do l'Assemblée Roprésontative, lea CommiD-
sairas-R~sidcnts nomm~nt uno commission du contentieux ~loctoral 

dans los sept jours qui suivent l'intervention du Règlomont CoriJoint 
ou de l'Arrêté fixant la d~te dos ~lectiona. 

2) Le commission du contentieux ~loctoral ne comporto pas plus do 
six membres. 

3) Par Décision Conjointe, los Co,nmissaires-R6eidents, nommant parmi 
les mambros de cotte commission, soit un Présidant, soit deux cc

prdsidonts. 

4) Un candidat à l'éloction pour laquelle une commisèion est consti
tu,e, n•a pas qualit, peur en être membre. 

5) Lee Commieseires-Résidunts peuvent remplacer un mombre qui n•ost 
pae on masure do romplir SùS fonctions ou n•e plus qualitd pour 

êtro membre at pouvont pourvoir à to~t siàge vacant. 

6) Les Commissairos-Rôsidonts peuvont prendra las dispositions, corn•• 
patiblos cvùc lo ~r~sont R~glemont, qu'ils jugent utiles au bon 

accompliss~~ant du trcvcil da la commission. 

?) Los noms dos m~mbres ot le domicil~ élu da la commission du ;ontDna 
tiaux ~loctorel $ont publi~s 3U Journal Officiel dos Nouvoll~s-Hé

bridos. 
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ART ICL( 56. 1) La ualidi t, d'une; élection l l 'Aescmbldo Roprésantativo ne pout 
être contest~e qu•eu moyen d'une requête pr~süntée confurmémont 

aux dispositions du présent Règlement. 

ARTICLE 57. 

2) Le commission du contentieux électoral connait do chaque raquêto 
éloctoral o. 

Pout formuler une roquâto élcctoralo toute personne qui a 

a/ ost régulièromont inscrite our los listoe éloctoralos établios 
à l'occasion d'uno élection à laquelle la requµte ee rapporte, 
ou 

b/ une personno ayant fait acta de candit'~ture lore de ladite 
élection. 

ART ICLC sa. 1) Uno requôto élactoralo n'est· valable quo si elle est prêaentfe 
clans le délai fix~ par !'Article 59 ot quo ai le requérant d,pooa 

uno caution de 10.000 fNH auprès de la commiaaion du contontieux 
éloctorel. 

2) Soue r~sorva dee dispositions du paragraphe (3), la caution ddfi• 
nie au paragrophe (1) est remboure~e au roqudrent apr~s que la 

décision ai~ ~t~ ronduo. 

3) La commission du contuntioux 61actoral peut ddduir~ du rcmbourso
ment de la caution d~finio au paragraphe (1), tous les trais 

qu'elle aura d~cid~ do foir~ supporter au raqu~rant. 

ARTICLE 59. 1) Sans préjudice des dispositions du paragrapho (2), une requête 
~loctoralo doit 6tro pr~bent~o dans un d~lai de 21 Jours à compter 

de la publication r.u Journal Officiol dos Nouvelles-Hébrides des r,
sultats do 1'6lection à laquollo allo se rapporta. 

2) Si uno requSte porte oxpross~ment sur le versome~t d'uno sommo 
d'argent ou do touto autre rémun~ration effoctu~ apr~s uno ~loc• 

tion par ou on fsvour d'une pcrsonn~ dont l'dloction est contostén, 
ladita roquato pout ~tro pré~ont~o dans un délai de 21 Jours à co~p
tor de la dato du vorsamont invoqué. 

3) Le d~lei pr~vu au pr6snnt Article n•ost pas prorogoable. 

ARTICLE 60. 1) Touto roquûta ~loctorala duit ôtre formuldo par ~crit ot ep6cifio~ 
le ou les moyons do contestation invoquds. 

2) La commission du conr.ontieux f.lactoral notifie uno copia da la rc
quSte b toute porsonno dont l'~laction eet contastd=, lui fixa un 

délai raisonnable pour pr6sontar aos moyens de ddfoneo par écrit et 
lui donno la possibilit6 d 1 5tro antenduo au cours de l'audionca. 

ARTICLE 6~. 1) Las mcmbroe da la commission du contentieux dloctoral pouvant 
pr~ndre, cornmo ils la jugero~t approprid, toutes masures ou déci

sions, compatibles cvac lo pr~scnt Règlement, et toutes di~positions 
adopt~as on vurtu de !'Article 55, paragraphe (6), quant à !a con
duite de lou~s travaux, ~ux houros at lioux do loure réunions ot aux 
ajournemen~~ de colles-ci. 

2) Les tra 1:,1;":,x de la ~ommission se déroulent on langue anglaise, 
françc~~o ou bichol~mnr salon lo choix du roqudrant at des intor

pràtos sc;ont fournis par l~ commission. 
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3) Les travaux do le commission sont consign~a par ~crit. 

4) La commission jouit des pouvoirs do la Cour Suprômo pour faire 
comparaître dos t~moina, faire apporter dos documonta et faire 

proc~dor à des auditions sous la foi du serment • 

• 5) Touto citation à comp~ra!tre on qualit~ de t~moin doit être con-
forme au modèle figuront on Annoxo 6. 

6) Toute personne pout ôtra repr~sent~e devant la commission par un 
avocat. 

7) Une personne qu1, sons motif valable: 

e/ ne tient poa compte d'une citation à compara!tre ou enfreint 
une instruction raisonnable da la commission, 

b/ emp6cho ou ontravo las travaux da la commission, 

c/ rait une fausse ddposition devant la commiesion, ou 

d/ tient des propos insultants è l'égard da la commission, orale-
ment, par ~crit, sur les ondae ou de toute autre manibre, 

so rand coupablo d'une infraction passible. apr~s ~tabliasement da 
sa culpabilit~, d'uno amondo no dépassant pas 75.000 fNH ou d'une 
peina d'emprisonnement no d~passant pas cinq ans ou des deux peinoe 
à la fois. 

8) nne personne comp,:raissont devant la commlasion ne peut être to
nue do s'inculper et jouit dus privil~gos accord~s à un t6moin 

compareiss~nt devent le Cour Suprême. 

ARTICLE 62. 1) Lors da l'audition d'une roquôte, la commission du contentieux 
~lectoral paut ~ 

a/ d~claror l'annulntion do l'éloction faisant l'objet do la ro
quôte, 

b/ proclamer ~lu un candidat autro quo celui dont l'dlection est 
contost~e. ou 

c/ rajetor le requôto ut proclamor ~lu lo candidat dont l'~loc
tion oat contcst~c. 

2) La commission pout prondra los prescriptions qu'elle estimera né
cessaires quant aux frais ontraînés par la comparution de touto 

porsonne devant ollo. 

ARTICLE 63. 1) L'élection d'un condidat pùut âtre d~clar~e nulla à la suito 
d'uno raquêto ~loctorale, s'il est prouv~ à la commission duc~~~ 

tontioux dlectorol quo: 

a/ la corruption, les grntifications, l'intimidation ou touto 
nutro faute ou circonstDnco semblable ou non à colles énum~
r~os plue haut ont tullemunt prdvalu que l'on peut raisonna
ponsor qu'allas ont influonc~ lo r~sultat do l'élection, 

b/ las ~ispositions du pr6sont Règlomont ont dté si peu rcspac
téos lors du d(roulùmont du scrutin, ou à tout autro mom~nt, 
quo lo résultct do 1'6loction on a été fauss6, 
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c/ le candidat n'était pas éligible ou était frappé d'inéligibilité au 
moment de son élection. 

d/ les opérations de décompte des suffrages comportent des erreurs ma,u 
térielles telles que l'on peut raisonnablement penser qu'elles ont 
influencé le résultat de l'élection. 

2) L'élection d'un candido.t est déclarée nulle lorsque ce candidat a été 
condamné par un Tribunal des Nouvelles-Hébrides pour avoir commis, 

tenté de commettre ou conspiré dê.ns la but de commettre des tractations malhon
nêtes. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe (1) du.présent Article: 

a/ quand, lors de l'audition d'une requ~te électorale, la commission du con
tentieux électoral constate qu'un représentant d'un candidat s'est rendu 
coupable de tractations màlhonn~tas cais constate par ailleurs que ledit 
candidat lui a prouvé: 
(i) qu'aucune manoeuvre frauduleuse n'avait été effectuée par le candidat 

lui-même ou en son savoir ou avec son consenteuant ou son approbation, 

(ii) qu'il avait pris toutes les t1esures utiles pour eop6cher 1 1accomplis
seoent des tractations œlhonn~tes lors de ladite élection, et 

( i~i•) qu I à tous égards 1 1 électio11 a été exenpte de toutes manoeuvres fraudu
leuses de la part du candidat, 

(iv) que lesdites tractations malhonnêtes n'ont pas influencé le résult~t 
des élections, 

l'élection dudit ccndidat, si la cotit:J.ssion le recommande, ne sera. pas dé
clerée nulle au titre desdites trac:to.tions et le candidat ne sera frappé 
d'aucune incapacité en vertu du présent Règlecent. 

b/ quand, lors d11 jugeoent d'une requête électorale, la coccission du conten
tieux électoral constate que les dispositions du présent Règlement Conjoint 
n'ont pas été observées, mais constate égaleoent que l'élection s•est nal
gré tout dérouléo confomé~ont aux principes arrêtés par le ~~sent Règleoent 
et que cette inobservation n'n pas influencé le résuJtat•du scrutin, l'élec
tion du candidat élu ne sera pas déclarée nulle au titre de cette inobser-
vation. · 

AR1'ICLE 64. Lorsqufl l'élection d'un candidat est contestée au ooyen d1une requ&te élec
torale s'appuyant sur le fn.i t gue le cP..ndidat proclatié élu n'avait pas obt~nu la 
majorité des suffrages valebleoent exprimés, la cocmission du contentieux élec
toral peut ordonner une vérificc.tion des bulletins nul~ et une vérification du 
décocpte des bulletins w.le.blos et des bullet5.ns nuls. 

ARTICLE 6~. 1) La décision de ln cotmscion du contentieux êlecto:ral est comrnmiquée 
sans délai au requérant et à toutes les personnes dont l'élection a fait 

l'objet de la requ8te. 

2) Dans le délai de quatorze jours suivant la. notification de la décision 
ou exceptionnelle~ent dans un délai plus long que la Cour Suprêoe 
peut accorder, toute pErooru10, énttr1érée au para.graphe (1) 
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pout interjeter eppol devant la Cour Suprême en exposent bri~vemcnt 
per dcrit los reieons pour lasquallas elle ettectue ce pourvoi. 

3) Aprbs avoir examin~ lv mGmoiro écrit do l'appolant at leo pi~ceo 
de la procédure devant lP commission du contentieux ~loctorel, 

la Cour Suprême pout. soit d6cider in liminé litis, do no pa1 ox~mi• 
ner l'appel, soit d6cidor do notifier cet appel aux eutre• pora~nne1 
intéressées afin qu'elles pr6paront leurs répliqua• et fixer une 
date d'audionco. 

4) Tout Jug~ment rondu an appel par la Cour Supr8mo, qu'il 1•agieee 
d'un rejet in limine litis ou d'une ddciaion rendue au fond est 

définitif. 

5) L8 Cour Suprême établit los ràglea spéciale• da procddure concer
nent lesdits appels. 

6) La commission du coAtantioux 61ectoral, aprls oxpiretion du ddlai 
de quatorze jours~ compter de sa décision, ou la Cour SuprlMe, 

tout de suite après le Jugomont rendu en appel, notifia lMm,diatemont 
ladite décision ou ledit jugamont aux Commiaseirea-Réeidenta qui ~rcn• 
nent les mesuras propres à on assurar l'oxécution ot en informent le 
Conseil dos Ministres. 

ARTICLE 66. Lorsque la commission du contentieux électoral, ou la Cour 
S~prême an cas d'appel, ostimo qua quelqu'un a•oat rendu coupablB de 
tractations malhonnôtas lors d •uno dlectio.n pour lequolla ello a étj 
saisie d'une ~oquôto, elle ~dresse un rapport ,crit à. ce eujzt au 
Procureur G6n€oral. 

ARTICLE 67. En aucun cos uno personne n'est tenue d~ r~véler pour qui 
elle a voté lors d'u~e ~lection. 

TITRE 15 • DISPOSITIONS GENERALES ET SUPPLEMENTAIRES -
ARTICLE 68. Tout Tribunal condamnant uno pareonnG pour infraction ~lec-

toralo doit on informor le Ministre. 

~RTlCL& 69. Quand à la suita d'une requête ~lector8le, l'dloction d'un 
mero~re de l'Aesomblfa Rcpr6sontative est dêclerdo nulle, rion de c~ 
qu !le rait avant lcdite d~clor~tion, eoit on qualité do mombra do 
1•~saemblêo Reprosentativa, soit en tant qua titulaire d'un poste 
pour lequel l'appartenance à l'Assambléo oat indieponsablo, n•eat 
ennulê ~ co titre. 

ARTICLE 70. 1) Sous r6eerva dos dispositions du ra~agrapho (2), lo buroau dlocto-
ral conserva pondent su moins un a,, toup loe rapporta qui lui ont 

atd adressés on application de !'Article 40 ainsi que toue las docu
ments las accompognant, y compris las paquets da bulletins valablec 
ot nuls. 

2) loe documents ao rnpport~nt ù uno ~loction pour laquelle una rn~ 
quQto ~loctorala. o étt d6poslo ou uno action on justice oet on 

cours, sont consorv6s jusqu•~ la clôture du cohtentiaux. 

3) La commis&ion du contontioux tloctoral, la Cour Supremo saiolo 
d'uno roquûto 6l~ctorela ou uno Cour jugnant uno infraction ôlrc

to~alo, pout ordonner quo tout documont d~tenu par lo bureau dlecto~al 
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soit examinf, ou pr~sent~ aux ~ieu, moment ot dans las conditions 
qu'elle estime appropriés. 

4) Une décision n•ost prieo en application du peregraphe (3) quo ei 
la Cour ou le commission du contentieux électoral estime que 

l'examen, la raproduction ou pr6sentation du ou dos documenta eet 
indispensable à la banna conduito des d~bate lors d'une accusation 
d 0 infraction 6lectorala ou do l'audition d'une roquête électorale. 

5) Saur comme pr6vu eu parographo (3), nul n9 peut oxaminer ou ro• 
produire un documont détenu par la bureau ~lactoral en vortu ~u 

prdsant R~glement. 

ARTICLE 71. Los Commieaairas-R~sidente pouvont, lors d'une élection 
générale, d'uno élection partialla ou à tout autro moment lorsqu'il• 
l'estiment nêcaseoira, ordonner l'dtablissement do nouvelles listea 
provisoires conform6mont eux dispositions des Titre• 5, 6, 7 at 8 
du pr~aent Règlement dans lo but do ,~t~e draeeor do nouvollea lis• 
tee ~lectoralae. 

ARTICLE 72. Lo pr6sont Règlement s'applique aux dlectiona eux Conaeile 
Municipaux et Communaux, aeso~ti dos ~adificetione proscrites par 
ia Conseil .des Ministres pour tonir compta doe différcncoe do struc
tura inetitutionnollo ot d'importance du corps ~lactoral oxietant 
e~tre l~e Conseils ot l'Assembl~e Ropr~sentetive. 

ARTICLE 73. 1) Los Commieeoiros-nôsidents peuvent, par Arr8td Conjoint compati
ble avoc le prôeent Règlomant: 

a/ prondro dos dispositiono pour tout ce qui peut êtro proscrit 
en application du présent Règlomont, 

b/ prendra des ~ispoaitions pour le fsrmoture des d~bits do bois
sons ou pour intordire ou limiter la vente des boissons elcoo .. 
lis6os la veille ot lo jour du scrutin dans toute circonscrip
tion éloctorala ou portio do circonscription ~loctorale, 

c/ prondro dos dispositions permettant l'identification dos élac
teure d~ns toute circonscription, notamment en rendant obliga
toire l'opposition d'uno photographie eur chaque carto d'~loc
tour et d'idant:t~. 

d/ r~glemontor los moyons ~crits ou oraux utilie~s en vue do la 
propagcndo 6loctorclo, 

e/ valider rltrooctivomunt certains actae et c~rtoinee proc~duros 
accomplis avant l'ontr6o an viguour du présont Règlomont, 

r/ prandro dos nèglomonts epplicoblos aux dlus à l'Assombl~e Ro~ 
pr6sontativo qui so trouvont ploc~e on position d'inèompatibi
lité ou sons dos proscriptions da l'Articlo 24, paragraphe (2), 
on motibre do dLmission et do r6embauchago ou on m&tiàra do 
cong6 ou d~ dftochomunt, 

g/ modifier ou remplacùr los Annaxes au pr~sont Rbglomant, 

h/ prend~~ d'outrus mosuros administratives ou do procddure pour 
faciliter l'applicotion du pr~sont R~gloment et, notammont, 
permottro l'ouvorturo, dons los agglomdrations urbainoa, do 
buroQu~· de uctc sp~ci~ux rôscrvda aux 6loctours inscrits don& 
los outres circonscriptions 6loctoralee. 
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2) Le Conseil dos Ministres peut. par Arrêté compatible avec le pré
sent Règlement: 

a/ prendre des dispositions pour la rémunération et les indemnités 
à verser aux personnes employées pour exécuter des tâches en 
application du pr&sent Règlement, 

b/ prendre des dispositions pour quo les employeurs permettent à 
leurs employés do so rendre voter, soit d'une manière générale, 
eoit dans les zon~s qu'il pourra indiquer, 

c/ d~clarer chômée toute période dans les zônes qu'il pourra in
diquer. 

3) Toute infraction aux dispositions des textes pris en application 
des paragraphes (1) et (2) est passible d'une amende ne dépassant 

pas 30.000 FNH ou d'une ~ein~ d'emprisonnement ne dépassant pas un 
an ou des deux peines à 13 fois. 

ARTICLE 74, 1) Tout ca qui a été fait avant l'entrée en vigueur du présent Règle-
ment, en vertu de tout R~glement ConJoint abrogé par les présentes 

dane le but d•~tablir des listes électorales et de préparer une élec
tion à l'Assemblée Représentative intërvenant après l'entrée envi
gueur du présent Règlement. doit être conai~~ré comme ayant ét~ fait 
an son 6pplication et aura le même caractère de validité. 

2) Les diepoeitions du paragraphe (1) s'appliquent à la création éa 
tous organes ot à toutes nominations prévues par le présent Règle

ment. Lesdits organes resteront constitués et lesdites personnes nom
mdea comme si leurs cohstitution et nomination avaient été effectuées 
en vertu du présent Règlement aprè& son entrée en viguour. 

3) Tout ce qui a ~t~ fait pnr les organos ou personnes mentionnés a~ 
paragraphe (2) avent l'ontrd~ en vigueur du présent R~glement aux 

fins visées au pûragr~pha (1) aura le même caract~re do validitê que 
si lesdits organes et personnes avaiont agi en son application. 

ARTICLE 75. Los Rbgl amants Conjoints ~numérés à l 'Annexa 7 et tous les 
Arrêtés Conjoints prie en VGrtu de ces R~glements sont abrog~s et 
annulés par les présentes. 

ARTICLE 76. Le pr~sent Ràglomant Conjoint sera onregistr~, publié et 
communiqu6 partout o~ besoin sera et entrera on vigueur pour compter 
du jour de sa publicotion nu Journnl Officiel das Nouvolles-Hébrides. 

Le Commissairo-Ré~ident 
do Sa Majostd Britannique 
aux ~ouvclles-Hébrides, 

A.C. STUART 

Port-Vila, la 1er ûctobre 1979 
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ANliJEXE 1 

TITRE1 

{ Article 9) 

Règlecent Conjoint n° , •••••• t •.•,• ,_,,. ••••••••••• de 1979 relatif à la loi électorale 

ATTESTATION D~ CAPACITE ELECTORALE 

A la Commission Electorale de la section électorale de 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Nous soussignés, déclarons qu'à notre connaissance 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
(Nom et Adresse de 1 1électeur p~posé en lettres capitales) 
a. le droit d'être inaorit conme électeur pour les raisons 
suivantes z 

{Inscrire ici les raisons qui donnent le droit à le personne 
d'être électeur pour les élections concernées, par exeuple r 

l 't!ge, durée de résidence aux lfouvelles-Hébrides, dates de 

résidence aux Nouvelles-Hébrides, durée de résidence dP..ns un 

endroit particulier, etc, •• ) 

l't nous reoonnaisspna savoir que toute fausse décla.rati-0n 
établie sciemment en we d1in~lrire un eleoteur constitue une 
infraction passible de peines. 

Fait à ••••••••••••••••••••••••••••le •••••••••••••••••••••••1979 

*NOM•••••••••••••••••••••••••••••••Signature ••••••••••••••••••••• 
Adresse ••••••••••• ~••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

••••••o•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

*NOM•••••••••••••••••••••••••••••••Signeture ••••••••••••••••••••• 
Adresse ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

········································~····~·················· 
*Inscrire les noms en lettres lftJUSCULDS 
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TITRE 2 
(Article ll) 

R~glement Conjoint n• ...••............ de 1979 ~elatil A la loi t11cctorale 

DEMANDE D'INSCRPTION COMME ELECTEUR DANS UN SECTEUR AUTRE OUE 
CELUI OU LE DEMANDEUR SE TROUVE AU MOMENT DE L'INSCRIPTION 

A la Commission électorale de ...•.•••••••..•••.••••.•••••••.•••••••• • • • 
Je soue signé demande A etre inscrit comme électeur <!ans un secteur autre que 

celui où Je me trouve et déclare qµe l'information donnée ci-dee1ou1 eot vraie~ 

ma connai11ance. 

NOM . •.....•• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
PRENOMS •••••••••••••••••••••••• , ••••••••• , • • • • • • , • • • • • • , • • 

SEXE, , , • • • • , • • • •. • , •• , ••• , e •• DA TE DE NAISSANCE, • • • • • • • • • , • • •• 
NOM DU PERE •• , •• • • • • •• , , •• • • , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
NOM DE LA MERE.••, • • •• •. 1 1 ••••••• • ••••••••• , •• • • • • • • • • ••• •. 

AD~SSE DE RESîDENCE /, LIEU D'ORIOINE 
- (1n~1quez-1e vilTage, -1-n-e et •1 :LuganvJ.lle ou Vila, le quartier) 

............................................................. 
ADRESSE AU MOMENT DE LA DEMANDE •• • ••• , , ••• • ••• • • • , • • _. • • , • , , • 

DUREE DE SEJOUR AUX NOUVELLES-HEBRIDES •••••••• , •• • • , • • • • • • • • • • 
(•) Je pourrai venir chercher ma carte cl'électeur et d'identité ·A votre bureau aux 

environ• du.. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • (date), ou 

Ma co.rte d'électeur et d'i<lentit' devra m'l!trc envcy~e ~ ••••••••••••••••• • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ;;; ................. . 
(•) Rayer J.a. mention inutile, 

Je reconnais •avoir que tcute f'auase déclar,,.tion 6tablie sciemment en vue ù.1inscrire 
un électeur constitue une infraction passible de peine ■• 

Fait ~. • • , ••••• • • • • • • • 1 • • ., ••• le • •• • • • •• , •••••• • , • • • • • 1979 

Signature de Demandeur •••••• , •• ., •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • 

Signature du Témoin (Agent de l 'Inacription) ..................... , ••••••• 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••v••••••••••••••• 

POUR USAGE OFFICIEL SEULEMENT 

1) Demande Approuvée:Rejetée 
Si rejet~e. les rai1on1 du rejet acr~t. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••••••••••••••••• 

2) Demandeur inecrit au bureau (':e vote de •• • • • • • • • • •• .. •••• .. •o•••••••••••• 
(Ne.ms et Indicatif), c!ans la circcnecription l.!ie • •••••••••••••••• , •••••••• 

3) Carte J 'Electeur et cl 'IJ.cntité envoyée / priac le ................... , • 1979 

Signature "1c l 'Agcnt •••••••••• , , •• • • ._ •• " • • 
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( Article 15) 
T I T R E 

~----... - ~ ·- -·-··----- ~ -,-.. 

Rbgleoent Conjoint n° ••••••••••••de 1979 re'ktit à la loi ,1eetorale 
DEM.4.NDE D' mscRIPTION COMME ELECTEUR A UTILISER PAR LES PERSONNES 

NE SE TROUVANT PAS AUX NOUVELLES-BE!RIDES 

A 1 ••••••••••••••••••••••••••••••••a••••••••••~••••••••••••••••••••••••••••••• 
Je ■oussigné, ne ce trouva.nt pas à l'heure actuelle aux Nouvelle1-Hlbridea, 
demande l Atre inscrit coDI:'le électeu.r et d~clar.e que les renseign~aenta men• 
tionnt1s oi-deaaou1 sont donnés au cieux de mon savoir et en toiite oonaoienoe. 
Je reoonnaie savoir qa.a,toute fausoe déclaration scieœent 4tablie constitue 
une infraction passible de peines. 

ROM 1 •••••••••••••••••••••••••••••• PRENOMS 1 ••••••••a••••••••••••®••••••••• 
.ADRESSE ACTUELLE a ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
DATE DE NAISSANCE a & • • • •••••••• •·• •••••••••• • • •••••••• • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • 

NOM nu PERE 1 •••••••••••••••••••••••• NOM DE LA MERE················~········ 

ADRESSE ACTUELLE DE LA MEBE, DU PERE ou DES DEUX 
(Indiquer l 1!le et le village ou, pour Luga.nville ou Port-Vila, le quartier) 

INDIQUER VOTRE ILE OU VILLA.GE NATAL ou, POUR LUG.ANVILLE ou PORT-VILA, VOTBB 

QUARTIER. 

•••••••••••••••••••••~•o••••••~•••••••••••••o••••••••••••••••••••••••••••••••• 

DECLtùù'l.TION DI INTENTION 

1. Je souhaite 3tre inscrit coI:ll!le électeur dans le secteur électoral 
* (a) oà mon père ou oa. mère vit OU 
* (b) dans lequel se trouve oon Village ou oon quartier 

2. * (a) je voterai en personne 
* (b) je ae trouverai en dehors des Nouvelles-Hébrides au oocent de 1 14lection 

et souhaite voter par procuration. Je désigne•••••••••••••••••••••• 

•••••••••••••••••••••••••••• de (adresse) ••••••••••••••••~•••••••••• 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ++ 

coCll.le mandataire. A tia connaissance Il/ elle est qualifil (e) pour 
ftre ~lecteur et n•est pas mandataire pour plue d 0une autre personne, 

FAIT à i ••••••••••••••••••••••le•••••••••••••••••••••••• 1979 

Signature du deoa.ndeur a •••••••••a••••••••••' 

Técoin: •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
* rayor la mention inutile. 

++ l'tle et le villaso natal ou le quartier du ciandataire doivent 3tre indiqués. 
l'adreeeo doit Otre très proche de celle du père ou de la ~~re ou colle du 
decanciour selon le choix effectué au paracraphe 1. 
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Règlecent Conjoint n• .i,--•••••••••••• de 1~79 relatif~ la loie1ectorale 

AVIS D'INSCRIPl'ION 
à Monsieur/ Madace /Mademoiselle: •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••·•••·•••··•·•••~·•··•••••·•·••••···•··•·•·••••··•••••~••G·•••••·•••• 

•••••••••·••••e•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••·•••••••~••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••o•••••••••••••••••••••••••••• {adresse.) 

Voue avez ét6 inscrit/ inscrite col!ltle ~lecteur/ électrice dans la circonscription 

de••••••••••••••••••••••••••••••••••~••• 

* Voue 6tes prié (e) de venir retirer votre carte d'~lecteur au bureau de la 

commission électorale de: {bureau de la Délégation) 

* Votre carte d'électeur et votre carte de procuration ont ét~ recisee à 1 

Monsieur/ Mn.dame/ Ma.decoiselle •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

de•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Signé: o•••••••••••••••••••••••••••• 

au noo de la comcission ~lectorale de: •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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J..I 

(Article 16) 

TITRE 

ELECTORAL AND IDENTITY C.i\RD 

C.;~TE D I ELECTEUR ET D I IDENTITE 

PAGE 1 

IDENTITY CIJY'.l CARTE D'IDENTITE 
=====================================~============================================: 
lfaoe / Nom ............. 
Firat ?lace/ Prénoc 
_________ ...,.._c.-_. ...................... ---.----....-...---------------...... --------...... --....... -------..... ---... ., p ________ ....... 

Sex / Sexe ____ .,.. ___ ....., ___________ ..,... _______ ... _______________ ~-----·· .. -----------.... -· 
Ma.rital Statua 
Situation de Fa.mille 

--- ___ ................. 

: ________ .. ....,...,_........_ .. _,_ .. __.___.... ... _..._.._..,_.,., .. ______________ ,.......,... __ ._ ______ ...._......__.., __ ,. •----------r• 
Date 
Date 

of 13irth or Age 
naissance ou 4ge de _______________ .............. _____________ ......,.. __________ ............. _..,._,,.. - ____ .............. -------····-·--.. -... ·······---........... ......,~ ... 

Father•a Na.oe / No~ du Père 
_.,.. ___ .,.. ______ ...,... ______ ..._ ________ ....,. ____ -·----------------------------~-... --........ -------.,.,-----------•--•'" 
Mother•e No.me/ Nom de la Mère _________ .,.. __________________________________________________ ........_ ________________________________ ... _, ____ ...._,,.., . 

Place ot: l3irth 
Lieu de Naissance 

Place of Orlgin 
Lieu d'origine ---... ------~--------..... ._. ... ..._ ___________________________ .....,.. _____ ... __ ............ _ ... ______ .............. _______ ..... . 
Oc.:-upation / Profession 
.,...,._.,. ___________________________ ....,. __________ .,, _________ ..., ____ 11111! ___ ... ____ ... _ei.. _______________ .......,.. ................... _ ....... •• 

Nntionality / Nationalité __________________ .......................... -......... ------,_....--------------a..-----... ---------..,_---------_...__..-----_._... .... .. . 
Spacial Marks 
Signes Particuliers ........ ________ ..... 
================================================:-:================================: .. 

P .t\ GE 2 

ELECTOR' S CARD C.h.HTE DI ELECTEUR 

~-w~--------~----......---- r ,~-~~-~-~--~-----~~--~~----~-~--...... --•••-•••--------•••-•••---~----••~•-•---~--

Yea.r of 
11.nnée 

Registration 
d' Inscri1>tion 

Cu.rrent Residence 
teoidcnce habituelle 
-----............. ____________ ___.,....,___......, ________ _....,__..._,_ ........ ________ ...._._ • ••- -----•-•---------- œœ• d ---Qllt-- .. .. 
Rasident 
Y r6side 

there ainoe 
depuis _ ... ____________________________________________ ....._...,._ .......... _______ ..,.. _________ - ·- .. -..-. .... -----..-------·•··· 

Re~ident 
Récide 

in N.H. since 
c.ux N.H. de .. mia 

--------------------------.-----------------------------------------------------------.. ----........ --.... -------......... -·. , .. 
Daté et Regietration 
Date d'Inscription 
.,.. ___________ ...._ ____________________________________ ......, -------------------.......... , .... _____ .. ____ , .... --.. -..... --., ......... ___ ....,....., 
Sit;nntures of Rerristration Officers 
SiJn~tUl:'eo des Agents chargés de 
J ' . • t . .:.nncrip ion 
~~~=~=========~========================~====~~==~====~=============~====z====•~s=~ 

- 109 



'1' I T RE - n -~ 
PAGE~ 

•-M•--MN-WN·-••P-■ 1-IAN--INJWJ•rNWW ___ . _____ T_■ -■PN-WW ______ ~-■■■--■■■WO---•·---■-■NF•I-------■-----------------------

Year ot Registr&tion 
Année d 1in8cription 

--••w•-··~--·-·•-M--•-----N-•v-------•N------,-------•---N·•·-·---------------------------··--·-·-··-·--------N---~-
Registration Area Do. 
Bo. de la section électorale 

....cm-----~----·-----------•-w•••--N•-----~--·---~----N-·•-·~--~----------~-~-------M·~·---·-••t--••m---•----~-·-·--------~-~--H 
R~~!stration Area Nara 

Nom de la section électorale 
__ __._......, __ se • •-••• ••• ••--=-a.---•-• --••---• 

Polling Station Letter 
Indicatif du Bure~u de Vote 

F F m ■ a;d ■ •t-1 1- ■■ ----· ···---- ---
---------·-·----·-·-· ·-· ...... ___ , __ .,., --·-·-·· ,__,, __ e, _____ ._..,.... __________ .,... ___________ ............... ~~---.... ---~---

Sheet N~e / Individual No. 
No. d.e Feuille / No. Individuel 
------------••-~---•--■ lt&•••1t·-•--••-••------....... -----■ra11■ 1 .l ... ______ , __ .,, .. _______ MIF-WN•--•-11 .. W-•NW _______ __ 

Date1 ot Voting 
Datea des Scrutins 
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/,NN:CXE 2 

ETABLJSSElviENT DE DUPLICATA DE CARTES D'ELECTEUR ET D'IDENTITE 

Art. -R. 1-

Art. R. 2 • 

An. a. 3 -

!lECiLES 

TITRE 1 

La perte, le vol ou la destruction d'une carte d'électeur et d'identité 

dolt.etre dt!clar,e au Délégl.\-1 de circon•cripti'ln ou l •on adjoint dans 

un d.Smi de aept jour•. 

L'agent qui enregi-.tre la perte, le vol ou la deatruction en informe la 

commlaaion ,1ectorale qui a délivré la carte ou celle qui 1 'a remplacfe, 

ou l. d&faut le Bureau électoral. 

Une peraonne peut demander, en •'adreasant?.. la commiaeion ,1ec..torale 

qui a d,livr, l'original ou l la coinmi1aion qui la remplace. ou, défaut 

au Bureau électoral, l'établiaaement d'un duplicata de carte d'électeur 

et d'identité ai : 

(a) aa carte d'électeur et d'identité originale a été perdue, volée ou 

détruite• ou 

(b) aa carte eat inutilisable parce qu'en trop mauvai&1 état. 

Art. R. 4 ° Une demande pri•ent&e en vertu de l'Article R. 3, doit etre, •ur la for1ne 

et le fond, •emblable au .f'crmulaire cUgurant au Titre 2 de la présente 

Annexe et doit etre accom~:3née : 

(a) le caa échéant, •i la ré3lement.aticn le pr,voit ou ai 1 'intérea•é le 

dê•ire, d'une photographie, format pa••eport, certifiée re1semblante 

au dem&ndeur par une i>eraonne le connaiaaant depuil au moin• 2 ans. 

(b) d'une redevance de 100 FNH J>(JUr le remplacement et 

(c) de la carte inutilisable, le ca1 .Schéant. 

Art. R. 5 .. La eornrnieaion ou le Bureau électoral peut exiger d'un '1emandeur qu'il 

fourniaae le• d,clarationa ou pi~cea qu'elle eatimera néceaaairee pour 

~rouver le bien-fondé d'une demande préaentée en vertu de l'Article R. 3 

(a). 
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Art. R. 6 .. Aprè1 avoir constaté qu'une demande présentée en vertu de 

l 'Article R. 3 est recevable et après avoir perçu la redevance pour le 

remplaceme'nt de ladite carte, 1a commission ou le Bureau ,Uectoral 

deUivre un duplicata de carte d'électeur et d'identité l l 'intére11f. 

Art. R. 7 • Une carte délivrée en vertu de l 1Article R. 6 doit etre conforme au 

modèle prévu'- l'Annexe 2, Titre 4, mai• le cachet DUPLICAT.A aera 

clairement apposé en rou1e sur la première ;,age. 

Art. R. 8 • 

Art. R. 9 -

Une carte délivrée conformément aux dispositions de1 Articles R. 6 et 

7 a la même valeur que 1 'original. 

Toutes le• cartes inutilisables remises en vertu des présente• rllglca 

aeront détruites sans retard par la commission ou par le Bureau 

électoral. 

Art. R.10 - 1.) Toute personne se rendant coupable d'un ~anqucmcnt aux 

dispositions de l'article R.1 est passible d'u..-1e amende ne 

dépassant pas 1. OOC FNH. 

2. ) Toute personne faisant t.1élibérément une fausse déclaration eat 

passible, après établissement de sa culpabilité, d'une amende ne 

dépassant pas 10. 000 FNH ou d'une peine d'emprisonnement ne 

dépassant pas trois mois ou des deux peines h. la foi1. 
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ANNEXE Z 

TITREZ 

(Art. R. 4) 

Rè :Jleme,nt Conjoipt n •. • • • • • • . • . . • . . . . . . de 1979 relatif à la loi électorale 

DEMANDE DE DUPLICATA DE CARTE D'ELECTEUR ET D'IDENTITE 

A la commission électorale / au bureau électoral •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Je,. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • (Nom et Prénom•) 

de • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ••• • • • • • • !' •••• ••• 
demande par lea présentes qu'il me soit délivré un duplicata de carte d 'identit.S, 
l'original : 

(•) ayant été perdu/volé/détruit le ou aux environ du •• e• •••••• •• ••••• ••• •• • •••••• • 

une déclaration a été déposée l cet effet auprès du Délégué de circonscription 

de. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • le • • ••••••••••••••••• 19 ...... " 

( •) étant inutilisable, 

et je dépose au titre de cette demande : 

(a) la somme de CENT francs NH pour le remplacement. 

(b) une photographie de face, format passeport, certifiée au dos comme étant 
rcssemblar.;te, par une personne ne m'étant pas apparenté~, et l1attestation doit 
porter la mention suivante : "je certifie que cette photographie est ressemblante 
à ••••••••••••••••••••• q1.1 ~ je connais depuis au moins Z ans" et doit etre 
signée "1t datée, 

(c) 1na carte d'électeur et d'identité inutilisable. 

Renseignements ~ faire figurer sur le Duplicata. 

Sexe: 
Etat matrimonial : 
Date de naissance ou 4ge : 
Nom du père : 
Nom de la mère : 
Lieu ù 'origine : 
Lieu de naissance 
Profession : 
Nationalité : 
Si~nes particuliers : 

Je reconnais savoir que toute fausse déclaration établie sciem1nent constitue une 
infraction passible d'une amende ou d'un emprisonnement ou des deux peines ~ 
la fois. 

Fait à •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • le • ••..•••..••.••..••••••• • • • • ••• , • 19 
• 

• 
Si2naturc du demandeur • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

. 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

(') Rayer la mention inutile, 
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(Article 26) 

ANNEXE 
TITRE 1 

Règlement Conjoint n• ••••••••••••••••••••••••• de 1979 relatit l la loi électorale 

DECLARATION DE CANDIDATURE 

Auprès de Monsieur le Délagu.4 ••••••••••••••••••do 
la Circonsc~iption des Iles du ••••••••••o•••••••• 
Je soussigné••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
de • •• • •• • •• • ,, • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •. • •. • • • • • • • • ~ • • • 
Agé de 25 ena ou plus et ayant qu6lité d'électeur 
DECLARE l!AR LES PRESEMTES 

: 
a 
• 
1 
1 
1 
a 
• • a 
1 

emplacement réserv, 

à la photographie 

du cand.iùt 

1) me porter candidat pour 1 1,1eotion A l'lesemblée Repr4sentative 

pour••••••••••••••••••••••••••••• (Circonscription Electorale), 

2) ne pes avoir été condamn6 au sens des paragraphe• b) etc) de 
l'article 25 de la loi électorale, 

3) que: 
de 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••e••• 

est mon suppléant qui me représentera et votera en mon nom à 

11lusemblée Repr,sentativ& lorsque je ne serai paa & mime da 
le tai~e dans lee conditions et pour les raieono prévue• par 
les statuts de l'Assemblée Représentative. 

Fait, le ••••••••••••••••••••••••••••• 

Signaturê du candidat 
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:1; 

L_ 

( ArtiolA 26) 

de 

ANNEXE 3 

TITRE 1 (auite) 

Je soussigné•••••••••••••••••••••••• 
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

4go de 25 ana ou plus et ayant qualité d'électeur 

DECLARE PAR LES PRESENTES 1 

1) 3tre le suppléant de•••••••••••• 

pour l'élection à l'Asaembl6e 
Représentative 

2) ne pas avoir éte condamné au sens 
des paragraphes b) etc) de l'ar
ticle 25 de la loi électorale 

: 
z 
: 
1 
1 
1 
1 
1 

' 1 

FAIT LE •••••••••o•••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Signature du suppl~ant 

Emplacement réservé 

à la photographie 

du suppléant 

------·· ................. ______ ......,.. ___ • --·· 1-.................................... __ ._.. ______________ ............. , 1 .. __ ......,. 

CillJTIONlfEl-IENT DE CANDIDATUIŒ ET DE SUPPLEANCE .................................................................................... ,_. _____ ......., ____ _ 
NOM 

1 •••••••••••••••••••• 

2 •••••••••••••••••••• 

3 •••••••••••••••••••• 4 •••••••••••••••••••• 
5 •••••••••••••••••••• 

ADRESSE 

* 

PROFESSION 

* A signor par des personnes non appnrentoes nu cBndidat ou à sa conjointe 
et inocriteo en tant qu 1électoure dans ln circonscription électorale où 
le candidat a l'intention de se présenter. 
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(Article 26) 

ANNEXE 3 

TITRE 2 

R,8lement Conjoint n• •••••••••••••o••••••••••• de 1979 relatit à la loi électorale 

RECEPISSE 

Reçu de Monsieur/ Ma.dame/ Mademoiselle•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

le•••••••••••••••••••••••••••••••••••• 19 •••• 

i. Une déclaration de candidatur.e pour 1 1,1eotion des membres de 1 1Assembl~e 

Représe~tative q~l aura lieu en••••••••••••••••••••••• 19 •••• 

2. Un cautionziement de 10.000FNH coni"orm,ment aux dispositions de l'a~ticle 26 
(Gouvernement des Nouvelles-Hébrides. Reçu n• du ) 

Sig.ni s ••••••••••••••••• 
D,l~gu.f Français/ ~ritannique 

Pour la Circonscription de•••••••••••••••••••• 
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• 
(Article 35) 

A N N f X t 4 

\/OTE PAR PROCURATION .: REGLES 

_TITRE l 

Art. 1.- (1) Les Néo-Hébridais se trouvant à l'dtranger qui présentent une 

demande d'inscription à une commission ~lectorale conformément 

aux dispositions ds l'Article 15 (1) et qui souhaitent voter par 

procuration, doivent désigner un mandataire lorsqu'ils remplis

sent le formulaire figurant au Titre 3 de l'Annexe 1. 

(2) Tout autre personne ayant qualit~ d'~lecteur ne peut voter par 

procuration que si elle peut prouver que pour des raisons: 

a) professionnelles, 

b) médicales ou 

c) religieuses 

elle n'a pas la faculté de voter au bureau de vote ob elle est 

inscrite. 

(3) Toute demande formulée au titre du paragraphe (2) doit être 

présentée sous la forme du formulaire A figurant au Titre 2 des 

présentes R~gles, être accompagnée de la carte d 1 él6cteur et 

d'identité et soumise à une commission dlectorale. 

(4) Une personne empêchée de voter pour des raisone professionnelles 

doit joindre à sa demande un certificat signd par san Chef de 

Service, son Supérieur, son Directeu~ ou tout autre personne ~ont . 
elle relève; ca certificat doit attester de son imposs!bilitd 

~ voter en personne et en donner les raisons. 

(5) Une personne empêch~e de voter en personne pour des raisons 

médicales doit joindre à sa demande un certificat ~tabli par 

un m~decin, un infirmier, un panseur agr~g ou, à d~feut, par un 

notable attestant de son impossibilit~ ~ voter en personne et 

en donnant les rais~ns. 

(6) Une personno déclarant no pouvoir voter en personne en raison de 

d~s obligations religieuseil doit joindre à sa demande un cortifi-
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cet ~tabli par un ministre de son culte confilnant les motifs 

invoquds. 

(7) Taute demande pr~sentêe aY titre du paragraphe (3) doit parvoni: 

lune commission dlectorale 14 jours au plus tard avant le ac~utir,, 

aauf on caa d'urgence dOment Justifiêe et acceptde diecrêtionnai

rement par la commisoion dlectorale. 

Art. R.2-(1) Une commission dlectorsle recevant una demande prdeentda en vertu 

de l'Article R.1 (1) ou (3) et constatant que t 

a) l'dlecteur peut exercer aon droit da vota par procuration, et 

b) la personne ddsignde comme mandataire eat inscrite sur la m~me 

liste dlectorale qua le demandeur 

en informe l'dlecteur an lui retournant la volet dêtachable du 

formulaire et fait parvenir au mandataire, par courrier ou tout 

autre moyen, une carte da procuration remplie et conforme au for

mulaire 8 Joint aux prêsentes Rbgles ~inai qua la carte d 1êlecteur 

et d'identitê du mandant. 

(2) Aux fins d'interprêtetion du paragraphe (1), une comm1ee1on 

,1actorale eat r6putêe avoir ddlivrd une carte de procuration 

et une carte d 1dlecteur et d'identitd, • partir du moment o~ elle 

fait savoir l un mendatcire que lesdites cartes seront tenues~ 

ea disposition au bureau de vota le Jaur du scrutin. 

(3) Si, lors du reçu d'une demande prdaentde an vertu de l'Articla 

R. 1. (3), unR commission dlectorele estime que l'êlecteur n•est 

paa habilit6 l vot~r po~ p~ocv~~tion, elle en inf~~mere ce dernior 

(4) Si une commission dlectorale constate qu'une personne pr~sentant 

une de~ande au titra de l'Articla R. 1. (1) ou (3) est habilit~e 

, exercer son droit de vote par procuration, mais qu'elle constat

par ailleurs, que la personne ddsignêe comme mandataire n'a pas 

qualit~ pour remplir cette fonction, elle en informe le mandant 

et l'invite~ ddaignor une autre personne ai elle estime que celut

ci pourra le feiro 4 jours au plus tard avant le Jaur du scrutin. 
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Art. R. 3.- (1) Un mandent peut destituer son mandataire en an informant une 

commission ~le~torala paP ~crit. 

Art. R. 4.-

(2) Un mandant ayant r~silid ee prccuretion peut prdeenter une 

demande pour désigner un autre mandataire. 

Un dlecteur dont le procuration~ dt~ epprouv~e, peut voter 

an personne dans la masure où son mandeteire lui restitue sa 
1 

carte d'dlecteur et d'identitd avent qu 1il ait exercd ae• 
pouvoirs. 

Art. R• s.- (1) Si un mandent ou son mandataire vient à ddcdder ou a 111 perd 

aa cepecitd dlectorale, le procuration devient nulle et sans 

ef'tet. 

(2) La commission dlectorele doit retirer la carte do procuration. 

Art. R. 6.- (1) Chaque mandataire ne peut disposer de plue de deux procurations. 

(2) Si plue de deux procurations ont dtd dteblica eu nom d'un même 

mandataire, celles qui ont dtd dressdea les premières sont 

seules valables. 

(3) Si plue de deux procurations ~tabliee eu nom d'un mandataire 

portent la même date, le pr~sident du bureau de vote lui de

mande de dêsigner les deux avec lesquelles 11 exercera ses 

pouvoirs et de restituer les autres. 

(4) Le pr~sident du bureau de vote informe eu plus tSt tout mandant 

dont la procurati~n n'est pas valable. 

Art. R. 7.- (1) Un mandataire votant pour son mandant suit le même proc~dure 

que pour exprimer son propre suffrage. 

(2) Si un mandataire souhaite également voter, 11 doit exprimer sor. 

suffrage au marne moment que celui de son mandent. 

(3) Lorsqu'une personne vote en qualitd do mandataire, elle doit 

prêsenter la carte da procuration l'autorisant à exercer ce 

pouvoir ainsi quo le carte d'~lecteu~ et d 1 identitd de son 
m,_.,dant. 
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TI'l'RE 2 

FORMULAIRE A -
iègleoent Conjoint n° •a•••••••••••••••• de 1979 relatif à la loi êlectorale 

DEJ.1.ii.NDE DE VOTE PAR PROCURATION 

:~u Bureau Electorale de • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Je soussigné•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• , de••••••••••••••••••• 

lettres majuscules} 
inscrit sur la liste électorale du bureau de vote de••••••••••••••••••••••••• 
iemande par la présence à ce que oa procuration soit donnée à 

1. •••••••••••••••••••••••••••••••••••••de••••••~••••••••••••••••••••••••••• 
qui a le droit de voter au mêoe bureau de vote, pour des raisons 

* professionnelles 
* oédicales 
* religieuse 

2 - Je ne pourrai me présenter au bureau de vote le jour du scrutin car 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
(indiquer briàveoent les raisons professionnelles, oédicalee ou religieuses 

qui voue emp8chent de vous y présenter) 

}- Ci-joint un certificat de oon 

* chef de service /su,érieur / directeur 
* uédecin / infiraièra) autre 
* ministre du culte 

gui·indigue les raisons de mon incapacité à me Erésente~ 
* rayer la oention inutile 

Le •••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

SiB11ature : ••••••••••••••••••••••••••• 
N.B. Cette deoande doit être acconpaanée de la carte d'électeur et d 1 j,dentité 

du deœndeur. 

-----------····-----------------~~----~~--~~---------------·-----------
REPOUSE A UNE DENl1NDE Di!l VOT!!! PAR PROCURJ~TION 

à M. ••••••••••••••••••••••••••••••••••, électeur inscrit au bureau de voto 
de ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••~••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
VotrA demande de vote par procuration a été rejetée car: 

································~·············································· 
(Bref râauoé des motifs par exemple, 11 demandeur pourrait voter par lui-oêce, 
le chargé de procuration n'est pas inscrit à ce bureau de vote et le temDe manque 
~our donner une procuration à une autre personne). 

Votre deoo.nde de vote par procuration a été acceptée oaia la personne noc.cêe n'est 
~as inscrite au bureau de vote et vous être prié de désigner une autre personne. 

Votre deuande de vote par ~rocuration a été accepté et la carte de Procuration joint 
à votre carte d 1Dlecteur et d 1 Identitê ont été renises à/ sont tenues à la 
disposition de 11. ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

- ~ - --1;;._... 

• 
Signé••••••••••••••• Date •••••••••••••••••• 

CounisEion Electorale de••••••••••••••••••••~ 
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:P.~s~e:,,0 nt Con;1oint !T0 
•••••• .. ••~:••• •• d~ 

0
1272,rele.tif' à la loi électopA.1e 

C',OUVER:::El1BliT D!?S NOUVBLLES-HEBR!DBS 

CO"J11FH.TURE 

YQTE PA~ PROCUP.AT!ON 

VOLET ~ ~,~.t-lETTfi-el .AU MAIJDAT.t..;,~ 

U0 du Secteur 61ectoral 
------~---~~----~«»~------------~-~----~~~----------.... -------------------M----..--~---~--
I~dicet!f du bureau de vote 
_______ ................ . ----·----··--·'"'·----·· ...... --------....... ...._ .... , _____ ....... __________ ......,.. ... ___ ................. 
No~ du bureau de vote 

-------.. -----·----------··----·-----·------------------...... --------............ ~ .. -.... ---···---------.. --.---•-
VILL.û.tLD ffiJULE?IEl!:T POUR LE SCRUTI11 DU 

-------••,---~---... ~-WN1••••--~•-•w•••---------...... ~-•-------••----•-•N•••--••~---NW-MM•-•--------------------~----
C~chet et dato du scrutin 
__ ....................... ----... ... ___ ......... _..,_.,,.__________ -----....-------------------------.......... __ ......... _ .. 

Toute déclaration fr~uduleuce faite en we d1obtanir un forculaire de p=oc~
ration ou touto utilisation fr~uduleuso dG la procuration par la personne à qui ello 
a 6t~ confiée est paasiblo d'm1e ec~ndo ~u d'une peine d•e~prisonne~ont, o~ des 
deUY. peines à la r,.s. 
======-~===-==-===============z•============z====z==============z===========~===~== 

VOTE P.iR -- PFOCUP..ATION 
1 -

(PAGE lNTERIEUP.E) 

VOLET A :82!ETTRE ~U ?WlD/ .. Tl.i.IRE 
PAR Ln :BunEAU ELECTORAL 

Uo~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
P~éno~ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••~••••••••••••••••••:••••••• 

S~X9 ········································································~······ D~te de n~issence ou ~se ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••~•1••,•• 
Docicilo ······························••o••·····························~······A~•• * In=crit (e) sur.les listes élcotor~les da••••••••••••••••••••••••••••••••••••••·•• 
est pa~ les présentes autorisé (e) à voter par proo~ction pour s 

~o~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••«•••••••••1•••••••••••••••••••••••1•••~ 
Pré.'lv::l •••• • ••••••••••• • • ••••• • ••• • ••••••••••• • • • ••••••••••••• • •••• • •••••••••••••••• 

s~~e ~·····························'····'···•·i••···························••a••··· -.O~te ~3 nais:~nca ou l{.?8 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Do:~~!l~ •••••••••••••••••••••••·•••••••••••'••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1 • * Intc=it (o) our loo listes élec~or~l~a d~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••~•• 
F~l~ è ••·••••••••••••••••••••••••·•• la •••••••••••••••••••••••••••••••••••••R•~·· 
l:·c.::- 1 f' 1 • • • • • • • t • • • • • • • • 0 •• • • • • • • • • D • t r.-t t • • • • • • • • • • • t • • • • t t • t • t • t • • • • 1 • • • 1 1 • • t e • • I' 
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-tt- L'l 01.nd?-♦~:'..i::~ doit jouir de t:e~ d~ci t~ électo".:'aux et 6·~re inocri t sur lo. r.:::i~ 

li:::"'"o i.:lootorc!e quo lo Cl\nc:'.:.:,.·~. 
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ANNEXE 5 

!,LECTION DES CANDIDATS: REGL"ES 

(Article 38) 

Art. R. 1 .. 1. )Le• Délégué• de circonscription fixent, aprèa consultation du Bureau 

,1ectoral, l'emplacement de chaque bureau de vote ouvert par eecteur 

électoral. 

z. - Le bureau électoral procède ~ l'installaticn matérielle de ce• 

bureaux de vote. 

Art. R. 2 • (1) Le• Co-Présidents, après consultation dana toute la me1ure du po11ible, -
de• cozr,misaions électorales, nomment leu assesseur• en nombre 

néceaaaire au bon déroulement dea opérations de vote. 

(2) L'asae•aeur le plu■ ~gé agit en qualité de président pendant l'abaence ou 

en ca1 d'incapacité de celui-ci. 

Art. R. 3 - (1) Un candidat ou un parti politique peut désigner par écrit aux Dflégu&a 

de circonscription concernés vingt quatre heurt:& au plu, tard avant le 

scrutin, un délégué pour chaque bureau de vote'; celui-ci peut aaaister au 

déroulement du scrutin et au dépouillement et peut exiger la con1i3nati0n 

de tcutea obaervations. liti~ea ou réclamaticno au procèa-verbal établi 

par le rapporteur conformément l l'Article R. 20 (Z)~ 

(Z) Sou■ réaerve des diapositions du paragraphe (3), leo Dflégué• de cir• 

conscripti~n délivrent h chaque délégllé dOmcnt désigné au titre du 

paragraphe (1), un récépiss, aervant de titre et garantissant le• droit■ 

attaché ■ à 1a qualité de délégué. 

(3) Nul candidat ne peut avoir plus d'un délégué dQment habilité dan■ un 

bureau de vote, mais uné per~onne, peut être le délé8ué de plu■ d'un 

candidat et pour plusieurs burenux de vote. 

(4) Le pré1ident du burcnu doit interdire le. stationnement dana le bureau 

de vote , toute pcrscnne prétendant ttre le d~lé1ué dQmcnt désigné d'un 

candidat mais ne pouvant présenter le récépissé vis~ au paragraphe (Z). 

(S) Une liste de tou3 les délé3ués d~mcnt habilités cot affichée dans toua 

les bureaux de vote. 
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Art. R. 4 • (1) Le Bureau électoral met à la disposition de chaque président de 

Art. R. 5 -

Art. R. 6 -

bureau de vote le nombre d I urnes, de bulletins de vote et d'enveloppes 

portant le timbre officiel qui sera nécessaire à l'exécution de sa mission. 

(2) L'urne doit être munie de deux cadenas ayant des clés dissemblables 

et doit être construite de telle manière qu'une fois fermée, on puieae y 

déposer les bulletins de vote, mais pas les retirer. 

(3) Les Délég•.1és de circonscription veillent à ce que chaque bureau 

de vote dispose : 

(a) de la liste des délégués dfunent habilités mentionnée A 

!'Article R. 3 (5), 

(b) ùe deux exemplaires de la liste électorale du secteur électoral 

dans lequel le bur€:au est eitué, 

(c) des exemplaires des lois électorales, 

(d) d'un nombre suffisant cl 'isoloirs permettant aux électeurs de voter 

à l 'nbri des regar.js, 

(e) J 'un nombre suffh;ant de feuilles de pointage pour reporter les 

suffrages exprimés en faveur de chaque cani..:idat, 

et 

(f) de tout avis devant être légalement affiohé clans les bureaux de vote. 

Un avis rédigé en anzlais, français et bichclamar donnant des 

indications sur la procé~iurc à suivre lors du vote doit tare imprimé 

en caractères clair ment lisibles et affiché à ! 'intérieur et à l'extérieur 

de chaque bureau de vote. 

Le président clu bureau cle vote ouvre le bureau qu'il préside à la date 

et à l'heure indiquées à ! 'avis mentionné à ! 'Article 30. 
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~rt. R.7 - (1) Le président du bureatl s'efforce de résoudre à l'amiable 

toute difficulté pouvant survenir au cours du scrutin et 

donne les raiscns de toute décision qu'il serait amené à 

prendre. 

.Art. R. 8 -

(2)Un compte-rendu.écrit de toutes les objections des délégués 

et des décisions prises, accompagné de tout document y ayant 

trait, doit être signé par le président et un assesseur et 

être joint au procès-verbal établi par le rapporteur conl"or

mément à l'A:rticle R.20 (2). 

Le président du bureau de vote limite le nombre d'électeurs 

à se trouver dans un bureau de vote au même moment et en 

exclut toute autre personne à l'exception: 

(a) des assesseurs, 

(b) des agents du bureau électoral 1 

(c) des Délégués de circonscription, 

(d) des candidats et de leurs délég-aés dilment désignée 

conformément à l'Article n.3, .. 
(e) des officiers de police en service, 

(r) de l'accompagnateur d'un électeur handicapé physique, 

(g) des représentants de la presse accrédités par le bureau 

électoral. 

Art. R.9 - (1) Il est du devoir du président du bureau de vote de maintenir 

l'ordre dans son bureau. 

(2) Toute personne se conduisant mal à l'intérieur d'un bureau 

de vote ou refusant d'obéir aux instructions légales du 
président du bureau, peut, sur ordre de ce dernier, 6tro 

refoulée. 
(3) Une personne refoulée d~ns les conditions prévues au para

graphe (2) ne peut à nouveau entrer dans ce bureau sans y 

être autorisée par le président. 

(4) Lee pouvoirs conférés par le présent article ne peuvent s'exercer 

de manière à empêcher une personne de voter dans le bureau où il 

eat prévu qu'elle le faose. 
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Art. 10 - (1) Chaque &lecteur cour.~itant voter oe présente au bureau de vote 

indiqué et le président ou l'a~oe~seu.r.: 

Art. R.11 -

Art. R, 12 -

(a) vérifie qu'il eut inscrit ourla liste du bureau, et 

(b) conotate qu 1 il n'a pas déjà voté, 

{c) émarge la première liote électorale en face du nom de 

l'électeur, 

(d) lui remet un bulletin de vote par candidat ainsi qu'une 
enveloppe. 

(2) Immédiatement après avoir reçu lea bulletins de vote et l'en

veloppe, un électeur doit: 

(a) pénétrer dans un isoloir, 

(b) effectuer son choix on plaçent dans l'enveloppe le bulletin 

portant le nom et le oymbole du candidat choisi, 

(c) laioser tous les autreo bulletins dans l'isoloir, 

(d) ae présenter devant le président ou l'assesseur qui aans 

la toucher, 7érifie qu'il ne présente qu'une enveloppe. 

(e) déposer l'enveloppe dano l'urne, et 
(f} quitter le bureau de vote sans retard après l'accomplisse

ment des formalités prévues à l 1Article R.11. 

Après le vote de chnque électeu~, un assesee~: 

(a} lui applique sur le pouce une marque qui dev:ra, autant que 

possible, rester indélébile pendant la durée du scrutin, 

(b) ~marge la deuxième liote électorale en face du nom de 

l'électeur. 

(c) vioé la carte, de l'électeur en y portant la date du s~rutin, 

(d) restitué la carte à l'électeur. 

Un électeur faisant constater au président du bureau de vote 

qu'il a rendu un bulletin inutilisable, par inadvertance, peut 

le restituer et en obtenir un autre. 

- 125 -~ 



Art. R. 13 • Si un cendidat, ou son délégu~ dôment désign~ ou un assesseur 

informe le pr~sident qu'il a de bonnes raisons de croire qu'un 

électeur n'ayant pas encore quitté le bureau s'est rendu cou

pable d'usurpation d'identité et accepte d'établir cette accu

sation devant un tribubal, le président du bureau en fait 

rapport aux Délégués de Circonscription. 

Art. R. 14 - (1) Un pr~sident de bureau peut autoriser toute personne atteinte 

d'unE incapacit~ physique à se faire accompagner dans un bureau 

de vote par une personne de son choix afin que cel~8'Ci puisse 

l'aider b voter. 

(2) Toute autorisation accordée au titre du présent Article est 

inscrite au proc~s-verbal établi par le rapporteur conformément 

à l'article R, 20 (2). 

Art, R. 15 - (1) Les Délégués de circonscription nomment un rapporteur par 

bureau de vote. 

Art. R, 16 -

' 
(2) Le président du bureau de vote peut êtro nommé rapporteur de 

cette manière. 

(3) Les D~légu~a de circonscription et leurs adjoints sont chargés 

d'office, si cela est nécessaire, des fonctions de rapporteur. 

Dans la limite des possibilités du local et tant que leur 

nombre ne gêne pas les opérations de dépn~illement, le rappor

teur autorise toutes les personnes le désirant~ y assister. 

Art, R. 17 - (1) D~s la clôture d'un scrutin, il est prcc~d6 au d~pl.Jilloment 

sous le contrôle du rapporteur de la manière suivan~e: 

(a) l'urne ou les urnes sont ouvertes J 

(b) le pr~sident du bureau retire toutes los enveloppes de 
• 

chaque urne et les bulletins de toutes les enveloppes. 

(c) le pr~sident donne lecture du nom figurant sur choque 

bulletin; 

(d) leo assessours inscrivent le nombre de suffrages oxprim~s 

en faveur ds chaque candidat sur d~ux feuillas de pointago 

pr6vues è cet ~ffot. 
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Art. R. 18 ... 

(2) Si le nombre des onveloppes est aupf~ieur ou inférieur au nom

bre des dmargements portés sur la liste conformément à l'Article 

A. 11 (a), la diffdrence est mentionnée au procès-verbal vis~ 

à l 1 Article R. 20 (2). 

Sont nuls les bulletins suivants: 

(a) bulletins portant toute inscription ou marque r~v~lant 

l'identité de l'électeur ; 

(b) bulletins sans enveloppe ou dans une enveloppe non règle

menta5.re, ou 

(c) bulletin a~ trouvant dans une enveloppe cortenant plue 

d'un bulletin. 

Art. R. 19. - A la clôture du dépouillement, un candidat ou aon délégué 

dOment habilité peut demander au rapporteur de proc~der à une 

v~rification puis à des contre"vérificationa, maie celui-ci 

peut refuser e'il estime que la requête n'est pas fondée, 

Art. R. 20, - (1)Lorsquo le rapporteur constate que les opérations JB dép:1.1il• 

lemont ou do v6rificaticn sont terminées, il déclare lad~

pouillement clos ot annonce officiellement le nombre de suffra" 

ges exprimés en faveur de chaque candidat. 

(2)Tout da suite apr~s avoir déclaré le d~pcuillement cloe le 

rapporteur ~tablit la proc~s-vorbel en faisant figurer: 

(a) lo nombre d'électeurs inscrits; 

(b) le nombrq d'électeurs ayant vot,; 

(c) la nombre de bulletins nuls; 

(d) le nombre de suffragos oxprimGs en faveur de chaque candi

dat; 

(e) tout autre point prGvu par les pr~santes R~gles, et 

(f) tout autre renseignement, sur instruction du bureau 

ôlactoral. 

(3)Le procbs-verbal est 6tabli sn double exemplaire en langue 

française, anglaise ou bichlamar. 

(4)11 est sign6 par le rapporteur, le pr~sident du bureau de vote 

et los essrnsseurs. 11 ~st cuntr~sign6 par les candidats ou 

leurs d(ltgu6s dOmont hobilit6s ot pr~ssnts lors du 

dépouillement. 
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Art. R. 21 • 

(5) Chaque exemplaire du proc~s-verbal est placé, epr~s signature, 

sous enveloppe scellée. 

(6) Le rapporteur scelle également en deux paquets distincts les 

bulletins valables et nuls et fait figurer sur chaque pequ~t, 

(a) ce qu'il contient; 

(b) la date du scrutin; 

(c) le nom et le numéro du bureau de vote. 

(7) Dès que les paquets visés au paragraphe (6) sont scellés, les 

personnes mentionn~es au paragraphe (4) y apposent leurs si

gnatures. 

(8) Le président du bureau de vote, le rapporteur ou une personne 

en ayant reçu mandat par l'un d'eux, remet à la commission 

~lectorale responsable pour la circonscription dans laquelle 

le scrutin s'est d~roul~, un exemplaire du procès-verbal et 

les paquets scell~s mentionnée au paragraphe (6). 

(9) Le deuxi~me exemplaire du proc~s-verbal est d6livré à la 

commission électorale par un assesseur ne pouvant être la 

personne ayant remis le proc~s-verbal accompagn~ des paquets 

de bulletin, conformément au paragraphe (a). 

Lorsqu'une commission électorale a reçu tous les procès-verbaux 

visés à l'Article R. 20, y comp~is les procès-verbaux de tout 

bureau de vote où un nouveau scrutin a ~t~ organisé conform~

ment aux disp -~i tians de 1 • Article 36, elle notifie eux 

r.ommissaires-Rêsidents, le nombre d~ ,frages exprimés en 

faveur de chaque candidat dans les circonscriptions relevant 

de sa compétence. 

Art. R. 22 - (1) Dès que possible après avoir êtê avisé par toutes les commis

sions ~lectorales conformtment aux Articles R. 21 et R. 23, 

les Commissaires Résidents communiquent, 

(a) le nombre de suffrages exprim6s en faveur de chaque 

candidat, dans chaque circonscription, et 
(b) le nombre de suffrages exprim~s en faveur de chaque 

candidat, dans chaque zone 6lectorale de l'~tranger. 
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Art. R. 23 -

(2) Si deux candidats ou plus obtiennent le m~me nombre de voix 

dans une circonscription dQnn~e et que ce nombre aurait pormis 

à l'un d'entre oux d'~tre proclamé ~lu en application des 

dispositions du paragraphe (3) s'il avait ~té le seul à l'ob

tenir, les Commissai~es R~s~dents d~clarent élu le plus êgé 

d'antre eux. 

(3) Sous r6serve des dispositions du paragraphe (2), les cendidats 

ayant obtenu le nombre lo plus élev6 de voix sont proclam~s 

élus jusqu'à concurrence du nombre de siàges à pourvoir dans 

la circonscription. 

Lee présentas Règies s'nppliquent aux élections dans les 

zones électorales de l 1 étranger de la manière suivante: 

(a) la Commission électorale pour l'étranger nomme avant la 

Jour du scrutin un rapporteur et le nombre d'assesseurs 

qu'il estime nécessaire pour chaque zone ~lectoràle de 

l'~tranger, 

(b) le rapporteur s'acquitte des fonctions du pr~aident de 

bureau et du ro~~orteur, 

( c) les Co-Présid2nts de la commission électorale pour l' étran•• 

ger, as~ùment les fonctions des O~légu~s de circonscri?tion 

aux fins d'une élection d~ns une zone électorale de l'étr~n

ger, 

(d) le procès-verbal est remis aux Commissaires Résidents par 

un rapporteur de l'étranger, 

(e) les Articles R. 8 (e), 9 (2) et 13 (1) sont appliqu~s 
• 

par me r~:porteur autant que le permettent les lois du 

pays dans lequel so déraule la scrutin. 
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(Article 61) 

A N N t X E 6 

Règlement Conjoint n° d~ 1979 relatif à la loi 6lectoralo 

CJTAT!ON A COMPARAITnE 

Devant la commission du contentieux ~lectoral. 

Monsieur/Màdame/Mademoiselle •••••••• " ••••••••••••••••••••••••••••••••• 

De: .... ,, .............................................. . (adresse) ••• 

VOUS ETES CONVOQUE PAR LES PRESENTES 

à comparaitre pour t~moigner devant la commission du contentieux élactornl 

examinant la REQUETE de•••••••••••••••••••••••••••••••••• (nom) ••••••• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • (adresse) ••• 

*Candidat/électeur inscrit pour l'~lection de•••••••••••• (nom) ••••••• 

à l'Assembl~e Repr~sentetive le•••••••••••••••••••••••••• (date de le 
proclamation de son 6lection par les Commissaires R6sidentsi 

*Et voue êtes pri~ d'apporter ••••••••••••••••••••••••••••• (indiquerles 

!ivres, documents, etc ••• ). 

SIGNE par le Pr~sident du Comit~, le •••••••••••••••••••••••••••• 19 •• , 

* Reyor la mention inutile. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Pr~sident de la Commission du 

contentieux électoral. 
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(Article 75) 

A N N E X E 7 

ASROGATIOMS 

Règlement Conjoint no 8 de 1975 - 06jà abrogé par RC 27/77 
Règlement Conjoint no 18 de 1975 - 06jà abrogé par RC 27/77 
Règlement Conjoint no 20 de 1975 

RèglemAnt Conjoint no 23 de 1975 

Règlement Conjoint no 24 de 1975 

Règlement Conjoint no 25 de 1975 - 06jà abrogé (27/77) 

Règlement Conjoint no 29 de 1975 

Règlement Conjoint no 30 de 1975 

•Sauf pour l'élection du Consoil des Chefs organisée conformément au 

Aèglemer,t Conjoint no 33 de 1976 

Règlement Conjoint no 35 de 1975 

Règlement Conjoint no 41 de 1975 

Règlement c .. mJoint no 42 de 1975 

Règlement Conjoint no 43 do 1975 

Règlement Conjoint no 44 de 1975 

Règlement Conjoint ri 0 45 de 1975 

Règlement Conjoint no 46 de 1975 

Règlement Conjoint no 47 de 1975 

Règlement Conjoint no 18 de 1976 

Règlement Conjoint no 22 de 1976 

Règlement Conjoint no 23 de 1976 

Règlement Conjoint no 29 de 1976 

Règlement Conjoint no 25 de 1976 

Règlernent Conjoint no 26 de 1976 

Règlement Conjoint no 28 de 1976 

R~glement Conjoint no 30 de 1976 

Règlement Conjoint no 31 de 1976 

Règlement Conjoint no 34 de 1976 

Règlement Conjoint no 38 de 1976 

Règlement Conjoint no 22 de 1977 - Abrogé (27/77). 

Règlement Conjoint no 27 de 1977 

Règlement Conjoint no 33 de 1977 

R~glsment Conjoint no 35 de 1977 
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APPE!'DICE IV 

COHDOI1II:IŒ•1 DES l!OUVELLES-HEERIDFS 

;.;o 20 du 5 octobre: L 17':: 

Portant dis:Jolution de l'Ansembl6e lteprGsentative et fixant la date 
de l'élection des r.1embrcs de la ::cuvelle A:::::::cmblGe ·, epr6sGntativc. 

LES COi!::I:'SAIBES-RESIDE:;Ts rn: FR4.i!CE :tT DE Gi\. :.AJE8T1 BfUTAiJrIQUE 
r,r î;{ •Tomrnr.T :.C:-U':':'ï.:Riï'1ï.'Q .tl.V .. - ... , '"'-'..,~ .... ~ J...J ..... - ,. • U""""1LJ 

- VU les Articles 2 ( 2) et 7 du ProtocoJ e :B,ranco-Bri tannique du G acût l,,'14 ~ 

VU l 'Echan5e de lettres fait Zl Londreo le 15 septembre l: 77 7 modifi(. :oar 
l'Echan5e de lettres fait ù Puric le lD septembre 1 7.1~ 

VU l'autorisation des ~uvern~ments àe 1~ République rrnnçaicc et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretasne et d'Irlande Ju ::ord ~ 

ARTICLE 1.- l 'AsseF.1bl~e Re:9rfsentative Glue le 2., novembre 1 ,77 ~nt 
dissoute pour compter du 5 octobre 1.:7<,'. • 

ARTICLE 2.- LtGlection dec membre9 tle l 1AGsemblGe Repréoentative deo 
::ouvellec-HGbrides dGbutt:ra le 14 novembre 1 •7) • 

.P.R'I'ICLL 3. - Le prGoer.t n;;c;lcment conJ_;int nora. cmre[.:intrG, puùliC· et 
corr.r.1uniquG p~rtc,ut où bt::s..:iin nera. 

Le CoF..mis3aire-R~sident 
:1 c ~· • t,,,. B . t . ce ;;:ia ~.a,JeG e ri ann1que 
aux i:ouvellcs-HGbriüec. 

A. ' • crr·CART 
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APPENDICE"{ 

C01ID011INIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEl-1'.Et-!T COMJOil'1T N° 21 de 1979 

Porta.nt nomination d'un Premier ili.nistre 
et des Membres du Conseil des Uinistre chargé 
d'assurer l'intérim jusqu'à l'élection d'un 
nouveau Premier Ministre par l'Assemblée 

Représentative 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE F.RANCE IDI1 DE Si l'!AJESTE l3RITAlmIQUE 
AUX NOUVELLES-DEBRIDES 

- VU les articles 2 (paragraphe 2) et 7 du Protocole Franco-Britannique 
du 6 Ao~t 1914 ~ 

- VU l'article 21 Bis de l'Annexe à l'Echa.nge de Let+.res du 15 Septembre 
1977, modifié par l'Echange de Lettres du 18 Septembre 1979, 

- VU le Règlement Conjoint n° 20 de 1979 pe>;îtant dissolution de l'Assemblée 
Représentative des Nouvelles-Hébrides à compter du 5 Octobre 1979 

- VU la démission du Premier flinistre t 

ARRETEMT : 

ARTICLE 1.- 1,r. Gérard LEYrOOiG est nol!lDlé Premier lvli.nistre a.u Gouvernement 
intérimaire des Nouvelles-Hébrides jusqu'à ce que l'Assemblée 

Représentative, dont l'élection est prévue le 14 Novembre 1979, 
élise un nouveau Premier .t:·linistre. 

ARTICLE 2.- Les personnes dont les noms suivent, sont nommées membres 

f,.RTICLW 3.-

4mTICLE 4•-

du Conseil des 1'1.inistres du Gouvernement intérimaire des Nouvelles
Hébrides: 
- tI. Val ter LTI~I, Vice-Premier-.i.ulinistre et ï.fi.nistre des 

Af~aires Sociales, 
- U, Guy Michel PREVOT, Ilinistre des Finances, 
- lI. i\faxime CARLOT, 11:i.nistre des lu'faires Intérieures, 
- II. Donald XALPOKP..S, llinistre de 1 1Fducation, 
- 11. John l~AUPA, Ministre de la Santé, 
- H. George KALKOA, l"linistre de 1 1.Administration Publique, 
- n. Aimé Claude iIALERE, L;Tinistre du Commerce, de 1 1 Industrie 

et du Tourisme, 
- l'i. Thomas PJ:i"î.f.BJllj_\J, ilinistre dt,S Ressources Uaturelles, 
- n. Luke DINI, ~liniGtre des T-.ca.nsports, des Communications 

et de l'Aviation Civile. 

Le Premier i'linistre et le Conseil des iîinistres nommés 
aux .ll.J:'ticles 1 et 2 son·b 1mique~ent chargés de l'expédition 

des ..'\i'faires Courantes du Gouvernement. 

Le présent Règlement Conjoint sora enregistré, publié et 
col!llûUl'liqué partout où besoin sera et prendra effet à compter du 
5 Octobre 1979. 

Port-Vila, le 5 Octobre 1979 

Le Connnissaire-Résident 
de Sa t!a.jesté Bri te.mu.que 
aux Nouvelles-Hébrides, 

1e Délégué li:xtraordinaire 
de la République Française 
aux Nouvelles-Hébrides, 

A.C STUART J.J ROBERT 

- 133 -



APPHJDICE VI 

CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRlDES 

REGLEMENT CONJOINT N° 22 de 1979 

dôtorminont le nombre et les limites dos Circonscriptions 

6loctorales ot la r6partition par circonscription dos 

siègos do l'Assombl6o. 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DES~ MAJESTE BRITANNIQUE 

~ux NOUVELLES-HEBRIDES 

VU, le Pr1t~c~lo Fronco-Britanniquo do 1914; 

VU 7 l'Annuxo à l'Eohango do Lottros du 15 Soptombr0 1977, natammont son 
!\rticlo 2. 

R R E T E N T • • 

,;RTICLE 1.- Afin da ~rocôd~r à l'ûloction dos mombros do l'Assombl6o 
Reprasontotivo, los Nouvollas-Hâbridos sont ~ortagôos on 

quotorzo circonscriptions d6critos dans !•Annexa à co R~glamont. 

nRTICLE 2.- L1 1ssembl6o Ro~r6sontativo so compose do tronto nouf membres dont 
los siègos so râpartissont ontro los circonscri~tions ~lectoralos 

confcrm6ment aux dispositicns de l':nnoxo vis~o à l'~rticle 1a 

~RTICLE 3o• 1) Lo pr6eont nèglomont Conjoint, d6ncmm~ R~glemont 1979 pour los 
circonscriptions ôloctorolos ot los si~ges des mombros do l'AssomblClo 

Ropr6sontativa, ser~ onrogistru, communiqu6 ot ontrora on vigueur ?Our comptor de 
so publication ou Journal Official dos Nouvollos-Hôbridoe. 

2) Le R~glom~nt Conj~int n° 34 do 1977, rolotif eux circnnscripticns 
61oct~rnle~ 9 ost obrog6. 

Le Commisaairo-R~sidont 
da s~ M~iost6 Brit~nniquo 
aux Nouvollos-HJbridas: 

;; • C. STU.1RT 

Port-Vila, la~ Octobre 1979 
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oux Nouvollas-H6bridos: 

J.J. ROBERT 



- A N N E X E • 
------------t 

Circonacr~gtione dlactorelee 

- Ilaa Bank• ot Torr~• 
- Iloa Aoba ot l'laowo 
- Iloe Eapiritu Santo, l'lalo ot Aord 

{aauf LUGANVILLE) 
- LUGANVILLE à l'intdriour daa limitoa do 

la Municipolitô da LUGflNVILLE 

- Ile da Môllicolo 

- Ile d'Ambrym 
- Ile Pentoctlte 

- Ilo Poomo 
• Ilo Epi 

- Iloa Shopherda 
- Ila Vot6 (eauf PORT-VILA) 
• PORT-VILA l l'int~riaur doa limitee d~ 

la r'lunicipalitd do PORT-VILA 
- Ilo Tanna 
- Autroo !laa de la Circonacription 

Adminiatrativo du Sud 

\ 
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APPENDICE VII 
CONDOMINIUM DES NOUVELLES-BEBRIDES 

ROOLEME.NT CONJOINT N° 25 de 1979 

Relatif au oontrSle des services de la Badiodiffu.gion 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE F.RhNOE En.' DE SA MAJFBTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

- VU le Protocole Franco-Britannique de 1914; 
- VU 11Eohange de lettres du 15 Septembre 1977 et notanment son article 27; 
- VU l'Eohenge de lettres du 18 Septembre 1979; 
- VU le Règlement Conjoint de 1979 portant dissolution de l'Assemblée 

Représentative. 

ARRETENT 

ARTICLE 1,- Pendant toute la période s'étendant de la dissolution de 
l'Assemblée Représentative, jusqu'è la formation d'un Gouverne
ment après l 1éaection de la nouvelle Assemblée Représentative 
le oontrSle des services de la Radiodiff'u.sion des Nouvelles
Hébrides sera. assuré par un Comité Directeur. 

ARTICLE 2.- 1) Le Comité Directeur est notanment chargé: 

a/ d'approuver les programmes do la• station. 
b/ d'exercer un droit de contrOle pouvant aller jusqu'au 

droit de veto sur toutes les informations diffusées par la 
station (bulletins, message, avis). 

2) Le Directeur de Radio Nouvelles-Hébrides est placé sous 
l'autorité de ce Comité Directeur. 

ARTICLE 3.- 1) Le Comité Directeur de Radio Nouvelles-Hébrides est composé 
comme suit: 

.ARTICLE § .-

- Le Premier Secrétaire de la. Résidence :Britannique, 
Co-Président. 

- Le Chancelier de la. Résidence de France, 
Co-Président. 

- li. 1!,'tienne KOMBE 

- \\1. Fdwin ARTHUR 

2) l~tonsieu:r. Jean FASQ.UEL asaurere la suppléance du Chancelier 
de la Résidence de France, en cas d'absence ou d'emp~che
ment de celui-ci. 
Monsieur Derek :BT.J'Pl'ERFIEL asS\lX'era la suppléance du Premier 
Secrétaire de la Résidence :Britannique, en cas d'absence ou 
d1emp3ohement de celui-ci. 

3) Les décisions ûu Comité Directeur ne sont valables que si 
les Co-Présidents ou leurs 3Uppléants le cas échéant, et un 
autre membre, sont présents. 
Le présent Règlement conjoint sei"e. enregistré, communiqué et 
publié partout où bosoin sero.. 

l?ORT-VILA, le 11 Octobre 1979 
Le Conmùssaire-Résident Le Délégué Extra.ordinaire 

de la. République :bra,nçaise 
aux Nouvelles-Hébrides 

de Sa Majesté :Britannique 
aux Nouvelles-Hébrides p.i 

C • J TCJBNEù.t?. 
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APPENDICE VIII 

no 2§ 1 a, 1979 

rm COMMISSAnlES-BEBIDENTS DE FRANCE m DE SA I~ BRI'l'.ANNIQUE 
AUX NO~BEBRIDES 

- VU le Protocole F.ranoo-13ritannique de 1914 J 

- VU 11Echange de Lettres du 15 Septeobre 1977 c.oditié par 11Eohange de 
Lett:r:es du 18 Septenbre 1979 entre les Gouve:meaonta de la RtSpu.blique 
F.ran9aiae et du Royauo.e-Uni; 

-·VU l'Eohanga de Lottros du 23 Octobre 1979 entre les Gouvernements de la. 
République Française et du Roya.une-Uni, rel.a.tif à la création de Région 
aux Nouvolles-Hébridea; 

- VU le Ilèglecent Conjoint n° 19 de 1979 relatif à 11:lnsoription des éléotcnœa 
et aux élections; 

- Le Conseil des Ministres, consulté dans sa séance du 24 Octobre 1979; 
ARRETENT 1 

~TREI-GENERALITES 

WJ;;OLE 1.- (1) ... (a) La. Circonscription électorale de Santo, Malo et Aoré 
et la Circonscription électorale de IAieanville oonati• 
tuent la Circonscription réaionale de Santo; 

(b) La. Ciroonsoription électorale de Talma, constitue la. 
Circonscription rét:rJ.onale de Tanna. 

(2) - Les Conseils Régionaux do Santo et de Tanna col!lprennent s 
(a.) Qu,:f.:nza t1eobres élus au suffraee '\Ulivarsel direct. 
(b) Cinq chefs coutum.era élue~ les quinze meobrea 

élus, définis o.u pœragœphe (a.). 
(3) Les élections aux Conseils Régionaux do Santo et Tonna. ont 

J.ieu en m&la teops que les élections i.. 11.àaaet1bléo lleprésen
tative dont la. da.te est fixée par le !Utgleoent Conjoint n° 20 
de 1979, 

.AEaOLE 21- (1) - Les dispositions du Règlœ.nent Conjo:lnt n° 19 de 1979 rola.tivos 
à l 1éleotion à 11Aasacblée lleprésentntive s'appliquent égala
oent aux élections aux Conseils Rég:Lona.ux, sous réeorve dos 
t10difica.tions qui y sont c.pportêes po.r lo pr.Saant n~glfltl8Dt 
Conjoint. 

(2) -

(3) -

Sauf tilOdifioo.tiona axprossécent prévuea par le prtSsent 
Règlocent Con1oint, lo Règlec.ent Conjoint n° 19 de 1979 est 
lu ot interprdté ôa r.llltlière à le rendre le plue adapté à l'or
saniaation des élections aux Oonsoils Régionaux. 
Los dispositions des articles 26, 28, ,0 et 34 paragraphe 2 
(in fine) du Ràgleoen-r; Conjoint n° 19 de 1979 sont recpleoôes 
par les dispositions suivantes s 
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wzoa ,. - <1> -

(2) -

(3) -

(4) -

(5) -

(6) .. 

(7) -

mi! ;tl • <WmIDA'fS AP} ~ONS AUX CQNSEII§ ~ 

Chaque formation politique déaixiant participer à l'élection 
aux Corleeils 11\igionaux des tlœlbres élus au 8\1.tf'raee um.versel 
doit, par 11:lntomédia.:l.re d1un L1alldata.:1re, déposer entre les 
œine d 1un D6légué d.e Ciroonsoription, et, au plus ta.rd à une 
®te fixée, avant le jour du aorutin, pa.r :nécidion Conjoint~ 
des Ccmissaires-J:Msidente s 
(a.) ,me déolamtion de candidature oonf'o:r:me o.u. oodèle préw en 
annexe I titre 1 au présent R~sel8081J.t, revAtue de la. eisna,ture 
de toWJ les candida.te ét oomportont une attesta.tion•oertif'i ant 
que les candidate sont éligl.bles au sens des dispositions de 
11article 25 au ~glooent Conjoint n° 19 de 1979. 
(b) un ca.utionneoent de 10.000 F. :tm. 

1 

(o) une 2:eproduct:l.on sur papier de son syribole électoral, la 
p:ré1ente dii,pooitions ne s'appliquent pas aux f'o2.1tlations poli• 
tiques apnt un syobole approuv6 par le Min11tre sur proposi
tion du bureau électoral. 

Toute déclaration de candida.ture d'une lista doit être cnu.~ 
tiomiée par les aisna,tures d1nu ooins oinq personnee inscrites 
do.rus la. Ch'consoription éleotomle du Conseil Régional., n I étant 
appa.ren.tées à aucun des oandioots et étant de bonne ré:pllta.tion..,. 
Les dispositions dos Blinéo.e (d) et (e) du paragraphe (2) da 
l'nrtiole 24 du R~g].eoent Conjoint n° 19 de 1979 ne s'appli-
quent pas pour les candidatures à 11éleotion des Conseils 
IhSgi.onaux. 

Nul ne peut être !neorit aur une liste de &ndida.ts à 11éleo
tion d'un Conseil Régional s'il n'est électeur dons la. Cireons ... 
oription électorale du Conseil Régional. 
n ne aera procédé nu reobourseoent d'un ca.utionnooent déposé 
en a.pplioation du pa.mara.phe 1, al:l.n6a. b, que si la listes 
(a.) obtient o.u. ooina un siège, 
(b) retire sa. condidatura au aoine 7 jours avant la jour du 

rsor11tin, · 
l1n Mlésu..S de Circonscription recevant une déola:ra.tion de oan
dida:tu:r:e en délivré réc6piesé o.u œnda.tairo de la. liste par 
un ,tottml~ oonf'ome à. l'annexe I Titre 2 et tranm:iet iD:lâ• 
d:l.o.tenent lndite déolamtion à la ootltlission électorale. 
lmla lee vingt-quatre bau.ras do le. do.te visée au pa,.:ra.graphe 1, 
ohaq\\8 ocr:m.ssion électomla réca.pi tule lee listes des candi
da.ta qu.1elle a reçues at en adresse copie aux Ool'JQiesairea
n6sidents et nu »ureau Elaotoml. 

(8) - Chaque ootllliaeion électorale joint à sa trenœüssion visée au 
~phe 7, lo• ooœentaires qu'elle juge appro,,riéa sur 

(1) -

la Vt\l.idi té de toutes les . candida:tures. 

!oute pereonne d~siront présenter sa. candidnt\\re à. l'élection 
dos Cbef'e Coutumiers prévue à 11o.rticle 1 par8B'rll,phe 2 (b) 
doit, nu plus tard à. une da.ta fixtSe par les ColXlissaires
Réaidenta, déposer entre les œina d •un Dél~euê de ln Cimnn,:i
oription où se trouve le Conseil Régional. s 
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-. ~-·---"'\ ,· --------.---·-'--• 

(2),. 

(3) -

(4) ~ 

(a) une déclara.t:l.on de candidature oontome au t10dèle 
péw à l'annexe 1 titre,, revêtue de sa. eisna,tw:e et 
cooportant une attestation certificant que le candidat 
est éligible au sens des dispos:Ltions de l 1artic19 25 du 
llègleœnt Conjoint n° 19 de 1979. 
(b) \U1 ce.utionnet:1ent de 5.000 F.NH. 
i'oute candidature do ohof ooutw:û.er doit Atre ca.utionnoo 
pm: les s:l.sna,turea d'e.u t:loina vingt-cinq (25) personnes 
inso:dtea dans la. Oirconacription électorale du Conseil 
Régional, n'étant pas apparentées au candidat, étant de 
bonne répu.tation et reconnaissant le candidat cott1e ohet 
coutuw.er. 
Lee dispositions de l'alinéa, (g) du ~pbe (1) et 
des ol1néa. (d) et (e) du para.gt'aphe (2) de l'artiol~ 24 du 
B~gleoent Conjoint n° 19 d.e 1979 ne s'appliquent pas pour 
lee oandiclatures des chefs ooututliers. 
Bu1 ne peut prisenter an cand.ida:ture cot1Ce chat ooutuoier 
a1.:ll n'est ~lecteur dans la, Oiroonsoription éleotomlo du 
Conseil Régional. 

- • " - - - 4 

(5) - n ne sem procédé au reobourseoent d'un oaut:l.onneoent c,Apooo 
on a.pplloation du paragraphe (1) que si le candidat, 
(a) obtient au ooins un suffrage, ou, 
(b) ret:l.:r:e sa. candidature au noina trois(;) jours nvant 

le jour du soru.tin. 
(6) - 1Jn D4lésu.é de Ciroonaoription moevant une déola.mtion de 

oandic.\a.ture ~ déliv.re récépissé nu candidat par un fomu.
laire aontome à l'annexe 1, titre 4, et tranSl!tet imédia.te• 

·tient ladite dé~lA.ration à la oor.n:l.seion électoral~. 
(7) • ~s les :vingt-qua.tre heures de lo. dnte visée au pa.raera,phe 1, 

obaque aOl!Diss:l.on éleotomle établit la. liste déf:Ln:l.ti~ des 
candic1aturea qu'elle a. regu.es et en a.dresse copie aux Coh..""ttl■• 
18:lrea•Résidents. 

(8)1 • Chaque ooœission êlaotorale joint a sa transmission Viafe au 
~phe 7, les coooentaires qu'elle juge a.ppropriéa sm? la 
wJJ.dité de to\\'tes les oa.ndid.Btureso 

(1) • Be sont pas applicables aux élections aux Oonaoils Régionaux, 
les références aux suppléants faites dans le Règlenent Con
~oint n° 19 de 1979. 

(2) • ~ œa de décàs ou de décission d'un oonse:1.ller régional élu 
nu auffrage universel direct en applioa.tion des dispositions 
du prêsont Bèglœent, l(;\ pretlior candidat non élu de la. nb 
lista est appelé automatiqu.eoent ô. sièger au Conseil Régl.oœl 
en reaplaoeo.ent. Dans l 1bypotbèaa oil tous les candidats d1une 
1:lete seraient appelés à sièger, il serait procédé alors à une 
élection partielle. 

(:,)•lm cas de décès ou do dém.asion d'un chef ooututlier élu en 
appl:l.oa.tion des dispositions au présent RèglŒlant, il est 
'DJ.'Oo&ié à une ~leotion partielle. 
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ARTICLE 6.-

ARTICLE 1•• 

TITRE III - ELEC'HON DES CONSEILS BOOIONAUX 

L'élection des quinze oeobres au suffrage universel direct 
a. lieu au scrutin de liste à, un tour à la. représentation pro-
portionnelle. 

Ne sont acceptées que des listes cocplètes oooportant autant de 
noos que de sièges à pourvoir. 

Pour l'application des dispositions de l'article 7, 
(a) chaque candidat doit reoplir les conditions requises pour Atre 
éligible. 

(b) il n'est pourvu au reoplaoecent ni d'un candidat qui décède 
après la. date liilite de dép8t des oandida:turea, ni d'un ou plusieurs 
candidats qui ne satisfait pas aux conditions requises. Ill liste 
reste cependant valable, bien qu'étant inconplète. 
(c) aucun candidat na peut se retirer d'une liste, après lo. da.te 
limite de dé~t des candidatures • 

.anTICLE 2•.- ( 1) Cha.que liste qui répond eux conditions exigées pour être présenté 
a droit à 1.lll nonbre de sièges proportionnel o.u noobre des voix 
qu'elle a obtenues. 

(2) Les sièges sont attribués aux candida.ta d'après l'ordre de présen
tation sur la liste. 

(3) Sont déclarés élus les cœdida.ts ayant obtenu le plus grand noobre 
de voix à la représentation proportionnelle avec utiUsation de la 
règle du plus fort reste. 

ARTICLE 10 o-( 1) Pour ];Jappliœ.tion ·dri 11-ispoertions·ïie-...;l·~e- 9 pa.ra.graphe (3); 
le quotient électoral est déteroiné en divisant le noobre total daa 
St}.ff~e valablADen~ ~xpritiés P,ar ,le noobre.d~ a;èges à p,urvoir. 
Ap~s ar.rondisQeuent ~-l'ùri~té infériéure,.il est âlloué à chaque 
liste un noriôre de sièges, obtenu erl. divisant le noob:re de voix 
obtenu par lê quotient électoral. 

(2) Les sièses :11on ~part:t.s ~r o.pplica:tion ·des dispositions précé
dentes sont attribuês sêlon là. règle du plus fort reste. A cet 
effet, les âi:ègas ·sdnt conféré.a succesaiv8I:lèrlt à celle des listes 
awtWUellss il reste le plus gr:a.nd.nonbre de voix non ~t11is~esr 
a.près i;épa.rti tien des · sièges cfôrifô•ménent a.ù pa,ragrà,pbè ( 1) • 

(3) Au oa.s o-q. il no reste d'un q~ul siège.à E1,ttr.1:bq.er e~, ~t qeux .lis
tes ont le r.i3tic -~~te, 1~ ,sîè_ge fyrient :à la 11st·e q~ a obtQiïu .le 
:piue ·. grond noobre · de . suf.f~a ~ableti~t ~x:bt~~:s. 

~CLE 11.-( 1) .àuouna oodificatiori ne· doit ~tre apportée' aux -m111etins de vote. 

(2) flont déclarés ..nuls .les mület_:fna ·qûi ont été oodit1é·s. 

{3) Sont é~leoent nuls les bulletµis_i::ian,uscrit$. 

( 4) Les .:.Doda.li tas du vote, 1eà dispos~ ti-ons à.. dbaerver pendant lè · scru
tin, 1es·règl.es1s'a.ppliquant à son dépouilleoent et à la. proclaoa.
tion des_ élu.a doivent. Atre o<;>nfornes a.ux clauses _q.e l'a.nnoxé 5 d\l, 
Règlenent Conjoint n° 19 de 1979, soue réserve des dispositions de 
1 11Ullle%e II au présent Règleoent Conjoint. 
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.ABTICLE 12.- (1) - Les quinze conseillers élus au suftrage universel direct élisent 
cinq chefs coutumers, à une date fime par ~cision Conjointe 
des Cormssa.ires-Réeidents aussitet que possible après la publi
ca.tion ~es résultats de leur propre élection. 

AgCLE 13.-

ARTICLE 14.-

(2) - Les ~léeu,és de la Circonscription où se situe le Conseil Régional 
sont obargés de l'oreanJ.sation de cette élection. 

(3) - Le vote a lieu au scmtin uninoninal oajoritaire secret. A cet 
effet: 
(a.) ohacun des quinze conseillers dispose d'un suffrage qu'il 
étlet pour le chef soutuw.er de son choix. 

(b) sont décla:rés élus les cinq chefs coutuciers çm,.t obtenu 
le plus grand noobre de voix. 

(c) au cas oà un ou plusieurs sièses ne seraient pas pourvue à. 
l'issue du prenier tour de sc:r11tin, 11 est procédé è .. autant de 
tours de soru.tin qu'il est nécessaire, dans les oltles conditions 
que ci-dessus. 
(d) a.u oaa où 11 ne :reste qu'un seul siège à pourvoir et que, 
daZls cette hypothèse, deux candida.ta ont obtenu le nftne nombre 
de voix, il est procédé à ,m deuxièoe tour de scru.tin, unique .. 
c.ent enti~ ces deux candidats. Celui qui obtient le plus grand 
n0t1bre de voix est déclaré élu. En cas de nouvelle éga.li té de 
voix, le plus Agé est déclaré élu. 

(4) - Cha.que conseiller vote personnellement et ne peut donne:r,-;;,roou
mtion. 
Le Règleoent Conjoint n° 6 de 1978 relatif à. l 1organisation et 
à- la aise en plaéè. d,·métance;•rigioneles ·est abzio~ et àniiul~ 
pâl? .. les présentes~ 
Le prés•~t Rê/tl$:lent Côii;Jo:tnt,. Q..W. sa~ 81li'âgLëtrê, ptibli6 et· 
cotlClUlÜqué pe.rtoùt où besoin sera, entrerô. en vigueur à coopter 
J.e. là da.te dei se. publ±ca.t!on ~ù Jo1œi:laJ. Otfioiel des· Boûvelles
Hébrides. 

.Fo.tt .. à Port-V.:l.la.•· le· 25 Octc:,b:z:e 1919 

Le Coocissa.ire-Résict~t. 
de Sa Majesté Britaruùque 
aux Nouvelles-Mridès• 

Lè'Dél~f.U •. Exïra.orditlaire 
dé la. République F.re.n9aise 
11~.Nouvellea~~rtde, 

A,C.STWml' J, J .. R0.9 
1 
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APPENDICE IX 

OONDOlmmJM DES NOUVELLES-IIEllRD>ES 

rt.EGLEMFlNT CONJOINT N° 27 de 1979 

Modifiant lo Règlenent conjoint n° 19 de 1979 relatif 
à l'inscription des électeurs et aux élections. 

· LBS COHSSillŒS-RESDlENTS DE FI'Ji.NCE El' DE SA MAJESTE DRITiiNNIQUE 
~UX NOUVELLES-IIEDnIDES 

• VU les .Articles 2, paragraphe 2 et 7 du Protocole Franco-Dritamûque 
de 1914; 

- VU l'Echnnse de Lettres du 15 Septellbre 1977 nodifié pa.r l'Echmlge de 
Lettres du 18 Septeobre 1979 entre les Gouvemeoents de la. République 
Fron9o.ise et du Iloya.uae-trni ~ 

• VU l>e Rè5leoent conjoint n° 19 de 1979 ~ 

Le Conseil des M:l.nistres consult~ en sa séance du 24 Octobre 1979; 

AllRETENT : 

.û.BTIÇLE 1.- L1iœticle 28 du Règlenent conjoint n° 19 de 1979 est abrogé et 
renplo.cé par le nouvel article 28 suivant: 

.drticle 28: 
{1) Si les Délégués de Circonscription estinent qu'une déclara
tion de candidature est nulle en raison d'une erreur ootltlise 
de bonne foi, ils deiJOJldent, quatorze jours o.u plus ta.rd avant 
le jour du scrutin, o.u candidat, de déposer une nouvelle oan
dido.ture dans un délai œxinuo. de 72 heures. 

(2) Lorsqu'une candidature cautionnée po.r un parti pPlitique 
est déclarée nulle par les Cot~.tlsso.ires-Résidents, ou lorsqu'un 
candidat vient à décéder plus de quatorze jours avant le jour 
du scrutin, un nouveo.u ca.ndid.o.t cautionné par le o3me parti 
peut fa.ire acte de candidature à condition de le fo.ire dans 
les 72 heures de la déclaration de nullité ou de décès et nb 
s'il effectue ce dép8t a.près la date visoe au pa.raera.phe (1) 
de 1 1 lœticle 26. 

(3) Si le suppléant d'un canùicl.o,t neurt ~u se désiste plue de 
quatorze jours avant le jour du scrutin, le candidc.t Jeut déposer 
une nouvelle déclaration dons les conditions pr6wee au pa,ragrcL
pho (2). 

4M'IOLE 2.-!. - L11irticle 29 du Ilèglenent conjoint n° 19 de 1979 est nodifié 
po.r la. suppression, cl.ans lo, demière phrase, des note " d'une 
nouvelle ~ondido.ture présentoe" et leur reoplo.cenent pa.r les oots 
"d1uno oondido.ture nouvelle au présentée à nouveau"• 

ARTICLE 3. Le :présent Règlenent conjoint sero. enregistré, publié et ooi:miqué 
partout où bosoin sera et entrera. en via;ueur pour coopter de sa 
public0,tion o.u Journal Officiel des Nouvelles-Ilébrides. 

Le Coroieao.ire-Ilésident 
de So. Majesté Dritonnique 
o.ux Nouvellee-Uébrides. 

A10 STU.lillT 

Port-Vila., le 26 Octobre 1979 

Le Délégué Extro.ordina.ire 
do la République F.am90.ise 
aux Nouvelles-llébrides 

J.J ROBERT 
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APPENDICE X 

CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

ARPETE CONJOINT 

Relatif à la réglementation de la propagande 
électorale 

Mo 5 de 1979 

LES COtft~ISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOULLES-HEBRIDES 

- VU les Articles 2 (2) et 7 du Protocole Franco-Britannique de 1)14; 
- VU 1 'Echange de Lettres du 18 septembre 1979, entre les GouveJrnements 

de la République Française et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord; 

- VU le Règlement conjoint No 19 de 1979 relatif à l'inscription et aux 
élections et notamment aux articles 73 (1) (d). 

ARRETENT: 

ARTICLE 1.- Le présent Arrêté entrera en vigueur pour compter de la 
clôture des déclarations de candidature prévus à l'article 
26 du Règlement conjoint No 19 de 1979, relatif à l'organi
sation des élections générales du 14 novembre 1979 et cessera 
d'avoir effet à la clôture du scrutin prévu pour ces élections. 

ARTICLE 2.- 1) Toutes émissions radiodiffusées relatives à des communications 
électorales, des messages ou à tout autre information, effec
tuées dans l'intention de solliciter ou d'influencer les votes 
d'un ou de plusieurs électeurs ne peuvent être faites qu'aux 
jours et heures indiqués par le Comité directeur institué à 
l'Article 3 du Règlement conjoint relatif au contrôle des 
services de la Radiodiffusion. 

2) L'ordre des passages sur l'antenne des différentes émissions 
est tiré au sort par le Comité directeur. 

ARTICLE 3.- 1) Chaque candidat à l'élection est autorisé à utiliser la radio
diffusion, dans le cadre des dispositions de l'article 2 (1), 
pendant une durée totale n'excédant pas 5 minutes, en une ou 
plusieurs fois. 

2) Lorsqu'un ou plusieurs candidats appartenant à un parti 
renoncent par écrit et au profit de leur parti à exercer leur 
droits prévus au paragraphe 1, leur parti est autorisé à 
utiliser la radiodiffusion pendant une durée équivalente à 
celle que ce ou ces candidats auraient pu utiliser, en une 
ou plusieurs fois. 
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3) Les émissions radiophonig_ues faites selon les dispositions 
du présent article et de l'article 2 (1) doivent être 
diffusées entre le 29 octobre 1979 et le 12 novembre 1979 
à minuit. 

ARTICLE 4.- Nul ne peut diffuser, oralement ou par écrit, des messages dans 
des conditions telles que cette di~fusion entraîne des nuisances 
pour les habitants ou ne cause des dommages ou des dégradations 
(temporaires ou non) aux propriétés publiques ou privées. 

ARTICLE 5.- Le présent Arrêté conjoint, g_ui sera enregistré, publié et 
communig_ué partout où besoin sera, prendra effet pour compter 
de la date de sa publication au Journal Officiel des 
• 1~/'"\uveJ lcs-He·orides. 

Le Commissaire-Résident p.i 
de Sa Majesté Britannig_ue 
aux Nouvelles-Hébrides. 

C. J. TURNER 
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Le Déléeué Extraordinaire 
de la République Française 
aux Nouvelles-Hébrides 

J-J ROBERT 



APPENDICE XI 

~change de lettres entre les Gouvernements de la République francaise 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

A. Lettre en date du 15 septembre 1977 du Secrétaire d'Etat au 
Département des affaires étrangères et des affaires du 
Commonwealth du Royaume-Uni à Il. Jean Sauvagnargues, 
.Ambassadeur de France au Royaume-Uni 

"J'ai 1 'honneur de me référer aux discussions entre les représenti.nts du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretaene et d'Irlande du Nord et du Gouvernement 
de la République française, relatives à la création d'une assemblée représentative 
aux :Nouvelles-Hébrides, élue au suffrage universel, et êl.e formuler les propositions 
suivantes : 

1. Les dispositions figurant à l'annexe de cette note feront partie intégrante 
du Protocole concernant les Nouvelles-Hébrides signé à Londres le 6 août 1914 par 
les reDrésentants des Gouvernements français et britannique et modifié à plusieurs 
reprises. 

2. Le reste dudit Protocole, tel qu'il a été modifié par les textes subséquents, 
ainsi que toutes les réglementations d'application incompatibles avec les dispo
sitions de l'annexe de la présente note, seront interprétés et appliqués sous 
réserve desdites dispositions. 

3. Les échane-;es de lettres entrP les Gouvernements c1e la République française 
et du Royaume-Uni en date des 29 août 1975, 14 novembre 1975, 15 juin 1~76 et 
10 février 1977 (quj se rapportaient à la précédente Assemblée représentative des 
Nouvelles-Hébrides) sont et demeurent abrogés. 

4. L'article 5 du Protocole franco-britannique du 6 août 1914 est et 
demeure abrogé. 

Si les propositions ci-dessus recueillent l'agrément du Gouvernement de la 
République française, j'ai l'honneur de suggérer que la présente note et la réponse de 
Votre Excellence en ce sens constituent entre les deux gouvernements un accord 
qui entrera en vigueur à la date de votre réponse." 

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que les propositions ci-dessus 
rencontrent l'agrément du Gouvernement de la République française qui, dans ces 
condi tiens., approuve la suggestion de Votre Excellence que sa note et la présente 
réponse constituent un accord entre Jes deux gouvernements qui entrera en vigueur 
à la date de ce jour. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l'assurance de la 
très haute considération avec laquelle j'ai l'honneur d'être 

Certifié conforme à l'ori8inal, 
Londres, le 15 septembre 1977 

Son très humble et très obéissant serviteur. 
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Annexe 

TITTI::J I - FOTIMATION DE L' AS8EV•BLEE 

Article l 

Il est institué aux Nouvelles-Hébrides une assemblée représentative qui se 
réunit à Port Vila. 

Article 2 

1. L • Assemblée se com:i;>ose c1' un noml)re de membres qui ne sera !,)as inférieur à 37, 
ni supérieur à 41, ainsi que le rrescriront les commissaires résidents conformément 
au paraRraphe 2 de cet article. 

2. Un rè;,;lement conjoint des commissaires resic.1ents détermine : 

~} Le nombre et les limites oes circonscriptions électorales; 

b} La répartition par circonscription des sièees de l'Assemblée. 

Article 3 

1. L'Assemblée représentative est élue au suffrage universel direct par les 
personnes des deux sexes âgées de 21 ans accomplis ayant résidé aux Nouvelles
Hébrides pendant e .. u moins les trois années précéêl.ant immédiatement la date du début 
du scrutin (sans tenir compte des absences te~poraires pendant cette période à 
condition que leur total n'excède pas 12 mois) et qui sont inscrites sur les listes 
électorales sous réserve qu'elles n'entrent :vas dans l'un des <!as d'incapacité prévus 
par le règlement conjoint fixant la proc~dure électorale. 

2. Des dispositions ~articulières pourront être ar~étêes par règlement conjoint en 
faveur des étudia~ts et des travailleurs résidant temporairement à l'extérieur, 

Article 4 

Sous réserve des dispositions des articles 7 et 21 ci-dessous, les membres de 
l'Assemblée sont élus Dour trois ens et sont rééligibles. L'Assemblée se renouvelle 
.dntécralement lors ùe nouvelles élections qui ont lieu le plus tOt possible après 
la fin de son mandat et au plus tard trois mois après cette date. 

Article 5 

Sont éligibles à l'Assemblée les personnes des deux sexes âgées de 25 ans 
accomplis inscrites sur les listes électorales ou justifiant qu'elles auraient d'Û 
y être inscrites ~endant la rériode réglementaire et résidant aux Nouvelles-Hébrides 
à la date du début du scrutin. 
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Article 6 

Pendant la durée de leur fonction ou de leur mandat, ne sont pas éligibles à 
l'Assemblée : 

a) Les conmdssaires résidents, le Secrétaire général de la Résidence 
britennigue, le Chancelier de la Résidence de France et les délégués des 
circonscriptions administratives; 

b) Les chefs des services publics; 

c) Les magistrats c1.es tribunaux; 

d) Les membres des corps permanents de police; 

e) Tous les cow,tables des deniers publics; 

f) Les membres êlu Conseil des chefs (MALFATU HAURI), et 

g) Toute personne occupant une fonction dont l'incompatibilité avec le mandat 
de membre de l'Assemblée aura été décla1·ée par r~glement conjoint. 

Article 7 

En cas de vacance par déc~s, démission ou pour toute autre, cause, il sera 
procédé à des élections partielles dans le délai de trois mois~ compter de la 
vacance. Sera déclaré vacant le sièP.e d'un membre accédant à l'une des fonctions 
énumérées à l'article 6 ci-dessus. Toutefois~ aucune éiection partielle ne pourra 
avoir lieu pendant les trois ~ois précédant immédiatement des élections générales 
à l'Assemblée. 

Article 8 

La date des élections est fixée par décision conjointe des commissaires 
résidents et publiée deux mois au moins avant le jour du début du scrutin. Le 
scrutin:·se déroule de.ns les condi tians fixées par règlement conjoi11t. 

Article 9 

Nul ne peut être candidat dans plus c1. 'une circonscription. Si un candidat fait, 
contrairement à ces prescriptions, acte de candidature dans plus d'une circons
cription, il ne peut être valablement proclamé élu dans aucune circonscription. 

Article 10 

l. Toute candidature fait l'objet, au plus tard 30 jours avant le début du scrutin, 
d'une déclaration revêtue de la signature authentifiée du candidat, enregistrée 
au~rès des délégués de la circonscription administrative de sa résidence. 

2. Elle doit être présentée par cinq électeurs au moins, n'ayent aucun lien de 
parenté avec le candidat, CJ.Ui contresignent la déclaration Drévue au paragraphe 
précédent. 

3. Chaque candidature s'accompaene du dépôt d'un cautionnement dont le remboursement 
n'est autorisé 1.1ue si le candidat a obtenu dans sa circonscription un pourcentage donnG 
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des suffrages valablero~nt exprimés. Ce pourcentage, ainsi que le montant et la 
procédure du versement et du remboursement du cautionnement, sont fixés par décision 
conjointe des commissaires résidents. 

Article 11 

Les r1odalités de formation des bureaux de vote, de déroulement et de dépouil
lement du scrutin et de proclamation des résultats sont précisées par règlement 
conjoint. 

Article 12 

Le contentieux électoral est soumis à l'examen d'une commission spéciale. Les 
délais d'action ainsi que la composition et la comDétence de cette commission sont 
fixés par rè~lement conjoint. Toute personne s'estimant lésée par une décision de 
cette commission pourra interjeter appel auprès du Tribunal mixte selon la procédure 
qui sera déterminée par ce tribunal. 

TITRE II - FONCTIONNEMENT DE L'ASSEHBLEE 

Article 13 

1. L'Asse~blée tient chaQue année deux sessions ordinaires dont l'une consacrée 
à l'examen du budget prend fin au plus tard le 31 décembre. Toutefois, la date 
limite à laquelle devra être terminé l'examen du hudget ~our 1978 est fixée au 
30 avril 1978. ' 

2. Les sessions ordinaires sont organisées sur la convocction des commissaires 
résidents. L'Assemblée fixe, par délibération, leur date d'ouverture et leur durée. 
Cette durée ne peut excéder deux mois. Les sessions sont ouvertes et closes par 
décision conjointe des commissaires résidents. Si l'Assemblée a omis de fixer 
la date d'ouverture de la session ordinaire, cette date est alors décidée par les 
commissaires résirl.ents après consultation du Co11seil des ministres. 

Article 14 

L'Assemblée se réunit en session extraordinaire, soit à la demande des deux 
tiers de ses membres présentée par écrit au Président de l'Asseml)lêe, soit à la 
demande duConseil des ministres, soit à l'initiative des commissaires résidents. 
Les sessions extraordinaires sont ouvertes et closes par décision conjointe des 
commissaires résidents et la décision de convocation en fixe l'ordre du jour. La 
durée de chaque session extraordinaire ne peut excéder un mois. 

Article 15 

1. L'Assemblée, aussitôt que possible après son élection et ultérieure~ent tous 
les 12 mois (sauf si une vac~nce survient plus tôt) élit en son sein un président 
et un vice-~résident. 

2. Le Président et le Vice-Présièl.ent sont élus à: la majorité des voix ël.es membres 
composant 1 1 Assemblée au scrutin secret. Si une telle maj cri té n I est pa.s obtenue 
après les deux premiers tours de scrutin, la séance est suspendue jusqu'au lendemain 
et la majorité alors requise sera la majorité simple des suffrages exprimés. Si 
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aucune majorité n'apparaît alors ~~rès ùeux scrutins, le Président ou le Vice
PrésiQent, selon le cas, est désigné par tirage au sort entre les deux candidats 
ayant obtenu le même no!llbre de voix. 

3. Le doyen d' âe;e de 1 'Assemblée présiél.e la séance consacrée à l' ~lection du 
Présir1ent. 

4. Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, le Vice-Président rem~lace 
le Président chag_ue fois que celui-ci est absent ou em1:)êché de remplir ses fonctions 
ou en cas de vacance. 

5, Sous réserlJ'e du paragraphe 3 du !)résent article, si, lors 6.'une séence, le 
Président et le Vice-Président sont tous deux absents ou empêchés ou en cas de 
vacance de leurs sièr,es, cette sée..nce est présidée par un membre élu par l'Assem~l8e 
conformément aux dispositions du ~aragraphe 2 du présent article. 

6. :r.Je Président, le Vice-Président, ou tout membre :présic1ant te!ll:norairement 
l 'A13s1:~mblée conserve sa qualité de membre è.e l'Assemblée. Il a le droit ël.e vote 
inais il 11 'a pas voix prépondérante. 

Artic:le 16 

Le Président a seul la police de l'Assemblée. 

Article 17 

l. Si 1~ majorité des membres de l'Assemblée n'est pas présente au jour fixé pour 
l'ouverture de la session, celle-ci est renvoyée de plein o.roit au troisième jour 
qui suit, dimanches et jours fériés non compris. La session est alors déclarée 
ouverte, les débats ont lieu et les délibérations sont valables, quel que soit le 
nombre des membres ~résents. la durée de la session court à partir de la date de la - -
seconc1e réunion. 

2. L'Assemblée est considérée comme valablement constituée au regard des dispo
sitions ne la présente ennexe, nonobstant toute vacance de siège et ses délibé
rations sont valables même si le siège de l'un des riembres qui y a partici:i:,é est 
ultérieurement déclaré vacent. 

Article 18 

1. L'Assemblée fixe dans son r~glement intérieur toutes les wodalités concernant 
son fonctionnement non prévues par le ~réoent document. Elle règle l'ordre de ses 
débats. Elle établit un procès-verbal de chacune des séances. 

2. Les proc~s-verbaux sont signés Dar le Président de l'Ass~nblée, adressés au 
Conseil des ministres et aux commissaires résidents et DUbliés dans le plus bref 
délai. 

Article 19 

1. Les hauts commissaires déclarent ~ar décision conjointe nul et de nul effet tout 
acte de l 1Assemblée que les fjouvernerients métropolitains estiment : 

a) Etre relatif à uri objet qui n'est pas compris da.11s ses attributions, 



b) Ne res~ectant pas les accords internationaux et autres oblip.ations inter
nationales, portant atteinte aux responsabilités des deux gouvernements métroDolitains 
dans les domaines de la défense, des affaires extérieures, ou de la sécurité 
intérieure, ou allant à l'encontre des libertés publig,ues ou des droits fonda:ro.entaux 
cle l'l1omme, tels que définis par la Déclaration universelle des droits de l'homme de 
l'Organisation des Nations Unies, 

c) Ayant été pris hors du tenws des sessions ou du lieu des sessions; 

d) Contrevenant à l'article 32 ci-dessous. 

2. Les hauts commissaires ne peuvent délé~uer aux commissaires résidents les 
attributions qui leur sont conférées ~ar le présent article. 

Article 20 

1. Les commissaires résidents, le Chancelier de la nésic1ence de France et le 
Secrétaire général de la résidence britannique peuvent assister aux séances de 
l'Assemblée et de se commission générale et y prendre la parole. 

2. Le Conseil des ministres es1; tenu informé par le Président de l'Assemblée 
de l'oràxe du jour des travaux de l'Assemblée et des commissions. Les ministres 
Deuvent y assister et y prendre la parole. Ils peuvent également se faire assister 
d'agents des services ~ublics. 

Article 21 

l. La suspension ou la dissolution de l'Assemblée ne peut être prononcée 4ue par 
règlement conjoint des hauts commissaires autorisés ~ar les deux aouvernements 
tlétropoli tains. 

2. Le règlement conjoint proncnçant la dissolution fixe ln date des nouvelles 
électicns. Celles-ci ont lieu dans i.:n dêlei n'excédent pas trois mois à compter de 
la dRte de la dissolution, 

TITRE III - ATTRIBUTIONS DE L' .ASSEf1BLEE 

Article 22 

l. L'Assemblée prend des délibérations, donne des avis et émet des voeux. 

2. Les votes sont acquis à: la majorité si!l'lple des votants. En cas <3.e J,?artage 
égal des voix, le projet est réputé non adopté. 

Article 23 

Sans ~réjudice des attributions conférées aux collectivités locales, et sous 
réserve des dispositions ôes articles 25 et 26, l'Asse~blée rèRle ~ar ses déli
bérations toutes les affaires qui ne relèvent pas de la compétence des gouvernements 
métropolitains et de leurs représentai1ts. 
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Article 24 

l. Les gouvernements métropolitains ont seuls compétence pour toutes les affaires 
relatives : 

a) A la défense du territoire, 

b) A l'ordre public, 

c) Aux relations extérieures, 

d) A la monnaie et au change. 

Les hauts commissaires peuvent dans ces domaines édJ.c: ,,e:r le cas échéant des 
règlements conjoints définissant des infractions et les peines qui leur sont 
applicables. Cependant, toute question ayant trait ~ux relations extérieures est 
soumise à l'approbation des gouvernements métropolitains. 

2, L'Assemblée peut faire des recommandations tendant à abroger, modifier ou 
compléter les dispositions dans les matières visées a l'alinéa 1 de cet article. 

Article 25 

Les délibérations de l'Assemblée concernant les affaires relatives: 

a) A la justice, 

b) Aux investissements des ressortissants étrangers, 

c) Aux communications extérieures, 

d) Aux affaires foncières, 

e) Au contrôle de l 'inunigrat,• ·i et, à l 'emp~ l)i des non-résidents., 

sont soumises à 1' approbation des c~:;t::.cissaires résidents. Toutefois, cette appro
bation ne sera plus nécessaire pour celles de ces affaires pour lesquelles les 
gouvernements métropolitains auront donné compétence complète à l'Assemblée, 

Article 26 

Jusqu't ce que les gouvernements métropolitains en aient décidé autrement, les 
délibérations de l'Assemblée concernant les affaires relatives à: 

a) L'enseignement, 

b) La. santé, 

c) L'a.via.tien civile, 

d) La. météorologie, 

sont soumises à l 'approba.tion des commissai11es 1·ésidents. 
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A:r·ticle 27 

L'Assemblée a la responsabilité de l'administration et du contrôle des services 
de la radiodiffusiono Il sera créé un office autonome de radiodiffusion par 
délibération de l'Assemblée qui en fixera les modalités de fonctionnement. Son 
conseil d'administration comprendra des représentants de l'administration et des 
auditeurs. Toutefois, les commissaires résidents disposent conjointement à tout 
moment du droit d'émission, à titre individuel ou conjoint, en toutes matières 
et pendant le temps qu'ils estiment nécessaire à l'information du public. 

Article 28 

1.. L'initiative des délibérations appartient aux membres de l'Assemblée, au 
Conseil des ministres et aux commissaires résidents dans les matières définies aux 
articles 23, 25, 26 et 27. 

2. L'instruction préalable des affaires soumises à l'Assemblée ou à la Commission 
générale est assurée par l'administration sous la direction du Conseil des ministres. 

3. Les délibérations de l'Assemblée ou de sa commission générale sont rendues 
exécutoires par règlements conjoints qui, le cas échéant, définissent les 
infractions à ces délibérations et édictent les pénalités correspondantes. Ces 
règlements sont pris par les commissaires résidents et, s'il s'agit de délibérations 
adoptées dans les matières visées à l'article 23, ils interviennent moins de 
30 jours après la publication des procès-verbaux des séances de l'Assemblée au 
cours desquelles les délibérations ont été prises. 

Article 29 

Si les commissaires résidents estiment qu'une délibération de l'Assemblée ne 
satisfait pas à l'intérêt général ou à la bonne administration, ils peuvent, dans un 
délai de 30 jours francs à compter de la date de la délibération, appeler l'Assemblée 
à se prononcer en seconde lecture. Si, lors de cette seconde lecture, la délibé
ration ne recueille pas les voix d'au moins les deux tiers des mêmbres de l'Assemblée, 
elle est réputée n'avoir pas été adoptée. 

Article 30 

1. Le budget est établi dans les monnaies ayant cours légal dans l'archipel, et 
préparé et présenté à l'Assemblée par le Conseil des :ministres. Il est délibéré par 
chapitre et par article et est obligatoirement équilibré en recettes et en dépenses. 
Tout virement d'un chapitre à un autre doit être autorisé par l'Assemblée. Un 
projet de budget pour l'exercice 1978 sera toutefois préparé et présenté par les 
commissaires résidents. 

2~ Les crédits supplémentaires et les prélèvements sur la caisse de réserve sont 
proposés et déJ i.bérés dans les mêmes cond.i tians. 

3. En cas d'urgehce et en dehors des sessions de l'Assemblée, des crédits supplé
mentaires peuvent être ouverts et des pr·élèvements sur la caisse de réserve opérés 
:par décisions du Conseil des ministres pris sur avis favorable de la Commission 
générale. 
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4. Toute délibération relative à de nouvelles mesures fis(:aleb ou à 1' augmentation 
de 15 p. JOO ou plus yar rap~ort au taux pratiqué des mesures fiscales existantes ne 
peut être adoptée par l'Assemblée que si elle recueille de1uc tiers au moins des 
voix de ses membrés. 

>• Toute délibération relative à de nouvelles mesures fiscales ou à l'augmentation 
des mesures fiscales existantes et qui selon les col'Œlissaires résidents·auraient un 
caractère excessif ou discriminatoire doit, avant d'être rendue exécutoire, obtenir 
l'approbation des deux gouvernements métropolitains. 

6. Dans le présent article, les mots nmesures fiscales II désignent toute forme de 
taxes, directes ou indirectes, de charges, de prélèvements et de droits, à 
l'exclusion de redevances normalement perçues pour services rendus par l'adminis
tration; les mots "caractère discriminatoire" désignent toute mesure par l~quelle 
les membres d'une communauté ethnique, religieuse ou nationale peuvent être 
assujettis à une taxe ou bénéficier d'avantages fiscaux ne s'appliquant pas aux 
membres d'autres communautés. 

Article 31 

Si les dépenses relatives à la dette publique~ aux pensions et pécules ou 
imposées par décision judiciaire ont été omises, ou insuffisamment dotées dans le 
budget, les commissaires résidents, après consultation du Conseil des ministres, 
peuvent y pourvoir, soit au moyen d'une réduction des autres dépenses, soit au moyen 
àune imputation sur les fonds disponibles. 

Article 32 

Aucun avantage direct ou indirect sous quelque forme que ce soit e peut être 
attribué par l'Assemblée à un fonctionnaire ou à une catégorie de fonctionnaires 
autrement que sur la proposition du Conseil des ministres. 

Article 33 

Si l'Assemblée ne se réunit pas ou se sépare sans avoir délibéré le budget, 
les commissaires résidents établissent d'office par règlement conjoint, après 
consultation du Conseil des ministres, un budeet reconduisant celui de l'exercice 
précédent. Toutefois, pour tenir compte des éléments conjoncturels, ils peuvent 
augmenter tout ou partie des dépenses dans une p:coportion qui ne saurait excéder 
15 p. 100 des dépenses correspondantes de l'exercice précédent et créer les ressources 
nécessaires par une augmentation équivalente des recettes. 

TITRE IV - LES COMMISSIONS 

Article 34 

1. L'Assemblée élit chaque année dans son sein des commissions spécialisées dont 
le nombre, la composition et les attributions sont fixés par son règlement 
intérieur. 

2. Les commissions spécialisées examinent les affaires qui leur sont soumises par 
l'Assemblée ou par le Conseil des ministres et donnent leur avis sur ces affaires. 
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Article 35 

1. Les présidents des commissions s~écialisées constituent avec d'autres membres 
de l'Assemblée élus en son sein par cette dernière la Commission générale. Le 
nombre des membres de cette commission ne peut être inférieur à 8 ni supérieux 
à 14. 

2. La Commission générale peut prendre des délibérations ou émettre des voeux dans 
les limites de la délégation qui lui est faite par l '·Assemblee. Elle donne son avis 
au Conseil des ministres sur toutes les questions qu'il lui soumet. 

Article 36 

L'Assemblée peut élire à titre temporaire et pour une mission spécifique 
des commissions "ad hoc" dont la composition, les attributions et la procédure 
sont déterminés par son règlement intérieur. 

TITRE V - LE CONSEIL DES MINISTRES 

Article 37 

La formation, la composition et les attributions du Conseil des ministres 
seront :précisées par règlement conjoint approuvé par les a.eux gouvernements 
métropolitains après consultation de l'Assemblée. 

' 
TITRE VI - LE CONSEIL DES CHEFS (MALFATU MAORI) 

Article 38 

Le Conseil des chefs, créé par le règlement conjoint No 42 du 28 décembre 1976, 
conRerve les attributions qui lui ont été conférées par ledit règlement. 
L'Assemblée peut compléter ou modifier tout ou partie des dispositions de ce 
règlement par un vote obtenu à la majorité des deux tiers de ses membres. 

TITRE VII - CONSEILS DE CIRCONSCRIPTION 

Article 39 

Les commissai~es résidents pourront créer dans les quatre circonscri~tions 
administratives par règlement conjoint des conseils de circonscription qui seront 
consultés par les délégués agissant conjointement sur toutes les matières de leurs 
compétences administratives. Ce règlement pourra ê~re modifié ou remplacé par 
l'Assemblée, sous réserve d'approbation par les commissaires résidents. 

TITRE VIII - DISPOOITIONS DIVERSES 

Article 40 

1. Les hauts commissaires peuvent demander au Tribunal mixte de se prononcer sur 
la validité des actes de l'Assemblée. 
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2. Tout membre de l'Assemblée peut demander aux hauts commissaires de procéder à 
une telle consultation. Si les deux tiers des membres de l'Assemblée s'associent 
à cette demande,,la consultation devient obligatoire. 

3. L'avis du Tribunal mixte lie les hauts commissaires et l'Assemblée. 

Article 41 

Les privilèges de l'Assemblée et de ses membres demeurent déterminés par le 
règlement conjoint No 2 de 1977. Ce règlement pourra être modifié ou remplacé 
par l'Assemblée sous réserve d'approbation par les commissaires résidents. 

Article 42 

Dans tous les cas où les dispositions ci-dessus font état d'une proportion 
de membres de l'Assemblée et lorsque le calcul conduit à un nombre non entier, le 
nombre requis de membres sera le ncmbre entier immédiatement supérieur. 

Article 43 

Pour l'application de la présente annexe: 

a) Les désignations "hauts commissaires" et "commissaires r~sidents" 
comprennent toutes personnes régulièrement habilitées à agir en leur place; 

b) Toute référence à une fonction doit être interprétée comme s'appliquant 
à toute autre fonction qui lui serait ~ubstituée; 

c) Toute référence à un acte ou une délibération de l'Assemblée doit être 
interprétée comme s'appliquant égalament aux actes et délibérations de ses . . commissions. 
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APPENDICE XII 

Amendements à l'Annexe à l'echan~e de lettres entre les Gouvernements de 
la li'rance et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en 

d~te du 15 septembre 1977 a/ 
·, 

Voici le texte de l'echan~e de lettres siené à Paris le 18 septembre 1979 
entre les Gouvernements du Royaume-Uni et de la République Française, amenda.nt 
l'annexe à l'échange de lettres du 15 septembre 1977: 

1. Les articles 3, 5, 6, 8, 9, 10 de l'Annexe sont supprimés. 

2. La seconde phrase de l'Article 7 de l'Annexe est supprimée. 

3. Le nouvel Article suivant sera introduit dans l'Annexe a la suite de 
1 1 Article 2 : 

Les commissaires-résidents détermineront, par rè~lement conjoint pris après 
consultation du Conseil des ~inistres et jusqu'à lu date de l'indépendance, les 
modalités d'élection des membres de l'Assemblée re~r~sentative au suffrage universel 
direct. Les commissaires-r0sidents sont responsables de la régularité et de 
l'établissement des listes électorales, reçoivent les listes de candidatures, 
contrôlent le déroulement du scrutin et en proclament les résultats. 

4. L'Article 21 est modifié comme suit: 

La suspension eu la dissolution de l'Assemblée ne peut être prononcée que par 
r;~gleJ.llent conjoint des commissaires-résidents autorisés par les deux gouvernements 
mêtropoli tains. 

5. Il est ajouté un article 21 hiu ainsi conçu: 

Après dissolution de l'Assemblée reur~stntative élue le 29 novembre 1977 et 
jusqu'à la première élection d'un Premie; Hinistre par la nouvelle assemblée 
Glue suiYant les modalités qui précèdent, le Cr:nseiJ. des ministres demeurera 
en fonction et ne sera responsable que de l'expédition des affaires courantes du 
eouvernement. En cas de demission du Premier rrinistre, les deux commissaires
résidents pourront designer pour la même période, un Premier Ministre et un 
Conseil des ministres par intérim chargés des affaires courantes du eouvernerr.ent. 
En cas d'urgence ou lorsque la situation l'exigerait, les cornr.iissaires-résidants 
pourront, jusqu'à la première session de la nouvelle assembl~e et après consultation 
du Conseil des ministres prendre des règlements conjoints dans les matières q_ui 
son~ de la compGtence de l'Assemblée. 

~/ Voir appendice XI au présent rapport. 
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APPENDICE XIII 

Echange de lettres entre les Gouvernements de la France et 
du'Rcyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

relatif à la création de conseils régionaux 

A. Lettre datée du 23 octobre 1979 2 adressée au représentant 
du Gouvernement du Royaume-Uni par le représentant du 
Gouvernement français 

J'ai l'honneur de me référer à l'échange de lettres entre nos deux 
gouvernements intervenu ce même jour au sujet de l'indépendance des 
Nouvelles-Hébrides et de proposer qu'en application de l'Article 94 de la 
Constitution, qui y est annexée, il soit procédé à la création de régions aux 
Nouvelles-Hébrides dans les conditions suivantes: 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

a) La circonscription électorale de Santo, Malo et Acre et la circonscription 
électorale de Luganville constituent la région de Santo. 

b) La circonscription électorale de Tanna constitue la région de Tanna. 

Les régions de Santo et de Tanna exercent leurs compétences dans le cadre 
des pouvoirs qui leur sont dévolus par l'Assemblée représentative par 
l'intermédiaire de conseils régionaux composes de membres élus et de chefs 
coutumiers. 

Les conseils régionaux de Santo et de Tanna comprennent chacun: 

a) Quinze membres élus au suffrage universel direct. Le mode de scrutin 
est celui du scrutin de liste à la représentation proportionnelle. 

b) Cinq chefs coutumiers élus par les autres membres du Conseil. 

Aussitôt après leur élection, les conseils régionaux de Santo et de Tanna 
élisEnt parmi leurs membres leur président et leur bureau. 

Lea élections aux conseils régionaux de Santo et de Tanna ont lieu en même 
temps que les élections à l'Assemblée représentative suivant la signature de 
cet échange de lettres. La règlementation applicable aux élections à 
ladite assemblée s'applique également aux élections aux conseils régionaux 
de Santo et de Tanna sous réserve des modifications qui peuvent y être 
apportées par règlement conjoint des commissaires-résidents pris après 
consultation du Conseil des ministres conformément au présent échange de 
lettres. 

6) D'autres régions que celles de Santo et de Tanna peuvent être créées par 
décision du Conseil des ~inistres dans les conditions fixées par le présent 
échange de lettres sous réserve des modifications nécessaires qui peuvent 
être apportées par règlement conjoint des commissaires-résidents pris après 
consultation du Conseil des ministres. 
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Si les présentes propositions rencontrent l'agrément du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, j'ai l'honneur de suggérer 
que cette lettre et votre réponse constituent un accord entre les deux 
gouvernements qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

B. Lettre datée du 23 octobre 1979, adressée au représentant 
du Gouvernement du Royaume-Uni par le représentant du 
Gouvernement français 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la note de Votre Excellence en date 
de ce jour, ainsi conçue: 

"J'ai l'honneur de me référer à l'echanse de lettres entre nos deux 
gouvernements intervenu ce même jour au su.jet del' indépendance des 
Nouvelles-Hébrides et de proposer qu'en application de l'Article 94 de 
la Constitution, qui y est annexée, il soit procédé à la création de 
régions aux Nouvelles-Hébrides dans leei conditions suivantes : 

1. a) La circonscription électorale de Santo, Malo et Aoré et la 
circonscription électorale de Luganville constituent la région 
de Santo. 

b) La circonscription électorale de Tanna constitue la région de Tanna. 

2. Les régions de Santo et de Tanna exercent leurs compétences dans le 
cadre des pouvoirs qui leur sont dévolus par l'Assemblée représentative 
par l'intermédiaire de conseils régionaux composés de membres élus et 
de chefs coutumiers. ~ 

3. Les conseils régionaux de Santo et de Tanna comprennent chacun: 

a) Quinze membres ~lus au suffrage universel direct. Le mode de 
scruti11 est celui du scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle. 

b) Cinq chefs coutumiers élus par les autres membres du conseil. 

4. Aussitôt après leur élection, les conseils régionaux de Santo et de 
Tanna élisent parmi leurs membres leur président et leur bureau. 

5. Les élections aux conseils régionaux de Santo et de Tanna ont lieu en 
même temps que les élections à l'Assemblée représentative suivant la 
signature de cet échange de lettres. La règlementation applicable aux 
élections à ladite assemblée s'applique également aux élections aux 
conseils régionaux de Santo et de Tanna sous réserve des modifications 
qui peuvent y être apportées par règlement conjoint des commissaires
résidents pris après consultation du Conseil. des ministres conformément 
au présent échange de lettres. 

6. D'autres régions que celles de Santo et de Tanna peuvent être créées par 
décision du Conseil des ministres dans les conditions fixées par le 
présent échange de lettres sous réserve des modifications néc~ssaires 
qui peuvent être apportées par règlem~nt ~enjoint des commissaires
résidents pl"is après consultation du Conseil des -rninis·tres • 
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Si les présentes propositions rencontrent l'agrément du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, j'ai l'honneur 
de suaeerer que cette lettre et votre réponse constituent un accord entre 
les deux gouvernements qui entrera en vigueur à la date de votre réponse." 

Je saisis cette occasion de renouveler à Votre Excellence l'assurance de ma 
tr~s haute con~ideration. 

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que les propositions ci-dessus 
rencontrent l'agrément du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, qui convient par conséquent que la note de Votre Excellence et 
la présente ré~onse constituent entre nos deux gouvernements un accord qui entrera 
en vigueur à la date de ce jour. 
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APPENDICE XIV 

Echan~e de lettres entre les Gouvernements de la France et 
du Royaume-Uni de Grande-BretaP,ne et d'Irlande du Nord 

.1:'_elfl.~g_ ;:_ :1.' inêl(p:n:1~.nce <les J.Touv-e~J.e.s-IIt?brides 

A. Lettre datée du 23 octobre, adressée au représentant du 
Gouvernement du Royaume-Uni par le représentant du 
Gouvernement français 

J'ai l'honneur de me référer à la Conférence constitutionnelle tenue aux 
Nouvelles-Hébrides les 18 et 19 septembre à laquelle ont assisté des représentants 
de nos deux gouvernements, le Gouvernement Néo-Hébridais ainsi que d'autres 
représentants du peuple Uéo-Hébridais et au cours de laquelle il a été décidé 
que les Nouvelles-Hébrides deviendraient un Etat souverain et indépendant en 1980 
par la Constitution figurant à l'annexe de la présente note a/. Mon ~ouvernem.ent 
estime que, en vue de donner effet à cette décision se,us réserve de la promulgation 
de la législation nécessaire, un accord est intervenu entre nos deux gouvernements 
dans les termes suivants : 

A partir d'une date à déterminer au cours de l'année 1980, mentionnée ci-anr~s 
comme le "jour de l'indépendance", les Nouvelles-Hébrides seront un Etat -
souverain et indépendant. 

La Constitution figurant à l'annexe à la présente note est la Constitution 
de l'Etat souverain et indépendant des Nouvelles-Hébrides et entre en vi~ueur 
le jour de l'indépendance à l'exception des articles 85, 91 et 94 qui entrent 
en vigueur immédiatement. 

A partir du jour de l'indépendance, le Protocole relatif aux Nouvelles-Hébrides 
signe à Londres le 6 août 1914, ainsi que les autres accords entre les 
Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
la République française modifiant ou complétant ledit Protocole, cessant 
d'avoir effet. 

Si ce qui précède représente également le point de vue du Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord quant aux termes de l'accord 
intervenu entre nos deux gouvernements, j'ai l'honneur de vous proposer que cette 
lettre et votre réponse à ce sujet constituent un accord entre nos deux 
gouvernements qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

~/ Voir l'appendice I du présent rapporta 
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B. Lettre datée du 23 octobre, adressée au reprêsentant du 
Gouvernement du Royaume-Uni par le reprêsentant du 
Gouvernement franqais 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la note de Votre Excellence en date 
de ce jour, ainsi conçue 

"J'ai l'honneur de me r~fGrer i la Conférence constitutionnelle tenue aux 
Nouvelles-Hébrides les 18 et 19 septembre à laquelle ont assisté des 
représentants de nos deux gouvernements, le Gouvernement Néo-Hébridais ainsi 
que d'autres représentants du peuple Néo-Hébridais et au cours de laquelle 
il a. été décidé que les Nouvelles-Hébrides deviendraient un Etat souverain 
et indépendant en 1980 par la Constitution figurant à l'annexe de la présente 
note. Mon gouvernement estime que, en vue de donner effet à cette décision 
sous réserve de la promulgation de la législation nécessaire, un accord est 
intervenu entre nos deux gouvernements dans les termes suivants: 

A partir d'une date à déterminer au cours de l'année 1980, mentionnée 
ci-après comme le 'jour àe l'indépendance', les Nouvelles-Hébrides 
seront un Etat souverain et indépendant. 

La Constitution figurant à l'annexe à la présente note est la Constitution 
de l'Etat souverain et indépendant des Nouvelles-Héprides et entre en 
vigueur le jcur de l'indépendance à l'exception des articles 85, 91 et 94 
qui entrent en vigueur immédiatement. 

A partir du jour de l'indépendance, le Protocole relatif aux 
Nouvelles-Hébrides signé è Londres le 6 août 1914, ainsi que les autres 
accords entre les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et la République française modifiant ou complétant 
ledit Protocole, cessant d'avoir effet. 

Si ce qui précède représente également le point de vue du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-BretaBne et d'Irlande d~ Nord quant aux termes de 
l'accord intervenu entre nos deux gouvernements, j'ai l'honneur de vous 
proposer que cette lettre et votre réponse à ce sujet constituent un accord 
entre nos deux g,.:ruvernements qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. H 

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que les propositions ci-dessus 
rencontrent l'agrément du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, qui convient par conséquent qu.e la note de Votre Excellence 
et la présente réponse constituent entre nos deux gouvernements un accord 
qui entrera en vigueur à la date de ce jour. 
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APPEJTDIC::TI XV 

Lettre de.tée. clu 13 novenbre 1979 .. adressCe aux délégll;é,s 
extro.ordinn.ires Par le PrésicJe11t <.1e la !'iission relative --· _r-ux émis,s,ions .rf.cl.io ill~J!;e,les 

Je vous Gcris au sujet d'un :problème i,,,r,ort~\;lt, c,_ui s 'ef:t 15bn6 ;:t la Mission au 
cours de sa visite d Santo aujourd'hui. Il s'ar,it de l'utilisation de la radio 
aux fins de la campo.ene. 

La Mission croit coï;1prendre que, depuis quelques o.nnées déjit, ne.dio Vanafo 
C!!'.et :'.l ]?artir d'une station non autorisGe et, partant lJ iller:;ale. 

La. !~issicn croit éealement comprendre que l'on a, è maintes reprises, a~l)elG 
votre attention sur cette affaire, 1:1ais jusqu'à ce jour, aucune mesure efficace 
ne semble avoir étG prise pour faire cesser ces émissions. 

De plus, la 7 'ission a. été a.!ilenée a penser qu'il se pourrait que les missions 
reli~ieuscs ayant accès ù la radio s'en soient servi a des fins ~olitiques. La 
11ission est préoccupée par le fait que les Gmissions politiques de nadio Vanafo 
et ô.es missions 11euvent exercer une influence indue sur le déroulement des 
élections. Cette influence semblerait surtout favoriser des groupes politi~ues 
:particuliers au détrir:1ent d'autres 1,Jartis l.JOli tiques <rui n'ont !)as accès èi. ces 
services. Ces émissions sembleraient constituer une violation flagrante des 
lois en vitzu.eur. 

Le.,, Mission estime que dans l • intérêt de tous et dans t• intérêt d'élections 
équitables ces émissions radio ille~ales devraient cesser ir.wiédiatement jusqu'~ 
la fin du scrutin. 

Le Président de la '·Iission des 
· Iia.tions Unies chà.rfiG~ d' opsé~er 

les Elec'tions v:wc Houvelles-IIebricleo, 

(§iane) Berenado Vunibobo 
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APPENDICE XVI 

Lettre datée du 14 novembre 1979 2 adressée au Président 
de la Mission par les Commissaires Résidents 

Nous vous remercions de votre lettre du 13 novembre relative aux émissions 
de caractère politique aux Nouvelles Hébrides. 

Il est exact que la Na-griamel Federation exploite un émetteur ondes 
courtes de faible puissance (environ 1 kilowatt). Cet émetteur est situé 
à Tanafo Santo, et les émissions peuvent être reçues par les possesseurs de 
postes radios à ondes courtes de Santo et, dans une moindre mesure, d'autres 
Îles notamment plus au Nord. Il est également vrai que M. Jimmy Stephens a 
dépassé, au cours de deux émissions récentes sur radio Vanafo captées à Vila, 
les limites acceptables dans un débat politique. Dans le premier cas, en 
septembre, à la suite d'une lettre d'avertissement du Gouvernement des 
Nouvelles Hébrides, le ton et la nature des émissions de radio Vanafo se sont 
sensiblement modifiés. A la suite de la deuxième émission, le 8 novembre, 
M. Stephens a été appelé à Vila par le Commissaire nèsident français, à qui 
il a donné l'assurance que désormais radio Vanafo ne ferait plus d'émissions 
à caractère politique. 

En considérant l'action des deux Puissances administrantes à i'égard 
de radio Vanafo, nous voudrions demander à la Mission des Nations Unies de 
garder présent à l'esprit qu'il est essentiel de persuader tous les groupes 
politiques des Nouvelles Hébrides de prendre part aux élections générales 
actuelles. Le boycott des élections par un secteur important de la population 
ou tout trouble grave :. ferait perdre aux élections une grande part de leur 
valeur en tant qu•e~ression pleine et fidèle de la volonté de la population, 
et pour le choix d ''1n gouvernement acceptable par tout le pays • C 'est 
pourquoi nous ne serons prêts à envisager une action directe ~antre Na-griamel 
radio, telle qu'une destruction physique ou un brouillage des émissions que 
si le Gouvernement des Nouvelles Hébrides en fait la demande ou si les émissions 
étaient de nature, à notre avis, à modifier gravement le déroulement des élections. 
A cette fin, les émissions de M. Stephens sont étroitement contrÔlées et évaluées 
en permanence par les deux Résidences. 

En ce qui concerne les émetteurs radio à bande latérale unique exploités 
sur le territoire des Nouvelles-Hébrides par d'autres groupes, il est exact 
qu'il existe 150 émetteurs-récepteurs de ce type autorisés par le Ministère 
des communications et disséminés dans toutes les îles. Vous trouverez ci-joint 
une note technique du Ministère et la liste des émetteurs autorisés. Ce type 
de radio remplace dans une large mesure le téléphone, en raison du manque presque 
total de moyens de communication à l'intérieur des iles et entre celles-ci. 
Ces radios jouent un rôle administratif et logistique, et l'interruption de 
leur utilisation pendant les élections entraînerait des problèmes comparables 
à ceux que poserait la mise hors service du réseau téléphonique d'un pays développé. 

Pour ce qui est de l'éventuelle utilisation politique des émetteurs par 
les missions, nous avons pris contact avec les Missions presbytériennes, 
catholiques et SDA qui exploitent les principaux réseaux des Nouvelles-Hébrides 
(nous n'avons pu contacter l'Eglise du Christ). Elles nous ont toutes donné la 
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ferme assurance que leurs radios n'ont pas été et ne seront pas utilisées à des 
fins politiques, et nous n'avons aucune preuve de leur utilisation irrégulière. 

Bien que la vérification de ces affirmations soit 1·011cluc ":i.r.i.':i.cilc ptœ le 
fait que les transmissions ne peuvent être contrôlées qu'à l'aide de récepteurs 
à bande latérale unique spéciaux, le Ministère des communications sait par 
expérience que les autres utilisateurs de radio de ce type n'hésitent pas à 
se plaindre de tout emploi irrégulier de ces moyens de communication, or 
rien de tel n'a été enregistré dans ce cas. Les accusations contre les églises, 
auxquelles vous faites référence, restent donc pour l'instant sans fondement. 

L'Envoyé extraordinaire de la R8publigue 
française aux Nouvelles-Hébrides 

( Sir ·nC) J. tT. . ~0DEn~.1 
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Répartition des utilisateurs de téléradios à haute freguence 

Conseils locaux 

Services du Gouvernement 
des Nouvelles-Hebrides 

Services medicaux 

Ecoles 

Police 

Missions - Catholiques 

Presbytériennes 

Eglise du Christ 

SDA 

Anr,licanes 

Apostoliquea 

Asents de district 

Coopératives 

Entreprises commerciales 

Divers 

21 

17 

10 

9 

10 

14 

10 

4 

2 

1 

1 

4 

2 

27 

136 
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• 

Services de téléradio 

1. Le Service de téléradio est essentiellement un moyen de communication, 
d '.... • • non em.ission. 

2. Les radios disposent de quatre fréquences pour communiquer avec la 
station officielle de Mala~oa, soit pour obtenir une liaison téléphonique avec 
l 'echangeur de Vila, soit pour transmettre des messcc;es quj. seront rcla)rcs ou 
envoyés sous forme de télégrammes. 

3. Une cinquième fréquence est utilisée pour les travaux interstations, 
certaines heures étant attribuées à des utilisateurs tels que les agents de 
district pour leurs travaux administratifs. Cette fréquence est très utilisée, 
et une nouvelle fréquence a récemment été ouverte pour les utilisations sociales 
entre stations afin de réduire l'encombrement de la fréquence principale. 

4. Toutes les stations ou presque appartiennent à la classe A3J, c'est-à-dire 
qu'elles utilisent des émetteurs à bande latérale unique sans onde porteuse, 
qui ne peuvent être captés par les récepteurs domestiques. Ces émetteurs ont 
généralement une puissance de 25 à 100 watts en puissance de crête et leur 
coût varie entre l 500 et 2 500 dollars. 

5. Il existe également quelques réseaux commerciaux, exploités par les 
compagnies aériennes, les entreprises commerciales , les compagnies de navigation 
et les services du gouvernement. Ces réseaux indépendants utilisent des 
fréquences qui leur sont propres. 

6. L'abonnement annuel au Ser·1ice public de téléradio s'élève à 3 000 FNH par an., 
Le coût d'une licence commerciale est de 45 000 It'NH pour deux stations, plus 
11 000 FUH pour chaque station supplémentaire du réseau. 
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